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COMMISSIOU de la JUSTICE et de LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE et COMMERCIALE

Présidence de M. DELTHIL, Président d'âge

Séance du Jeudi 11 Janvier 1951

La séance est ouverte à 16 Heures 25

Présents îMM. BARDON-DAMARZID, BOIVIN-CHAMPEAUX,
CARCASSONNE, Robert CHEVALIER, DELTHIL, ESTEVE,
GIACOMONI, HAURIOU, JOZEAU-MARIGNE, de LA GONTRIE,
MARCILHACY, PERIDIER, Georges PERNOT, RABOUIN,
EEYNOUARD, Abdennour TAMZALI.

Excusé : M. GILBERT JULES.

Suppléants :M. CALONNE (de Melle Mireille DUMONT),
"M. CAPELLE (de M. MOLLE), M. DAVID (de M .SOUQUIERE),
M. de LACHOMETTE (de M. BIATARANA),
M. LEONETTI (de M. GEOFFROY),
M. MARTY (de M TUTT.PATVR'SÏ

• lU-H-A. li JL VJ U f

M. ROMANI (de M. MAIRE), M. ROUX (de M. CHARLET),
M. ZUSSY (de M. KALB).

Délégué : M. BARDON-DAMARZID (par M. de FELICE)»

M. MADELIN
M. MATHIEU

Absent : M. VAUTHIER.



J. 11.1.51
lOol

- 2 -

ORDEE du JOUR

Election du Bureau de la Commission.

COMPTE-RENDU

M. DELTHIL, Président d'âge, en ouvrant la séance,
invite ses collègues à désigner, pour l'année 1951, les mem-

bres du Bureau de la Commission.

Il rappelle que le Bureau sortant était ainsi composé

Président ï M. Georges P3RN0T
Vice-Présidents : MM. de LA GONTRIE et CHARLET.
Secrétaires : MM. Georges MAIRE et GIACQMONI.

Il demande aux candidats de vouloir bien se f-ire

connaître.

M. BARDON-DAMARZID propose la reconduction du Bureau
sortant.

M. B0IVIN-CHAmPEAUX déclare que ses amis et lui se

montrent favorables à la proposition de M. Bardon-Damarzid.

M. CARCASSONNE apporte également l'adhésion du Groupe
socialiste h cette proposition.

M. DAVID précise que le Groupe communiste votera

contre la reconduction du Bureau sortant.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 27 voix contre 2, à la suite d'un vote à mains

levées, la proposition de M. Bardon-Damarzid est adoptée.

En conséquence, sont nommés ï

Président : M. Georges PERNOT,
Vice-Présidents : MM. de LA GONTRIE et CHARL^T^
Secrétaires : MM. Georges MAIRE et

GIACOMONI.
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M. LE PRESIDENT félicite les membres du Bureau. Il

rend hommage à la haute compétence et à la sagesse de

M. le Président Georges PERNOT qui a. toujours su conduire

avec autorité les travaux de la Commission et mettre le

maximum de clarté dans des questions dont la. complexité
s'accroit de jour en jour.

M. Georges PERNOT remercie ses collègues de la con-

fiance qu'ils viennent de témoigner aux membres du Bureau.

Il se félicite de ce qu'au sein de la Commission a

toujours régné une atmosphère d'amitié et de parfaite cour-

toisie. Ecartant de ses discussions toute préoccupation d'or

dre"politique",au sens péjoratif de ce terme, la Commission

s'est efforcée de préciser et de clarifier les nombreux tex-

tes qui lui étaient transmis et dont la complexité, comme

le soulignait si pertinemment M. le Doyen Delthil, ne fait

qu'augmenter. Son travail n'a pas été inutile puisque, très

souvent, ses avis ont été retenus par l'Assemblée Nationale.
Tout récemment, à l'occasion de l'examen en seconde lec-

ture des deux projets de loi relatifs à l'amnistie et au^
nantissement du matériel d'équipement, les textes proposés
par le Conseil de la République sur la proposition de la

Commission, ont été presque intégralement adoptés par l'As-

semblée Nationale.

Aussi, M. le Président Georges PERNOT tient-il à
féliciter tout particulièrement les rapporteurs de ces deux

projets de loi : MM. Bardon-Damarzid et Jozeau-Marigné.

Enfin, l'orateur se tournant vers M. le Président
Delthil, le remercie pour les avis si pertinents qu'il sait,
en toute occasion,prodiguer à ses collègues et qui, marqués
au coin de l'expérience, sont des plus précieux.

La déclaration de M. le Président Georges PERNOT
est vivement approuvée par la Commission.

M. LE PRESIDENT Georges PERNOT fait alors connaître
que la prochaine réunion de la Commission sera consacrée
à 1a. nomination des rapporteurs des deux textes qui se

trouvent actuellement en instance, savoir î

- projet de loi (n° 903, année 1950) tendant à modifier
l'article 8 de la loi du 14 Août 1885, sur les moyens de

prévenir la récidive (libération conditionnelle, patronage
réhabilitation) ;
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- projet de loi (n° 23, armée 1951) relatif aux droits de
plaidoirie des avocats.

Par ailleurs, M. Laffargue, Président de la Commission
des Affaires Economiques lui a demandé de vouloir bien en-

visager la possibilité de réunir en commun les deux commis-
sions de la Justice et des Affaires Economiques pour entendre
un représentant du Gouvernement sur le projet de loi (n° 793,
année 1950) sur l'obligation, la coordination et le secret
en matière de statistiques.

M. le Président Georges PERHOT rappelle que la
Commission, qui n'est saisie que pour avis de ce texte,
avait décidé, le 28 décembre dernier, de déposer un amende-
ment tendant à écarter du champ des investigations prévues
par le projet de loi les faits et comportements d'ordre
privé. Sa position avait été défendue le même jour, en s éance
publique, par M. de LA GONTRIE, Rapporteur pour avis.

A la suite de l'intervention de M. de La Gontrie,
la Commission des Affaires économiques saisie au fond avait
décidé de procéder à un nouvel examen de la question.

M. de LA GONTRIE estime que la date de la réunion
commune des deux Commissions devrait être fixée dans le plus
bref délai, le délai constitutionnel imparti au Conseil pour
émettre un avis sur le projet de loi étant sur le point
d'arriver à expiration.

M. le Président Georges FERNOT reconnaît le bien-fondé
de l'observation de M. de La Gontrie. Le délai constitutionne
expire en effet le 30 Janvier 1951. Il appartient à la Commis
sion saisie au fond de faire diligence pour que la réunion
commune prévue ait lieu avant cette date. L'orateur précise
qu'il se mettra en rapport avec le Président de la Commission
des Affaires économiques pour régler la question, dès que
le Bureau de cette Commission sera constitué.

La séance est levée à 16 Heures 55

Le Président d'âge,
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Présidence de M. Georges PSHNOT, Président

-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du Mercredi 31 Janvier 1951

-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 10 Heures 40

-oOo-

Présents : MM. BSAUVAIS, BIATARANA, BOIVIN-CHAMPSAUX.
CARCASSONNS, Gaston CHARLET, Robert CHEVALIER,
DELALANDS, SSTEVE, de PELICS, Jean GEOFFROY, GILBERT-
JULES, JOZEAU-MARIGNE, KALB, MARCILHACY, Marcel
MOLLE, PERIDISR, Georges PERNOT, RABOUIN, REYNOUARD,
TAILHADES.

Excusés : MM. GIACOMONI, de LA GONTRIS.

Suppléant : M. BARRST, de M. Georges MAIRE.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, D3LTHIL, Mlle Mireille DUMONT,
MM. HAURIOU, SOUQUISRE, TAMZALI, VAUTH1ER.

-oOo-
/.
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ORDRE DU JOUR

I - Audition en commun avec la Commission des Affaires
Economiques, des Douanes et des Conventions Coramer-
ciales, de M. le Directeur Général de la Statistique
et des Etudes Economiques sur les dispositions du
projet de loi (n° 793, année 1950) sur l'obligation,
la coordination et le secret en matière de statistiques.

II - Désignation de rapporteurs pour ï

- JîfErVartloî. i|52^ïeïli?talrœ0-

les moyens de prévenir la récidive (libération eondi-

tionnelle, patronage, réhabilitation) ;

- le projet de loi (n° 23, année 1951) relatif aux

droits de plaidoirie des avocats dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

III - Désignation d'un membre de la Commission à l'effet de

participer avec voix consultative aux travaux de la

Commission des Finances (art. 26 du Règlement).

-oOo-

COMPTE-RENDU

Secret en matière de statistiques -

Au cours d'une réunion tenue en commun avec la Commis—
sion des Affaires Economiques, la Commission entend M. Closon,
Directeur Général de l'Institut National de la Statistique et

deB études économiques, sur le projet de loi (n° 793, année
1950) sur l'obligation, la coordination et le secret en ma-

tière de statistiques.

A la suite de cette audition, les deux commissions,
d'un commun accord, décident d'apporter une modification au

texte de l'article 6 du projet de loi.

(Pour le compte-rendu de l'audition et l'analyse de

cette discussion, voir le procès-verbal dressé par la Commis-

sion des Affaires Economiques).
• •/• •
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Les membres de la Commission des Affaires Econo-
miques se retirent à 12 Heures.

o o

Loi du 14 août 1885 sur la récidive -

M. LE PRESIDENT invite alors ses collègues à désigner
le rapporteur du projet de loi (n° 903, année 1950) tendant
à modifier l'article 8 de la loi du 14 août 1885 sur les
moyens de prévenir la récidive (libération conditionnelle,
patrora ge, réhabilitation).

M. CARCASSONEE est désigné à l'unanimité.

o

o o

Droits de plaidoirie des avocats -

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner le
rapporteur du projet de loi (n° 23, annee 1951) relatif aux
droits de plaidoirie des avocats dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

M. KALB est déigné à l'unanimité.

o

o o

Travaux de la Commission des Finances -

M. LE PRESIDENT invite enfin la Commission à désigner
pour l'année 1951 un de ses membres à l'effet de participer
avec voix consultative aux travaux de la Commission des
Finances (article 26 du Règlement).

• •/• •
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Il rappelle que ces fonctions avaient été assumées
par M. Boivin-Champeaux au cours de l'année 1950.

A l'unanimité, le mandat de M. Boivin-Cbampeaux
est reconduit pour l'année 1951.

La séance est levée à 12 Heures 10.

Le Président,



J.V.
CD-

10o 8
REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LEL_

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Pierre de LA GONTRIE, Vice-Président

Séance du Jeudi 8 Février 1951

La séance est ouverte à 15 Heures 10

Présents s MM. BEAUVAIS. BOIVIN-CHAMPEAUX. Robert CHEVALIER.
GIACOMONI, de LA GONTRIE, Georges MAIRE, MARCILHACY,
RABOUIN.

Excusés î MM. CARCASSONNE, JOZEAU-MARIGNE, Georges FERNOT.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID. BIATARANA, Gaston CHARLET.
DELALANDE, DELTHIL, Melle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE,
de FELICE, Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, HAURIOU,
KALB, Marcel MOLLE, FERID1ER, REYNOUARD, SOUQUIERE,
Edgard TAILHADES, Abdennour TAMZALI, VAUTHIER.
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ORDRE DO JOUR

Communication de M. de LA GQNTRIE, Rapporteur
our avis du projet de loi (n° 793, année 1950) relatif
1*obligation, la coordination et le secret en matière

de statistiques.

(rapport supplémentaire de M. ROCHEEEAO, n° 86,
année 195l)•

COMPTE-RENDU

Secret en matière de statistiques. -

M. de LA GONTRIB, Président, en ouvrant la séance,
présente les excuses de M. Georges PERNOT qui, retenu en

province, ne peut présider la réunion d'aujourd'hui.

Il signale qu'il a convoqué ses collègues pour les
mettre en présence des faits suivants :

Examinant pour avis le projet de loi (n° 793, année
1950) sur l'obligation, la coordination et le secret en

matière de statistiques, la Commission avait, le 28 Décem-
bre 1950, manifesté son hostilité à l'égard de toute dis-
position autorisant des enquêtes sur les faits et comporte-
ments d'ordre privé.

La décision avait été prise de déposer
un amendement tendant à exclure des enquêtes projetées la
recherche de renseignements ayant trait à la vie personne11
ou familiale.

Un débat s'était ouvert le 29 Décembre 1950^enséanc
publique, qui devait se terminer par le renvoi du projet
de loi à la Commission saisie au fond.
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Il fut alors décidé que les deux Commissions de
la Justice et des Affaires Economiques tiendraient une
réunion commune pour entendre le Directeur Général de la
Statistique et essayer d'aboutir à un accord.

Cette réunion a eu lieu le 31 Janvier 1951 et un
accord s'est réalisé à la suite duquel un nouveau texte
a été élaboré.

L'orateur, que la Commission avait bien voulu dé-
signer comme rapporteur pour avis, n'assistait pas à cette
réunion et il s'en excuse. Mais des termes d'une lettre quelui a adressée M. le Président Georges Pemot, il résulte
que la Commission de la Justice avait maintenu sa positionà laquelle s'étaient ralliés les membres de la Commission
des Affaires économiques. Seule, la rédaction de l'amen-
dement avait été modifiée afin de préciser que les en-
quêtes ne pouvaient porter que sur des renseignements d'or-
dre économique ou démographique. Le nouveau texte a été
inclus dans le dispositif du rapport supplémentaire (n° 86,année 1951) déposé par M. Rochereau.

Or, au vu de ce texte, il apparaît que l'on ne tient
aucun compte des objections formulées par la Commission de
la Justice. Au contraire, le nouveau dispositif est plusdangereux que l'ancien, car non seulement il ne limite pasles possibilités d'investigation, mais il permet encore de
divulguer les renseignements ayant trait aux comportementsd'ordre privé.

Il y a tout lieu de penser qu'un malentendu s'est
produit lorsque les deux commissions ont été appelées à se
prononcer sur l'amendement modifié dans sa forme. En vérité,
on a confondu deux problèmes essentiellement différents,savoir, d'une part, la limitation à un certain domaine des
enquêtes projetées et, d'autre part, l'interdiction de
communiquer les renseignements recueillis.

On a bien prévu que les renseignements d'ordre démo-
graphique seraient tenus secrets, mais on a oublié l'essen-
tiel, c'est-à-dire l'interdiction pour l'Administration de
s'immiscer dans la vie privée des citoyens.

M. LE PRESIDENT déclare que, dans ces conditions,il propose, pour dissiper toute équivoque, de compléter l'ar-
ticle premier du projet de loi par la disposition suivante :
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"Toutefois, seront formellement exclus de ce pro-

famine et de ces enquêtes les renseignements ayant trait
la vie personnelle et familiale et,d'une manière générale,

aux faits et comportements d'ordre privé".

Il ajoute que, dans l'hypothèse où la Commission
n'approuverait pas cette disposition, il se démettrait
immédiatement de ses fonctions de rapporteur pour avis
et reprendrait l'amendement à titre personnel en séance
publique.

M. MARCILHACY reconnaît le bien-fondé des observa-
tions formulées par M. de La Gontrie. Il n'y a aucun doute
possible sur le fait que le nouveau texte élaboré va direc-
tement à 1'encontre des décisions prises par la Commission de
la Justice.

Cependant, il demande à ses collègues de faire preuve
de beaucoup de circonspection dans l'examen d'un texte dont
les précédents débats ont indiqué le danger et la complexité.

En particulier, il conviendrait de veiller à ce que
la recherche de renseignements fort utiles ne soit pas
interdite par l'emploi de termes aussi généraux que "faits
et comportements d'ordre privé".

Cependant, l'orateur tient à préciser qu'il ne s'op-
posera pas au vote de la proposition de M. le Président.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX fait observer qu'il n'y a pas
contradiction entre la thèse de M. Marcilhacy et celle de
M. le Président.

M. MARCILHACY ajoute qu'il est avant tout ému du
caractère obligatoire de la réponse au questionnaire. Que
l'on consulte certaines personnes qui repondront ou ne ré-
pondront pas si elles le désirent, sans pour cela s'exposer
à des sanctions, il n'y a là rien de choquant. Mais il faut
prescrire l'emploi, par l'Institut de la Statistique, de
moyens de coercition.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX rejoint la position de
M. Marcilhacy. H suffirait, à son avis, pour atteindre le
but recherché, de préciser que les sanctions ne seront pas
applicables lorsque l'enquête portera sur des renseignements
ayant trait à la vie personnelle et familiale.

• •/ • m
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M. LE PRESIDENT fait observer à M. Boivin-Champeaux
qu'il ne suffit pas d'interdire l'application de sanctions
pour donner aux réponses dont il s'agit un caractère facul-
tatif. Il faut également modifier l'article 3» aux termes
duquel les personnes physiques et morales sont tenues
de répondre aux enquêtes revêtues du visa.

D'autre part, il convient de remarquer que l'article 2
n'impose pas le visa ministériel pour les enquêtes qui ne
comportent pas le concours de personnes étrangères à l'ad-
ministration. Le simple fait de prévoir que les articles
3 et 7 ne s'appliqueront pas aux investigations portant sur
les comportements d'ordre privé, ne permettrait donc pas d'an-
river au résultat souhaité puisque les obligations et sanc-
tions joueront dans les cas où. l'intervention de personnes
étrangères à l'administration ne sera pas sollicitéé.

M. BOI7IN-CHAMPEAUX propose alors d'insérer après
l'article 7 un article additionnel 7 bis nouveau ainsi
conçu :

"Les enquêtes portant sur des renseignements ayant
trait à la vie personnelle et familiale et, d'une façon gé-
nérale, aux faits et comportements d'ordre privé, ne peuvent
donner lieu aux obligations et sanctions prévues par la
présente loi.

"Ces renseignements ne peuvent être l'objet d'aucune
communication de la part du service dépositaire".

M. MARCILHACY se montre favorable au texte présenté
par M. Boivin-Champeaux. Il tient d'ailleurs à préciser
qu'il n'est pas hostile au vote de l'amendement de M. le
Président. Mais il craint qu'une prise de position trop
catégorique n'entraîne le rejet de cet amendement en séance
publique.

M. LE PRESIDENT estime que, dans ces conditions, la
Commission pourrait se ralier à la solution suivante :

1°) proposer de compléter l'article premier par la
disposition dont il a donné lecture et qui tend à interdire
les enquêtes portant sur des faits d'ordre privé ;

• •/• •
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2°) au cas où cet amendement serait rejeté, au cours
de la discussion de l'article premier, en séance publique,
demander, à titre de transaction, l'adjonction au projet de
loi de l'article 7 bis (nouveau) rédige par M. Boivin-Champeaux

M. BOIVIN-CHAMPEAUX accepte cette solution.

La proposition de M. le Président, mise aux voix, est
adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 15 Heures 35.
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La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents ï MM. BIATARANA, CARCASSONNE, Gaston CHARLEI, PERIDIER,
Georges PERNOT, BABOUIN,

Excusés : M. BOIVIN-CHAMPEAUX, DE-LALANDE, GIACCWCHI» KALB,
MARCILHACY, TAILHADES.

Suppléant : M. Charles BARRET, de M. Georges MAIRE.

Absents : KM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, Robert CHEVALIER, DEL-
TKIL, Mlle Mireille DUMONI, KM. ESTEVE, de EELICE,
Jean GEOEEROY, GILBERT-JULES, HAURIOU, JOZEAU-KARI-
GNE, de LA GONTRIE, Marcel MOLLE, REYNOUARD, SOU-
QUIERE, TAMZALI, VAUTHIER.

_ t _ i _i_i_
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Ordre du Jour

I - Désignation de rapporteurs pour :

- le projet de loi (n° 69, année 1951) étendant aux magistrats
de l'ordre judiciaire certaines dispositions de la loi du
19 octobre 1946, relative au statut général des fonction-
naires ;

- la proposition de loi (n° 61, année 1951) complétant les
articles 639 et 640 du Gode d'instruction criminelle ;

- la proposition de loi (n° 64, année 1951) tendant à complé-
ter la loi du 2 juillet 1850ielative aux mauvais traitements
exercés envers les animaux domestiques ;

- la proposition de loi (n° 83, année 1951) relative à la
compétence des juges de paix en matière de contrat de
travail ;

- la proposition de loi (n° ICO, année 1951) tendant à per-
mettre la tierce opposition à 1'encontre de certaines déci-
sions judiciaires.

II - Examen des rapports :

- de K. CAHCASSOTOE sur le projet de loi (n° 903, année
1950) tendant à modifier l'article 8 de la loi du 14 août
1885 sur les moyens de prévenir la récidive (libération
conditionnelle, patronage, réhabilitation) ;

- de K. KALB sur le projet de loi ( n° 25, année 1951) relatif
aux droits de plaidoirie des avocats dans les départements
du Bas-Bhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Compte-rendu

/...
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Application aux magistrats de certaines
dispositions du Statut des foncti onna ires

M. Georges lEMOï, Président, en ouvrant "la séance, invite ses

collègues à désigner le rapporteur du projet de loi (n° 69, année
1950) étendant aux magistrats de l'ordre judiciaire certaines
dispositions de la loi. du 19 octobre I946 relative au Statut géné-
ral des fonctionnaires.

Il signale que 1,1. Boivin-Champeaux, qui ne peut assister à la
réunion d'aujourd'hui, accepterait d'être désigné comme rapporteur
de ce texte.

M. Boivin-Ohampeaux est nommé rapporteur.

o

II H

Articles 639 et 640 du
Gode d'instruction criminelle

M. LE PRESIDEE! invite ses collègues à désigner le rapporteur
du projet de loi (n° SI, année 1951) complétant les articles 639
et 640 du Code d'instruction criminelle.

K. CHARLE1 est désigné à l'unanimité.

O

I! Il

îiauvais traitements exercés
envers les animaux domestiques

M. LE PRESIDENI invite ses collègues à désigner le rapporteur
de la proposition de loi (n° 84, année 1951) tendant à compléter
la loi du 2 juillet 1S5C relative aux mauvais traitements exercés
envers les animaux domestiques.
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Il fait observer que ce texte tend, à déclarer licites les
courses de taureaux et rappelle qu'un débat s'était instauré sur
cette question le 7 juin 1950, lors de l'examen, devant la Commis-
sion, d'une proposition de résolution de M. Biatarana (n° 164,
année 19uO) ayant le même objet.

Il n'est pas inutile de souligner que la Commission, dans une

large majorité, ne s'était pas montrée favorable à la proposition
de M. Biatarana.

M. BIA1ABANA déclare qu'en dépit de l'opinion qui s 'était
dégagée au s ein de "la Commission le 7 juin 1950, il aimerait que
"1e rapport sur "la proposition de loi lui fût confié. Il ajoute que,
dans l'hypothèse où ses collègues ne partageraient pas son senti-
ment sur la réforme projetée, il se démettrait de ses fonctions
de rapporteur.

M. LE PBESIDEND se demande, dans ces conditions, s'il ne serait
pas préférable d'ouvrir une discussion sur le fond même du p-oblème
avant de désigner un rapporteur dont les conclusions risquent de
n'être pas ratifiées par la Commission.

M. BABOUIN, quant à lui, se montre hostile au vote du texte
transmis par l'Assemblée Nationale. Il ajoute que son opinion est
partagée par les populations des départements de l'Ouest qui ne

veulent, à aucun prix, voir se dérouler des corridas dans leurs
villes.

M. BIAIABANA fait observer à M. Babouin que la proposition de
loi lui donne, à cet égard, i;ous les apaisements désirables. Il
est, en effet, p-révu que les courses de taureaux ne seront lie 1'tes
que dans la mesure où une tradition ininterrompue peut être i -vo-

quée.

Dans les départements de l'Ouest et du Nord, où l'on ne peut
invoquer cette tradition, la réforme projetée ne s'appliquera donc
pas.

K. LE IBESIDENf se demande ce qu'il faut entendre par "tradi-
tion ininterrompue".

M. PEBIDIEB déclare que les juges apprécier ont.

M. BIAIABANA précise que ces mots ont été introduits dans le
dispositif de la proposition de loi à la demande de M. le Ministre
de l'Intérieur.

Il ajoute que, à son avis, il y aurait intérêt à désigner, dès
aujourd'hui, un rapporteur qui présentera, à ses collègues, un

exposé complet sur la question. Exactement informée de la portée

/
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de la proposition de "loi, la Commission pourra, ensuite, prendre,
en toute souveraineté, la décision qu'elle jugera utile,*

La Commission, unanime, se range à "l'avis de II. Biatarana
qu'elle désigne comme rapporteur.

o

Il II

Comp&énce des juges de paix en

manière de contrat du "travail.

M. LE PL ESIDE W invite la Commission à désigner le rappor-
teur de la proposition de loi (n° 83» année 1951) relative à la

compétence des juges de paix en matière de concret de travail.

Il ajoute que M. Delalande, qui s'excuse de ne pouvoir assis-
ter à la réunion d'au jourd'hui, lui a fait part de son désir d'être

désigné comme rapporteur de ce texte.

M. DELALANDE est désigné à l'unanimité.

O

!! f!

lierce opposition

M..LE PRESIDENT demanae, enfin, à ses collègues de procéder
à "1a désignation du rapporteur de la proposition de loi. In 0 100,
année 1951) tendant à permettre la tierce opposition à 1|encontre
de certaines décisions judiciaires. Il signale que K. Maire a

posé sa candidature aux fonctions de rapporteur.

M. MAIRE est désigné, à l'unanimité, comme rapporteur de la

proposition de loi.

O

Il II

Allocation aux sociétés
de patronage .

/.
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M. LE PRESIDE!!! donne, alors, la parole à II. Carcassonne, rap-porteur du projet de loi (n° 903, année 1950) tendant à modifier
*

l'article S de la loi du 14 a-oàt 1685 sur les moyens de prévenirla récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabilitation).
M. CARCASSONNE, rapporteur, déclare que le projet de loi,

soumis à l'examen de la Commission, a un objet très limité puisqu'iltend uniquement à porter de cinquante centimes à cent francs la
subvention journalière accordée par l'administration aux sociétés
et institutions de patronage visées à l'article 8 de la loi du 14
aoât 1865.

Il est inutile de souligner le caractère dérisoire de la som-
me actuellement versée à ces oeuvres qui ôoomplissent, avec un dé-
vouement exemplaire, unetâche particulièrement lourde. Cependant,
leur action allège, d'une façon sensible, la charge qui pèse sur
le Trésor.

D'une part, en effet, si elles n'existaient pas, les détenus,
qui ne peuvent par eux-mêmes se procurer les moyens de travail
exigés pour leur libération, resteraient jusqu'à l'expiration de
leur peine à la charge exclusive de l'administration pénitentiaire.

D'autre part, dans la mesure où l'assistance post-pénale con-
tribue à prévenir la récidive, l'Etat n'a. pas à supporter les frais
résultant d'une nouvelle incarcération du condamné.

Aussi,K. le Rapporteur propose-t-il l'adoption pure et simple
du texte transmis par l'Assemblée Nationale qui n'entraînera pas,
pour le Budget, une dépense supérieure à quatre millions.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont approuvées à l'unani-
mité „

Droits de plaidoirie
des avocats.-

K. LE PRESIDENT précise que l'ordre du jour appelle, mainte-
nant, l'audition du rapport de M. Kalb sur le projet de loi (n° 23»
année 1951, ) relatif aux droits de plaidoirie des avocats dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

/...
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M. KALB,qui s'est excusé de ne pouvoir assister à la
réunion d'aujourd'hui, a transmis ur projet de rapport dont
M. le président donne leeoure.

Dans l'exposé des motifs M. le Rapporteur indique que
l'article 34 d.e la loi du 6 janvier 1932 a prévu que les droits
de plaidoirie des avocats ne pourraient être perçus au profit
des caisses des barreaux du ressort de la Cour d'Appel de
Colmar pour les affaires jugées par les iribunaux cantonaux.
Or, la loi du 12 janvier 194.8 a prescrit que l'ensemble des
recettes procurées par ces droits serait versé à une Caisse
nationale des barreaux français.

Dans un but d'unif ! cation législative et d'équité, il
est apparu qu'il convenait de faire bénéficier intégralement
les barreaux d'Alsace e t de Moselle des réformes réalisées
par la loi du 12 janvier 194&.

pour ce faire, il suffit de supprimer l'article 34 de la
loi du 6 janvier 1932 sus visée.

C'est dans ces conditions que K. le Rapporteur demande
à ses collègues de donner un avis favorable au vote du projet
de loi.

Les conclusions de M. KÂLB, mises aux voix, sont adoptées
à l'unanimité.

O

tt H

Crédit différé

U. LE PRESIDENT signale que le Mouvement National pour
la défense et le développement de l'épargne lui a transmis
une documentation très complète sur le problème du crédit
différé.

Il invite ses collègues, que la question intéresse, à
prendre connaissance de cette documentation au Secrétariat de
la Commission.

O

Il M

/...
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Prorogation de dispositions
du temps de guerre.

M. LE PRESIDENT informe le Commission du dépôt sur leBureau de l'Assemblée Nationale, le 9 février 195T, d'un projetde loi (n° 12.150 A.N. 1ère législ.) maintenant provisoirementen vigueur au-delà du 1er mars 1951 certaines dispositionslégislatives ex réglementaires du Gemps de guerre prorogées
par la loi du 28 février 1950.

Il ajoute que la Conférence des Présidents de la premièreAssemblée a décidé, hier, de fixer la discussion de ce texte
au mercredi 28 février 1951» jour de la venue à expiration de
la prorogation en cours.

Le Conseil de la Bépublique va, en conséquence, se
trouver dans l'obligation d'étudier le projet de loi en quel-ques heures dans la soirée du 28 février 1951.

M. LE PRESIDENT a tenu à appeler l'attention de la Con-férence des Présidents du Conseil sur cette situation.

Le Secrétaire d'Etat, M. Bourgès-l'aunoury, lui a répondu
que le Gouvernement avait fa't la môme observation à la Confé-
rence des Présidents de l'Assemblée Nationale qui a maintenu
sa décision devant l'impossibilité d'inscrire la discussion
du projet de loi à l'ordre du jour d'une autre séance.

H. LE PBESIDEMP déplore, une fois de plus, que de telles
méthodes de Grava il soient en usage au Parlement. L'Assemblée
Nationale qui siège chaque semaine du lundi au samedi est
dans l'incapacité absolue de voter maintes dispositions dont
1'intervention est extrêmement urgente. Dans de nombreux cas,les discussions ouvertes sur un texte ne sont môme pas termi-
nées lorsqu'on aborde l'examen d'une autre question.

En tout état de cause M. le Président pense qu'il y a
lieu de désigner, dès aujourd'hui, un rapporteur officieux
du projet de loi n° I2.I5C.

Il rappelle, qu'en février 1950, M. Karcilhacy avait
rapporté le dernier texte de prorogation.

/



J. 15.2.51.
1022

- 9 -

^SCxLEIACY est désigné, à l'unanimité, oomme rarror-teur officieux du projet de loi.
' Gumme rappor-

La séance est levée à 15 heures 40.

Le Président,
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Présidence de M. Georges PERNCT, Président,

Séance du jeudi février 1951

La séance est ouverte à 15 heures 25

Présents : ffil. BARDON-DAKARZID, BOIVIN-CHAMPEAUX, CHEVALIER, de PELICE,
GIACOKÔNI, GILBERT-JULES, Georges MAIRE, MARCILHACY,
Georges PERNOT.

Excusés : KM. (AECAS30NNE, CHARLE T, HALB, Edgard TAILHADES.

Absents : M. BEACVAIS, BlATAEANA» DELALANDE, DELTHIL, Mlle Mireille
DUMONT, MM. .ESIEVE» Jean GEOFFROY, HATTRICU, J02EA t t-

KARIGNE, de LA GONTRIE, Marcel MOLLE, PERIDTER, BABOUIN",
REYNOUARD, SOITQUIERE, TAK2ALI, VAUTHIER.
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Ordre du Jour
•

~

• —

•
—

•
—

• — •

Examen des rapports de :

- iî. Boivin-Champeaux sur le projet de loi (n° 69, année
1951) étendant aux magistrats de l'ordre judiciaire cer-
taines dispositions de la loi du 19 octobre 1946, rela-
tive au statu- général des funct icnnaires ;

- Gharlet sur le proposition de loi (n° 61, année 1951)
complétant les articles 639 et 64-0 du Code d'instruction
criminelle ;

- K. Maire sur la proposit ion de loi (n° 100, année 195T)
tendant à permettre la tierce opposition à l'encontre
de certaines décisions judiciaires.

Compte-rendu

Extension aux magistrats de certaines
dispositions du Statut aes fonctionnaires .

M. Georges ïEBJOi, Président, en ouvrant la séance, donne
la parole à M. Boivin-Cbampeaux, rapporteur du projet de loi
(n° 69, année 1951) étendant aux magistrats de l'ordre judi-
ciaire, certaines dispositions de la loi du 19 octobre 1946 re-
lative au statut général des fonctionnaires,

M. BOIVIN-CHAMPEAUX, rapporteur, expose que la loi du 19
octobre 1946 relative au statut des fonctionnaires prévoit là
possibilité d'accorder aux f oncti onnaires des congés de maladie,
des congés de longue durée pour affections tuberculeuses, can-
céreuses ou mentales et règle la mise en disponibilité ou en

position de détachement.

Mais cette loi ne s'applique pas aux magistrats qui,
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en i'.absence de statut/, ne peuvent bénéficier des avantages ac-
cordés aux fonctionnaires.

Ce projet de loi a pour objet de combler cette lacune.
Aussi M. le Bapporteur en propose-o-il l'adoption, pure et
simple.

M. LE PBESIDEN1' consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Bapporteur sont adoptées à l'u-
nanimi té.

M. LE PBESIDE iC pense qu'il conviendrait d'indiquer,dans
l'exposé des motifs du rapport, que la Commission souhaite
ardemment que le projet de loi portant statut de la llagistra-
ture, dont est saisie l'Assemblée Nationale, soit examiné dans
le plus bref délai possible,

La Commission, unanime, approuve la proposition de II. le
Président.

OQO

Articles 639 et 640 du Code
d'Instruction Criminelle

M. LE PBESIDENï fait connaître que l'ordre du jour ap-
pelle maintenant l'audition du rapport de 11. Charlet sur la pro-
position de loi (n° 61, année 1951) complétant les articles
659 et 640 du Code d'instruction criminelle.

II. CHABLEI s'eso excusé de ne pouvoir assister à la réu-
nion d'aujourd'hui ; mais il a transmis un projet de rapport
dont L. le président donne lecture. Dans l'ex^sé des motifs
de ce rapport-, M. Charlet indique que le texte étudié a pour
but d'aligner la prescription des contraventions connexes à un
délit sur celle qui est fixée pour le délit lui-même.

Il s'agit essentiellement d'appliquer à cette matière
la règle suivant, laquelle l'accessoire suit le principal.

Le Bapporteur conclut à l'adoption- pure et simple du
texte voté par l'Assemblée Nationale qui est conçu dans les
termes suivants ï

/...
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Article -premier

L'article 639 du Gode d'instruction criminelle est complété
par 'l'alinéa suivant ;

"Toutefois, les peines prononcées en application de l'arti-
cle 192, alinéa 3» pour une contravention de police connexe à un

délit seront prescrites par cinq années révolues selon les dis-
positions de l'article 636".

Article 2.

L'article 640 du Gode d'instruction criminelle est complé-
té par l'alinéa suivant :

"toutefois, lorsqu'une même procédure réunit les actions
publiques ou civiles résultant d'un délit et d'une contrave^-
tion de police connexe, la prescription sera celle f-'xée pa~
l'article 636."

II. LE PRESIDENT met aux voix les conclusions de M. le Rap-
porteur. Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

T ierce opposition

K. LE PRESIDENT donne, alors, la parole à K. Georges
MAIRE, rapporteur, de la proposition de loi (n°IG0, annee 1951)
tendant à permettre la tierce opposition à 1'encontre de cer-
Gaines décisions judiciaires.

M. Georges MAIRE, rapporteur, expose que la proposition
de loi donc la Commissic est aujourd'hui- saisie ajéfcé dé-
posée ie 27 décembre I949 par M. Bichet sous le titre ^suivant :

"proposition tendant à la nullité de certains actes déclarât-'fs
de propriété intervenus pendant l'occupation au profit d'étran-
gers".

/.
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^Dans son exposé des^motifs M. Bichet indiquait que les
différents textes qui s'émeut succédé, en matière de spolia-
tions, n'avaient pas sanctionné coûtes les opérations immorales
pratiquées durant l'occupation, fel est le cas, notamment, des
décisions déclaratives de propriété au profit d'étrangers sur
des biens situés en France alors placé sous séquestre.

En conséquence, L. Bichet proposait l'adoption d'un texte
ainsi conçu»:

"Sont nuls de plein droit et4nul effet, tous actes ou déci-
s ions judiciaires ou autres, même définitifs , déclaratifs de
propriété intervenus entre le 1er juin 1940 et le 1er septembre
1944 an profit de cous étrangers sur tous avoirs mobiliers ou
immobiliers situés en France et qui se trouvaient alors placés
sous séquestre.

"La nullité sera constatée sur simple demande par les admi-
nistrations ou juridictions compétentes, Mention de la nullité
sera faite avec référence à 'la présente loi en marge du registredes transcriptions".

La Commission de la Justice, sur le rapport de E. Boques,
adopca la proposition de E. Bichet (rapport n°9929 A.N. Ièrelé-
gisl.).

Mais, au cours de la séance de l'Assemblée Nationale du 29
juillet 1950, à la demande de M. le Garde des Sceaux, le texte
de loi fut renvoyé à la Commission. Le Ministre fit, à juste
raison, observer, d'une part, que l'institution d'une nullité de
plein droit ne tenait aucun compte de la faculté d'appréciation
du juge et, d+autre part, que le fait de ne viser que les étran-
gers portait atteinoe aux droits reconnus à ceux-ci par les
conventions diplomatiques qui, aux termes des articles 26 et
2fa de la Constitution, ont une autorité supérieure à celle des
lois internes.

Beonnaissant le bien fondé de ces observations la Commission
élabora un nouveau uexte qui prit le Litre suivant : "proposition

et- loi tendant à permettre la tierce opposition à l'encontre de
certaines décisions judioiaires". (rapport supplémentaire de
M. Boques n° 11,826 A.N. 1ère législ.) .

Ce nouveau texte a été adopté, sans débao, par l'Asserpblée
Nationale le 6 février 1951.

Il est oonçu dans les termes suivants j
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Article premier

"rendant un délai de six mois à compter de la publication de
la présente loi, toute personne physique ou morale ayant fait
l'objet d'une décision passée en force de chose jugée lui faisant
grief, émanant d'une cour d'appel, d'un tribunal civil, d'un
tribunal de commerce, d'une justice de paix, d'un conseil de
prud'hommes ou d'une juridiction administrai ive quelconque, in-
tervenue entre le 16 juin 1940 et la libération d'^territoire, et

qui n'aura conclu ou n'aura été représentée que par un mandataire
de justice désigné, soit d'office, soit même à sa propre demande,
sera recevable à frapper cette décision de tierce opposition
lorsqu'il sera constaté que la nomination de ce mandataire est
la conséquence directe ou indirecte de l'état de guerre".

Article 2

"La voie de recours prévue à l'articleprécédent pourra être
exercée nonobstant toute décision contraire, même définitive,
intervenue antérieurement à la publication de la présente loi".

L'orateur fait alors remarquer que la proposition de loi
dans sa nouvelle rédaction ne se heurte plus â x objections pré-
cédemment soulevées par M, le Garde des Sceaux. Elle ne porte pas
atteinte aux conventions diplomatiques, réserve entièrement la
faculté d'appréciation du juge et reste dans le cadre de nos rè-
gles traditionnelles puisqu'il s'agit simplement de l'application
des articles 474 et suivants du Code de procédure civile.

Aussi M. le Rapporteur était-il disposé à donner un avis
favorable au vote pur et simple- du texte, lorsqu' i 1 a eu con-
naissance d'objections formulées par la Chancellerie dans une
lettre dont il donne lecture.

M. le Garde des Sceaux s'exjr-ime, en ces termes :

"La Commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale du Couse-*1 de la République est actuel-
lement saisie d'une proposition de loi votée par l'Assemblée
Nationale, tendant à 'la nullité de certains accès déclaratifs de
propriété intervenus pendant l'occupation au profit d'étrangers.

"Cette proposition de loi dispose que, pendant un délai
de 6 mois, toute personne physique ou morale sera recevable à
former tierce opposition contre toute décision judiciaire lui
faisant gfief intervenue entre le '16 juin 1940 et la Libération
du territoire, si elle n'a conclu ou n'a été représentée que par

/ © • •
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an mandataire de justice désigné d'office ou même à sa propre de-
mande, lorsque la nomination de ce mandataire est la conséquence
directe ou indirecte de l'état de guerre. Cette tierce opposition
pourra être exercée nonobstant toute décision contraire, même
devenu définitive.-

"J'ai l'honneur de vous faire connaître que de telles dis-
positions soulèvent des objections de la part de ma Chancellerie
car elles portent une atteinte manifeste au principe de l'autorité
de la chose jugée, et ce à un double titre : en permettant d'abord
de remettre en question les décisions rendues contradictoirement à
l'éôard de "la partie intéressée et devenues définitives, et, en

second lieu, en ouvrant la possibilité de la tierce opposition
même si l'intervenant a déjà été débouté par une décision défi-
nitive rendue à la suite de cette voie de recours.

"paire échec à la chose jugée ne présente pas seulement
un inconvénient de principe, en raison de l'atteinte portée à
une des règles fondamentales de notre droit, mais peut encore eau-
ser un préjudice sérieux aux tiers qui, précisément au vu de ces
décisions, auraient acquis des droits sur les biens ayant fait
l'objet des décisions remises en cause.

"Ces inconvénients doivent d'autant plus être soulignés
qu'il est difficile de prévoir la portée qu'une telle loi aurait
en fait. Les mots "conséquence directe ou indirecte de l'état de
guerre" peuvent, en effet, donner lieu à une interprétât ion très
large, et s'appliquer à des hypothèses nombreuses où, par suite
de circonstances nées de la guerre, une personne aura sollicité
la nomination d'un mandataire pour la représenter en justice.

"Il est à noter, à cet égard, que le texoe ne se réfère pas
à l'hypothèse où les intéressés auraient sub'" une contrainte du
fait de l'ennemi, cas analogue à ceux pris en co^sidérat^'oi en
matière de spoliation. Ainsi, les tiers ont pu estimer qu'une
personne représentée par un mandataire dont elle avait elle-même
demandé la nominati on, avait vu s es intérêts valablement défendus,
et considérer comme irrévocables des situations résultant des
décisions de justice intervenues".

II. LE RAPPORTE78 déclare que les observa ^ions de la chan-
cellerie lui paraissent fondées. Il se demande, en conséquence,
s'il ne conviendrait pas de rejeter le texte de l'Assemblée fia-
tionale. En tout état de cause, il s'en rapporte à la sagesse de
la Comm'ssion.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur d'avoir bien
voulu présenter à ses collègues un exposé si complet sur l'écono-
mie du fixte en discussion.

/...
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Il déclare que, personnellement, il partage le sent'meot de
L'. le Garde des Sceaux et se montre hostile au voue d'une dispos^'-tion qui porte atteinte au principe fondamental de l'autorité
de la chose jugée.

M. MARCILHACY se range entièrement à l'avis de K. le Prési-
dent.

Il fait, de plus, observer que certaines difficultés seront
soulevées lorsque 'la question se posera de savoir si le nouveau
texte peut être invoqué à l'encon tre d'une décision du Conseil
d • E tat.

M. LE 2APP0BTEUB précise que la. jurisprudence admet la
possibilité d'attaquer une décision du Conseil d'Etat par la voie
de la tierce opposition.

E. MABCILHACY appelle l'attention de M. le Rapporteur sur le
fait que la procédure exceptionnelle instituée par la propositions'écarte, très sensiblement, de celle prévue par les articles
474 et suivants du Code de procédure civile.

M. BAEDCN-DAKABZII) ajoute que les auteurs du texte étudié
semblent ignorer la nature juridique de la tierce opposition.

11 ne saurait, en effet, être question de parler de tierce
opposition formée par une partie qui a été représentée lors du
jugement par un mandataire de justice.

E. LE PRESIDENT appuie 'l'observation de M. Bardon-Damarzid.
Il rappelle qu'aux termes de l'article 474 du Code d'instruction
criminelle, une personne ne peut former tierce opposition à un
jugement qui préjudicie à ses droits que si elle n'a pas été ap-pelée à l'instance.

La procédure instituée par la proposition de loi s e situe
donc en dehors du domaine traditionnel de la tierce opposition.

Au surplus, il est permis de se demander si ce texte, quivise certainement une situation particulière, présente une réelle
utilité.

Si une personne estime, en effet, que le mandataire de jus-tice chargé de la représenter à "l'instance s'est montré négli-
gent, elle peut exercer contre ce mandataire une action en res-
ponsabilité.

D'autre part, il convient de ne pas oublier que l'ordonnance
du 21 avril '1945 s autorisé les personnes victimes d'actes de

/...
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spoliations à faire constater la nullité de ces actes.

E. LE^PRESIDENT appelle, enfin, l'attention de ses collègues
sur les conséquences extrêmement graves du texte étudié. Il
suffit, en effet, que la nomination du mandataire de justice ait
été la conséquence " directe ou indirecte " de l'état de guerre
pour que la tierce opposition puisse Être formée. Il sera cou-

jours facile de prouver que cette nomination a été une conséquence
indirecte de l'état de guerre. Tous les jugements rendus dans ces
conditions pourront donc être remis en cause r ce qui ne saurait
être admis.

E. MÀRCILHACY pense que l'auteur de la proposition de loi
a voulu viser la situation des étrangers qui, en septembre 1939,
ont vu leurs biens placés sous séquestre,

liais il est évident que dans sa teneur actuelle le texte
proposé a une portée beaucoup plus large.

M. LE PRESIDENT fait, de plus, observer que des difficultés
inextricables surgiront lorsqu'il s'agira d'appliquer ce texte.
Il pense, en particulier, à l'hypothèse où les biens litigieuxseront devenus la propriété de sous-acquéreurs de bonne foi. Esc-
ce que ces derniers seront tenus de restituer les b^'ens, dont ils
sont les propriétaires légitimes ?

Tour touces ces raisons, M. le Président se montre hostile
au vote de la proposition de loi.

MM. BOIV ITT- CEAEPEA uX et BARDGN-DAKARZID, MARCILHACY et le
Rapporteur partagent l'opinion de M. le Président.

M. LE PRESIDENT consulte, alors, la Commission.

A l'unanimité, la Commission rejette le texte adopté par
l'Assemblée Nationale et décide d'émettre un avis défavorable
au vote de 'la proposition de loi.

La séance est levée à 15 heures 45.

Le ^résident
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Edgard TAILHADES, Abdennour TAMZALI, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation du rapporteur du projet de loi (n° 133,
année 1951^ tendant à interdire aux agents d'affaires
et conseils juridiques de se prévaloir du titre de
magistrat honoraire, d'ancien magistrat, d'avocat ho-
noraire, d'ancien avocat, d'officier public ou minis-
tériei honoraire ou d'ancien officier public ou minis-
teriel.

II -Rapport de M.. Delalande sur la proposition de loi (,n° 83,
annee 19511 relative à la compétence des juges de paix
en matière de contrat de travail.

III -Examen éventuel du projet de loi (n° 12150 A.N.; main-
tenant provisoirement en vigueur au-delà du 1er mars
1951 certaines dispositions législatives et réglemen-
taires du temps de guerre prorogées par la loi du 2b
février 1950.

COMPTE REi\IDU

Désignation d'un rapporteur

K. Georges PERNCT, président, en ouvrant, la séance
invite ses collègues à désigner le rapporteur du projet
de loi (n° 113, année 1951^ tendant à interdire aux agents
d'affaires et conseils juridiques de se prévaloir du titre
de magistrat honoraire, d'ancien magistrat, d'avocat hono-
raire, d'ancien avocat, d'officier public ou ministériel
honoraire ou d'ancien officier public ou ministériel.

Il signale que M. Rabouin aimerait que le rapport sur
cette question lui fût confié.

M. RABOUIN est désigné à l'unanimité.

0

o o

• m • / • a •
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Compétence des juges de paix en matière de contrat de travai1

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Delalande,
rapporteur de la proposition de loi (n° 83, annee 1951; re-
lative à 1; compétence des juges de paix en matière de contrat
de travail.

M. DELALANDE, rapporteur, expose qu'en l'état actuel de la
législation, le juge de paix peut-être appelé à se prononcer
an matière prud'homale dans deux cas :

1°- lorsque les parties n'appartiennent pas à une proiession
commerciale, .industrielle ou agricole ;

2°- lorsqu'il n'existe pas de Conseil de Prud'hommes dans la
circonscription où s'est produit le litige.
D'autre part, en application de l'article 78 du Livre IV

du Coda du Travail, les demandes qui sont de la compétence des
Conseils de Prud'hommes et dont les juges de paix sont saisis
a défaut de Conseil de Prud'hommes, sont instruites et jugées
conformément aux réglés prud'homales.

En conséquence, le juge de paixsstatue sur ces demandes en
dernier ressort, jusqu'à 10.000 francs et, sans limite, à charge
a'appel.

Mais quand le juge de paix est saisi d'une action relative
à un contrat de travail en dehors du commerce, de l'industrie
ou de l'agriculture, il doit se déclarer incompétent si le mon-
tant du litige dépasse 30.000 francs. Dans ce cas, en effet, les
règles de compétence de droit commun demeurent applicables :

10.000 francs en premier ressort et 30.000 francs à cuarge d'ap-
pel.

Les parties se trouvent alors dans l'obligation de s'adresse:
au tribunal civil.

C'est pourquoi, M. Minjoz a déposé une proposition de loi,
dont la commission est aujourd'hui saisie, qui tend a appliquer
les taux de compétence fixés par l'article 5 de la loi du 12
juillet 1905 aux cas où le juge de paix est saisi d'une action
relative à un contrat de travail en dehors du commerce, de l'in-
dustrie ou de l'agriculture.

M. LE RAPPORTEUR déclare alors que la réforme projetée lui
parait heureuse. Aussi, deraande-t-il à ses collègues de vouloir
bien adopter purement et simplement le texte tpansmis par l'As-
semblée Nationale.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapoorteur de l'exposé si
complet qu'il a présenté. Il déclare que les raodiiications
proposées à la législation actuellement applicable recueillent
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son appTObation quant; au tond du problème soulevé. Par contre,11 lui semble que dans la forme, le texte de 1'Assemblée
Nationale laisse quelque peu à desirer.

Le second alinéa de l'article premier précise, en effet,
que le juge de paix connaît "des contestations nées à l'occa-
sion du contrat de louage de service dans quelque profession
que ce soit entre les patrons... sans qu'il soit néanmoins
dérogé aux réglés applicables...".

Il est enoquant d'affirmer que toutes les professions
sans exception seront régies par les règles nouvelles alors
que l'on maintient en vigueur certaines dispositions qui
auront pour effet d'apporter une dérogation à la règle posée.

^M. MARCILHAGY déclare qu'il avait l'intention de faire
la même observation.

M. LE RAPPORTEUR précisé que l'article b de la loi du
12 juillet 1905 est actuellement rédige dans des termes à
peu près identiques à ceux qui forment le texte de la propo-sition de loi.

M. LE PRESIDENT fait observer à M. le Rapporteur q u'il
existe une différence très sensible entre les deux rédactions.
Le texte actuellement applicable ne vise qu'un nombre limite
de proiessions alors que la disposition proposée vise toutes
les professions quôlles qu'elles soient.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien fonde de 1'ooservation
formulée par M. le Président.

M. MARCILHACY demande a M. le Rapporteur si la procédureétablie par le Livre IV du Code du Travail sera appliquée dans
l'hypothèse où les parties auront saisi non pas le juge de paix
mais le tribunal de commerce ou le tribunal civil.

il convient, en effet, de ne pas oublier que dans certains
cas les parties peuvent ne pas porter le litige devant la
juridiction prud'homale.

C'est ainsi que les employés peuvent saisir le tribunal
de commerce ou le tribunal civil.

M. LE RAPPORTEUR estime que dans l'hypothèse envisagée
par M. Marcilhacy, les demandes seront jugées suivant les
réglés de procédure de droit cummun en matière commerciale
ou civile.

Pojr qu'il en soit autrement, il faudrait supprimer la
faculté accordée aux employés de saisir une autre juridiction

• • • / • • •
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que le Conseil de Prud'nommes.

Il souhaite que cette réforme soit un jour réalisée de
façon que toutes les contestations nees a l'occasion d'un
contrat de travail ressortissent à la compétence de la jun-diction prud'homale, quelle que soit la qualité du salarie.

M. LIS PRESIDENT appelle, d'autre part, l'attention de ses

collègues sur le fait que l'Assembiee Nationale étudie actuel-
lement un projet de loi (n° 10.298, A.N. 1ère legisl.; modi-
fiant le taux de compétence de diverses juridictions. Un rap-
port a été établi sur ce texte par M. Garet (n° 11.537 A.N.
1ère legisi.j au nom de la Commission de la Justice et de
Législation.

Afin d'obvier aux inconvénients qui résulteraient du
vote de dispositions fragmentaires, il y aurait intérêt
a ce que la proposition de loi étudiée aujourd'hui lut
incorporée au texte présente par jy. Garet,dont la discussion
en séance publique ne saurait tarder. Pour ce faire, il con-
viendrait de consulter M. le Président de la Commission de
la Justice de l'Assembiee Nationale.

M. LE RAPPORTEUR approuve entièrement la suggestion ae
M. le Président. Il fait, de plus, observer que l'élévation
des taux de compétence aura pour effet de rendre pratiquement
mutile le vote de le, proposition ae loi. Ces deux problèmes
sont donc étroitement lies.

M. LE PRESIDENT propose alors de renvoyer à une autre
seance la suite de l'examen de la proposition de Ici.

D'ici là, M. le Rapporteur et lui-même se mettront en

rapport avec M. le Président de la Commission ae la Justice
de l'Assembiee Nationale pour envisager les conditions dans
lesquelles le texte étudié pourra être incorpore au rapport
de M. Garet.

M. LE RAPPORTEUR ajoute qu'en tout état de cause, il
rédigera un nouveau texte pour l'article premier de la pro-
position de loi afin de tenir compte des observations for-
mulées par M. le Président.

La proposition de ¥.. le Président est adoptée a l'unani-
mité.

G

0 0

%/ • • •
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Prorogation de dispositions du temps de guerre

M. LE PRESIDENT fait connaître que la. Commission vient
d'être saisie du projet de loi (n° 147, annee 1951; mainte-
nant provisoirement en vigueur au deia du 1er mars 1951 cer-
taines dispositions législatives et réglementaires du temps
de guerre prorogées par la loi du 28 février 1950, adopté par
l'Assemblée Nationale hier matin.

Il rappelle qu'au cours de sa séance du 15 février der-
nier, la Commission avait confié à M. Marcilhacy le soin
d'étudier ce texte sur lequel la discussion en séance publiquedoit s'ouvrir aujourd'hui même.

Il donne la parole a M. Marcilhacy.
M. MARCILHACY expose que le projet de loi soumis aujour-d'hui à la Commission contient un certain nomore de disposi-

tions du temps de guerre dont le Gouvernement demande tous
les ans, de façon rituelle, la reconduction.

Ce texte appelle les observations suivantes :

En premier lieu, il convient de noter que 1'Assembiee
Nationaleaajoute", a la liste des dispositions prorogées, le
aecret-loi du 1er septembre 1939 autorisant la suppléance
des orf'ices publics et ministériels.

Au cours de l'examen ce cnacune des précédantes lois de
prorogations, la Chancellerie s'était opposée à la reconduc-
tion de ce texte qu'elle estimait dangereux et dont la portéeétait limitée puisqu'il ne visait qu'une situation particu-
lière. L'Assemblée Nationale ayant toujours rejeté les obser-
vations du Ministère de la Justice, ce dernier a renoncé cette
année à tenter une nouvelle intervention.

L'orateurrappelle ensuite a ses collègues que l'an passé,
sur sa demande, la Commission et le Conseil avaient refusé de
maintenir provisoirement en vigueur l'alinéa premier de l'arti-
clé 13 de l'ordonnance du 30 septembre 1944 relative à la ré-
glementation provisoire de la presse périodique en territoire
métropolitain libéré.

L'Assemblée Nationale n'avait pas retenu la suggestiondu Conseil.

Le texte dont il s'agit tend essentiellement â permettre
au Gouvernement de fixer les contingents de papier alloues
aux différentes entreprises de presse.
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L'existence de mesures de conxingentement dans ce
domaine ne pouvait se justifier en février 1950, à un mo-
ment où une certaineabondance avait succédé a la pénurie
sur le marché du papier.

Malheureusement, depuis un an la conjoncture économique
internationale a brusquement évolué ; à l'neure actuelle
l'approvisionnement en papier de presse est de nouveau très
difficile.

Aussi, le maintien en vigueur de l'alinéa premier de
l'article 13 de 1'ordonnance du 30 septembre 1944 3e jus-
tifie-t-il pleinement.

M. le Rapporteur appelle enfin l'attention de ses col-
lègues sur le fait qu'au nombre des dispositions maintenues
en vigueur par ce projet de loi, ne figure pas le titre il
de la loi du 11 juillet 193b sur l'organisation de la nation
pour le temps de guerre, qui permet la réquisition des biens
et des personnes.

Il ne s'agit pas là d'une omission.

En effet, la loi du 2bfévrier 1950 a prorogé ces dis-
positions sans limitation de durée.

A ce sujet, l'orateur souhaite vivement que le texte
modifiant la loi du 11 juillet 1^3o, actuellement en pré-
paration, soit élaboré le plus tôt possible. Il apparaît,
en effet, que la législation de 193b n'est plus adaptée
aux nécessités actuelles.

En terminant son exposé, M. Marcilhacy demande a ses

collègues d'émettre un avis favorable au vote sans modifi-
cation du texte de l'Assemblée Nationale, en déplorant que
le Conseil ne soit saisi que le 1er mars d'un projet de loi
tendant à proroger un délai expire le 2b février.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, le projet de loi est adopté dans la
rédaction de l'Assemblée Nationale.

M. MarcilhacyV^st nommé rapporteur.

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Président,



*

1039
REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CBIMINELLE ET CuM&ERClALE.

Présidence de M. Georges PEENOT, Président

Séance du jeudi 15 mars 1951.

La séance est ouverte à 14 heures 35

Présents ; MM. BARDON-DAKAEZID, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE,
DELTHIL, Georges MAIRE, Marcel MOLLE, PERIDIER,
Georges PERNOT, RABOUIN.

Excusés : MM. BIATARANA, CHARLET, GIACOMONI, JOZEAU-MARIGNE,
IAILHADES.
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THIER.
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Ordre du Jour

I - Nomination du rapporteur du projet de loi (n° 150, année
1951) modifiant l'article 4 de la loi du 2 juin 1891
ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le
fonctionnement des courses de chevaux.

II - Exposé de M. Boivin-Champeaux sur les dispositions du
projet de loi (n° 122, année 1951) relatif au développe-
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Justice).

Compte-rendu

Commission d'étude des régimes
de prestations familiales

M. Georges pERNOï, président, en ouvrant la séance,
fait connaître que, la semaine dernière, M. le Ministre de
la Santé Publique lui a demandé de vouloir bien inviter la
Commission à désigner, d'extrême urgence, -un de ses membres
à l'effet de participer aux travaux de la Commission d'étude
des divers régimes d'allocations familiales créée par la loi
du 2 mars 1951.

Il prétiVque si un membre de la Commission de la Jus-
tice est consulté sur cette question, c'est uniquement en
raison de l'incidence que peut avoir, sur le prix du loyer,
une modification du salaire servant de base au calcul des
prestations familiales. Aussi, a-t-il estimé qu'il n'était
pas utile de convoquer la Commission pour procéder à cette
simple désignation, alors que de nombreux commissaires se
trouvaient éloignés de Paris, en raison de la crise ministé-
rielle.

Mais, étant donné le caractère d'urgence que présentait
la demande de M. le Ministre de la Santé Publique, M. le
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Président a prié M. de Félice, à qui la Commission confie tou-
jours le soin d'étudier les questions se rapportant aux loyers,
de vouloir "bien accepter de participer au x travaux de la
Commission créée par la loi du 2 mars 1951.

La Commission, unanime, approuve la décision prise par
M. Le Président et ratifie le mandat donné à M. de Félice.

O

o o

Loi du 2 juin 1891 sur les courses
de chevaux.

M. LE PRESIDENT invite, alors,ses collègues à désigner
le rapporteur du projet de loi (n° 150, année 1951) modifiant
l'article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de ré-
glwmenter l'autorisation et le fonctionnement des courses de
cheva ux •

K. BOIVIN-CHAMPEA T !X est désigné à l'unanimité.

o

o o

Budget du Ministère de
la Justice.-

M. LE PRESIDENT donne, ensuite^ la parole à M. Boivin-
Champeaux pour présenter, à ses collègues, uit exposé sur les
dispositions du projet de loi (n° 122, année 1951) relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne-
ment des services civils pour l'exercice 1951 (Justice).

Il rappelle que la Commission a désigné M. Boivin-Cham-
peaux à l'effet de suivre les travaux de la Commission des
Finances, en application de l'article 26 du Bèglement.

/
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M. BOIVIN-CHAMPEA TJX fait connaître à ses collègues qu'au
cours de l'examen, par la Commission des Finances du Conseil
de la. Bépublique du Budget du Ministère de la Justice, les
observations suivantes ont été formulées ;

Chapitre 1050 - Une réduction indicative de 1.000 frs
a été opérée, pour protester contre les déductions pour
vacances d'emplois. Ces déductions résultent d'une mesure

générale qui frappe, pour raison d'économies, toutes les
dotations budgétaires d'un abattement uniforme. Le Ministère
de la Justice a dû se plier à cette règle qui réduit, d'une
façon sensible, les crédits déjà notoirement insuffisants
qui étaient affectés au fonctionnement de la justice et des
services pénitentiaires. Ainsi, à la Cour de Cassation, deux
postes actuellement vacants ne seront pas pourvus de titu-
laires. Dans les services pénitentiaires les conséquences de
ces déductions sont encore plus graves puisque 700 postes
resteront vacants.

M. LE PRESIDENT juge ridicule cette manièrede réduire
les dépenses qui consiste à frapper toutes les dotations bud-
gétaires d'un abattement uniforme sans tenir aucun compte
de l'importance des besoins respectifs des différents dépar-
tements ministériels.

M. BOIYIN-CHAKPEAÏÏX partage entièrement l'opinion de
1. le Président. Cette mesure générale d'économies, dit-il,
sera une cause supplémentaire de lenteur dans l'administra-
tion de la justice.

Chapitre 1070 -

M. BOIVIN-CHAMPEAUX signale que la Commission des Fi-
nances a approuvé une réduction indicative de 5.000 francs
apportée à ce chapitre par l'Assemblée Nationale, pour mar-
quer son désir de voi?- rétablir la collégialité dans les
tribunaux de première instance du ressort de toutes les Cours
d'appel sans exception.

Actuellement, en effet, dans le ressort de dix cours

d'appel métropolitaines, la loi du 18 août 1948 qui a réta-
bli la collégialité, n'est pas encore entrée en application
par suite de l'insuffisance des effectifs.

3. LE PRESIDENT précise que pour rétablir l'obligation
de la collégialité, il suffirait de créer une cinquantaine
de postes de magistrats, ce qui entraînerait une dépense
de 34 millions environ.

/...
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K. le Garde des Sceaux a transmis à son collègue des
Finances une proposition dans ce sens.

Mais le mangue de crédits a empêché la création de
nouveaux postes de magistrats.

Pendant ce temps, une quarantaine de jeunes gens reçus au
concours de la magistrature ne sont pourvus d'aucun poste.

Chapitre 1100 -

K, BOIVIN-CHAMPEATJX déclare que la Commission des Finances
a opéré, sur ce chapitre, une réduction indicative de 1.000
frs pour attirer l'attention du Gouvernement sur la nécessité
de rémunérer» raisonnablement les greffiers de justice de
paix qui, en 1914» recevaient un traitement sensiblement équi-valent à la moitié de celui des juges de paix.

l'orateur estime que cette observation mérite d'être
retenue, car il n'est que trop certain, malheureusement, quede nombreux greffiers de paix - s'ils ne peuvent exerce^ùne
autre activité comme celle d'huissier, par exemple - se trou-
vent dans une situation financière extrêmement difficile. Dans
bien des cas leur rémunération ne dépasse pas la somme de
60.000 francs par an, soit moins du quart du traitement des
juges de paix.

Par ailleurs, au même chapitre, l'Assemblée Nationale a
effectué un abattement indicatif de 1.000 francs pour appelerl'attention du Garde des Sceaux sur les astreintes infligées
aux locataires de bonne foi tombant sous le coup d'une mesure
d'expulsion.

M. IE P3ESIDENT s'étonne de cette dernière décision de
l'Assemblée Nationale. Il est, en effet, bien évident que le
Garde des Sceaux n'a pas à intervenir dans une question ré-
servée à l'appréciation souveraine des Cours et Tribunaux.

K. BABDON-DAMARZID fait, de pltii observer que si dans ce
domaine une autorité devait être mise en cause, ce serait
l'administration qui refuse systématiquement d'exécuter les
décisions judiciaires.

Chapitre 1160 -

ST. BOIVIN-CHAMPEAUX déclare que l'Assemblée Nationale a
apporté une réduction de 71.000 francs pour marquer sa volon-
té de voir s'achever rapidement les travaux du Jury national
des marchés de la guerre I914-I9I6.

/.
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Il est, en effet, grotesque que cet organisme continue
de fonctionner plus de trente ans après la fin de la première
guerre mondiale.

Chapitre 2040 -

M. BOIVIN-CHAJfPEAUX signale que l'Assemblée nationale a

opéré sur ce chapitre un abattement de 6.000 francs pour pro-
tester contre les réductions d'effectifs des services péni-
tentâaires.

L'orateur rappelle qu'il a indiqué au début de son ex-

posé qu'en application d'une mesure générale d'économies,
les postes vacants n'ont pas été pourvus de titulaires. En
conséquence, il va manquer, en 1951, clans les services péni-
tentiaires, sept cents emplois, soit deux cents de plus qu'en
1950.

Cette situation ne laisse pas de présenter de très
graves inconvénients.

D'une part, en effet, il y a lieu de craindre un accrois-
sement des évasions»

D'autre part, pour pallier l'insuffisance de personnel,
l'administration se trouvera dans l'obligation de recourir
à une discipline très sévère pour ne pqs dire inhumaine.

Chapitre 3O4O -

M. BCIVIN-CHAMPEAUX déclare que sur ce chapitre, l'As-
semblée nationale a opéré une réduction indicative de 1.000
frs afin d'appeler l'attention du Gouvernement sur la néces-
sité d'assurer des locaux décents à la Cour de Cassation.
L'orateur approuve entièrement l'initiative de l'Assemblée
Mati onale.

La situation de la Cour de Cassation est, en effet,
du point de vue matériel absolument lamentable. On a bien
redoré le plafond de la Chambre civile, mais des stores en

loques pendent aux fentres ; les périodiques ne sont pas re-
liés ; les conseillers n'ont même pas de cotes, ni de papier
pour leurs dossiers. Ils sont, de plus, obligés de rédiger
à la main leurs rapports, n'ayant pas à leur disposition
quelques secrétaires sténo-dactylographes.

D'autre part, l'examen des pourvois accuse un retard
considérable. Ce retard est dâ, en grande partie, à la réfor-
me opérée par la loi du 23 juillet 1947. On a eu tort de
supprimer brusquement la chambre des requêtes. Toutes les

/...
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affaires qui étaient en instance devant cette chambre forment,
en effet, un arriéré qui pèse lourdement sur les deux chambres
civiles. Pour remédier à cet état de choses, il suffirait
de créer, à titre provisoire, une chambre supplémentaire qui
liquiderait l'arriéré.

La situation serait, alors,rétablie car depuis vingt ans
le nombre des pourvois de droit commun n'a pas subi d'aug-
mentaxion sensible, ainsi qu'en témoigient les chiffres
suivants »

Cependant, il convient de signaler que le nombre des
pourvois dispensés du Ministère d'avocat (en matière de loyers
par exemple) est passé de 306 en 1930-1931 à 2500 en 1949-
1950, ce qui fait que la Cour de Cassation a réglé 1500 affai-
res en 1930-1931 et 3665 en 1949-1950.

Malheureusement, pour remédier à cette situation, il
faudrait des crédits que l'on ne peut obtenir actuellement.
Toutefois, il n'est pas sans intéfÊt de signaler, à cet égard,
que le Conseil d'Etat dispose de ressources largement supé-
rieures à celles de la Cour de Cassation. Cette différence de
traitement ne se justifie pas.

Chapitre 3070 -

M. BOIVIN-CHAMPEAUX fait observer que ce chapitre n'a
pas été Uobjet de modifications. Cependant de vives discus-
sions se sont déroulées avant le débat en séance publique sur
le point de savoir s'il fallait ou non supprimer les tribu-
naux paritaires de baux ruraux.

M. LE PRESIDENT précise que le projet initial ne pré-
voyait pas de crédits pour les tribunaux paritaires.

A la suite de l'attitude prise par la Commission des Pi-
nances de l'Assemblée Nationale, deux lettres rectificatives
les ont rétablis partiellement d'abord, puis en totalité.

M. ^BOIVIN-CHAMPEAUX précise quelle projet de loi dit
"plan d * économies de 25 milliards" prévoit le suppression de
ces tribunaux.

M. LE PRESIDENT souhaite que le projet de loi soit adop-

années 1930 - 1931
années 1949 - 1950

1949 pourvois
2133 pourvois

/
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té dans le plus bref délai, afin que disparaissent ces juri-dictions d'exception que l'on ne peut même plus réunir, les
juges paritaires refusant de se déranger.

Il a même fallu que le Parlement vote la loi du 9 avril1947 pour autoriser le Président à statuer seul après avisdes assesseurs présents lorsque les tribunaux paritaires nepeuvent se constituer.

Il vaudrait mieux supprimer ces tribunaux et réserver
une part des 60 millions ainsi dégagés au rétablissementde la collégialité.

La Commission, unanime, approuve vivement la déclarationde M. le Président.

K. BOIVIH-CHAKPEAUX ajoute que le projet de loi, surle plan d 'économies de 25 milliards auquel il vient de faire
allusion, prévoit, également, la suppression de 60 tribunaux
de première instance, ce qui entraînera une économie de 40
millions, inférieure à celle qui résulterait de la suppres-sion des tribunaux paritaires. Avant de songer à diminuer le
nombre des tribunaux ordinaires, il semblerait logiquede mettre fin à l'activité des juridictions d'exception.

Chapitre 3060 -

E. BOIVIN-CHAMPEATJX signale que l'Assemblée Nationale a
adopté, sur ce chapitre, une réduction de 200.000 francs,tendant à la suppression de la voiture automobile mise à
la disposition du Président de la Haute Cour de Justice,

Chapitre 3I9O -

If. BOIVIN-CHAEPEAUX fait connaître que l'Assemblée Na-
tionale a opéré sur ce chapitre une réduction indicative de1.000 francs, afin de protester contre certains abus quiauraient été relevés dans des établissements d'éducation
surveillée.

La Commission des Finances du Conseil de la Républiquea maintenu cet abattement en lui donnant, toutefois, un
sens plus limite î attirer l'attention du Garde des Sceaux
sur certains abus constatés dans la mise des détenus à la
disposition d'entrepreneurs privés.

&. BAEDON-DAMARZID approuve la réduction opérée par

/...
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l'Assemblée Nationale. Il n'est, en effet, que trop certain
que si de nombreux centres de rééducation fonctionnent dans lesmeilleures conditions d'autres, en revanche, laissent beaucoupà désirer. Fréquents sont lesècandales qui éclatent dans lesétablissements recevant des enfants, comme celui de Périgueux,par exemple.

M. LE PRESIDERT partage l'opinion de M. Bardon-Damarzid.Il rappelle, d'ailleurs, que le 27 février dernier, un largedébat s'est instauré devant le Conseil de la République surle problème du contrôle des maisons d'enfants, au cours de ladiscussion d'une question orale avec débat qu'il avait posée.
Chapitre 6020 -

K. BOIVIN-CHAtëPEAUX précise que l'Assemblée Nationale afait subir à ce chapitre une réduction indicative de 1;000francs pour marquer sa volonté de voir accélérer la procéduredevant les tribunaux de pensions ,

L'orateur déclar e qu'il ne peut qu'approuver cette pro-position. Il faut, d'ailleurs, reconnaître, ajoute-t-il, queles nombreux textes qui se sont succédé ont rendu cette matièreparticulièrement complexe et touffue*

M. LE PRESIDER! remercie lî. Boivin-Champeaux d'avoir bienvoulu présenter un exposé si complet sur le Budget de la Jus-tice.

H. ECIVIH-CHAMPEAUX déclare, alors, à ses collègues qu'ilse propose d'appuyer, à la. tribune du Conseil, les observationsformulées par la Commission des Finances, en insistant tout
particulièrement sur les points suivants :

1°) - rétablissement de la collégialité dans les tribunauxde première instance du ressort de toutes les Cours d'appel ;

2°) - nécessité de doter la Cour de Cassation des moyens,tant en personnel qu'en matériel, indispensables à l'accomplis-sement de sa mission ;

3°) - urgence du vote du projet de loi portant statut dela magistrature dont est actuellement saisie l'AssembléeRations le «

/
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^ proposition de F. Boivin-Champeaux est approuvée à
l'unanimité.

La séance est levée à 15 heures 30.

Le Président,
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DUMONT, MM. d^ FELICE, Jenn GEOFFROY, GILBERT JULES,
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ORRRE RU JOUR

I - Résignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 178,
année 1951) portant majoration de cert-aines rentes viagè-
res et pensions.

II - Rapport de M. RABOUIN sur le projet de loi (n° 133, année
1951) tendant à interdire aux agents d'affaires et conseils
juridiques de se prévaloir du "titre de magistrat honoraire,
d'ancien magistrat, d'avocat honoraire, d'ancien avocat
d'officier public ou ministériel honoraire ou d'ancien
officier public ou ministériel.

COMPTE-RENRU

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance,
invite ses collègues à désigner le rapporteur du projet de loi
(n° 178, année 1951) portant majoration de certaines rentes via-

gères et pensions.

Il rappelle que M. CHEVALIER avait été précédemment
chargé par la Commission de rapporter les différents textes
qui sont intervenus en cette matière.

M. CHEVALIER est désigné comme rapporteur.

0

0 0

Conseils de Prud'hommes

M. LE PRESIDENT fait connaître à ses collègues que, sur

la suggestion de M. Relalande, il a demandé le renvoi potp avis
de la proposition de résolution de M. Cornu (n° 425, année 1950)
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tendant à inviter^le Gouvernement à abroger la disposition
illégale de l'arrêté du 16 mars 1949 concernant le payement
des émoluments aux secrétaires des Conseils de Prud'hommes,dont la Commission de l'Intérieur est saisie au fond.

Un passage de l'exposé des motifs du report (n° 159»
année 1951) présenté par M. ROGIER sur ce texte appelle en
effet les plus expresses réserves.

M. ROGIER s'exprime en ces termes ï

"... Les secrétaires, seuls représentants de l'adminis-
tration dans les Conseils, installent les conseillers et l°s
instruisent. Ils veillent à l'intégrité des règles de la pro-
cédure à l'audience et hors de l'audience, délibèrent avec
le Conseil, rédigent les jugements, fournissent la jurispru-
dence, renseignent les conseillers, répondent aux questionnai-
res de l'administration, toutes tâches supplémentaires à
celles qui leur sont dévolues entant que greffiers. Mais leur
mérite essentiel, c'est d'organiser les travaux du tribunal,
de coordonner les efforts des conseillers et de concilier leurs
points de vue, divergents par nature. C'est de cet ensemble
de qualités différentes que résulte, notamment, la grande fa-
veur dont jouissent les Conseils de Prud'hommes et leur in-
fluence sociale bienfaisante. ..."

A croire M. Rogier, le rôle des conseillers est négli-
geable au regard de celui des secrétaires qui ne se limite
pas aux simples fonctions de greffiers, mais participe plutôt
des fonctions de président de tribunal.

Il serait bon que la Commission de la Justice rappelât
au Conseil quelles sont les tâches précises dévolues aux se-
crétaires de Conseils de Prud'hommes.

La Commission unanime approuve vivement l'initiative
prise par M. le Président de demandar le renvoi pour avis de
la proposition de résolution.

M. LU PRESIDENT demande à ses collègues de vouloir bien
désigner le rapporteur pour avis de cette proposition de ré-
solution.

M. DELALANDE est désigné à l'unanimité.

o o

• •/ • •
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Enfance délinquante

M. LE PRESIDENT fait part à ses collègues du vote sans

débat, par l'Assemblée Nationale, du projet de loi (n° 6143
A.N. 1ère Législ.) portant modification de l'ordonnance du
2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.

Il signale que l'intervention de ce texte est impatiem-
ment attendue par toutes les personnes qui se penchent sur le

douloureux problème de l'enfance délinquante.

Au cours de l'examen du Budget du Ministère de la Jus-

tice par le Conseil de la République, M. le Président a lui-
même appelé l'attention de M. le Garde des Sceaux sur l'ur-

gence que présentait le vote du projet de loi déposé depuis
plus de deux ans.

Etant donné que le Parlement doit, cette semaine, inter-

rompre ses travaux pendant une dizaine de jours, M. le Président
pense qu'il y aurait intérêt à désigner dès aujourd'hui un

rapporteur officieux du projet de loi.

Il rappelle que M. Molle a déjà eu l'occasion de rap-

porter, au nom de la Commission de la Santé, un important
texte se rapportant à l'enfance inadaptée.

* 1

mité.
La suggestion <fe M. le Président est adoptée à l'unani-

M. MOLLE est désigné comme rapporteur officieux.

Agents d'affaires et Conseils juridiques

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Rabouin,
Rapporteur du projet de loi (n° 133, année 1951) tendant à

interdire aux agents d'affaires et conseils juridiques de se

prévaloir du titre de magistrat honoisLre, d'ancien magistrat,

♦ •/• •
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d'avocat honoraire, d'ancien avocat, d'officier public ou
ministériel honoraire ou d'ancien officier public ou minis-
tériel.

M. RÂBOÏÏIN, Rapporteur, expose que, dans le dessein
de mettre un terme à des abus qui aurait été révélés, le
Gouvernement a déposé un projet de loi tendant à interdire
aux agents d'affaires et conseils juridiques de se prévaloir
du titre de magistrat honoraire ou d'ancien magistrat.

Saisie du projet de loi, la Commission de la Justice
de 1'Assemblée Nationale est allée plus loin que le Gouver-
nement puisqu'elle a étendu l'interdiction ci-dessus visée aux
avocats honoraires ou anciens avocats °t aux officiers publics
ou ministériels honoraires ou anciens officiers publics ou
ministériels.

Quant à lui, M. le Rapporteur ne donne son adhésion à
la. mesure projetée qu'avec beaucoup de réticence. Il y voit
en effet une nouvelle atteinte portée à la liberté individuelle.
Il ne comprend pas pour quelles raisons on va interdire à un
ancien magistrat ou à un ancien avocat qui a accompli une

carrière fort honorable de se prévaloir de son titre de magis-
trat ou d'avocat honoraire s'il fonde un cabinet d® conseil
juridique. Il pense au surplus que ce titre constitue pour
la clientèle du cabinet la meilleure des garanties.

Pour ces raisons, M. le Rapporteur déclare qu'il ne pré-
sente pas d'avis favorable ou défavorable à l'adoption du
texte de l'Assemblée Nationale.

Il s'en rapporte à la sagesse de la Commission.

M. LE PRESIDENT ne partage pas le sentiment de
M. Rabouin. Il n'est pas question, précise-t-il, de porter
atteinte à la liberté individuelle, mais de mettre un terme
à des agissements malhonnêtes. Il ®st, en particulier, inad-
missible qu'un magistrat révoqué pour faute grave, qu'un avo-
eat rayé du tableau à la suite d'ion® condamnation puissent se

prévaloir,dans leurs rapports avec la clientèle d'un cabinet
d'affaires qu'ils dirigent,de leur titre d'ancien magistrat ou

d'ancien avocat.

Il n'est d'ailleurs pas sans intérêt de souligner que
le Conseil Supérieur du Notariat, l'Association Nationale des
avocats et les organismes corporatifs groupant les agents d'af-
faires et conseils juridiques, se montrent favorables à
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l'adoption du projet de loi.

En particulier, M. le Président de l'Association Na-
tionale des avocats s'exprime en ces termes dans une lettre
qu'il a adressée à M. le Président Georges Pernot :

"... Notre Bureau envisage avec faveur un texte qui
protégera avec précision les professions judiciaires et qui,
pour les avocats, consacrera la jurisprudence un p®u hési-
tante qui s'est instituée sur l'application de l'article 49
de la loi du 26 Juin 1941.

"Le projet comblera même une grave lacun°. "Sn effet,
l'article 49 ne concerne que les individus non inscrits au

barreau ; et les restrictions apportées par 1a. jurisprudence
dans l'interprétation de ce texte (en décidant par exemple
que le bénéfica d^ la disposition transitoire ne peut être
invoqué que par ceux qui n'ont pas d'autre titre pour se re-

commander à la clientèle - Orléans 22 septembre 1931 - Gaz.

Pal. 1932 - 1 - 256) n° concernait que les licenciés en droit

non-inscrits.

"Notre profession n'est pas pratiquée^contre ceux qui
ont été réëllement inscrits et qui ont quitté le barreau de

_

gré ou de force pour se consacrer aux besognes les plus variées
et l^s plus contraires à la dignité et à l'honorabilité de

notr<= titre.

""En l'utilisant, ils ne visent qu'à colorer une activité

parfois inavouable. Ils trompent la clientèle à notre détriment
et ils nuisent directement à notre profession.

"Dans l'état actuel des textes, le Sieur X..., avocat

à la Gour de Paris, détenu et inculpé de cambriolage, peut à

l'expiration de sa peine ouvrir un cabinet d'affaires avec

le titre d'ancien avocat sans que nul puisse le lui contester.. r

M. LE RAPPORTEUR déclare que, dans ces^conditions, il

ne veut pas être plus sévère que les intéressés eux-mêmes. s

Aussi, se montre-t-il favorable à l'adoption du texte

de l'Assemblée Nationale.

Cependant, il aimerait avoir des précisions sur la si-

gnification exacte que l'Assemblée Nationale a entendu donner à

l'appellation "diplômé notaire".

• •/ • •
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Il effectuera des recherches sur ce point car il lui
semble qu'il n'existe p«s de diplôme de notaire.

M. CHEVALIER appuie la déclaration de M. le Rapporteur
il n'existe pas de diplôme de notaire.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Sous réserve de la vérification de l'exactitude de
l'appellation "diplômé notaire", le projet de loi est adopté
à l'unanimité.

La séance est L=vée à 15 Heures 40.

Le Président,
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Présents s MM. BIATARANA. BCIVIN-CHAMPSAÏÏX. CHARLET, CHEVALIER,
DELALANDE, GEOFFROY, GIACOMONI, J0ZEAU-MARIGNE, KALE,

'

MAIRE, MARCILHACY, PERIDIER, Georges PERNOT,RSYNOUARD,
VAUTHIER.

Délégués : MM. CHARLET (par M. HAURIOïï), GEOFFROY (par M. TAILHADES)
PERIDIER (par M. CARCASSONNE).

Suppléants ; MM. MOREL (de M. MOLLE), VOURC'H (de M. RABOUIN).
oeÇttuÇ.L

Absents ; MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS> Mlle DUMONT, MM. ESTEVE,
de FELICE, GILBERT-JULES, de la GONTRIE, SCUQUIERE,
TAMZALI.

— — — — — —
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour z

a) le projet de loi (n° 181, année 1951) tendant à créer
un poste de conseiller délégué à la protection de l'en-
fance à la Cour d'appel d'Alger et des postes de juges
des enfants dans certains tribunaux du ressort de cette
cour;

b) le projet de loi (n° 222, année 1951) portant modifica-
tion de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'en-
fance délinquante.

II - Rapport de M. Biatarana sur la proposition de loi (n° 84,
année 1951) tendant à compléter la loi du 2 juillet 1850
relative aux mauvais traitements exercés envers les animaux

domestiques.

III - Avis de M. Delalande sur la proposition de résolution
(n° 425, année 1950) de M. Cornu, tendant à inviter le
Gouvernement à abroger la disposition illégale de l'arrêté
du 16 mars 1949 concernant le payement des émoluments aux

secrétaires des Conseils de Prud'hommes, dont la Commission
de l'Intérieur est saisie au fond.

COMPTE RENDU

Cour d'appel d'Alger

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance, invite

ses collègues à désigner le rapporteur du projet de loi (n°^181,
année 1951) tendant à créer un poste de conseiller délégué à la

protection de l'enfance, à la cour d'appel d'Alger et des

postes de juges des enfants dans certains tribunaux du ressort
de cette cour»
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M. VAUTHIER est désigné à l'unanimité»

0 0

0

Enfance délinquante

M. LE PRESIDENT invite ensuite ses collègues à désigner
le rapporteur du projet de loi (n° 222, année 1951) portant mo-

dification de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'en-
fance délinquante.

Il rappelle que, le 22 mars dernier, la Commission avait

désigné M. Molle comme rapporteur officieux de ce texte dont
la transmission au Conseil n'avait pas encore été annoncée.

A l'unanimité, M. Molle est confirmé dans les fonctions de

rapporteur.

0 0

0

Courses de taureaux

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Biatarana,
rapporteur de la proposition de loi (n° 84, année 1951) tendant
à compléter la loi du 2 juillet 1850 relative aux mauvais trai-

tements exercés envers les animaux domestiques.

M. BIATARANA, rapporteur, expose que, le 31 janvier der-

nier, l'Assemblée Nationale a adopté une proposition de^loi,
due a l'initiative de MM. Ramarony et Sourbet qui tend à com-

pléter la loi du 2 juillet 1850 sur la protection des animaux,
dite loi"Grammont"/par la disposition suivante s

"la présente loi n'est pas applicable aux courses de

taureaux lorsqu'une tradition ininterrompue peut être invoquée".

Pour comprendre l'utilité de ce texte, il convient de se

rappeler que la Cour de Cassation a décidé que, le taureau de

« . •/ » » o
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combat étant an animal domestique t les organisateurs de "corridas"
tombaient sous le coup de la loi du 2 juillet 1850.

En conséquence, des courses de taureaux peuvent se dérouler,
mais elles donnent lieu à l'application des peines de simple
police prévues par ce texte.

La proposition de loi dont est aujourd'hui saisie la Corn-
mission tend à mettre fin à cette véritable hypocrisie»

A l'appui de ce texte, différents arguments peuvent être
invoqués :

1°) il n'y a aucune raison valable de sanctionner les
courses de taureaux,alors que les chasses à courre, les combats
de coqs ou les matches de boxe sont considérés comme parfaite-
ment licites;

2°) les courses de taureaux constituent un élément essen-

tiel de l'intérêt que portent de nombreux touristes français et

étrangers aux régions où elles sont pratiquées» Il est absolument
hors de doute que la suppression de ces manifestations inciterait
les touristes à déserter nos provinces méridionales pour aller
les rechercher en Espagne;

5°) on ne peut raisonnablement pas soutenir qu'il s'agit
d'un problème de moralité. En effet, le critère retenu pour
l'application des sanctions est extrêmement fragile. Il consiste
essenttellement en une distinction établie entre les animaux

domestiques et ceux qui ne le sont pas.

S'il s'agit d'un animal domestique, la loi est impitoyable.

Si, au contraire, on a décidé/à tort ou à raison/que
l'animal était sauvage, tous les mauvais traitements bénéficient
de l'impunité la plus absolue»

Au demeurant, on ne peut pas affirmer que les admirateurs
de ce genre de spectacles sont plus cruels que les autres.

Il suffit, pour être convaincu du contraire, de se

rappeler que les Allemands, qui n'ont^pas fait preuve d'une bien

grande tendresse envers leurs congénères pendant la dernière
guerre, étaient soumis à une législation sur la protection des j
animaux beaucoup plus sévère que la nôtre;

4°) la course de taureaux est incontestablement un specta-
cle d'une grande noblesse et d'une rare beauté. C'est un art
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et u.n art difficile soumis à une technique réglementée et très
rigoureuse.

L'orateur estime que ces raisons déterminantes invitent
à soustraire les courses de taureaux aux sanctions de la loi
G-rammont,

A ceux qui craignent de voir ces snectacles se développer,
le texte de l'Assemblée Nationale donne tous les apaisements
désirables»

Sur la demande du Ministre de l'Intérieur, le texte ini-

tial a, en effet, été complété par le membre de phrase suivant :

"
«... lorsqu'une tradition interrompue peut être invoquée"»

De cette façon,; les courses ne pourront se dérouler que dans

les seules régions où. elles sont actuellement pratiquées»

Certes, des difficultés peuvent naître de l'imprécision
de l'expression : "... lorsqu'une tradition ininterrompue peut
être invoquée".

Qui invoquera cette tradition ?

Est-ce qu'elle s'appliquera à une arène, à une ville ou à

l'ensemble d'une région ?

Quel sera l'effet d'une interruption de plusieurs années

dans la production de ce genre de spectacle ? Les tribunaux

apprécieront.

S'il n'avait pas craint de nouvelles difficultés d'inter-

prétation, M. le Rapporteur aurait proposé de préciser qu'il
s'agissait, dans l'esprit du législateur de "traditions régio-
nales"» Mais cette modification qui ne règle pas toutes les

questions soulevées ne présente qu'un intérêt minime.

Aussi, en concluant, demande-t-il à ses collègues de

vouloir bien adopter purement et simplement le texte transmis

par l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT ouvre la discussion.

M. CHARLET déclare que le groupe socialiste votera le

projet de loi qui met fin à une situation fausse et hypocrite.

M. MARCILHACY apporte lui aussi son adhésion à la

réforme projetée. Mais il tient à préciser que si le texte

de l'Assemblée Nationale n'avait pas contenu une disposition li-
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mitant son champ d'application aux seules régions où les courses

de taureaux sont pratiquées de longue daté,il ne l'eût certai-
nement pas voté»

Il ne croit pas que la "corrida" soit un spectacle avilis-
sant car le taureau est une bête noble, faite pour le combat et
non pour terminer son existence à l'abattoir dans les conditions
souvent plus répugnantes que dans l'arène.

M. BOIYIN-CHAMPEAUX, quant à lui, déclare qu'il ne votera

pas la proposition de loi.

Il reconnaît que les courses de taureaux peuvent parfois
revêtir une certaine beauté, à laquelle il n'est pas sensible»

Il a eu l'occasion d'assister à une "corrida" à Madrid;
c'était abominable,car ce spectacle appelle la perfection*,
lorsque les "toreros" sont médiocres la course* est répugnante.

M. LE RAPPORTEUR et M. ELARCILHACY partagent, sur ce point,
l'opinion de M. Boivin-Champeaux.

M. DELTHIL déclare qu'il votera lui aussi la proposition
de loi.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 10 voix contre 7, à la suite d'un vote à mains

levées, les conclusions de M. le Rapporteur, favorables au vote

pur et simple du texte de l'Assemblée Nationale, sont adoptées.

0 0

0

Conseils de Prud'hommes

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Delalande,
rapporteur pour avis de la proposition de résolution de M.

Cornu (n° 425, année 195o) tendant à inviter le Gouvernement à

abroger la disposition illégale de l'arrêté du^lô mars 1949
concernant le payement des émoluments aux secrétaires des Con-

seils de Prud'hommes, dont la Commission de l'Intérieur est

saisie au fond.

M. DELALANDE, rapporteur pour avis, expose que, jusqu'à
l'intervention d'un arrêté en date du 16 mars 1949» les

• • *
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secrétaires des conseils de prud'homales étaient rémunérés
selon les dispositions des articles 19 et 99 du livre IV du
code du travail.

D'une part, ils percevaient un traitement fixé par arrêté
préfectoral; d'autre part, ils percevaient r en dehors de leur
traitement, des émoluments, doux le taux était arrêté, en der-
nier lieu, par un décret en date du 19 juillet 1948.

Or, l'arrêté sus-visé du 16 mars 1949 a stipulé que "le
montant net des émoluments perçus par les intéressés devra
être déduit des traitements correspondant à leurs indices".

Il s'agit, en réalité, de la suppression pure et simple
des émoluments.

M. CORITU estime que cette suppression est illégale, étant
donné que l'on ne peut refuser par un arrêté ce qui a été ac-

cordé par une loi.

Sa thèse paraît fondée et M. le Rapporteur pense que la
Commission de la Justice ne peut qu'approuver la proposition
de résolution. Mais, ce qui motive le renvoi pour avis de ce

texte à la Commission de la Justice n'est pas tant une question
de fond qu'une question de forme.

Il apparait, en effet, que sur deux points, l'exrosé des

motifs du rapport fait par M. Rogier sur la proposition de

résolution, appelle les plus expresses réserves.

En premier lieu, analysant le rôle dévolu aux secrétaires
des Conseils de Prud'hommes, M. Rogier s'exprime en ces ter-

mes :

"Les secrétaires, seuls représentants de l'administration
dans les Conseils, intallent les conseillers et les instruisent.

Ils veillent à l'intégrité des règles de la procédure à l'au-^
dience et hors de l'audience, délibèrent avec le Conseil, rédi-

gent les Jugements, fournissent la Jurisprudence, renseignent
les Conseillers, répondent aux questionnaires de l'administra-

tion, toutes tâches supplémentaires à celles qui leur sont

dévolues en tant que greffiers. Mais leur mérite essentiel,
c'est d'organiser les travaux du tribunal, de coordonner les

efforts des conseillers et de concilier leurs points de vue,

divergents par nature; c'est de cet ensemble de qualités dif-
férentes que résulte, notamment, la grande faveur dont Jouissent
les conseils de Prud'hommes et leur influence sociale bienfai-

santé".

• • •- •» »
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M. le Rapporteur pour avis s'étonne de trouver de telles
affirmations, contraires aux règles de l 'organisation judiciaire,
sous la plume de l'avocat qu'est M. Rogier.

Certes* il ne méconnaît pas l'importance du rôle que
jouent les secrétaires des Conseils de Prud'hommes; mais la
Commission de la Justice ne peut laisser affirmer sans élever la
voix qu'ils installent les conseillers, rédigent les jugements,
organisent les travaux du tribunal, concilient les opinions
divergentes des conseillers, en bref, se comportent comme de
véritables présidents de juridictions».

M. LE PRESIDENT et de nombreux commissaires approuvent vive-
ment la déclaration de M. le Rapporteur pour avis»

M. le Rapporteur pour avis poursuit en signalant à ses

collègues un second point de l'exposé des motifs du rapport de
M. Rogier qui a retenu son attention.

Faisant allusion à une disposition législative qui n'aurait
jamais été appliquée, M. Rogier déclare :

"Il convient également de noter que l'arrêté du 16 mars

1949 n'est inspiré de la loi du 11 avril 1946 à l'application
de laquelle les ministères directement intéressés à la bonne
marche de la juridiction (justice et travail) ont fort opportu-
nément renoncé en raison de ses lacunes ..."

L'orateur regrette que dans un document parlementaire, un

rapporteur parlant au nom d'une commission, loue le Gouvernement
d'avoii" renoncé à appliquer une loi. L'affirmation de M. Rogier
est d'ailleurs exacte î. le décret qui devait déterminer les
modalités d'application de la loi du 11 avril 1946 n'a jamais
été pris par suite d'une opposition émanant du Ministre des

Finances..

C'est, du moins, ce qui résulte de la réponse faite à la

question écrite n° 2993-posée/ le 22 juillet 1947/par M. Costes,
député, à M, le Ministre du Travail»

Le Ministre s'exprime en ces termes :

"la loi du 11 avril 1946 dispose, en effet, que le montant
et les conditions d'attribution des traitements des secrétaires
et secrétaires adjoints de conseils de prud'hommes ainsi que
leur mode de recrutement et leur régime disciplinaire seront

fixés par décret. Le Ministre du Travail et de la Sécurité
Sociale a élaboré, au cours de l'année 1946, un projet auquel le
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le département des Finances n'a pas cru devoir donner son assen-

timent. Celui-ci estime que 1'application de la loi du 11 avril
1946 serait incompatible avec certaines règles générales du

droit public; la qualité de fonctionnaire ne pouvant être con-

férée qu'à des agents occupant une fonction permanente et

continue, alors que nombre de secrétaires et secrétaires ad-

joints n'effectuent qu'un service incomplet..."

14. LE PRESIDENT juge inadmissible ce refus du Ministre des
Finances d'appliquer une disposition législative. Le pouvoir
exécutif n'a pas à discuter le bien fondé d'une décision du

Parlement qu'il est tenu d'appliquer, sauf à proposer ultérieu-
rement l'abrogation de la loi si des difficultés naissent de

sa mise en vigueur.

La Commission unanime approuve vivement la déclaration de

M. le Président et charge M. le Rapporteur pour avis de demander

à M. Rogier de vouloir bien modifier l'exposé des motifs de son

rapport sur les deux points signalés par M. Delalande.

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 250, année 1951) modifiant
les articles 196 et 234 du Code d'instruction
criminelle ;

b) le projet de loi (n° 259» année 1951) modifiant
le taux de compétence de diverses juridictions ;

c) la proposition de loi (n° 260, année 1951) modi-
fiant les articles 383 et 384 du Code pénal ;

d) la proposition de résolution (n° 276, année 1951)
de M. GIAC0M0NI, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence toutes mesures utiles afin
d'assurer l'application effective de l'article 40
de la loi du 1er septembre 1948 portant attribution
d'une allocation compensatrice de l'augmentation
des loyers aux économiquement faibles ;

e) la proposition de loi (n° 11.188 A.N.) tendant à
compléter l'article 1590 du Code civil (réglementa-
tion de la pratique des arrhes).

II - Nomination d'un rapporteur pour avis du projet de loi

(n° 232, année 19515 relatif à la culture et au prix
de la chicorée à café, dont la Commission de l'Agri-
culture est saisie au fond.

III - Examen des rapports de ï

- M. B0IVIN-CHAMPEAUX, sur le projet de loi (n° 150,
année 1951) modifiant l'article 4 de la loi du

2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'auto-
risation et le fonctionnement des courses de chevaux ;

- M. CHEVALIER, sur le projet de loi (n° 178, année

1951) portant majoration de certaines rentes via-

gères et pensions j

- M. VAUTHIER, sur le projet de loi (n° 181, année^
1951) tendant à créer un poste de conseiller délégué
à la protection de l'enfance à la Cour d'appel
d'Alger et des postes de juges des enfants dans

certains tribunaux du ressort de cette Cour ;

• •
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- M. MOLLE, sur le projet de loi (n° 222, année 1951)
portant modification de l'ordonnance du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante.

IV - Suite du rapport de M. DELALANDE sur la proposition
de loi (n° 83, année 1951) relative à la compétence
des juges de paix en matière de contrat de travail.

-oOo-

COMPTE-RENDU

Désignation de rapporteurs .
-

M. Georges PERNOT, en ouvrant la séance, invite

ses collègues à procéder à la désignation de rapporteurs
pour différents textes dont la Commission vient d'être
saisie.

Sont désignés à l'unanimité :

- M. CHARLET, comme rapporteur du projet de loi

(n° 250, année 1951) modifiant les articles 19o et 234

du Code d'instruction criminelle ;

- M. DELALANDE, comme rapporteur du projet de

loi (n° 259, année 1951) modifiant le taux de compétence
de diverses juridictions ;

- M. CHARLET, comme rapporteur du projet de loi

(n° 260, année 1951) modifiant les articles 383 et 384

du Code pénal ;

- M. de FELICE, comme rapporteur de la proposi-
tion de résolution (n° 276, année 1951) de M. GIAC0M0NI,
tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence tout®

mesures utiles afin d'assurer l'application effective de

l'article 40 de la loi du 1er septembre 1948 portant
attribution d'une allocation compensatrice de l'augmen-
tation des loyers aux économiquement faibles ;

- M. KALB, comme rapporteur du projet de loi

• •
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(n° 285, année 1951) tendant à compléter l'article 1590
du Code civil.

Désignation d'un rapporteur pour avis .
-

M. LE PRESIDENT invite ensuite ses collègues à

désigner le rapporteur pour avis du projet de loi (n° 252,
année 1951) relatif à la culture et au prix de la chicorée
à café, dont la Commission de l'Agriculture est saisie au

fond.

M. MARCILHACY est désigné à l'unanimité.

Cour d'appel d'Alger .
-

M. DE PRESIDENT donne alors la parole à M. VAUTHIBR,
rapporteur du projet de loi (n° 181, année 1951) tendant à

créer un poste de conseiller délégué à la protection de

l'enfance à la Cour d'appel d'Alger et des postes de juges
des enfants dans certains tribunaux du ressort de cette

Cour.

M. VAUTHIER, Rapporteur, déclare que ce projet de

loi, adopté par l'Assemblée Nationale dans sa séance du

16 mai 1951, tend à permettre l'application effective de la

législation métropolitaine relative à l'enfance délinquante
à l'Algérie où la criminalité juvénile est particulièrement
importante.

Le texte n'appelle aucune observation particulière.
Aussi, M. le Rapporteur en propose-t-il l'adoption pure et

simpie.
• */ • •



J. 25.4.51

- 5 -

M. LE PRESIDENT consulte ses collègues.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées
à l'unanimité.

Contrat de travail. -

M. LE PRESIDENT donne ensuite la parole à
M. Delalande, rapporteur de la proposition de loi (n° 83,
année 1951) relative à la compétence des juges de paix
en matière de contrat de travail.

M. DELALANDE, Rapporteur, rappelle que la Commis-

sion avait, le 1er mars dernier, abordé l'étude de cette

proposition de loi due à l'initiative de M. Minjoz.

Le but poursuivi est d'attribuer compétence, en

matière de contrat de travail, aux juges de paix quel que

soit 1*intérêt du litige, dans tous les cas où les Conseils
de Prud'hommes ou les juges de paix n'étaient pas déjà
compétents en vertu des textes en vigueur.

La nouvelle disposition se présente sous la forme

d'une modification de l'article 5 de la loi du 12 juillet
1905 et de l'article 78, Livre IV du Code du Travail.

Le 1er mars, la Commission unanime s'était mon-

trée, quant au fond, favorable à la réforme projetée.

Toutefois, il était apparu que de légères retou-

ches de forme devaient être apportées au texte de l'Assem-
blée Nationale.

C'est pourquoi l'orateur a rédigé un nouveau dis-

positif dont il donne lecture.
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Par rapport au texte transmis au Conseil, le nou-
veau texte présente les différences suivantes :

1°) Pour bien marquer la volonté du législateur
d'étendre la compétence du juge cle P&ix en matière de
contrat de travail dans tous les cas où les tribunaux de
droit commun restaient encore exclusivement compétents, l'ex
pression "à l'occasion de tout contrat de louage de services
a été substituée aux termes : M à l'occasion du contrat de
louage de services dans quelque profession que ce soit".

2°) La dérogation prévue en ce qui concerne les
juridictions de la Sécurité sociale a été entendue à celle
des accidpnts du travail qui reste toujours en vigueur en

matière ^accidents agricoles".

5°) Pans ie texte même du nouvel article 5 de la
loi du 12 juillet 1905 une référence a été faite aux règles
de procédure applicables/ conformément aux dispositions de
l'article 78 du Livre IV du Code du travail.

Pe cette façon, le texte de l'article 5 ci-dessus
visé sera complet ; les recherches seront ainsi grandement
facilitées.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées
à l'unanimité.

0

0 0

Rentes viagères .
-

M. LE PRESIPENT donne 1a. parole à M. CHEVALIER,
Rapporteur du projet de loi (n° 178, année 1951) portant
majoration de certaines rentes viagères et pensions.
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M. CHEVALIER, Rapporteur, expose que le projet
de loi, dont est aujourd'hui saisie la Commission, constitue
le dernier "train" des mesures destinées à reviser le taux
des rentes viagères ; il concerne les rentes viagères et
pensions allouées à titre de réparation civile.

Quelles sont les objections que ce texte pourrait
appeler au regard de nos principes juridiques traditionnels?

Si la rente ou la pension a été fixée par une dé-
cision judiciaire, toute modification de son taux semble se

heurter à l'autorité de la chose jugée.

En réalité, il n'en est rien, car il n'est pas
question de remettre en cause la décision intervenue sur

le fond même du problème, celui de la responsabilité de
l'auteur du dommage.

La revision se présente plutôt comme une adapta-
tion de la décision du juge aux circonstances économiques
nouvelles et nul ne peut songer à contester la nécessité de
cette adaptation.

En effet, la rente allouée doit réparer un préjudice.
Comment peut-on admettre que cette réparation a lieu si le

taux de la rente est demeuré fixe quand les prix se sont

élevés dans des proportions considérables depuis l'avant-
guerre.

Si la rente ou pension a été fixée amiablement,
on pourrait objecter que la revision déroge au principe
de l'inviolabilité des contrats.

Mais, VA dans cette seconde hypothèse, il faut

également ramener le problème à la réparation du préjudice
causé par le débirentier.

Il n'est pas contestable que l'engagement de

réparer ce préjudice n'est plus rempli dès l'instant où,
par suite de la dépréciation monétaire, le taux de la rente

servie est devenu dérisoire.

Telles sont analysées d'une façon très sommaire,
les dispositions essentielles du projet de loi, primitive-
ment destiné à ne viser que les rentes ou pensions allouées
à titre de réparation civile et auquel l'Assemblée Nationale
a ajouté un certain nombre de dispositions dont l'objet est

totalement différent et qui seront analysées ultérieurement.



J. 25.4.51

1072

- 8 -

L'orateur propose alors à ses collègues d'aborder
l'examen des articles du projet de loi.

Article premier .

"Les rentes viagères et pensions allouées en ré-
"paration du préjudice résultant d'un délit ou d'un quasi-
"délit, soit judiciairement, soit amiablement, sont, à

"partir du 1er janvier 1951, majorées de plein droit dans

"les conditions fixées à l'article 2".

M. LE RAPPORTEUR donne lecture d'une lettre
adressée à M. le Président Georges Pernot par M. Lominjon,
Présifent de la Commission de la Justice à l'Assemblée Na-

tionale.

Cette lettre est conçue dans les termes suivants :

"Monsieur le Président et cher collègue,

"Au cours de la discussion devant l'Assemblée
"Nationale du projet de loi portant majoration de certaines

"rentes viagères et pensions, après que l'article 1er eut

"été voté, il m'est apparu que la rédaction de ce texte ne

"semblait pas correspondre pleinement au but poursuivi par

"la Commission. Il paraît, en effet, en résulter que se-

"raient exclues du champ d'application de la loi certaines

"rentes viagères ou pensions servies en réparation d'acci-

"dents ou de dommages subis sans qu'il y ait eu délit ou

"quasi-délit. Ce texte ne paraît pas plus s'appliquer à

"des rentes servies à des victimes d'accidents du travail

"en exécution de certains contrats d'assurances souscrits

"par eux ou à leur profit, rentes qui sortent du cadre de

"la législation spéciale des accidents du travail et sont

"prévues par un article ultérieur.

"Il y aurait donc là une lacune qu'il serait

"opportun de combler par une rédaction plus heureuse de ce

"texte.

"Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vou-

"loir faire part de ces observations au rapporteur qui a

"été désigné par la Commission que vous présidez, afin de

"permettre au Conseil de la République de réparer cette

• •/ • •
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"omission résultant d'une rédaction défectueuse.

"Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher
"collègue, l'expression de mes sentiments les meilleurs".

Quant à lui, M. le Rapporteur estime que l'article
premier est suffisamment compréhensif pour embrasser tous
les cas de responsabilité.

M. LE PRESIDENT ne partage pas l'opinion de M. le

Rapporteur. Il précise que lé £ Président^ BL Dominion*- vise
deux hypothèsesi

1°) Sans qu'il y ait eu délit ou quasi-délit, une

rente a pu être allouée à la victime d'un dommage. C'est
par exemple le cas où l'on a fait jouer la responsabilité
contractuelle (contrat de transport) ou la responsabilité
du fait des choses que l'on a sous sa garde ou des personnes
dont on d^oit répondre (article 1584 du Code civil).

2°) En exécution de certains contrats d'assurances
contre les accidents, des pensions peuvent être servies.

Dans ces deux hypothèses, les dispositions du projet
de loi ne peuvent être invoquées par les crédirentiers ;
les rentes dont ils sont titulaires ne seront donc pas

majorées.
M. GEOFFROY se demande s'il n'y aurait pas, en

dehors des deux hypothèses auxquelles vient de faire allu-

sion M. le Président, un autre cas où les majorations ne^
joueraient pas î lorsque la rente ou pension a été allouée
par une juridiction administrative.

M. LE PRESIDENT estime que, dans le cas signalé,
par M. Geoffroy, il n'y a aucune difficulté. Il^s'agit
en effet d'une décision de justice. Que cette décision
émane d'une juridiction administrative ou d'une juridiction
judiciaire, cela n'a aucune importance.

M. GILBERT-JULES propose, pour régler la première
question signalée par M. Dominjon, de substituer aux

termes "réparation du préjudice résultant d'un délit ou

d'un quasi-délit" les termes suivants : "réparation d'un

préjudice".

• •/ • •



J. 25.4.51

1074
- 10 -

M. LE PRESIDENT së déclare/quant à lui/favorable
à la suggestion de M. GILBERT-JULES.

M. MARCILHACY donne lui aussi son accord à la
nouvelle formule. Il le fait d'autant plus volontiers que
la notion juridique de quasi-délit est aujourd'hui sur
le point d'être abandonnée au profit d'une théorie nou-

velle, qui fonde la responsabilité sur le risque.

M. MAIRE appuie cette dernière observation de
M. Marcilhacy. On fait actuellement largement appel à
la notion de risque dans le contrat de transport/par
exemple lorsqu'on admet que le transporteur est tenu par
une obligation générale de prudence.

M. LE PRESIDENT fait observer que, si l'on se place
sur le terrain de la responsabilité contractuelle, le

problème n'est plus le même.

M. GILBERT-JULES se demande si la modification
qu'il a proposée ne va pas avoir des incidences sur des

questions qui n'ont pas à être traitées dans le cadre du
présent texte.

Il pense en particulier à la pension qui peut être

allouée, en application de l'article 301 du Code civil,
à l'époux au profit de qui a été prononcé le divorce. Cette

pension étant accordée en réparation d'un préjudice, le

nouveau texte permettra sa revision.

Or, la jurisprudence admet que cette pension est

révisable.

M. LE PRESIDENT reconnaît le bien-fondé de la re-

marque de M. Gilbert-Jules.

Pour pallier cet inconvénient, il faudrait complé-
ter l'article premier par une disposition qui pourrait
recevoir la rédaction suivante :

"Toutefois la disposition qui précède n'est pas

"applicable aux rentes viagères et pensions sujettes à

"revision en vertu des règles du droit commun".

La proposition de M. Gilbert-Jules et celle de

M. le Président sont adoptées à l'unanimité.
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M. LE PRESIDENT précise qu'il reste encore à
trouver une solution h la seconde difficulté sigiaLée par
M. Dominjon. Personnellement, il avoue ne pas saisir la

portée de la seconde observation formulée par le Président
de la Commission de la Justice de l'Assemblée Nationale.
Les termes qu'il emploie sont en effet des plus vagues :

"... rentes servies à des victimes d'accidents du Travail,
en exécution de certains contrats d'assurances souscrits

par eux ou à leur profit..."

M. GILBERT-JULES pense que M. Dominion fait allu-
sion aux pensions servies en exécution d'un contrat d'as-
surance individuelle contre les accidents.

Ces accidents ne sont pas soumis à la législation
sur les accidents du travail.

Par ailleurs, les rentes auxquelles ils peuvent^
donner droit ne sont pas allouées en réparation d'un pré-
judice, mais en exécution d'un contrat.

Aucune revision n'est donc possible.

M. LE PRESIDENT reconnaît en effet qu'aucune des

dispositions intervenues depuis ^trois ans n'a jamais ma-

joré les rentes ou pensions fixées en exécution d'un
contrat d'assurance contre les accidents.

La loi du 2 août 1949 a seulement visé les rentes

constituées par les compagnies d'assurances-vie.

Etant donné la difficulté de la question,
M. LE PRESIDENT propose que l'article premier soit réservé.
M. le Rapportëur pourra, de cette façon, rechercher avec

M. Gilbert-Jules et, éventuellement, les services de la

Chancellerie ou du Ministère des Finances, une solution

équitable.

Article 2

"La majoration est de
"ou de la pension originaire,
"ou de la décision judiciaire
"au 1er septembre 1939.

500 <fo du montant de la rente
si la date de la convention

qui l'a allouée est antérieure
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"La majoration^est de 100 $ si la date de la

"convention ou de la décision judiciaire est postérieure
"au 31 août 1939 et antérieure au 1er janvier 1946.

"Un arrêté du Ministre des Finances déterminera les

"conditions d'application du présent article en ce qui
"concerne la Caisse nationale d'assurances sur la vie

"et les compagnies d'assurances".

M. LE RAPPORTEUR déclare que cet article n'appelle
aucune observation particulière, les taux de majorations
retenus étant ceux fixés par les différents textes qui
se sont succédé en la matière.

L'article 2 est adopté à l'unanimité.

Article 3

"Les majorations dont le service incombe aux

"compagnies d'assurances sont financées par un fonds commun

"alimenté partie par les compagnies, partie par l'Etat
"et partie au moyen d'une contribution des assurés contre

"les risques de responsabilité civile.

"Un décret pis sur le rapport du Ministre des

"Finances et des Affaires économiques fixera les pourcen-

"tages des majorations dont la charge incombera aux

"compagnies d'assurances, les modalités de la participation
"de l'Etat, les bases de calcul, le taux et la date de

"mise en vigueur de la contribution des assurés ainsi que

"les règles de constitution et de fonctionnement du fonds

"commun.

"Ce décret devra être pris après avis conforme

"de la commission prévue par l'article 6 de la loi

"n° 49-1098 du 2 août 1949".

M. LE RAPPORTEUR signale que, pour tenir compte
des modifications apportées à l'article premier, il y

aurait lieu de supprimer à la fin du premier alinéa
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de l'article 3 les mots : "pour délit ou quasi-délit".

Sa suggestion est approuvée.

Ainsi modifié, l'article 3 est adopté à l'unanimité.

Article 4

"Les pensions servies en vertu de lois spéciales
"aux victimes d'accidents du travail continuent à être

"régies par les dispositions desdites lois".

L'article 4 est adopté sans modification.

Article 5

"Le contrat souscrit par le débiteur de la pension
"ou de la rente prévue à l'article premier auprès d'une compa-
" pagnie d'assurances ou de la Caisse nationale d'assurances
"sur la vie afin d'assurer le service de cette pension ou

"de cette rente, n'emporte pas novation.

"Les majorations applicables sont régies^par les

"dispositions des articles premier et 2 de la présente loi.

"Néanmoins, le débiteur n'est tenu de les supporter
"que dans la mesure où elles excèdent les majorations pou-

"vant éventuellement profiter au créancier conformément
"à la législation sur la revision des rentes viagères.

M. LE PRESIDENT se demande pour quelles raisons

l'Assemblée Nationale a cru bon de préciser que le contrat

souscrit par le débiteur auprès d'une compagnie d'assuran-

ces, afin d'assurer le service de la rente, n'emportait
pas novation.

Il est en effet évident que le crédirentier n'est

pas lié par un contrat auquel il est étranger.
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M. GILBEHT-JUL5S partage l'avis de M. le Président.
Mais il pense que l'Assemblée Nationale a voulu indiquer
clairement que le débiteur doit supporter les majorations
édictées par le texte en discussion dans la mesure où. les

compagnies d'assurances ne sont pas tenues de le faire en

application des dispositions antérieures, telles que celles
de la loi du 2 août 1949 par exemple.

Cependant, il est certain que cette ^ensîoa. est

parfaitement inutile.

L'article 5 mis aux voix est adopté à l'unanimité.

Article 5 bis

"Sont majoréés de plein droit, à compter de la pu-
"blication de la présente loi et selon les taux fixés à
"l'article premier de la loi n° 49-420 du 25 mars 1949, les

"rentes viagères ayant pour objet le payement de sommes

"fixes en numéraire et constituées avant le 1er janvier 1946
"moyennant l'abandon ou la privation d'un droit d'usufruit
"par voie de cession, renonciation, conversion ou de toute

"autre manière.

"Le débiteur de la rente pourra obtenir du tribunal
"une remise totale ou partielle de la majoration mise^à^sa
"charge, s'il prouve que les biens dont l'usufruit a été
"aliéné moyennant rente viagère, ne lui procurent pas, par

"rapport à la date de la constitution de la rente, un^ accrois*
"sement de revenus résultant des circonstances économiques
"dont le coefficient soit au moins égal à celui de la ma-

"joration prévue à l'alinéa premier.
]

"Dans le cas de remise prévu à l'alinéa précédent, le

"taux de la majoration devra être égal à celui de l'augmen-
"tation des revenus qui sont procurés au débirentier par
"les biens dont l'usufruit a été aliéné.

"Au cas d'aliénation du bien, il sera tenu comptes
'ttes revenus procurés par celui-ci au jouo/de l'aliénation.

"La demande en évaluation ou en remise prévue au

"présent article devra être formée dans le délai d'un an à

"dater de la mise en vigueur de celui-ci".

• •/• •
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^M. LE RAPPORTEUR signale que cet article est
destiné à combler une lacune de la loi du 25 mars 1949
qui a en effet omis de majorer les rentes corstituées
moyennant l'abandon ou la privation d'uni-oit d'usufruit.

M. LE PRESIDENT estime que cet article devrait être
incorporé dans le texte de la loi du 25 mars 1949 qu'il
complète. Les recherches en seraient facilitées.

La Commission unanime approuve la suggestion de M. le

Président.

M. LE RAPPORTEUR déclare qu'il a été saisi d'un cer-

tain nombre de propositions tendant à modifier l'article
5 bis, ën premier lieu, la Chancellerie estime qu'il
conviendrait de supprimer, au dernier alinéa, les mots "en

évaluation", puisqu'aucune demande en évaluation n'est

prévue dans les premiers alinéas de l'article.

Cette remarque paraît judicieuse. Aussi, M. le

Rapporteur propose-t-il de suivre l'avis du Ministère de

la Justice.

M. le Rapporteur signale ensuite à l'attention de

ses collègues un amendement de M. Borgeaud qui ten4 au

deuxième alinéa, à insérer les mots "ou converti" après
les mots : "l'usufruit a été aliéné".

Cette adjonction en entraînerait une autre. Le

troisième alinéa devrait en effet être complété par les

mots "ou converti en rente viagère".

L'orateur se montre favorable à l'adoption de l'amen-

dement de M. Borgeaud qui répare une omission.

L'amendement de M. Borgeaud est adopté à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR fait enfin part du désirj exprimé pa

M. Delahoutre, rapporteur du projet de loi à l'Assemblée

Nationale, de voir rédigèr comme suit le début du premier
alinéa, î Sont majorées de plein droit, à compter de la pu-

blication de la présente loi, selon les taux fixés à l'ar-

ticle premier de la loi n° 49.420 du 25 mars 1949 et
J % - 3 - ^ * - "* —istitution, les rentes ...

Sa proposition est approuvée

./
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Il convient, en effet, de ne pas oublier que les

taux fixés par la loi du 25 mars 1949 varient suivant
la date de la constitution de la rente.

M. GILBERT-JULES juge superfétatoire la précision
apportée par M. Delahoutre. Il est en effet inutile de

se référer à la date de constitution des rentes, puisque
leur taux est fonction de cette date.

La suggestion de M. Delahoutre n'est pas retenue.

Modifié comme il a été indiqué plus haut, l'article
5 bis est adopté.

Article 6

"Les contestations relatives à l'application des

"articles premier et 2 de la présente loi seront jugées
"conformément aux dispositions de l'article 10 de le. loi

"n° 49-1098 du 2 août 1949.

"Tous jugements ainsi que tous actes, procès-
"verbaux, pièces ou rapports dressés ou établis en e xé-

"cution de la présente loi sont dispensés des droits de

"timbre et d'enregistrement et, dans les départements du

"Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, des frais de

"justice, à condition de mentionner expressément le

"présent article".

Cet article est adopté sans observations.

Article 7

"Les dispositions de la loi n° 48-777 du 4 mai

"1948 sont étendues, à partir du 1er janvier 1951, aux

"rentes constituées par les caisses autonomes mutualités

"au profit des rentiers viagers n'ayant pas la qualité^
"d'anciens combattants bénéficiaires de la loi du 4 août

"1923 et des lois subséquentes.

"Pour être admis à bénéficier des majorations, hs

"titulaires de ces rentes, quel qu'en soit le montant,

• • •
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"doivent remplir les conditions fixées par l'article 2
"de la loi n° 49-1098 du 2 août 1949. Il en est de même,
"à partir du 1er janvier 1951» pour les mutualistes an-

"ciens combattants bénéficiaires de la loi n° 48-957 du
"9 juin 1948.

"Le bénéfice de ces majorations est acquis, aux

"mêmes conditions, à partir du 1er janvier 1951, aux

"titulaires de rentes inférieures à 500 francs, contractées
"auprès de la Caisse nationale d'assurances sur la vie ou

"des caisses autonomes mutualistes et ayant fait l'objet
"d'un rachat.

"Les majorations fixées par le présent article

"s'appliqueront notamment aux rentes viagères constituées
"originairement auprès des sociétés mutualistes en-^rtu
"de l'article 88 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 por-
"tant statut de la mutualité. La date retenue pour l'appli-
"cation du pourcentage de majoration sera celle du contrat

"initial.

"Un arrêté du Ministre des Finances précisera les

"conditions d'application du présent article".

M. LE RAPPORTEUR déclare^que cette disposition
a pour objet d'uniformiser le régime des majorations ap-

plicables aux rentes servies par les caisses autonomes

mutualistes, en particulier, en ce qui concerne les

conditions d'âge.

Il signale que M. Boisrond lui a fait parvenir un

amendement qui tend à insérer entre les 4me et 5me ali-

néas, un alinéa nouveau ainsi conçu :

"Les complémënts de rentes résultant de l'applica-
"tion de la loi du 4 août 1923 et de celles qui l'ont

"modifiée entrent en compte h partir du 1er janvier 1951,
"pour le calcul des majorations visées au présent article".

Aux termes de la loi du 4 août 1923» en effet,
l'Etat ajoute aux rentes mutualistes des anciens combat-

tants un complément qui représente en moyenne 40 du

montant des rentes acquises au moyen des versements ef-

fectués par les intéressés.

• •/ • •
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Il n'y a aucune raison de ne pas majorer ce complé-
ment dans les mêmes conditions que la rente.

Cette mesure doit entraîner une dépense supplémentai-
re de l'ordre de 135 millions de francs qui pourront être

prélevés sur l'excédent de recettes dont dispose le fonds

commun créé par la loi du 2 août 1949.

M. LE PRESIDENT se demande si la proposition de

M. Boisrond ne va pas se heurter aux dispositions de la

loi des maxima <jui interdisent la création d'une dépense
nouvelle sans dégagement d'une recette d'un montant éyi-
valent.

Au demeurant, il appartiendra à la Commission des

Finances de soulever la question de la recevabilité de

l'amendement.

La Commission consultée, adopte à 1 ' unanimités
proposition de M. Boisrond.

Article 7 bis

"Le troisième alinéa de l'article 8 de la loi

"N° 49-1098 du 2 août 1949 est modifié ainsi :

"Si les parties ne se sont pas entendues à l'amia-

"hle dans un délai de trois ans à partir de la promulgation
"de la présente loi ..."

(le reste de l'alinéa sans changement).

M. LE RAPPORTEUR fait observer qie cet article

résulte de l'adoption, au cours de la discussion du projet

de loi devant l'Assemblée Nationale, d'un amendement de

M. FrédéricDupont.
La Chancellerie éstime qu'il n'y a pas lieu de

rouvrir les délais prévus par la loi du 2 août 1949, délais

venus à expiration depuis plusieurs mois ; elle propose en

conséquence la suppression de l'article 7 bis.

Quant à lui, M. le Rapporteur se montre favorable

à la proposition de la Chancellerie.
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M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, la suppression de l'article 7 bis est

décidée .

Article 7 ter

"L'article 8 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1949
''est complété par les dispositions suivantes :

"Toute association ou amicale régie par la loi
" du 1er juillet 1901 dont 1 ' objet ^principal est la défense^
"des rentiers viagers visés au présent article est habilitée
"pour agir et ester par substitution de personnalité civile
"au nom des intérêts qu'elle représente, et au profit des

"bénéficiaires actuels et futurs".

M. LE RAPPORTEUR donne lecture des observations for-

mulées par la Chancellerie à l'égard de cette disposition.

Le Ministre de la Justice s'exprime en ces termes :

"Ce texte permet à des associations d'agir en jus-
tice par substitution de personnalité civile, au^nomdes
intérêts qu'elles représentent et au profit de bénéficiaires
actuels et futurs.

"a) une première remarque s'impose. Ce texte permet-
trait d'ester au profit de "bénéficiaires futurs". Mais il

est difficile de comprendre le sens de ce terme.

"L'auteur de l'amendement qui est à l'origine de

cette disposition a déclaré h l'Assemblée Nationale que, par

bénéficiaires futurs, il fallait entendre ceux qui ne peuveit
encore bénéficier de la loi du 2 août 1949 parce qu'ils
n'ont pas l'âge requis pour toucher la pension et qui,
lorsqu'ils auront atteint l'âge, ne pourront plus invoquer
les dispositions de la loi car ils seront forclos»

"Mais, la disposition envisagée tend à compléter
l'article 8 de la loi du 2 août 1949» lequel concerne

seulement les rentes viagères entre particuliers. Or,

• •/ ♦ •
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si la majoration de ces rentes doit être demandée dans

un délai déterminé (délai aujourd'hui expiré, mais que

le texte voté p^r l'Assemblée Nationale renouvelle pour

trois ans), le droit à majoration au contraire de ce qui
est prévu pour les rentes dues par les Compagnies d'assu-

rances, n'est soumis à aucune condition d'âge. Il ne

peut donc, à ce point de vue, y avoir de bénéficiaires
futurs.

"b) d'autre part, le texte permet à une associa-

tion d'agir au nom des intérêts qu'elle représente par

"substitution de personnalité civile". Ces derniers ter-

mes sont assez obscurs. Ils signifient, semble-t-il,
que l'Association sera substituée, dans la procédure, aux

personnes mêmes dont elle représente les intérêts. En

d'autres termes, la disposition constitue une dérogation
à la règle traditionnelle selon laquelle "nul en France

ne plaide par procœur". Des plaideurs pourront se grouper

en une association, qui les remplacera dans toute la pro-

cédure et à laquelle tous les actes judiciaires seront si-

gnifiés.
"Une telle dérogation aux principes de notre droit

ne paraît pas devoir être maintenue quel que soit l'intérêt

de la situation des crédirentiers. Elle constituerait un

dangereux précédent qui ne manquerait pas d'être invoqué

par les associations de locataires, de propriétaires et les

syndicats professionnels".
M. LE RAPPORTEUR déclare que, personnellement, il

fait siennés les observations formulées par la Chancelle-

-rie. En conséquence, il propose de supprimer l'article

7 ter.

M. LE PRESIDENT et de nombreux commissaires mani-

festent leur accord avec le Rapporteur.

A l'unanimité, la Commission décide de supprimer
l'article 7 ter.

Article 7 quater

"Dans tous les cas où la rente sera susceptible_
"de revision par application des dispositions ^législatives
"antérieures, le capital au moyen duquel le debirentier

"s'est réservé de mettre fin au service de la rente, sera
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"majoré dans les mêmes proportions.

"En aucun cas, le débirentier ne pourra être tenu
"de rembourser un capital supérieur à la valeur de la

"rente en capital au jour du rachat, auquel on appliquera
"le taux de majoration de la rente. Pour déterminer la
"valeur de la rente en capital, il sera fait état des ba-
"rèmes appliqués par la Caisse nationale d'assurances
"sur la vie".

M. IE PRESIDENT se demande si cet article n'est

pas en contradiction avec la disposition ajoutée par la
Commission au texte de l'article premier et aux termes
de laquelle les majorations édictées par le projet de

loi ne seraient pas applicables aux rentes viagères et

pensions sujettes à revision en vertu du droit commun.

M. LE RAPPORTEUR ne le pense pas, car l'article 7
quater ne vise que les rentes susceptibles de revision en

vertu des dispositions législatives antérieures inter-

venues en matière de majorations de rentes viagères et

non en vertu du droit commun.

Toutefois, il ne veut émettre^une opinion défini-
tive à cet égard qu'après avoir procédé à une vérification
des textes.

^
Aussi, propose-t-il que l'article 7 quater soit

réservé.

Il en est ainsi décidé.

Article 7 quinquies

"Les employeurs qui se sont réservé la disposition
"ou le libre usage des sommes allouées à leurs salariés,
"sous la forme de comptes dits notamment "compte spécial",
"devront appliquer auxdites sommes au minimum les coeffi-

"cients de majoration prévus pour la revalorisation des

"rentes viagères par la loi n° 49-1098 du 2 août 1949.
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"Ces coefficients constitueront un minimum,
"étant entendu que les employeurs auront, en outre, à

"appliquer les coefficients ou les modalités plus favo-
"rables qu'ils auraient accordés à une partie de leur

"personnel présent ou passé, en se basant sur des dis-
"tinctions de dates sans liens avec l'évolution de la si-

"tuation économique."

M. LE RAPPORTEUR signale que cet article résulte
de l'adoption à l'Assemblée Nationale d'un amendement de

MM. Schmidt, Beugnez, Jean Cayeux, Couston, André Denis
et Meck.

Ge dernier, pour appuyer la proposition, a fait
la déclaration suivante :

"Cet amendement a pour objet de revaloriser
certains dépôts que les salariés ont du laisser à la

libre disposition de leur entreprise, provenant notamment

d'une partie du salaire bloquée chez l'employeur en ga-
rantie de la clause de non concurrence.

"Ces dépôts ont servi à alimenter la trésorerie
de l'entreprise, elle en a profité et il est juste de

faire maintenant bénéficier d'une modeste revalorisation
les salariés qui souffrent de la dépréciation monétaire."

Sur cette disposition, la Chancellerie présente
les observations suivantes :

"Cet article majore les sommes dues par les em-

ployeurs à leurs employés et qui avaient été allouées à

ceux-ci sous forme de compte dit "compte spécial".

"Cette disposition n'entre pas dans le cadre de

la législation des rentes viagères. Il n'y a donc pas

lieu de la maintenir dans le texte examiné. Elle pose

d'ailleurs la question de la valorisation de toutes les

dettes quelle qu'en soit l'origine".

Quant à lui, M. le Rapporteur approuve les

réserves exprimées par le Ministère de la Justice et

demande, en conséquence, à ses collègues, d'ordonner la

suppression de l'article 7 quinquies.
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M. LE PRESIDENT approuve la proposition de

M. le Rapporteur. Il est en effet hors de doute que la

disposition envisagée n'a pas sa place dans le projet
de loi. Il est/d'autre part, extrêmement difficile d'en sai-

sir toute la portée, en raison de l'imprécision des termes

employés par l'Assemblée Nationale.

En particulier, il est permis de se demander ce

qu'il faut entendre par "sommes allouées sous la forme

de comptes dits notamment "compte spécial"

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, la suppression de l'article 7 quin-

quies est décidée.

Article 8

"La présente loi est applicable à l'Algérie".

M. LE RAPPORTEUR signale que déjà les lois des

25 mars et 2 août 1949 avaient été rendues applicables
à l'Algérie.

M. MARCILHACY se demande dans quelle^mesure le

Parlement peut-M. étendre unë disposition législative à

l'Algérie sans consulter l'Assembiée Algérienne.

M. LE PRESIDENT précise que les dispositions lé-

gislatives doivent,avant d'être rendues applicables à

1'Algérie,faire l'objet d'un avis de l'Assemblée Algé-
rienne, sauf le cas d'urgence.

En conséquence, si le Parlement estime que 1'ex-

tension d'une réforme à l'Algérie revêt un caractère d'ur-

fence, il peut fort bien ne pas consulter l'Assemblée

lgérienne.
M. MARCILHACY estime que si^la procédure d'exten-

sion automatique qui tend à se généraliser est conforme

à la lettre du Statut de l'Algérie, elle n'en respecte pas

1'esprit.

• •/ • •



J. 25.4.51

M. LE PRESIDENT reconnaît qu'il est toujours facile
de déclarer qu'une réforme est urgente. Au demeurant,
il est permis de poser la question de savoir qui a qualité
pour apprécier l'urgence. Le Statut de l'Algérie, qui
est muet sur ce point, comporte une grave lacune.

M. LE RAPPORTEUR signale à ses collègues que
M. Frédéric Dupçnt,^Député, dans une lettre qu'il a

adressée à M. le Président propose de compléter l'article
7 quinquies, dont 1a. Commission vient de décider la dis-

jonction,par la disposition suivante :

"Les majorations édictées par le présent article
seront applicables aux rentes constituées par les institu-
tions de prévoyance régies par l'article 18 de l'ordonnance
du 4 octobre 1945".

M. LE RAPPORTEUR précise que M. Frédéric Dupont
vise les rentes viagères dont bénéficient les anciens em-

ployés des grands magasins dans le cadre des régimes
complémentaires de la sécurité sociale.

Il convient d'ailleurs de souligner que le même
amendement présenté à l'Assemblée Nationale par M. Frédéric
Dupont a été repoussé par 320 voix contre 280.

M. LE GARDE DES SCEAUX s'y est opposé dans les

termes suivants :

"Ce texte vise en réalité toutes les institutions de

prévoyance et tous les régimes complémentaires de la sécu-
rité sociale pour la couverture de risques au sujet des-

quels la réévaluation est opérée par la sécurité sociale

elle-même•

"Je ne suis pas en mesure de chiffrer immédiatement
les conséquences financières de l'amendement de M. Frédéric

Dupont. Mais je puis dire qu'elles seraient considérables.

"Il reste que la rédaction dont il vante la brièveté,
... ne tend à rien de moins qu'à la revalorisation d|office
des pensions, aux frais du régime de la sécurité sociale,
alors que la sécurité sociale elle-même couvre déjà les

risques en cause et opère la réévaluation dans les condi-

tions que vous connaissez".
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M. LE RAPPORTEUR tient à faire observer que l'ar-

guraent invoqué par M. le Garde des Sceaux, en ce qui
concerne les charges financières qu'entraînerait la

proposition de M. Frédéric Dupont, ne doit plus être rete-
nu car à l'Assemblée Nationale, l'amendement portait sur

l'article 5, alors çju'à présent, il vise l'article 7
quinquies ; en conséquence, c'est l'employeur - et non

le fonds commun - qui supportera la charge des majorations.

Mais, il n'en demeure pas moins exact^que le champ
d'application de ce texte ne peut pas être déterminé
avec précision ; en le votant, on ne sait pas à quoi on

s'engage, ce qui est très grave.

Au surplus, si la situation des employés des grands
magasins est digne d'attention, celle des autres employés
l'est également. Or, l'amendement ne vise pas toutes les

hypothèses»

Enfin, il convient de ne pas oublier que les rentes

dont il s'agit viennent compléter celles accordées par la

sécurité sociale et qui ont fait l'objet d'une revalorisa-
tion.

Pour toutes ces raisons, M. le Rapporteur ne se

montre pas favorable à la suggestion de M. Frédéric Dupont.

Il s'en r apporte à la sagesse de la Commission.

Il tient, cependant, à rappeler que la Commission

a décidé de supprimer l'article 7 quinquies ; or, l'amen-

dement en question tend à compléter cet article.

M. LE PRESIDENT appuie les observations présentées
par M. le Rapporteur. Il est impossible, dit-il, de

voter une disposition dont on ignore les conséquences.

La Commission unanime se range à l'avis de M. le

Président et de M. le Rapporteur et écarte la proposition
de M. Frédéric Dupont.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission^sur l'en-

semble du projet de loi modifié comme il a été indique
ci-dessus.

Le projet de loi, dans son ensemble, est adopté
à l'unanimité.
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Courses de chevaux.

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à
M. Boivin-Champeaux, rapporteur du projet de loi (n° 150,
année 1951) modifiant l'article 4 de la loi du 2 juin 1891

ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonc-

tionnement des courses de chevaux.

I) M. LE RAPPORTEUR expose que, dans sa séance du

Zf j'tvxuJLî^stjL*Assemblée Nationale a adopté un projet de

loi qui tend à aggraver la répression des paris clandes-

tins en matière de courses de chevaux.

Il est apparu en effet ^u'à cet égard, la Ici

du 2 juin 1891,plusieurs fois modifiée d'ailleurs, dans

le sens de la sévérité, était encore insuffisante.

Les réformes projetées sont les suivantes î

1°) Il suffira désormais d'avoir reçu, directement

ou par intermédiaire, une seule fois, un pari pour tomber

sous le coup de la loi pénale.

Il convient de rappeler que les dispositions actuel-

lement en vigueur ne frappent que les malfaiteurs d'ha-

bitude.

Mais l'expérience a prouvé qu'il était difficile,
pour ne pas dire impossible, de rapporter la preuve du

délit d'habitude.

2°) Les peines sont augmentées ; le maximum de

l'emprisonnement passe de six mois à deux ans et le

plafond de l'amende est porté à 1.200.000 Francs.

5°) En cas de récidive, la durée de l'emprisonne-
ment et le montant de l'amende peuvent etre doubles.

4°) De nouvelles peines sont creees î^interdiction
des droits énumérés à l'article 42 du Code pénal, pendant

5 à 10 ans, confiscation des fonds, fermeture de l'éta-

blissement où s'est perpétré le délit.

5°) Le client du bookmaker peut, dans certains cas,

être considéré comme complice.

• •/m •



"1°) tout intermédiaire pour les paris dont il

s'agit, tout dépositaire préalable des enjeux ou toute

personne qui aura facilité, sous une forme quelconque,
l'exploitation des paris ;
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6°) Les dispositions de la loi du 2 juin 1891,
telles que modifiées par le çrojet de loi sont rendues
applicables aux courses de lévriers.

Ayant analysé les dispositions du nouveau t exte,
M. le Rapporteur propose alors à ses collègues d'aborder
l'examen des articles.

Il en est ainsi décidé.

Article premier

"L'article 4 de la loi du 2 juin 1891, modifié
par le décret du 30 octobre 1935, est à nouveau modifié
comme suit :

"Quiconque aura, en quelque lieu et sous quelque
forme que ce soit, offert de recevoir ou reçu des paris sui

les courses de chevaux, soit directement, soit par inter-
médiaire, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à
deux ans et d'une amende de 120.000 à 1.200.000 Francs.

"L'interdiction des droits énumérés à l'article 42
du Code pénal pendant cinq à dix ans pourra être pronon-
cée.

"Seront saisis et confisqués tous les fonds, som-

mes ou effets de toute nature provenant des enjeux ou des-
tinés au règlement des paris, ou ayant servi à la perpé-
tration du délit.

"Le tribunal pourra ordonner la fermeture tempo-
raire ou définitive de tout établissement ouvert au pu-

blic, dont le propriétaire ou gérant aura commis l'une
des infractions prévues au présent article.

"En cas de récidive, la durée de l'emprisonnement
et le montant de l'amende pénale pourront être doublés.

"Seront réputés complices du délit ci-dessus dé-
terminé :



M. CHAELET estime que le souci du législateur^de
voir la répression aggravée ne doit pas aller jusqu'à
la suppression du délit d'habitude. Le fait d'avoir une

seule fois proposé un pari ne mérite pas, à son avis,
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"2°) tout propriétaire, gérant ou tenancier d'éta-
blissement accessible au public qui aura sciemment laissé
exploiter le pari dans son établissement ;

"3°) quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu
des renseignements sur les chances de succès des che-
vaux engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospec-
tus, cartes, annonces, ou par tout autre moyen de publici-
té, aura fait connaître l'existence, soit en France, soit
à l'étranger, d'établissements, d'agences ou de personnes
vendant des renseignements j-

"4°) quiconque aura engagé ou confié un pari aux

personnes visées à l'alinéa premier du présent article,
ou à leurs intermédiaires.

"Indépendamment de l'amende pénale, des confisca-
tions et des réparations civiles auxquelles les différents
bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit de

prétendre, il est institué une amende fiscale, sans dé-
cimes, égale au plus au montant des sommes dont lesdits
bénéficiaires ont été ou pouvaient être frustrés, sans que
cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces

sommes »

"L'article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars

1891 ne seront pas applicables à la fixation du taux de

l'amende fiscale, ni à son recouvrement.

"Sur le produit des amendes, saisies et confisca-
tions prononcées en vertu des dispositions qui précèdent,
il sera réparti des récompenses, pouvant atteindre au ma-

ximum 25 i> au total, aux agents verbalisateurs ou saisis-

sants, et à toutes personnes ayant contribué à la répres-
s ion du délit.

"Un arrêté conjoint des Ministres de l'Intérieur,
de l'Agriculture et des Finances fixera les modalités

de cette répartition"•
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l'application de sanctions aussi lourdes que celles qui
sont prévues.

M. LE RAPPORTEUR fait observer à M. Charlet que
ce point constitue l'essentiel de la réforme projetée.
Maintenir l'exigence du délit d'habitude, c'est vider
la nouvelle loi de son contenu. Or, tout le monde recon-

naît la nécessité de mettre un terme à l'activité des
bookmakers qui, actuellement, échappent aux rigueurs de
la loi.

M. LE PRESIDENT appelle l'attention de ses collègues
sur le fait qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article
premier, l'auteur du délit est non seulement celui qui a

reçu des paris, mais encore celui qui a "offert d'en re-

cevoir".

Il semble excessif qu'une simple offre puisse
être punie de deux à six mois d'emprisonnement, alors

surtout qu'il est spécifié que sera punissable l'acte
fait sous quelque forme que ce soit et par intermédiaire.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé de l'ob-
servation de M. le Président et propose, en conséquence,
la suppression des mots "offert de recevoir".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. MARCILHACY suggère de supprimer, à l'alinéa pre-

mier, les mots "à nouveau" qui sont parfaitement inutiles
et semblent marquer le caractère instable de la législa-
tion en la matière.

La suggestion de M. Marcilhacy est approuvée.

M. CHARLST juge trop sévères les dispositions qui
définissent la complicité.

Considérer comme complice la personne qui aura

"facilité sous une forme quelconque l'exploitation des

paris" est manifestement excessif. Des personnes de bonne

foi pourront en effet tomber sous le coup de cette dis-

position.

D'autre part, frapper d'emprisonnement l'individu

qui aura confié un pari à un bookmaker, c'est aller

• •/ • «
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beaucoup trop loin*

Ces dispositions sont d'autant plus graves que
nous ne nous trouvons plus en présence d'un délit d'ha-
bitude.

M. LE RAPPORTEUR ne partage pas l'avis de M. Charlet,
sur ce dernier point. En effet, le § 1er vise les personnes

qui auront facilité l' exploitation des paris. Qui dit

exploitation dit continuité. En ce qui a trait à la compli-
cité, il s'agit donc bien d'un délit d'habitude. Exploiter
un pari n'est pas commettre un acte isolé.

M. LE PRESIDENT partage lë sentiment de M. le Rappor-
teur.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît par contre qu'en ce qui
concerne le parieur, l'observation de M. Charlet est jus-
tifiée ; il est excessif d'appeler complice celui qui, en

toute bonne foi, se sera borné à apporter son argent. Aussi,
propose-t-il la suppression pure et simple du § 4°.

La Commission unanime se rallie à la proposition
de M. le Rapporteur.

M. REYNOUARD propose, pour tenir compte de la

première observation formulée par M. Charlet, de préciser
que les dispositions du § 1° ne s'appliqueront qu'aux
personnes qui auront " sciemment " facilité l'exploitation
des paris.

Cette proposition est approuvée A l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR signale alors à ses collègues que

M. Carcassonne lui a fait parvenir trois propositions
d'amendement*

La première tend à supprimer le 13° alinéa de l'arti-

cle premier/aux termes duquel l'article 463 du Code pénal
et la loi du 26 mars 1891 ne seront pas applicables à

la fixation du taux de l'amende fiscale ni à son recouvrement.

Il apparaît que cette disposition est contraire à

la loi du 11 février 1951, qui a rétabli, dans tous les cas,

le droit pour les juges d'appliquer le sursis et les cir-

constances atténuantes.

• •/ • •-
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La seconde proposition de M. Carcassone vise à

supprimer les deux derniers alinéas de l'article premier
qui permettent l'attribution de récompenses aux agents
verbalisateurs et aux délateurs.

Certes, ces dispositions ne sont pas nouvelles

puisqu'elles figurent déjà dans le texte de la loi du

2 juin 1891 modifiée ; elles existent également en ma-

tière de contributions indirectes.

Il n'en demeure pas moins que la délation, qui est

toujours méprisable, est odieuse lorsqu'elle peut devenir

une source de profit.

Au demeurant, on peut difficilement admettre que

des fonctionnaires reçoivent une prime pour ne faire

que ce qui est strictement leur métier.

M. CHARLET approuve la déclaration de M. le Rappor-
teur. La distribution des récompenses, incitera, ajoute-t-
il, les agents verbalisateurs à franchir les limites de

leurs attributions en les transformant en provocateurs.

Or, si la provocation est de nature à diminuer

l'importance des peines susceptibles d'être infligées,
elle ne fait pas pour autant disparaître l'acte délictueux.

M. LE RAPPORTEUR précise enfin que M. Carcassonne

propose également de compléter l'article premier par la

disposition suivante :

"Tout individu reconnu coupable d'un délit prévu
par la présente loi pourra se voir,en outre, frapper d'une

peine accessoire lui interdisant 1' accès des réunions où

fonctionne le pari mutuel pendant une période de un à

cinq ans.

"S'il enfreint cette interdiction, il sera possible
d'une amende de 10.000 à 20.000 francs et, en cas de ré-

cidive, d'un emprisonnement de 6 jours à 3 mois et d'une

amende de 40.000 à 100.000 Francs".

Pour comprendre l'utilité de cette disposition,
il convient de rappeler que la loi du 1er septembre 1942

permet au Ministre de l'Intérieur, après avis d'une

commission administrative, d'interdire à toute

• •/ • •



J. 25.4.51

1096

- 32 -

personne "indésirable" l'accès des champs de course.

A l'occasion du vote d'un projet de loi sur les
courses de chevaux, il parait indique'.' de prononcer l'abro-
ation de cette loi du 1er septembre 1942 qui, en laissant
l'Administration un pouvoir discrétionnaire semble peu

conforme à la légalité républicaine.

M. LE PRESIDENT reconnaît que 1a. loi du 1er septembre
1942 autorise toœles excès tant il est vrai que l'on
peut qualifier n'importe qui d'indésirable.

Au surplus, que faut-il entendre par "indésirable" ?

M. LE RAPPORTEUR poursuit en déclarant que
M. Carcassonne propose l'abrogation de la loi du 1er septem-
bre 1942, étant précisé que le tribunal pourra, à titre de
peine accessoire, interdire aux personnes condamnées en

vertu des dispositions du projet de loi, l'accès des réu-
nions où fonctionne le pari mutuel.

En concluant, M. le Rapporteur recommande à ses

collègues l'adoption des propositions formulées par
M. Carcassonne.

Ces propositions sont adoptées.

Ainsi modifié, l'article premier est adopté.

Article 2

"Les dispositions de l'article 4 de la loi du 2 juin
"1891 sont applicables aux paris concernant les courses de
"lévriers.

"Le décret du 17 juin 1938 portant extension aux

"courses de lévriers, pour lesquelles le pari mutuel est

"autorisé, des dispositions du décret du 30 octobre 1935
"relatives à la répression des paris clandestins est

"abrogé

Cet article est adopté sans modification
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Article 3 (nouveau)

M. LE PRESIDENT propose de placer sous un article
additionnel 5 (nouveau) la disposition qui prononce

l'abrogation de la loi du 1er septembre 1942 conformément
à la décision prise par la Commission sur le dernier amen-

dement de M. Carcassonne.

Cet article serait ainsi conçu î

"Est expressément constatée la nullité de l'acte
dit loi du 1er septembre 1942 instituant l'exclusion des
indésirables sur les champs de courses".

L'article 3 (nouveau) est adopté.

L'ensemble de l'avis sur le projet de loi, mis aux

voix, est adopté à l'unanimité.

Enface délinquante .
-

M. LE PRESIDENT signale que l'ordre du jour appelle
maintenant l'audition du rapport de M. MOLLE sur le projet
de loi (n° 222, année 1951) portant modification de l'or-

donnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante,

Mais, étant donné l'heure tardive, il semblerait^
opportun de renvoyer à la prochaine réunion, qui pourrait,
par exemple, se tenir demain matin, l'examen du rapport
de M. Molle.

La suggestion de M. le Président est approuvée.

La séance est levée à 12 Heures 50.

Le Président,
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ORDRE W JOUR

I — Désignation de rapporteurs pour :

a) le projet de loi ( n° 282, année 1951) relatif à l'ho-
norariat des anciens magistrats consulaires;

h) le projet de loi ( n° 7942 A.N.) relatif aux entre-
prises de crédit différé.

II - Rapport de M. MOLLE sur le projet de loi ( n° 222, année
1951) portant modification de l'ordonnance du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante.

III - Rapport pour avis de M. MARCILHACY sur le projet de loi
(n° 232, année 1951) relatif à la culture et au prix de
la chicorée à café dont la Commission de l'Agriculture
est saisie au fond.

IY - Echange de vues sur certaines dispositions du projet de
loi ( n° 257, année 1951) relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses d'équipement des services
civils pour l'exercice 1951*

COMPTE RENDU

Désignation de Rapporteurs

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance
invite ses collègues à désigner les rapporteurs de deux textes

qui viennent d'être transmis à la Commission.

Il s'agit des deux projets de loi suivants î

- ( n° 282, année 1951) relatif à l'honorariat
des anciens magistrats consulaires;

- ( n° 301, année 1951) relatif aux entreprises
de crédit différé.

Sont nommés Rapporteurs M. REYNCUARD du premier
projet de loi et M. DELALANDE du second.
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RENTES VIAGERES

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. CHEVALIER,
Rapporteur du projet de loi ( n° 178, année 1951) portant majo-
ration de certaines rentes viagères et pensions.

M. CHEVALIER, Rapporteur, rappelle que la Commissia
a réservé hier les articles premier et 7 quiater du projet de
loi sur les rentes viagères, de façon à permettre à son rappor—
teur d'étudier les deux questions suivantes î

1) Convient-il d'étendre les dispositions de la
loi nouvelle aux rentes allouées en exécution d'un contrat
d'assurance individuelle contre les accidents ?..

2) L'article 7 quater n'est-il pas en contradic-
tion avec la disposition introduite par la Commission dans
le texte de l'article premier et aux termes de laquelle les
majorations édictées par la nouvelle loi ne seront pas appli-
cables aux rentes et pensions sujettes à révision en vertu du
droit commun1

Sur le premier point, il. le Rapporteur déclare que
'

les recherches qui.1 a effectuées lui permettent d'affirmer
que les rentes envisagées n'ont fait l'objet d'aucune majora-
tion.

Il serait donc équitable de les viser dans la
nouvelle loi.

C'est pourquoi, il propose d'insérer entre les
alinéas premier et 2 de l'article premier la disposition sui-
vante :

"Ces majorations sont applicables aux rentes via-
g-res et pensions résultant de l'exécution d'un contrat d'as-
surance individuelle contre les accidents".

La proposition de M. le Rapporteur est approuvée à
l'unanimité. L'article premier du projet de loi ainsi complété
est adopté,

M. LE RAPPORTEUR précise alors que l'article 7 qua-
ter sur lequel porte la seconde question signalée plus haut
peut être adopté tel quel par la Commission/car il n'a abslu-
ment aucun rapport avec le problèmes des rentes sujettes à
revision en vertu du droit commun. Il vise uniquement l'hypothè-
se où. le débirentier peut mettre fin au service de la rente
en versant un capital.

• •/ • •
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Les dispositions législatives antérieures auxquellesil est fait allusion sont les lois des 25 mars et 2 août 1949
et non les textes du droit commun.

l'article 7 quater est adopté à l'unanimité dans le
texte de l'Assemblée Nationale.

0

0 0

Enfance délinonante

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. MOLLE,
Rapporteur du projet de loi ( n° 222, année 1951) portant modi-
fication de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance
délinquante.

M. MOLLE, Rapporteur,déclare qu'avant d'exposer
l'économie du projet de loi dont est aujourd'hui saisie la Corn-
mission, il rappellera brièvement les dispositions essentielles
de l'ordonnance du 2 février 1945.

Le premier principe qui a inspiré les rédacteurs de
ce texte est celui de la spécialisation des magistrats chargés
de statuer sur le r&MT des mineurs délinquants.

A cet effet, il est désigné dans chaque tribunal
d'instance un juge des enfants à qui est confiée l'instruction
des affaires pénales dans lesquelles sont impliqués des mineurs.

Un juge d'Instruction et un magistrat du parquet
spécialement désignés dont également appelés à connaître de ces
affaires.

S'il s'agit d'un délit, le mineur comparaît devant
le tribunal pour enfant qui fonctionne au siège du tribunal de
1ère instance et est composé du juge des enfants, président,
et de deux assesseurs pris en dehors de la magistrature.

En cas de crime commis par un mineur de plus de seize
ans, le tribunal se réunit au siège de la Cour d'Assises et est
complété par le jury criminel.

Au stade de la Cour d'appel, un conseiller est délé-
gué à la protection de l'enfance. Les appels des décisions
du juge des enfants et du tribunal des enfants sont portés devant
une chambre spéciale.

. •/ ..
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La procédure présente les particularités suivantes :

- l'instruction est obligatoire; il n'y a donc pas
de procédure de flagrant délit ou de citation directe;

- le mineur est soumis à un examen médical et médico-
psychologique; il est procédé à une enquête sociale sur sa

situation;

- le juge n'est soumis à aucune restriction quant
aux personnes à entendre; il peut, avant le jugement, ordon-
ner le placement de l'enfant soit chez des particuliers, soit
dans un centre d'accueil ou dans un établissement spécialisé;
en cas de nécessité, il peut le placer dans un quartier spé-
cial d'une maison d'arrêt;

- l'audience peut se poursuivre en dehors de la pré-
sence de l'enfant; les débats ne sont pas publiés et il est
interdit d'en rendre compte dans la presse;

- les mentions portées au casier judiciaire du mineur
ne peuvent être divulguées que sous certaines conditions;
leur radiation définitive peut être opérée;

- des dispositions sont prévues en cas de crime ou

délit commis en concours avec des majeurs.

les sanctions prises contre les mineurs sont avant

tout des mesures de rééducation et de placement.

Certes, des peines peuvent leur être appliquées,
mais elles sont adoucies par suite du jeu de l'excuse de mi-

norité.

Par ailleurs, une mesure particulière est prévue î

la mise en liberté surveillée.

Le propre des diverses sanctions prononcées à

1'encontre d'un mineur est qu'elles peuvent, contrairement
au principe de la chose jugée, être modifiées par des deci-

sions ultérieures soit en atténuation, soit en aggravation.
Telles sont les principes directeurs de la législation ac-

tuellement en vigueur.

Les réformes envisagées par l'Assemblée Nationale

tendent essentiellement à rendre plus effective la speciali—
sation des magistrats.

Elles portent en particulier sur les points suivants:
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1) Suppression des juges et des tribunaux pour enfanta

à l'échelon arrondissement et création de tribunaux départemen
taux avec maintien de plusieurs tribunaux dans les département
importants.

Il est permis de penser que cette réforme sera sui-
vie d'heureux effets.

Le juge des enfants acquerra une plus grande expé-
rience et celle-ci est un élément essentiel de son action.
Dans le système actuel/au contraire, en raison du petit nombre

d'affaires de délinquance juvénile soumises à certains tribu-

naux, les juges des enfants/qui sont bien souvent des magis-
trats débutant dans la carrière, ne peuvent acquérir la for-
mation indispensable au bon accomplissement de leur mission.

Enfin le juge et le tribunal pourront être effica-
cernent secondés par des assesseurs plus compétents et des

services sociaux ( oeuvres diverses, centres d'accueil et

d'observations) mieux organisés.

2) Institution d'une véritable Cour d'assises des mi-

neurs .-

Comme il a été indiqué plus haut, en matière crimi-

nelle, le mineur est actuellement traduit devant le tribunal

pour enfants complété par un jury criminel.

Le projet de loi crée une Cour d'assises des mi-

neurs composée d'un conseiller à la Cour, président, et de

deux assesseurs choisis parmi les juges des enfants du ressort

de la Cour d'appel et du jury habituel.

3) Nouveau régime en cas d'infractions commises en

concours avec des majeurs .

Désormais, en ce qui concerne les mineurs prévenus
de crimes, la Cour d'assises pourra renoncer à la disjonction
et renvoyer tous les inculpés devant la Cour d'assises des

mineurs.

4) (Révision d'un régime spécial pour l'emprisonnement .

Cette réforme n'est malheureusement qu'à peine
amorcée et des impératifs financiers la laisseront encore

longtemps à l'état embryonnaire.

Et pourtant, il est certain que le séjour du mi-

neur en prison, même dans un quartier spécial, ne peut être

pour lui que mauvais.
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Ayant expose les lignes directrices du projet de
loi, M. le Rapporteur propose maintenant à ses collègues d'à-
border l'examen des articles.

la proposition de A. le Rapporteur est adoptée à
l'unanimité.

Article premier du projet de loi

Cet article est adopté sans observations.

Article 2 du projet de loi

le nouveau texte proposé pour les articles 2 et 3
de l'ordonnance du 2 février 1945 est adopté à l'unanimité.

Article 4 de l'ordonnance

M. le Rapporteur signale que le nouveau texte propo-
sé pour cet article contient la réforme principale : la sup-
pression du tribunal pour enfants à l'échelon de l'arrondisse-
ment et son remplacement pav" le tribunal départemental.

le tableau figurant en annexe et auquel l'article 4

renvoie,pour la détermination du siège des nouvelles juridic-
tions, a donné lieu à certaines critiques de la part de

plusieurs sénateurs.

En réponse à ces critiques, la Direction de l'Educa—
tion surveillée au Ministère de la justice a fait connaître
que les éléments suivants ont été pris en considération pour la
fixation du siège des tribunaux départementaux.

1) taux de la délinquance juvénile,
2) facteurs démographiques d'ordre général,
3) relations ferroviaires et facilités de commuai-

cation.

Mais on a surtout tenu compte de l'existence d'orga-
nisnes tels que les centres d'accueil ou d'observâtion/ainsi
que de la présence d'un personnel spécialisé tant pour remplir
les fonctions d'assesseur que celles de délégué à la liberté
surveillée.

Aussi M. le Rapporteur estime-t-il que la Commission
doit repousser toute proposition de modification d'un tableau

établi après une étude sérieuse.
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M. LE PRESIDENT appuie l'observation de M. le
Rapporteur. Il donne lecture d'une note rédigée par M. Siméon
Directeur de l'Education surveillée/dans laquelle sont exposés
les principes qui ont présidé à l'élaboration du tableau.

D'autre part, des indications sont également four-
nies sur les raisons plus particulières qui ont fait choisir
Rochefort ( au lieu de Saintes) et Reims ( au lieu de Chalons
s/Silarne) comme sièges des nouvelles juridictions en réponse
à des questions posées par MM. Sclafer et Menu.

M. BOIVIN GHAMPEAUZ saisit l'occasion fournie
par 1'examen de l'article 4 de l'ordonnance qui constitue
la pièce maîtresse de la réforme pour faire connaître son

sentiment sur celle-ci.

Il se demande si la départementalisation des tri-
bunaux pour enfants n'est pas une grave erreur. On se plait,
en effet, à reconnaître la nécessité pour le juge d'être le
plus près possible des familles, de façon à pouvoir les con-

naître, les conseiller. Or, du fait même que sa compétence
sera étendue à l'ensemble d'un département, le juge n'opérera •

plus que dans l'abstrait; il ne se penchera plus sur des hom-

mes, mais sur des dossiers; il deviendra un fonctionnaire
chargé de régler les affaires concernant l'enfance délinquan- ■

'

te.
1 11

Certes, le juge disposera de moyens matériels plus
importants, mais ce que l'on gagnera du côté matériel, on

le perdra du point de vue moral. Il convient d'ailleurs de ne

pas oublier que l'annonce du vote par l'Assemblée Nationale
du projet de loi suscite une très vive émotion chez les pra-
ticiens.

M. DELALANDE déclare qu'il a reçu lui aussi les

confidences de plusieurs juges des enfants qui, tous, se

montrent partisans de la réforme dont il s'agit. Il ne faut

pas, en effet, perdre de vue qu'actuellement le juge des

enfants ne se consacre à l'enfance qu'à titre accessoire;
ceci est d'ailleurs parfaitement normal, étant donné le petit
nombre d'affaires où. sont impliqués des mineurs renvoyées à
certains tribunaux. Or, il est absolument indispensable que
les magistrats appelés à connaître de ces affaires puissent 0

s'y consacrei^'^bïm il est vrai que cette tâche constitue
un véritable sacerdoce.

. •/..
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D'autre part, il est inexact de dire que le juge
perdra tout contact avec les familles car, en réalité, ce n'est
pas lui, mais les assistantes sociales qui effectuent des vi—
sites au domicile des intéressés.

Par contre, ce qu'il est absolument nécessaire de
prévoir, c'est la création de postes supplémentaires de magis-
trats de façon à combler les vacances.

M. LE PRESIDENT approuve pleinement la déclaration
de M. DELAIANDS. Il signale que des hommes aussi compétents
que h.» le Conseiller Chadefaux, Président du tribunal des en—
fants de la Seine et M. Chazal, juge an. même tribunal, tous deu:
spécialistes éminents des problèmes de la délinquance juvénile
sont partisans de la réforme envisagée.

La Commission consultée adopte l'article 4 à l'unar-
nimité moins une abstention.

Elle décide d'autre part de s'opposer, en séance
publique, à tout amendement.tendant à modifier le tableau an-

nexé au projet de loi.

Article 6 de l'ordonnance

M. le Rapporteur attire l'attention de ses collègues
sur le fait que le texte proposé pour l'article 6 contient une

lacune. la question se pose en effet de savoir devant quelle
juridiction l'action civile sera exercée lôrsqu'un ou plusieurs
mineurs et un ou plusieurs majeurs sont impliqués dans la même
cause.

Retenant une suggestion de M. Brouchot, Conseiller
à la Cour de cassation et en accord avec la direction de l'é-
ducation surveillée, k. le Rapporteur propose de compléter
l'article 6 par la disposition suivante î

" Lorsqu'un ou plusieurs mineurs de 18 ans sont

impliqués dans la même cause qu'un ou plusieurs majeurs, 1* ac-

tion civile contre tous les responsables peut être portée
devant \e tribunal correctionnel ou devant la Cour d'assises

compétente à l'égard des majeurs. En ce cas, les mineurs ne

comparaissent pas à l'audience, mais seulement leurs represen—
tants légaux. A défaut de choix d'un défenseur par le mineur
ou par son représentant légal, il en sera désigné un d'office."

" Dans le cas prévu à l'alinéa qui précède, s'il
n'a pas encore été statué sur la culpabilité des mineurs, le
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tribunal correctionnel, par dérogation aux articles 181 et189 du Code d'instruction criminelle ou la Cour d'assises,peut surseoir à statuer sur l'action civile".

l*a proposition de M. le Rapporteur est
adoptée a l'unanimité.

Ainsi complété, le texte de 1*article 6
est adopte.

Il en est de même du texte proposé pourles articles 7 et 8 de l'ordonnance du 2 février 1945.

Article 9 de l'ordonnance

M. le Rapporteur fait observer qu'aux
termes de l^article 232 du Code d'instruction criminelle,
auquel se réfère le texte proposé pour l'article 9, la chambre
des mises en accusation se trouve dans l'obligation de décer-
ner une ordonnance de prise de corps contre le mineur lorsqu'el-le le renvoie devant la Cour d'assises. Cette mesure peut pré—
senter des inconvénients, aussi serait-il opportun de n'en
faire qu'une simple faculté laissée à 1 'appréciation de la cham-
bre des mises en accusation.

L'article 9 pourrait alors être complété
par la disposition suivante ï

" En cas de renvoi devant la Cour d'assi-
ses, l'arrêt sera rédigé dans les formes du droit commun."

" La chambre des mises en accusation
pourra décerner une ordonnance de prise de corps contre les
accusés mineurs". La proposition de M. le Rapporteur est adop-
tée à l'unanimité. Ainsi complété, le nouveau texte de l'ar-
ticle 9 est adopté.

Article 10 de l'ordonnance

Le texte proposé pour cet article est
adopté sans observations.

Article 3 du projet de loi

Le nouveau texte proposé pour les articles
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11, 13» 14, 15^/16 et 19 de l'ordonnance du. 2 février 1945 est
adopte sans modification.

Article 20 de l'ordonnance

M. Reynouard attire l'attention de la Commis-
sion sur le fait que cet article impose l'obligation de choi—
sir les deux assesseurs parmi les juges des enfants du res-
sort de la Cour d'appel.

Dans ces conditions, la Cour d'appel de Bastia
qui ne comprend qu'un seul département sera dans l'impossi"bi-
lité de constituer une cour d'assises des mineurs/puisqu'il
n'existera dans son ressort qu'un seul juge des enfants.

M. LE PRESIDENT reconnaît le Bien fondé de
la remarque de M. Reynouard, aussi propose-t-il d'insérer dans
la troisième phrase du deuxième paragraphe de l'article,
après les mots " les deux assesseurs seront pris.." les mots
suivants : " sauf impossibilité".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Il semble qu'il y aurait intérêt à prévoir
que la Commission pourra également décider que l'enfant sera

placé sous le régime de la liberté surveillée.

Le dernier alinéa, in fine, pourrait alors
recevoir la rédaction suivante :

"
... les mesures relatives à son placement

ou à sa garde ... seront celles des articles 16 et 25".

La modification suggérée par M. le Rapporteur
est approuvée à l'unanimité.

Ainsi complété, le texte de l'article 20 est
adopté.

Article 5 du projet de loi

Cet article est adopté sans modification.

J. 26.4.51

M. LE RAPPORTEUR signale qu'aux termes de l'ar-
ticle 20, la Cour d'assises pourra, soit prononcer une condamna'
tion pénale, soit ordonner les diverses mesures de placement
visées à l'article 6.



Article 6 du projet de loi

Article 23 de l'ordonnance.-

J. 26.4.51

M. DE1A1ANDE pose la question de savoir par qui sera

désigné le conseiller délégué à la protection de l'enfance,

M. LE RAPPORTEUR pense que la désignation sera faite
par le Garde des Sceaux.

M. DEIALANDE aimerait que ce point ffrt précisé.

Il suffirait par exemple de rédiger ainsi qu'il suit
le début de l'article 23 ï "le Garde des Sceaux, ministre
de la Justice désigne au sein de chaque Cour d'appel un ma gis-
trat qui prend le nom de conseiller délégué à la protection
de l'enfance".

Cette rédaction est approuvée à l'unanimité.

Article 24 de l'ordonnance.-

K. LE RAPPORTEUR déclare que cette disposition appelle
de sa part les observations suivantes :

1) aucune allusion n'est faite aux règles suivant les-
quelles il sera statue' sur les appels des jugements du tri-
bunal pour enfants et du ju :e pour enfants. Il semble que
ces règles seront celles du droit commun, mais il vaut mieux
le préciser.

2) le texte de l'Assemblée Nationale prévoit que la
juridiction d'appel sera constituée par une chambre spéciale
de la cour composée uniquement de magistrats.

la question se pose de savoir s'il n'y auis it pas lieu
de placer aux côtés des conseillers, des assesseurs recrutés
en dehors de la magistrature.

Cette formule ayant été retenue pour le jugement au pre-
mier degré, il n'y a aucune raison valable de l'écarter en

appel.

M. LE PRESIDENT appuie l'observation de M. le Rapporteur

M. LE RAPPORTEUR estime enfin qu'il serait particulière,
ment opportun d'exempter les jugements du juge des enfants,
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des formalités de timbre et d'enregistrement.

Les propositions se traduiraient dans le texte
de l'article 24 par les amendements suivants ï

1) rédiger comme suit le 3ème alinéa :

" les règles édictées par les articles 199
et suivants du Code d'instruction criminelle seront appli-
ca"bles à l'appel des jugements du juge des enfants et du
tribunal pour enfants. L'appel de ces jugements sera jugé
par la Cour d'appel dans une audience spéciale dans les me-

mes conditions qu'en première instance".

2) compléter l'article par un alinéa nouveau

ainsi conçu :

" les jugements du juge des enfants seront

exempts des formalités de timbre et d'aaregistrement

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les modifications proposées par M. le Rapporteur
sont adoptées à l'unanimité.

Ainsi complété, l'article 24 est adopté.

M. LE PRESID NT demande à K. le Rapporteur
pour quelles raisons a-t-on précisé,dans le dernier alinéa
du texte de l'Assemblée Nationale,que le recours en cassa-

tion n'aurait pas d'effet suspensif, sauf si une condamna-

tion pénale est intervenue.

M. LE RAPPORTEUR répond que cette disposition
permettra d'appliquer immédiatement les sanctions consis—

tant en mesures de placement ou de mise sous le régime de

la liberté surveillée. Il importe, en effet, en attendant

la décision de la Cour suprême, que le mineur soit gardé
dans un autre lieu qu'une prison,, en l'absence de condamnation

pénale.

Article 25 de l'ordonnance .-

Cet article est adopté sans aucune modification.

Articles 7.8.9.10.11 et 11 bis du projet de loi

Les articles sont adoptés dans le texte de

l'Assamblée Nationale.

. »/..

0
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Article 12 du projet de loi

M. LE RAPPORTEUR présente sur cet article deux remarques ï

1) l'Assemblée Nationale a laissé par inadvertance figu—
rer la date du 1er octobre 1949 comme celle de l'entrée en

vigueur de la loi nouvelle. C'est/évidemment,du 1er octobre
1951 qu'il s'agit.

2) aucune disposition ne fait allusion à la si tuation
des juges actuellement chargés des causes intéressant les
mineurs.

Il y aurait intérêt à prévoir qu'à titre transitoire, les

magistrats seront maintenus en fonctions.

C'est pourquoi M. le Rapporteur propose, d'une part de

substituer à la date du 1er octobre 1949, celle du 1er oc-

tobre 1951 et d'autre part, de compléter l'article 12 du

projet de loi par un alinéa nouveau ainsi conçu î

" le juge des enfants, les assesseurs titulaires et sup-

pléants ainsi que les juges d'instruction et magistrats du

parquet spécialement chargés des affaires concernant les mi—

neurs, actuellement en fonction au siège de chacun des tri-

bunaux nommés au tableau qui figure en annexe de la présente
ordonnance conserveront leurs attributions respectives près
du tribunal pour enfants départemental, jusqu'à l'^expira-
tion de la période pour laquelle ils ont été nommés ou délé-

gués".

Les deux modifications suggérées par M. le Rapporteur
sont approuvées à l'unanimité.

Ainsi complété, l'article 12 du projet de loi est adopte

Article 13 du pro.iet de loi

K. LE RAPPORTEUR estime que cette disposition qui fixe

la date d'entrée en application de la nouvéLle loi doit

faire l'objet de certains aménagements.

Il apparaît, en effet, que des délais seront nécessaires

pour la mise en place des nouvelles juridictions en Algérie
et dans les départements d'Outre-lier .

Aussi propose—t—il de rédiger comme suit l'article 13»

" Les dispositions de la présente loi entreront en vi—

• «/• *
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gueur le 1er octobre 1951."

" En ce qui concerne l'Algérie, l'ordonnance du
2 février 1945, modifiée par la présente loi, entrera en

vigueur à la meme date. Toutefois, les dispositions concer—
nant la Gour d'assises des mineurs n'y seront mises en appli—
cation qu'a une date qui sera fixée par décret pris en vertu
de l'article 44 de l'ordonnance du 2 février 1945."

" En ce qui concerne les départements d'Outre—Mer,
l'ordonnance du 2 février 1945 ainsi modifiée n'entrera en

vigueur que le 1er janvier 1952".

la nouvelle rédaction proposée par M. le Rappor-
teur est adoptée à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT consulte alors la Commission sur

l'ensemble du projet de loi.

le projet de loi, dans son ensemble, est adopté
à l'unanimité.

M. DE1A1AN1E se demande s'il ne serait pas possi-
ble de saisir l'occasion du vote d'un texte modifiant l'or-
donnance du 2 février 1945 pour se pencher sur la situation
extrêmement douloureuse des enfants victimes d'actes délie-
tueux.

Ces mineurs sont, en effet, soumis à une légis-
lation qui date de 1898 ( loi du 19 avril 1898) et ne répond
plus aux exigences actuelles.

Alors que les mineurs délinquants peuvent être

placés dans des centres d'observations ou de rééducation, les

enfants victimes de mauvais traitements, eux, ne peuvent
bénéficier de telles mesures.

Certes, le problème est totalement différent

puisque l'on considère que le placement d'un mineur délin-

quant n'est plus une sanction, pourquoi se désintéresser des

enfants qui n'ont jamais commis d'actes délictueux, mais qui
en ont été victimes.

M. IE PRESIDEM) reconnaît tout l'intérêt du

problème soulevé par M. IEIALASDE, mais il fait observer à
celui-ci que la modification de la loi du 19 avril 1898 se^
situe en dehors du cadre fixé par le texte dont la Commission
est saisie, qui ne vise que l'ordonnance du 2 février 1945.



h. BOIVIN—CHAMPEAT7X déclare que certaines dispositions
du. projet de loi (n° 257, année 1951) relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses d'équipement des services
civils pour l'année 1951 ont retenu son attention.

Il s'agit des articles 10 à 13 de ce projet de loi qui
accordent, aux administrations publiques de l'Etat des départe-
ments et des communes, un délai pour évacuer les immeubles à

usage d'habitation qu'elles occupent.

Il convient, en effet, de rappeler que la loi du 1er

septembre 1948, n'accorde aucun droit au maintien dans les

J. 26.4.51
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Il suggère à M. BELALANDE de déposer une proposition de loi
sur laquelle il appellera l'attention de M. le Président
de la Commission de la Justice de l'Assemblée Nationale, de
façon qu'elle puisse être votée dans le plus bref délai pos-
sible.

Culture de la chicorée à café

M. LE PRESIDENT signale que l'ordre du jour appellerait
maintenant l'audition du rapport pour avis de M. Larcilhacy
sur le projet de loi (n° 2 32, année 1951) relatif à la culture
et au prix de la chicorée à café, dont la Commission de l'Agri-
culture est saisie au fond.

liais étant donné que la Commission saisie au fond n'a
pas encore pris sa décision, il convient de renvoyer à une

prochaine séance l'examen de l'avis de II. iarcilhacy.

Il en est ainsi décidé.

0

O 0

Locaux occupés par les administrations
publiques .

M. LE PRESIDENT donne, enfin, la parole à E. Boivin-Cham-
peaux pour une communication sur le problème de l'occupation
par les administrations publiques de locaux à usage d'habit a-

tion.
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lieux, postérieurement au 1er avril 1949, aux services pu-blics occupant des locaux d'habitation pour lesquels le bail
arrive à expiration.

Aussi, le Gouvernement at—il proposé d'accorder aux
administrations un délai d'évacuation dont la durée ne

pourrait dépasser 5 ans.

l'Assembla e Nationale a approuvé les propositions
gouvernementales en réduisant toutefois la durée du délai
ci-dessus visé de 5 ans à 3 ans. la Commission des Finances
du Conseil de la République, de son côté, s'est montrée
favorable au texte adopté par l'Assemblée Nationale.

Etant donné, d'une part, que le délai a été sensible-
ment réduit et, d'autre part, qu'il est impossible de per-
mettre l'expulsion immédiate de certains services publics,
M. Boivin-Champeaux pense que la Commission peut accepter
le texte qui est présenté à l'avis du Conseil.

M. IE PRESIDENT remercie L. Boivin-Champeaux d'avoir
bien voulu signaler à l'attention de la Commission une que s-

tion qui ressortit à sa compétence.

Il pense, lui aussi, que le texte présenté par la
Commission des Finances peut recueillir l'agrément de la
Commission de-la.Justice.

Il regrette, cependant, qu'une fois encore, des dis-
positions qui n'ont aucun caractère financier, se trouvent
incorporées dans un projet de loi relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses d'équipement des services
civils.

la Commission, unanime, se range à l'avis de II. le
Président et de II. Boivin-Champeaux.

la séance est levée à 12 heures 30.

le Président,
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Ordre du Jour

Examen pour avis du projet de loi (n° 284, année 1951) re-
latif aux comptes spécial du Trésor pour l'année 1951 dont
la Commission des Finances est saisie au fond.

'

-O-O'

Compte-rendu

Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance, fait
connaître à ses collègues qu'il a demandé le renvoi pour avis à
la Commission de la Justice du projet de loi (n° 284, année 1951)
relatif aux oomptes spéciaux du Trésor, dont la Commission des
Finances œt saisie an fond. Il lui a été donné, en effet, de
constater que l'article 41 de ce projet de loi avait pour objet
de modifier la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés en ce qui
a trait au transfert du siège social des sociétés anonymes ou

àtfcommandite par actions» Aussi, a-t-il estimé que cette dispo-
sition, dont la place n'est pas dans un texte d'ordre financier,
appelait un examen de la part de la Commission de la Justice.

La Cçmmission, 'inanimé, approuve l'initiative prise par
E. le Président de demander le renvoi pour avis du projet de loi,

5!. LE PRESIDENT donne, alors, lecture de l'article 41 de
ce texte qui est conçu dans les termes suivants :

"L'article 31 de la loi du 24 juillet 1867» modifié par la
loi du 1er mai 1930, est complété par les dispositions s uivantes:

"Par dérogation aux alinéas ci-dessus, sous réserve de l'ap-
probation du Ministre des Finances, le conseil d'administration
peut nonobstant les statuts, et sans être tenu de se réunir au

lieu fixé par eux, transférer le siège de la société dans un

autre lieu du territoire de la République française.

"En l'absence de dispositions statutaires fixant les condi-
tions de validité des délibérations du Conseil, la décision de

transfert devra être prise à la majorité absolue des administra-
teurs présents on non.

/...
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"Les formali "Ces de dépôts et de publication auxquelles la
décision de transfert et l'approbation ministérielle sont sou-

mises, conformément à l'article 59 de la présente loi, ainsi
que les formalités édictées par les articles 6 et suivants de la
loi du 18 mars 1919 créant le registre du commerce, devront être
faites au lieu du nouveau siège social. Elles devront l'être
également au lieu, de l'ancien siège, sauf dispense accordée par
ordonnance du Président du Tribunal de commerce du nouveau

siège, rendue sur requête et non susceptible de recours. Le
Président du Tribunal pourra, par cette ordonnance, prescrire
des mesures de publicité particulières, La décision de transfert

déposée au greffe du Tribunal de commerce du nouveau siège
social indiquera le greffe du Tribunal de commerce où les sta-
tuts originaires et leurs modifications auront été déposés»

"Lorsque le siège de la société aura été transiéré en ver-

tu d'une décision du Conseil d'administration dans les ccndi-
tions qui précèdent, le président du Tribunal de ccanmerce du

lieu du nouveau siège pourra, par ordonnance rendue sur requête,
non susceptible de recours, et si les circonstances l'exigent,
autoriser le Conseil à réunir les Assemblées générales de

toutes natures en tout autre Heu que celui fixé par les status.

"Si les Assemblées générales des sociétés dont le siège
a ainsi été transféré ne peuvent être réunies selon les modes
de convocation prescrits par les statuts, le président du

Tribunal de commerce pourra, dans les mêmes formes que ci-

dessus, permettre de convoquer ces assemblées suivant d'autres

modes qu'il déterminera ; il pourra également fixer au cinquième
du capital social le quorum de la troisième assemblée prévue
au quatrième alinéa ci-dessus.

"Lorsque la société, dont le siège social a été transféré

par décision du Conseil d'administration dans les conditions

ci-dessus, fait appel à l'épargne publique, l'un des commissai-
res aux comptes au moins doit être choisi sur la liste de la

Cour d'appel dans le ressort de laquelle se trouve le nouveau

siège social.

"Les dispositions des alinéas 7» 9» 10 et 11 qui précèdent
sont applicables aux sociétés en commandite par sections, les

pouvoirs conférés aux conseils d'adminis cration étant exercés

par le gérant".

M. LE PRESIDENT és^me que la modification proposée lui

parait dangereux? et, au surplus, dénuée d'intérêt.

Il est prévu que le transfert du siège social d'une socie—

/.»»
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té anonyme ou à/i commandite par actions pourra être ordonné,
non plus après un vote de l'assemblée des aetionnaires / mais
par une simple décision du conseil d'administration de la so-

ci été, approuvée par le Ministre des Finances.

Ce faisant, on recherche, paraît-il, une plus grande
célérité dans l'accomplissement de réformes nécessaires à
la bonne marche de l'entreprise,

lirais il est permis de se demander le meilleur moyen
de gagner du temps n'est pas encore de convoquer une seconde
assemblée générale,si le quorum exigé pour toute modification
des statuts, n'était pas obtenu dans la première. En effet,
la procédure instituée par le projet de loi risque de n'aboutir
au. résultat recherché qu'après plusieurs mois d'attente car
il sera nécessaire de solliciter l'approbation du Ministre
des Finances, approbation q'd. ne pourra être accordée qu'après
enquête.

Au demeurant, l'in ervention du Ministre des Finances
dans une question qui n'intéresse que les actionnaires appelle
les plus expresses réserves.

pour ces raisons, M. Le Président se montre favorable
à la. disjonction de l'article 41 &u projet de loi,

M. BOIVIN-CHAMPEâ T-X partage entièrement le point de vue

de K. le Président. la disposition envisagée, ajoute-t-il,
si elle n'offre aucun intérêt/présente, par contre, un danger
certain/car elle confère à l'administration un droit de regard
sur un domaine qui échappe entièrement à sa compétence. Le
vote de ce texte marque un retour certain à une forme de di-

rigisme que la commission ne saurait admettre.

M. JOZEAF-EARIG-NE se déclare, lui aussi, favorable à
la suppression de l'article 41,

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, la Commission décide de proposer au Con-
seil la suppression de l'article 41 du projet de loi.

Elle confie à son Président le soin de présenter ses

conclusions à la tribune du Conseil,

La séance est levée à 9 heures 55.

Le Président,



COMMISSION DE LA J~5TICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Séance du jeudi 10 mai 1 9 5 I

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents : FM. BARDON-DAFARZID, BIATARANA, CARCASSONNE, DELALAN-
DE, Jean GEOFPROY, GILBERT JULES, JOZEAU-FARIGNE,
KALB, Georges FAIRE, FARCILHACY, FOLLE, Geoges
PERNOT, BABOUIN, REYNOUARD.

Excusés : FM. CHARLET, de PELICE, GIACOFONI.

Absents : FM. BEAUVAIS, BOIVIN-CHAFPEAUX, CHEVALIER, DELTHIL,
File DUFONT,- ESTEVE, HAURIOU, P. de LA GONTRIE,
PERIDIER, SOUQUIERE, TAILHADES, TAMZALI, VAÏÏTHIER.

Présidence de ïf. Georges PERNOT, Président.



J. 10.2,5
1120

- 2 -

Ordre du Jour

I - Désignation de rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 317» année 1951) tendant à
surseoir a'ix expulsions de locataires ou occupants de Donne foi
dont le relogement préalable n'est pas assuré ;

b) le projet de loi (n° 334» année 1951) complétant l'arti-
cle 38 de la loi dn 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

II - Examen des rapports ï

- de M. CHABLET sur le projet de loi (n° 2 50, année 1951)
modifiant les articles 196 et 234 du Gode d'instruction cri-
minelle ;

- de K. DELALAnDE sur le projet de loi (n° 259» année 1951)
modifiant le taux de compétence de diverses juridictions ;

- de K. CHABLET sur la proposition de loi (n° 2 : C, année
1951) modifiant lesàrticles 383 et 3&4 du Gode pénal ;

- de H. BEYNOUABD sur le projet de loi (n° 282, année 1951)
relatif à l'honorariat des anciens magistrats consulaires ;

2 -'il

- de ®r. KALB sur la proposition de loi (n° 285, année 1951)
tendant à compléter l'article 1590 du Gode civil.

III - Examen au rapport pour avis de K. KAHCILHÂCY sur le projet
de loi (n° 232, année I95I) relatif à la culture et an prix de

la chicorée à café, dont la Commission de l'Agriculture est

saisie au fond.

-0O0-

Compte-rendu

Désignation de rapporteurs

F. G-eorges PEBNOI, président, en ouvrant la séance, invite

ses collègues à désigner les rapporteurs de' deux textes qui
viennent d'être transmis à la Commission.



J. 10.2.51.
1121

- 3 -

Ile 'agit :

1°) de la proposition de loi (n° 317» année 1951) tendant
à surseoir aux expulsions ae locataires ou occupants de bonne
foi dont le relogement préalable n'est pas assuré.

2°) du projet de loi (n° 334., année 1951) complétant
l'article 38 de la loi du 19 juillet 1881 sur la liberté de la
presse.

K. de EELIOE est désigné comme rapporteur du premier texte
et Ë. Gilbert Jules comme rapporteur du second.

o

o o

Coae d'instruction criminelle

%. LE PRESIDENT signale que M. Charlet, qui s 'excuse de ne

pouvoir assister à la réunion d'aujourd'hui, lui a fait parvenir
un projet de rapport sur le projet de loi (n° 2 50, année 1951)
modifiant les articles I96 et 234 du Gode d'instruction crimi-
nelie.

¥. LE PBESIEENT donne lecture de ce projet de ^rapport
dans lequel M. Charlet demande, à ses collègues, d'émettre un

avis favorable à l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale.

Les conclusions de ?*. le Rapporteur, mises aux voix, sont

approuvées à l'unanimité.

O

0 o

Gode pénal .

K. LE PRESIDENT donne, ensuite, lecture du second projet
de rapport rédigé par ÎT, Charlet sur la proposition^de loi

(n° 2 60, année I95I) modifiant les articles 383 et 384 du Gode

pénal.

M. LE RAPPORTEUR précise que le texte dont est saisie la
Commission a simplement pour objet de combla' une lacune de la
loi du 23 novembre 1950.

/...
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Au moment du vote de ce texte le législateur a, en effet,omis de procéder à la rectification de certaines dispositions
du Code pénal, rendue nécessaire par le nouvelle contexture donnée
à l'article 361 du même Code.

Aussi, ST. Charlet propose-t-il l'adoption, pure et simple,
au texte de l'Assemblée Nationale.

les conclusions de K. le Rapporteur sont approuvées à
l'unanimité*

0

o o

Réglementation des arrhes

1. LE PRESIDENT donne, alors, la parole à ¥. Ealb, rappor-
teur de la proposition de loi (n° 265, année 1951) tendant à
compléter l'article 1590 du Code civil.

K. EALB, rapporteur, expose que la proposition de loi
dont est aujourd'hui saisie la Commission et qui est due à l'ini-
tiative de M, Hugues tend à mettre fin à certains abus relevés
dans les ventes d'automobiles. Beaucoup de fabricants et de cons-
tructeurs ont, en effet, pris l'habitude d'exiger le versement d'une
somme, souvent très importante, à la commande. Par ce moyen,
ils disposent de réserves de trésorerie qui atteignent pour
certaines entreprises un montant de deux milliards, sur lesquels
aucîm intérêt n'est légalement du aux acheteurs.

Il a semblé à l'Assemblée Nationale que l'avantage résultant
pour les industriels, de cette forme de financement, devait être
compensé par le versement d'intérêts à l'acheteur.

Tel est l'objet de la proposition de loi en discussion que
l'Assemblée Nationale a adoptée dans sa séance du 21 avril 1951.

Sur le fond même de la question, M. le Rapporteur déclare
qu'il approuve la mesure envisagée.

Cependant, deux observations lui paraissent devoir être
formulées :

1°) - Convient-il de donner, au nouveau texte, un caractère
permanent en l'incorporant dans le Code civil ou, au contraire,
faut-il lui donner la forme d'une disposition spéciale qui pourra

A.
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être abrogée lorsque des circonstances économiques nonvelles
en auront rendu l'application inutile ?

2°) - Les nouvelles règles doivent-elles s'appliquer au

commerce extérieur ? Les importateurs vont, en effet, se trouver
dans une situation difficile, oar ils seront tenus de servir
des intérêts à leurs acheteurs sur le marché intérieur, alors
que leurs fournisseurs étrangers, exigent le versement d'arrhes
non productives d'intérêts.

!f . LE PRESIDENT remercie ?/. le Rapporteur et ouvre la dis-
cession générale.

Il demande, en premier lieu, à ses collègues, de se pronon-
cer sur le principe même de la proposition de loi : est-ce que
la mesure proposée est souhaitable ou, au contraire, faut-il
laisser les parties régler elles-mêmes ces questions ?

M. MABCILHACY demande, à ses collègues, de faire preuve
de beaucoup de circonspection dans l'examen de ce texte 7 dont les
incidences sur le plan économique sont extrêmement graves

C'est, en effet, toute l'industrie automobile-qui occupe
une place de choix dans nos activités les plus florissantes -

que l'on risque de frapper d'asphyxie par la mesure projetée .

On déplore que certains constructeurs puissent disposer de
sommes considérables, alors qu'on devrait, au contraire, se réjou
d'un tel état de choses.

L'industrie automobile peut, en effet, par ce moyen, moder-
niser son outillage et procéder aux investissements indispensa-
bles sans faire appel à l'Etat, ce qui est tout de même un avan-

tage appréciable.

D'autre part, il est à peu près certain que les constructeur

augmenteront le prix de leurs voitures de façon à ^absorber les
sommes qu'il seront tenus de verser à titre d'intérêt. En fait,
le client ne tirera aucun profit de l'opération.

K. LE BAPPOBTETJR fait observer à H. Karcilhaoy que le pro-
jet de loi n'interdit pas le versement d'acomptes ; il se borne
à précise^-r que ces acomptes seront productifs d'intérêts, ce

qui paraît équitable.

K. LE PRESIDENT pense, lui aussi, que dans son principe la

proposition de loi est justifiée.
La Commission, consultée, décide de prendre en considération

le principe du texte voté par l'Assemblée Nationale.
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ÎT, LE PRESIDENT demande, alors, à ses collègues de se
prononcer sur le point de savoir si la mesure envisagée doit
s'incorporer dans le Code civil ou faire l'objet d'une dis-
position spéciale.

Î T
. CARCASSONNE se montre favorable à la seconde solution.Il ne faut, dit-il, modifier le code civil, ouvrage extrêmement

délicat, qu'avec prudence et pour des motifs gra-
ves. Or, la réglementation de la pratique des arrhes ne répond
pas a cette exigence., étant donné qu'elle ne vise qu'une situa-
tion toute provisoire n'intéressant qu'une seule branche de
l'activité nationale.

M. GEOFFROY partage le sentiment de Carcassonne. Il
estime que si le texte en discussion apparaît comme nécessaire,aujourd'hui, il ne présentera, peut-être, aucun intérêt dans
un an ou deux, lorsque les délais de livraison auront été no-
tablement réduits, voire supprimés, par s'-ite de l'augmentation
de la production.

11. LE RAPPORTEUR met l'accent sur le fait que la proposi-
tion de loi présente le caractère d'un texte de circonstances
qui ne doit pas figurer au nombre des dispositions du Code civil
qui, par nature, règlent des situations permanentes.

M. LE PRESIDENT partage d'autant plus volontiers l'opi-
ni on des précédents orateurs que l'insertion du nouveau texte
dans le Code civil soulève des problèmes qui ont échappé à
l'Assemblée Nationale.

Il suffit, par exemple, de rappeler que l'article 1590
du Code civil fait allusion à deux catégories bien distinctes
de versements : l'acompte et le dédit. Or, le texte de l'Assem-
blée Nationale confond les deux opérations qui, du point de vue

juridique, ont des conséquences fort différentes.

Par 7 voix contre une et 3 abstentions, la Commission
décide que la nouvelle disposition devra faire l'objet d'un
texte spécial se situant en dehors du Code civil.

K. LE PRESIDENT propose, alors, d'examiner le texte trans-
mis par l'Assemblée Nationale dont il donne lecture et qui est
ainsi conçu :

Article Unique

"L'article 1590 du Code civil est eomplété par les dis-
positions suivantes i

/.
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'Si la chose qu'on s'est obligé à vendre est mobilière, toute
somme versee d'avance sur le prix, quels que soient la nature de
ce versement et le nom qui est donné dans l'acte, est productive,
au taux 'légal en matière civile, d'intérêts qui courront à
l'expiration d'un délai de trois mois à compter du versement jus-
qu'à réalisation ou restitution des sommes verséesd'avance. Il ne

peut être dérogé par des conventions particulières à la. présente
disposition. Elle ne s'applique pas aux commandes spéciales sur
devis ni aux ventes de produits dont la fabrication* est entrepri-
se sur commande spéciale de l'acheteur",

JK», LE PRESIDENT se demande, tout d'abord, pour quelles rai-
sindiqué que la somme versée d'avance serait producti-
ve d'intérêts au taux légal en matière civile, alors que l'on se
trouve par hypothèse en matière commerciale,

K. LE RAPPORTEUR précise que le premier rapport établi par
la Commission de la justice de l'Assemblée nationale (n° 12,113
A.N.) se référait au taux légal en matière conmerciale. A la suite
d'une observation présentée par M. ïfontillot, elle a accepté de
rendre les arrhes productives d'intérêts au taux légal en matière
civile (rapport supplémentaire n° 12,804). Auparavant, cette Com-
mission avait repoussé la proposition qui lui était faite par
M. Hugues de se référer au taux de la Caisse Nationale d'épargne,
qu'elle estimait tro^'élevé.

La Commission a donc choisi un moyen terme entre l'intérêt
de la Caisse d'Epargne (3$) et l'intérêt en matière commerciale
(5?o) .

K. GARCASSONNE propose d'indiquer que l'intérêt serait servi
au taux légal sans préciser s'il s'agit du taux en matière civile
ou en matière commerciale.

Le cette façon, selon que le litige aura été porté devant
le tribunal civil ou devant le tribunal de commerce, on appliquera
le taux de 4$ ou celui de 5$.

K. LE PRESIDENT fait observer à M. Carcassonne que si la so-

lution qu'il propose permet de déterminer le taux de l'int rêt
lorsqu'une instance a été engagée, elle est, par contre inapplica-
ble, dans les cas où il n'y a pas de procès et qui constituent
fort heureusement la grande majorité. En effet, l'acheteur et le
vendeur seront dans l'incapacité absolue de savoir lequel des den x

taux 5$ ou 4$ devra s'appliquer.

C'est pourquoi, $T. le Président pense qu'il vaut encore

mieux maintenir,sur ce point, le texte de 1'Assemblée Nationale,
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bien qu'il soit peu satisfaisant.

Par 8 voix contre 5, à la suite d'un vote à main levée, la
Commission se rallie à l'opinion de M. le Président.

II, LE RAPPORTEUR rappelle que, dans la discussion générale,
il a appelé l'attention de ses collègues sur la nécessité d'as-
souplir les nouvelles règles lorsque les macnines ou produits
sont importés de l'étranger.

Une solution possible consisterait, par exemple, à préciser
que l'intérêt ne sera ças d(5 quand le délai de livraison aura
librement été détermine par les parties.

M. GILBERT JULES déclare, qu'à son avis, ne pas exiger le
versement d'intérêts en cas de délai librement déterminé, c'est
pratiquement vider la loi de son objet. Il est, en effet, certain
que les parties tombent toujours d'accord sur un délai de livrai-
son dont la durée est plus ou moins longue/suivant la nature du

pr od ui t.

Au demeurant, il est permis de se demander si l'Assemblée
nationale n'a pas entendu exclure le commerce a'imporoation du
champ d'application de la loi en précisant que les nouvelles
régies ne viseraient pas les commandes spéciales. Il est, en effet,
hors de doute que les machines commandées à l'étranger seront,
dans la plupart des cas^, construites sur devis.

M. LE RAPPORTEUR ne partage pas, sur ce point, l'opinion de
M. Gilbert Jules, à q -A il fait observer que des machines impor-
tées peuvent très bien être construites en série ; c'est, par
exemple, le cas des métiers à tisser que les industriels français
achètent en Suisse,

K. LE PRESIDENT déclare, à ce sujet, qu'il avait l'intention
de demander à If. le Rapporteur, ce qu 'il fallait entendre par
"commandes spéciales sur devis".

K. LE RAPPORTEUR pense qu'il s'agit de machines dent la fa-
brication n'est pas entreprise en grande série.

F. LE PRESIDENT pose, alors, la question de savoir pour
quelles raisons l'Assemblée Nationale a établi une distinction
entre, d'une part, les "commandes spéciales sur devis", et, d'autre

part,"les produits dont la fabrication est entreprise sur comman-

de spéciale de l'acheteur".

/...
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#. 1LARCILEACY pense que, sur oe point, il serait bon de con-
s^'lter la Commission des Affaires EoonoroiQ.nes, Il importe, en
effet, de préciser la pensée d>-> législateur sinon, les construc-
teurs de machines pourront toujours se dérober à l'application
de la loi en présentant on devis à l'agrément de l'acheteur ou
en exigeant que celui-ci passe une "commande spéciale".

If. LE PRESIDENT signale que la Commission des Affaires Econo-
miques a demandé à être saisie pour avis de la proposition de
loi. Aussi, suggère-t-il que ce texte dont les incidences s'm
le plan économique doivent être soigneusement ét-diées, fasse
l'objet d'un examen de la part des deux commissions saisies au

fond et pour avis, au cours d'une réunion commune.

La Commission, unanime, approuve vivement la. suggestion de
son Président.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il se mettra, dès aujourd'hui,
en rapport avec M. Laffargoe, président de la Commission des Af-
faires Economiques, pour lui fhire part du désir exprimé par la
Commission.

Cependant, avant d'inviter ses collègues à poursuivre l'exa-
men des autres questions inscrites à l'ordre du jour, il tient à
appeler l'attention sur un certain nombre de points qui paraissent
avoir échappé à l'Assemblée Nationale.

En premier lieu, la question se pose de savoir si lfâ nouvelle;
dispositions sero»É applicable» aux commandes passées antérieure-
ment à sa publication et pour lesquelles la livraison n'invervien-
dra pas dans les trois mois.

En second lie'?, à quel moment les intérêts seront—ils d^s»
tous les trois mois ou seulement d'une façon globale à la livrai-
son ?

M. GILBERT ^TtES estime que les délais courront à l'expira-
tion d'un délai de trois mois à compter de la livrai s on, mai s

ne seront payables qu'a'i moment de la livraison.

K»LE PRESIDENT pense qu'en tout état de cause, il convien-
drait de le préciser ; à ce propos il juge impropres les fermes
employés par l'Assemblée Nationale. Le texte dispose, en effet,
que les "intérêts courront à l'expiration d'un délai de trois
mois à compter du versement". Or, des intérêts ne courbent pas
à l'expiration d'un délai de trois mois, mais à partir du. premier
jour du quatrième mois.

F. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé de l'observation

A.
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cLe M. le Président et demande, en conséquence, à ses collèguesde vouloir bien accepter, sur ce point, une modification du textede l'Assemblée Nationale.

Cette modification est approuvée à l'unanimité.
K. DE PRESIDENT propose de renvoyer la suite de l'exa-

men de la proposition de loi a une prochaine séance qui suivra la
réunion commune des deux commissions de la Justice et des Affaires
Economiques.

Il en est ainsi décidé.

o

o o

Taux de compétence .

M. LE PRESIDENT donne, alors, la parole à K. Delalande,
rapporteur du projet de loi (n° 259» année 1951) modifiant le
taux de compétence de diverses juridictions.

?!. DELALANDE, rapporteur, expose que le taux de ccmpéten-
ce des juridictions civiles et commerciales qui n'a pas subi de
modification depuis le 30 octobre 1945» n'est manifestement plus
en rapport avec les conditions économiques actuelles,* un réajuste-
ment s'impose.

C'est pourquoi le Gouvernement a déposé, le 15 juin
1950, un projet de loi que l'Assemblée Nationale a adopté dans sa
séance du 13 avril dernier.

Aux termes de cette disposition, le taux de compétence
du juge de paix est porté de 10.000 à 35.000 frs, lorsq-'il statue
en dernier ressort et de 30.000 à 90.000 frs pour les affaires où
sa décision peut faire l'objet d'un appel.

A partir du chiffre de 90.000 frs le tribunal civil est
seul compétent.

Telles sont analysées, d'une façon très succinte, les
dispositions essentielles du projet de loi dont M. le Rapporteur
demande l'adoption sous réserve de quelques modifications qui
seront proposées au cours de l'axamen des articles.

M. LE PRESIDENT remercie ?*. le Rapporteur et propose à
IsjSommission d'aborder, sans plus tarder, l'examen des articles du
Projet de loi.



J. 10.2.51.

1129
- 11 -

Article premier

"le taux de compétence en dernier ressort des juges de
paix fixé aux articles premier, 2, 3 alinéa premier, 4, 5, 5,
8 et 9 de la loi do 12 juillet 1905 modifiée, est porté à
35.000 francs.

"Le taux de la compétence à charge d'appel des juges de
paix, fixé à l'article premier de ladite loi do 12 juillet
1905* est porté à 90.000 francs".

M. LE BAPP0BÏEUB signale que,,d'après un rapide calcul
auquel il s'est livré, les nouveaux tarx de compétence sont

vingt fois supérieurs à ce^x qui étaient; en vigueur en 1938;
l'élévation est donc à très peu de choses près la même que

/a celle qui/affecté le coêt de la vie.

1T. JOZEAU-KABIGHE ne cou teste pas là nécessité de modifier
les taux de compétence ; mais il juge excessif le chiffre de
33.000 frs arrêté par l'Assemblée Nationale/en ce qui à trait
à la compétence en dernier ressort du juge de paix. Béajuster
un taux de compétence n'est pas le multiplier par le coefficient
3,5.

L'orateur ajoute qu'il a le plus grand respect pour les

juges de paix, mais il n'oublie pas que ces magistrats ont
très souvent la charge de trois, quatre, voire même cinq can-

tons.

Il convient donc de se montrer extrêmement prudent si
l'on ne veut pas aboutir à un encombrement complet des juri-
di c tions cantona 1 es .

C'est pourquoi Jf. Jozeao-Marigné^ pense que les chiffres
de 35.000 à 90.000 francs fixés par l'article premier devraient
être ramenés respectivement à 20.000 et 60.000 francs.

Cette modification entraînerait, évidemment, un alignement
des autres dispositions du projet de loi.

Il tient, d'autre part, à signaler qu'à son avis, une

contradiction certaine existe entre les dispositions de l'arti-
cle premier et celles de l'article 10. Cette contradiction
résulte du fait que l'article 10 supprime la compétence du
tribunal civil en dernier ressort.

K. LE BAPPOBTEÏÏR répond que cette dernière question n'a

/...
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pas échappé à son attention. Il proposera me modification d e
l'article 10 lorsque la Commission examinera ce texte.

M. REYNOTJASD^partage les craintes de F. Jozeau-Marigné, mais
pense que la compétence du juge de paix pourrait s'étendre
jusqu'à 25.000 francs en dernier ressort et 75.000 francs à
charge d'appel.

II» JOZEAU-MARIGNE se rallie à la proposition de M. Heynoiard.

M. lîE RAPPORTEUR se déclare, quant à lui, partisan du main—
tien des taux fixés par l'Assemblée Nationale qui présentent
l'avantage de ïew compte assez exactement des fluctuations mo-
nétaires intervenues depuis l'avant guerre.

M. BARD0N-DAMA3ZID se montre, lui aussi, favorable à l'adop-
tion du texte de l'Assemblée Nationale tant il est vrai, malheu-
reusement qu. 'à l'heure actuelle, peu nombreux sont les litiges
portant sur des sommes inférieures à 55.000 frs.

Article 2,

^L'article 3, alinéa 7, de la loi d-" 12 juillet 1905» est mo-

difié ainsi qu'il suit :

"Le tout, lorsque les locations verbales ou écrites n'ex-
cèdent pas annuellement 35.000 francs".

K. REYNOTJARD estime qu'en matière de locations, l'argument
invoqué, il y a q'ielqn es instants, par II. le_Rapporteur_en ce qui
concerne la nécessite de suivre les fluctuations monétaires
milite en faveur d'une réduction sensible des chiffres fixés
par l'Assemblée Nationale.

Personne ne peut, en effet, affirmer que les loyers ont été
augmentés dans la même proposition que les produits de première
nécessité.

/...

II. CA3CASS0NNE appuie les observations de F. le Rapporteur
et de M. Bardon-Damarzid» Il convient, dit-il, d'étendre dans ton-

te^la mesure du possible la compétence du juge de paix de façon
à éviter aux plaideurs des frais souvent hors de proportion
avec l'intérêt du litige.

F. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 8 voix contre 2, à la scâte d'un vote à main? levées
l'amendement de MM# Reynouard et Jozeau-Marigné est rejeté.
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Dans bien des cas, ils n'atteignent même pas le coefficient
10 par rapport à l'avant guerre.

H. LE BAPPORTETTR reconnaît le bien fondé de l'argumentation
de K. Reynouard et déclare qu'il ne s'oppose pas à une réduction
du taux fixé par l'Assemblée Nationale.

K, LE PRESIDENT se montre, lui aussi, favorable à une di-
mination des chiffres figurant à l'article 2, d'une part, parce
qu'en province/rares sont les loyers qui atteignent 35.000 frs
et, d'autre part, pour- mettre fin à une fâcheuse habitude prise,
en cette matière, par le législateur, de confondre oh capital
et un revenu.

Or, le loyer est bien un revenu ne traduisant pas l'intérêt
du litige qui peut porter sur ion capital de plusieurs centaines
de milliers de francs. D'autre pa~t, des questions extrêmement
délicates peuvent se poser à l'occasion de l'application d' 1

contrat de location et que seuls les tribunaux civils ont qua-
lité pour juger.

If. (ABCASSONNE précise que les tribunaux de première instance
peuvent toujours être saisis par la voie de l'appel, yiflttsqu'en
matière de loyers, les juges de paix ne statuent jamais en der-
nier ressort.

If. LE BAPPORTEHR fait observer à If. Carcassonne que sa

remarque vaut pour les litiges auxquels peut donner lieu la loi
du 1er septembre 1948, mais non pour les contestations résultant
de l'application des règles au droit commun, telles que celles
qui concernant la résiliation du bail, par exemple.

Or, l'article 2 du projet de loi tend à modifier une dis-

position du droit commun.

M. REYNOTTARD propose de fixer à 20.000 francs, au lieu de

35.000 francs le taux de compétence du juge de paix en matière
de locations. Cette proposition, mise aux voix, est adoptée par
5 voix contre une , à la suite d'un vote à main levée.

Ainsi modifié, l'article 2 est adopté.

Article 3 »

"L'article 7, 1°, de la loi du 12 juillet 1905 est modifié
ainsi qu'il suit :

"1° Des demandes en pension alimentaire n'excédant pas
/...
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en totalité 90.000_francs par an, fondées sur les articles 205,206» 207 du Gode civil. S'il y a plusieurs défendeurs à la de-
mande en pension alimentaire, ils pourront être cités devant
le tribunal de paix du domicile de l'un deux au choix du deman-
de ur".

K. GABCASSONhE attire l'attention de ses collègues sur
l'intérêt qu'il y aurait à ce que le tribunal de paix compétent
pour statuer sur les demandes de pensions alimentaires fêt celui
du domicilevdemandeur, Il lui a été donné de constater, en effet
que bien souvenu des personnes âgées renonçaient à exiger le
versement d'une pension alimentaire,de crainte d'être obligées
d'aller plaider devant une juridiction dont le siège pouvait
être fort éloigné de leur domicile.

K. DELALAULE fait observer à Garcassonne que cette
question est déjà réglée par l'article 59 du Gode de procédure
civile/dont le deuxième alinéa stipule ; "que, en matière de
pensions alimentaires, l'instance peut être portée devant le
tribunal du. domicile de l'ascendant demandeur".

En réalité, m. l'article 3 du projet de loi reprend exact
ment le texte de l'article 7 de la loi d11 12 juillet 1905 qui
lui-même se bornait à rappeler le principe du droit commun sui-
vant lequel, s'il y a plusieurs défendeurs, l'action peut être
portée devant le tribunal du. domicile de l'un deux, au choix
du demandeur (art. 59, quatrième alinéa du Code de procédure ci-
vile) .

&. BEYNOTTABD suggère, dans ces conditions, de supprimer
la deuxième phrase du uexte proposé pour le § 1° de l'article 7
de la loi du 12 juillet 1905» loi ne fait que rappeler une dis-

position de l'article 59 du Gode de procédure civile et partant,
s'avère parfaitement inutile.

La proposition de 5T. Beynouard est adoptée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 3 du projet de loi est adopté.

Les articles 4, 5, 6 et 7 sont adoptés sans modification.

Article 6.

"Les articles 47 et 48 de la loi n° 46-1360 du 1er septem
bre 1946 sont modifiés ainsi qu'il suit :

"Art. 47}- Le juge de paix,saisi par la partie la plus
diligente, connaît de toutes contestations auxquelles les dis-

/ « • •
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positions du présent titre peuvent donner lieu, lorsque le
montant du loyer aïinuel au jour de la demande n'excède pas35.000 francs, charges non comprises, ou s'agissant de locations
en meublé, lorsque le montant du loyer mensuel n'excède pas
7.000 francs",

(Le reste de "l'article sans changement) .

"Art. 48.- Si le montant du loyer annuel au jour de la de-
mande excède 35.000 francs, charges non comprises, ou, s'agissant
de locations en meublé, si le montant du loyer mensuel excède7.000 francs, les litiges sont soumis par la partie la plus
diligente au président du tribunal civil ou au juge qui le rem-
place, lequel sera saisi et statuera suivant la forme prévue
paur les référés. Les délais d'assignation sont ce>ix prévis à
l'article 72 do Gode de procédure civile".

(Le reste de l'article sans changement) ,

JC. LE RAPPORTENT? signale que pour tenir compte de ladéci-
sion prise par la Commission relativement à l'article 2, le
chiffre de 20.000 francs doit être substitué à celui de 35.000
frs figurant dans le texte du présent article comme loyer
annuel.

Eâis cette réduction doit en entraîner une autre : celle
du montant fixé pour le loyer mensuel lorsqu 'il s'agit de loca-
tions en meublé.

Il propose que le chiffre de 7.C00 frs retenu par l'Assem-
blée nationale soit ramené à 5.000 frs.

La proposition de K. le Rapporteur est approuvée à l'unani-
mi"cé;ainsi modifié, l'article 8 est adopté.

Article 9 .

"Les articles 19 et 20 du décret du. 26 septembre 1939 ré-
glaxit les rapports entre bailleurs et locataires en temps de
guerre sont modifiés ainsi qu 'il su.it :

"Art 19.- Les juges de paix saisis par la partie la plus
diligente connaîtront des contestations de toute nature auxquel—
les les dispositions qui précèdent peuvent donner lieu, lorsque
le montant du loyer annuel au jour de la demande est inférieur ou

égal à 35.000 francs. Les parties pourront se faire représenter
ou assister par tous les mandataires de leur choix".

/.
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(Le reste de l'article sans changement).

"Art, 20»- Si le montant do loyer annnel au jour de la
demande dépasse 35.000 francs, les litiges seront semis par
la partie la plos diligente au président do tribunal civil»
o»? a a juge gai le remplace, lequel sera saisi et statuera soi-
vant le forme prévue pour les référés. Les délais d'assigna-
tion seront ceux prévus à l'article 72 du Code de procédure
civi le",

(Le reste de l'article sans changement).

ET. LE RAPPORTEUR signale que le taux de 35.000 frs doit
être ramené à 20.000 frs, conformément à la décision prise
par la commission puisqu'il s'agit encore d'une question se

rattachant à la législation sur les loyers.

Il en est ainsi décidé.

L'article 9 est adopté.

Article 10.

"L'article premier, alinéa premier, de la loi du 11 avril

1838 est modifié ainsi qu'il suit :

"Les tribunaux civils de première instance connaîtront
en dernier ressort des actions personnelles et mobilières
jusqu'à la valeur de 90.000 francs de principal et des actions

immobilières jusqu'à 8.000 francs de revenu détermine, soit

en rente, soit par prix de bail",

H. LE RAPPORTEUR signale que cet article a déjà fait l'ob-

jet d'observations de la part de M. Jozeau—jwarigné, lors de

l'examen de l'article premier. Il contient une innovation,
en ce sens qu'il'supprime la compétence du tribunal civil en

dernier ressort pour ce qui a trait aux actions personnelles
et mobilières.

Le taux de compétence en dernier reesort dex tribunaux

civils est, en effet, le même que celui des tribunaux canto-

naux statuant à charge d'appel.

Or, de façon traditionnelle, la compétence en dernier

ressort des tribunaux civils, pour pouvoir s'exercer, a^ toujours
été supérieure à celle des juges de paix statuant à charge
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d'appel. Il n'a été dérogé à ce principe que par les lois des
1er janvier et 5 novembre 1926. Fais, la loi do. 28 mars I934
est .revenue sur ces errements/en marquaxxt un retour au principetraditionnel.

Le projet^déposé par le Gouvernement fixait à 150.000 frs
le taux de compétence en dernier ressort du tribunal civl 1.
La modification qui lui a été apportée par l'Assemblée Nationale
était motivée, aux termes du rapport établi par sa Commission
de la Justice (n° 12.340) /par le désir que pour tous les litiges -

sauf pour ceux portant sur une somme inférieure à 35.000 frs -

le justiciable puisse toujours bénéficier du double degré de
juridiction. Fais, il faut observer que cette affirmation/l'est
pas exacte, car le tribunal civil a'ira toujours une compétence en
dernier ressort pour les litiges qui, par leur nature, échappent
à la compétence du. juge de paix, le pétitoire, par exemple.

Aussi, l'orateur propose-t-il de modifier l'article 10
de façon à revenir au principe traditionnel, en portant de 90.000
à 120.000 frs le taux de compétence fixé par l'Assemblée Uatio-
nale.

Le taux de 120.000 francs est, en effet, égal au triple du
taux actuellement applicable. Or, le coefficient 3 est celui qui,
à peu de choses près, a été retenu comme quantum de l'élévation
du taux de compétence des juges de paix.

Ce chiffre paraît, d'autant plus admissible, que le projet
gouvernemental contenait en cette matière le chiffre de 150.000
francs.

H. LE PRESIDENT estime, lui aussi, qu'il est indispensable
de rétablir la compétence en dernier ressort du tribunal civil.

Il demande à M. le Rapporteur si la modification^que ce
dernier propose comporte une élévation du taux de compétence du
tribunal civil en matière d'actions immobilières.

&. LE RAPPORTENT? répond par la négative. Le chiffre de
8,000 francs de revenu lui paraissant ne pas devoir Être aé

/5®sé
en premier ressort.

Sa proposition se borne à demander la substitution du chi f-
fre de 120.000 francs à celui de 90.000 francs contenu dans le
texte de l'Assemblée Nationale.

IT..LE PRESIDENT consulte la Commission.

La propositiox^de Jf. le Rapporteur est adoptée à l'unanimité.

/...
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LE_ RAPPORTEUR fait remarquer que la décision prise parla Commission doit avoir, pour conséquence, une modification
identique des articles 11 et 12, dans lesquels figure également
le chiffre de 90.000 francs.

M. ^LE RAPPORTEUR précise que ce texte, qui est d'ailleurs
emprunté à une disposition actuellement en vigueur, tend à
éviter le retour de certaines pratiqu.es qui permettaient de
tenir en échec les régies de compétence.

TJne observation doit, cependant, être formulée sur la ré'
daction de l'article s *qu£ faut-il entendre par "faute pré-
cisée"?

M» LE PRESIDENT signale que la disposition actuellement en

vigueur sur ce point est l'article 13 de 1' ordonnance du 30
octobre 1945 qui a remplacé la loi du 28 mars 1934. L'article
15 du projet de loi reproduit exactement cette disposition.
Or, la jurisprudence a déjà, en l'occasion, de se prononcer sur

l'interprétation des mots "faute précisée".

Il convient de substituer, à ce chiffre, celui de 120.000
francs,

Il en est ainsi décidé.

Les articles 11 et 12, avec cette modification, sont
adoptés.

Les articles 13 et 14» sont adoptés, sans modification.

Article 15

"Pour fixer le taux de la compétence des diverses juridic-
tions visées aux articles précédents, n'entreront pas en ligne
de compte les droits, doubles droits, amendes de timbre et d'en-
registrement perçus ou. à percevoir à l'occasion de l'instance,
sauf dans le cas où ils seraient demandés à titre de dommages
intérêts en réparation d'une faute précisée,"

Elle a, en particulier décidé que cette faute était entière-
ment distincte de la cause et de l'objet du litige et devait
s'entendre d'une faute résultant du procès ou commise au cours
de la. procédure (paris 25 juin 1935). Cependant, certaines ju~



ridictions ont estimé que la "faute précisée" pouvait se con-
fonare avec celle qui sert de fondement à la demande nrinci-
pale.

M. ^îîARClLHAGY croit se rappeler que la Cour de Cassation
a tranché ces divergences jurisprudentielles.

M. LE PRESIDEE! estime qu'il serait opportun de ne pas
maintenir les mots "faute précisée" qni ont donné lieu, à
des difficultés d'interprétation.

Il conviendrait de s'inspirer de la décision rendue par
la Cour suprême pour modifier, en conséquence, le texte de"
l'article 15 in fine.

Il demande à K. le Rapporteur d'étudier càtte question
avec K. l'arcilhacy.

Sous cette réserve l'article 15 est adopté.

Article 16

"Les procédures commencées avant la date de mise en vi-

gueur de la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne
le faux de la compétence et les degrés de juridiction, aux

dispositions législatives antérieures.

"Si, dans le département de la Réunion, les taux de com-

pétence viennent à être modifiés en application des disposition
de l'alinéa 2 de l'article 14, les procédures commencées reste-
ront soumises, en ce qui concerne le taux de la compétence et

les degrés de juridiction, aux règles qui leur étaient applica-
bles avant cette modification".

K. LE PRESIDEE! propose de subsituer à l'expression :

"dispositions législatives antérieures" qui n'a auc'n sens

par le fait même de son imprécision? la suivante": "disposi-
tions législatives en vigueur au jour de l'introduction de

l'instance".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Article 17

"Les dispositions des articles premier, 5 et 10 du décret
du 25 aoêt 1937 instituant pour les petites créances commer-

^

ciales une procédure de recouvrement simplifiée, sont modifiées
ainsi qu'il suit ;
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"Article premierToute demande en payement d'une somme
d btgen"t ne dépassane pas ^0 # 0C0 francs en principal, ayant 'jne
cause contractuelle et qui serait de la compétence du tribunal
de commerce, pourra être soumise à la procédure d'inionction
de payer réglée ci-après".

"Article 5.- Avis de l'injonction de payer accordée par
le président est transmis au débiteur soit par lettre recommandée
du greffier ou de l'huissier avec avis de réception, soit par
voie de notification par huissier, la lettre recommandée ou

la notification par huissier contiendra..."

(le reste de l'article sans changement).

"Article 10.- (les deux premiers alinéas sans changement) .

"Les certificats dont la délivrance est nécessitée par
l'exécution du présent décret sont dispensés de timbre et d'en-
registrement. la notification par huissier prévue à l'alinéa
premier de l'article 5 est dispensée de timbre et enregistrée
gratis ; elle porte mention expresse du présent article".

(Le quatrième alinéa sans changement) .

M. LE RAPPORTETTR signale qu'il a été saisi de deux demandes
de modification de cet article qui jouent en sens opposé.

la. première émane de 1? Chambre de commerce de Paris et
est favorable à une élévation sensible du chiffre de 50.000
francs fixé par l'Assemblée Nationale.

la seconde émane du Président du tribunal de commerce de
la Seine et tend à la réduction du même chiffre.

Aussi, lf. le Rapporteur propose-t-il le maintien pur et

simple du texte de l'Assemblée Nationale.

F. MAIRE pense qu'il serait possible d'élever légèrement
"le chiffre de 50.000 frs qui est manifestement insuffisant. Il
conviendrait, parexemple, de porter ce chiffre à 60.000 francs.

M. 1E RAPPORTEUR ne s'oppose pas à cette modification.

La proposition de K. Maire est adoptée à l'unanimité.

M. MAIRE se demande ne serait pas possible,à l'acc3»eion
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du vote de ce texte/de modifier les ta^x fixés par la loi dn
23 octobre 1684 Sur les ventes judiciaires d'immeubles.

Ce texte qui n'a pas été modifié depuis I938 prévoitcertaines dispositions de faveur pour les ventes ne dépassant pas»8*000 fT*snes 9 cliif>îrï 6 ©si» ïïi^nif6S"fc©ni6n~t d©}* lsoît*© 3-njo ,TcL®ii f7i*il conviendrait de l'élever très largement.
?f. FAlBE précise qu'il avait déposé le 24 février I949

une proposition de loi dans ce sens ; (proposition de loi
n° 163» année 1949). L'Assemblée Nationale, saisie de ce texte,
ne l'a pas encore examiné à ce jour.

M. LE PRESIDENT reconnaft, tout l'intérêt de la proposi-
tion de K. Maire, Malheureusement, il ne semble pas qu'elle
soit recevable, le Conseil de la Bépublique n'étant saisi quê
d'un projet de loi modifiant les taux de compétence de diverses
juridictions. La Commission ne pourrait » sans sortir du cadre
du texte qui lui a été transmis,y incorporer des dispositions
visant les ventes judiciaires d'immeubles.

En tout état de cause, M. le Président déclare qu 'il
consultera la Présidence du Conseil de la Bépublique sur la rece-
vabllité de la proposition de M. Maire.

Il met aux voix l'article 17.

Cet article est adopté à l'unanimité.

If. LE PBESIDENI donne, alors, lecture d'^ne lettre que lui
a adressée f. le Président de la Commission de l'Intérieur de
l'Assemblée Nationale et qui est conçue dans les termes suivants :

"Monsieur le Président,

"La Commission que vous présides est actuellement
saisie d'un projet de loi/élevant le taux de la compétence de di-
verses juridictions.

"Le texte adopté par l'Assemblée Nationale ne fait
aucune mention de son extension à l'Algérie et ne contient au-
cune référence à la loi du 30 décembre 1950 portant application
à l'Algérie des dispositions de la loi du 1er septembre 1948
réglant; les rapports entre bailleurs et locataires ou occupants
de locaux d'habitation ou à usage professionnel.

"Cette omission risque d'ouvrir la voie à des dis-
eussions ou tout au moins de provoquer le dépôt d'un no^vea' 1

projet de loi la réparant.
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"Dans cas conditions, je me permets de vous demander s'il
ne serait pas opportun d'introduire dans le projet qui vous est

s o ami s 'me dasjçosition prévoyant son extension à l'Algérie.

"Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance
de mes sentiments les meilleurs".

F. LE RAPPORTEUR juge fort pertinentes les remarques de

1. le Président de la Commission de la Justice de l'Assemblée
Nationale et demande, à ses collègues, de vouloir bien les ap-

prouver.

A l'unanimité l'extension du nouveau texte à l'Algérie est

décidée .■

M". LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble de l'avis snr le

projet de loi .

Le projet de loi, dans son ensemble, est adopté à l'nnani-

mité.

O

O O

Honorariat des magistrats consulaires

K. LE PRESIDENT donne, ensuite, la parole à M. Reynouard,
rapporteur du projet de loi (n° 282, année 1951) relatif à

l'honorariat des anciens magistrats consulaires.

M. HEYNOTJABD expose que, dans sa séance du

l'Assemblée Nationale a adopté un projet de loi
_

qui permet
de conférer l'honorariat aux magistrats consulaires.

Quant au principe même, ce texte n'appelle aucune objec-
tion. Il est, m effet, parfaitement normal que cette faveur

puisse être accordée aux membres des tribunaux de commerce qui
cessent leurs fonctions, au même titre que les autres magistrats.

Mais des difficultés surgissent lorsqu'il s'agit de deter-

miner les conditions à remplir pour prétendre à l'honorariat,
surtout en ce qui concerne la durée des services effectués.
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Le Gouvernement avait fixé cette durée à neuf ans pour le
tribunal de la Seine et à quatorze ans pour les autres tribu-
naux.

L'Assemblée nationale a abaissé ce délai qu'elle a fixé d'u
ne façon 'miforme à 9 ans.

Les personnes estiment que ce délai est encore trop
long ; dans certains cas, en effet, dfes magistrats consulaires,
n'ont été juges que pendant six ans.

Aussi, K, le Rapporteur propose-t-il que le délai soit
maintenu à neuf ans étant entend' 1 q^e les magistrats, qui
en raison de circonstances exceptionnelles, n'ont pu effectuer

que six ans de service, pourront se voir conférer 1'nonorariat.

K. BARDON-DATrARZID s'oppose à la réduction,même fcatte
à titre exceptionnel, du délai de 9 ans. L'honorariat est une

faveur q'i ne doit pas être conférée à tous les magistrats
consulaires sous peine de perdre toute valeur,

M. LE ERESILE11Ï partage entièrement le sentiment de ?*. Bar-

don-Lamarzid sur ce point. Ildemande à M. le Rapporteur, qui
sera chargé d'apprécier les mérites des anciens juges qui,
selon sa proposition, pourront être nommés, à titre exceptionnel
magistrats honoraires, après six ans seulement.

K. REYN0T7ARD répond que cette question sera laissée à

l'application du Garde des Sceaux,

1T. LE PRESIDENT craint que cette procédure ne multiplie
les interventions politiques, alors que seuls les mérites des

magistrats devraient êxre pris en considération.

H, BAEDCN-DAKARSIL estime que l'honorariat n'aura le

caractère d'une distinction que dans la mesure où les personnes

susceptibles d'en bénéficier seront peu nombreuses.

O'est pourquoi, il se montre favorable au retour au texte

Gouvernemental qui imposait une durée minimum de services de

14 ans,

î[. LE PRESIDENT propose, à titre de transaction, le main-

tien du texte de l'Assemblée Nationale,

Gette proposition est adoptée par 5 voix contre 4» à la

suite d*'Tn vote à mairn levée*.
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M. LE R-wn PORTEUR soumet, a l'agrément de ses collègues,une seconde proposition de modification qui tend à interdire
aux anciens juges consulaires de se prévaloir de leur titre
de magistrats .honoraires dans les actes de procédure ainsi quedans les actes extra judiciaires.

XI est, en effet, absolument certain que des personnes de
parfaite bonne foi peuvent être désagréablement impressionnés
à la réception d'un exploit indiquant que leur adversaire, dans
une instance, est ancien président d'un tribunal de commerce
ou ancien magistrat cons"laire.

La proposition de M. le [Rapporteur est adoptée à l'^nani-
mité.

Ainsi modifié, "l'artic Ionique de. projet de loi est adopté.

O

o o

Culture de la chicorée à café .-

M. LE PRESIDEE! donne, enfin, la parole à H. Karcilhacy,
rapporteur pour avis du projet de loi (n° 232, année 1951)
relatif à la culture et au prix de la chicorée à café, dont
"1a Commission de l'Agriculture est saisie au fond.

M. EAECILHACY, rapporteur pour avis, expose que le texte
dont la Commissioxi de 1 'Agriculture, est, actuellement, saisie,
tend à réglementer la culture et les prix de la chicorée à
café .

C'est une mesure à caractère nettement dirigiste, mais
là n'est pas la question intéressô^la Commission de la jus-
tice qui doit se borner à émettre un avis sur les dispositions
pénales que contient le texte envisagé.

Ees dispositions sent contenues dans un article 3 ainsi
rédigé :

"foute infraction aux prescriptions des décrets pris en

application de l'alinéa premier de l'article premier ex de l'ar-
ticle 2 sera punie d'une amende de 200 francs à un million de
francs, sans préjudice des réparations civiles qui pourraient
être réclamées au profit des représentants des professions inté-
ressées »

/...
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"Toute infraction a<;x dispositions de l'arrêté prévu aude'ixieme alinéa de l'article premier sera réprimée dans les oon-ditions établies a a Livre n de l'ordonnance n° 45-1483 du 30juin 1945 relative aux prix".

Ce texte est manifestement en contradiction avec la règletraditionnelle que traduit l'adage "nulia poena sine lege".°
La loi doit, en effet, déterminer à la fois le montant de

la peine et les éléments constitutifs de l'infraction.

Or, le projet de loi punit d'une peine très lourde - une
amende qui peut atteindre un million de francs^ toute infraction
aux dispositions d'un décret à intervenir.

Il en résulte que le fait, par exemple, de ne pas adhérer
à un groupement de producteurs sera possible de cette sanction;
et K. le Rapporteur ajoute que s'il a choisi cet exemple, c 'est
justement parce que le projet de décret, dont il a eu connaissance,
impose l'adhésion à un groupement de cette rp ture.

Il estime qu'en matière pénale le législate'ir a le devoir de
définir, lui-même, les actes q'â tomberont sous le coup (June
disposition à caractère répressif qu'il édicté.

Le Parlement ne peut, sur ce point, s'en remettre au pouvoirexécutif sans courir le risque de voir poruer des atteintes
intolérables à la liberté individuelle.

C'est pourquoi, l'orateur propose à ses collègues une nou-
velle rédaction pour l'article 3 du projet de loi.

Ce nouveau texte définit avec précision les infractions qui
seules peuvent mériter l'application des pénalisés édictées.

Il s'agit essentiellement des deux délits suivants ;

1°) culture de racines vertes par une personne non

attributaire d'un contingent fixé en application de l'article
premier ;

2°) inobservation des prix déterminés par arrêté ministé-
riel.

F. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur pour avis et dcn-
ne lecture de la nouvelle rédaction proposée par celui-ci pcir
l'article 3 s
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. "Quinconqqe aura récolté ou travaillé des racines vertes deOdiicopG© à GPiGj sbïis gtp© â"ttrid'un con."ting6n"t fixé ©napplication de l'article premi ut, alinéa premier et de l'article2, sera puni d'une amande de 200 francs à un million de francs/
_

"L'inobservation des prix fixés en application de l'articlepremier, deuxième alinéa, constituera la pratique de prix illiciteau sens de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin I945 et sera répri-mé dans les conditions établies an livre II de ladite ordonnan-
ce "

„

Ainsi rédigé, l'article 3 est adopté à l'unanimité.

M. DEIAIAGDE tient à appeler l'attention de la Commission
sur le fait que dans l'affaire dite des "J 3 de Melon" actuelle-
ment soumise à la Cour d'assises de Seine-etMarne, une procédureunique dans les annales judiciaires s'est instituée. Selon les
informations publiées par divers quotidiens, dont en particulier"le Figaro", le Président des assises, M, Dejean de la Bâtie,
aurai t/avan t; l'ouvert'îe de la première audience, tenu une confé-
renc6 de presse pour indiquer aux journalistes les conditions
dans lesquelles il entendait cond n ire les débats.

O'est là, semble-t-il, un précédent fâcheux s-r leq-el il
conviendrait d'attirer l'attention de M. le Garde des Sceaux.En Président d'assises n'a pas, en effet, à réunir des journalis-tes par leur communiquer ses impressions sur un procès criminel.

D'autres révélations ont, d'ailleurs, été faites en ce q'ri
concerne cette même affaire/q-i ne laissent pas d'être choquantes.

On a signalé, en particulier, que des sièges ont été placés,
derrière ceux des membres conposant la cour7 à l'usage d'académi-
ciens, d'écrivains et même de producteurs de cinéma !

M» LE PSESIDENI regrette que la presse se soit livrée à
'vie publicité tapage ose autour de cette lamentable affaire dans
laquelle sont impliqués de jeunes délinquants. Il fai ^ observer
à M. Delalande que la question que celui-ci vient de soulever
échappe à la compétence du Garde des Sceaux. Seul le Conseil
supérieur de la magistrature a qualité pour apprécier si la con-
duite d'un magistrat du siège peut appeler certaines critiques.

M. DELALAGDE se demande si la Commission ne pourrait pas
confier à son président le soin de saisir le Conseil Supérieur
de la Fagistra.,.ure de cette question, après bien entendu q^e
l'exactitude des informations publiées par la presse aura pu
faire "l'objet d'une vérification*

/...
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La proposition de If. De Islande, acceptée par V., le Prési-
dent, est adoptée à 1*unanimité.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,
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CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Georges PERNOT, Président

Séance du jeudi 17 mai 1951

La séance est ouverte à 10 heures 20

Présents : B0IVIN-CKAMPEATTX, CARCASSONNE, CHARLET, CHEVALIER,
GEOFFROY, GIACCMONI, MAIRE, MOLLE,. PERIDIER, Georges
PERNOT, REYNOUABD «

Excusés : KJî. de FELICE, GILBERT-JULES, JOZEAU-MARIGNE, KALB, FAR-
CILHACY.

Absenta
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Ordre du Jour

I - Désignation d e rapporteurs pour :

a) la proposition de loi (n° 355. année 1951) tendant
à modifier et à compléter l'article li ue la loi n° 50-10
du 6 janvier 1950 portant modification et codification
des textes relatifs aux pouvoirs publics j

b) le projet de loi (n° 354» année 1951) modifian.,
certaines dispositions du Code de la nationalité françai-
se relatives à l'acquisition de la nationalité française
par le mariage.

II - Désignation d'un membre de la Commission pour remplacer,
au sein de la Commission supérieure chargée d'étudier la
codification et la simplification des textes législatifs
et réglementaires, M. REYNO'TAHD, démissionnaire.

III - Rapport pour avis de F. JOZEAC-KAEIG-IiE, sur le projet de
loi (n° 389» année 1951) relatif au développement des

dépenses d'investissements l'exercice 1951 (Réparation
des dommages de guerre et construction) dont la Commission
des Finances est saisie au fond.

-0O0-0O0-

Compte-rendu

Désignation de rapporteurs

W. LE PRESIDER! invite ses collègues à désigner les rap-

porteurs des deux textes suivants dont la Commission vient

d'être saisie î

1°) - la proposition de loi (n° 353, année_1951) tendant

à modifier et à compléter l'article 11 de la loi n° 50-10
du 6 janvier 1950 portant modification et codification des

textes relatifs aux pouvoirs publics.

/...
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2°) - le projet de loi (n° 354, année 1951) modifiant cer-
taines dispositions du Gode de la nationalité française rela—
fives à l'acquisition de la nationalité française par le maria-
ge.

Sont désignes à l'unanimité, il. le Président, cpmine rap-
porteur du premier texte et F. Péridier comme rapporteur
du second.

0

o 0

Commission supérieure de codification

F. LE PRESIDENT fait connaître, à s es collègues, que M. le

Secrétaire d'Etat à la Ponction Publique a demandé à L le

Président du Conseil de la République de vouloir bien inviter

la Commission à désigner un de ses membres à l'effet de la re-

présenter au sein de la Commission supérieure de ^codification
et de simplification des textes législatifs et réglementaires,
en remplacement de M. Reynouard,démissionnaire,

Il ajoute que M. Gilbert-Jules lui a fait connaître qu 'il

accepterait, volontiers, de remplacer M. Reynouard.

La Commission, unanime, désigne M. Gilbert Jules,

o

o o

Investissements,

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission des Finances

a sollicité un avis de la Commission de la Justice sur certai-

nés dispositions du projet de loi (n° 369, année 1951) relatif

a'? développement des dépenses d'investissement pour l'exercice

1951 (réparation des dommages de guerre et construction),

Au cours de sa dernière séance, la Commission avait con-

/ • • •
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fié à M. Jozeau-Farigné q e soin d'étudier cette question.

M^lhe are as ement F. Jozeau-Marigné, retenu dans son d^par-
tement, ne peut assister à la réunion d'an jourd'h'-d..

Mais M. Folle a accepté de le remplacer.

Aussi, H. le Président donne-t-il la parole à F, *olle
qu'il remercie vivement,

T., FOLLE expose que les dispositions du projet de loi qui
appellent un avis de la Commission sont les articles 13bis,
16 et 18 bis.

Article 13 bis

"Par dérogation aux dispositions du Code civil régissant
l'accession, les constructions susceptibles de venir en rempla-
cement de constructions sinistrées par faits de guerre et édi-
fiées par le service allemand de la Reconstruction et les or-

ganismes qui en dépendaient, sont la propriété de l'Etat et
sont assimilées aux immeubles d'Etat visés par l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945» complétée par l'article 42 de
la loi n° 47-580 du 30 mars 1947 et par l'article 3 de la loi
n° 47-1406 du. 31 décembre 1947.

"Le Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme est

habilité, suivant le cas, soit à exproprier les terrains sup-
portant ces constructions, dans les formes et conditions pré-
vu.es par le décret du 30 octobre 1955 et par la loi d" 11
octobre I94O simplifiant les procédures d'expropriation, soit
à les inclure dans le périmètre d'une association syndicale de

remembrement. Il ne pourra user de cette faculté que jusqu'au
31 décembre 1952,

"Cette disposition s'appliquera même aux décisions judi-
ciaires passées en force de chose jugée so^s réserve des droits
de tous acquéreurs ou titulaires de droits réels quelconques
de bonne foi qui devront être indemnisés",

M. LE RAPPORTEUR précise que cet article vise à apporter
une dérogation aux règles du code civil régissant l'accession de

façon à permettre l'attribution à l'Etat de la propriété de

constructions édifiées par le service allemand de la reconstruo-
ti on,



Il est, en effet, équitable qu© de telles constructions
reviennent à. l'Etat qiri. est tenu d'indemniser les sinistrés/
plutôt qu'au propriétaire du terrain qui n'a subi aucun
dommage du fait de la guerre.

Quant à lui, !f. le Rapporteur avoue que cette disposition
l'a quelque peu surpris car il n'avait, jusqu'à présent,
jamais entendu dire que les Allemands avaient édifié des cons-
tructions destinées à loger des sinistrés français.

If. BOIVIii-OKAFPEAT1X déclare que, dans son département,
où l'on compte le plus grand nombre de sinistre's, aucm im-
meuble n'a été élevé par les occupants.

K, LE PRESIDENT signale que la disposition envisagée
résulte de l'adoption par la Commission des finances de l'As-
semblée Nationale d'un amendement de M. Courant que tf. le
Rapporteur général Barangé a commenté dans les termes suivants
(rapport a° 12.604 A.N., page 66).

"L'ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 1945 prévoit la
construction directe par l'Etat ou par des associations syndi-
cales de reconstruction, d'immeubles donx la propriété peut ê-
tre attribuée à des propriétaires sinistrés en règlement de
tout ou partie de leur indemnité de dommages de guerre, et
éventuellement de leurs apports.

"Il est apparu que, par des dispositions analogues à
celles de l'ordonnance sus-visée, il serait possible de ré-
soudre les problèmes que pose l'édification, par les Allemands
de constructions susceptibles de venir en remplacement de
constructions sinistrées par faits de guerre, et, par censé-
quent, d'être attribuées à des propriétaires sinistrés.

"Dans certaines régioxis, les constructions dont il s'agit
ont été édifiées sur des terrains appartenant à divers pro-
priétaires d'immeubles détruits au cours des hostilités et
ont été mises à la disposition d'autres sinistrés. La solution

proposée aurait l'avantage de résoudre à la fois la question
du financement dès dommages de guerre et celle de la redistri-
bution des terrains.

"... en outre, au cours de l'examen d 11 projet de loi rela-
tif aux dommages de guerre, en 1950» I e Conseil de la Répu-
blique avait demandé l'adoption des dispositions analogues,
mais l'Assemblée Nationale, saisie de ce texte, en s eoonde
lecture, l'avait ajourné".

M. LE PRESIDENT signale, d'ailleurs, qu'à cette dernière
affirmation de VT. Barangé, la Commission des finances du

Conseil de la Hep oblige oppos e on démenti formel.

J. 17.5.51
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M. MOLLE pense que la proposition de F. Contant doit
certainement viser quelques situations isolées ; il n'enreste

pas moins que son vote paraît souhaitable. Aussi émet-il un

avis favorable à l'adoption de l'article 13 bis.

Cependant, il appelle l'attention de ses collègues sur

le fiait que le ^dernier alinéa dudit article permet de tenir
en échec les décisions de justice passées en force de chose

jugée avant la publication du nouveau texôe.

Il y a là une atteinte certaine à l'un des principes
fondamentaux de notre droit qui est de nature à léser gravement
des intérêts fort légitimes.

A supposer, en effet, que le propriétaire d'un terrain
sur lequel a été édifiée une construction se soit vu attribuer
la propriété de cette construction en application des règles
du Code civil régissant l'accession, il ne paraît pas possible
d'obliger cette personne à restituer un immeuble dent la pro-

priété lui a légalement été attribuée.

Au surplus, il se peut que l'immeuble ait été revendu

par la suite ; quelle va être la situation des sous-acquére^rs
qui sont évidemment de la plus entière bonne foi et dont les

droits doivent être sauvegardés.

Au. demeurant, si le texte en discussion ne doit viser que

des cas isolés, il n'y a aucun intérêt à revenir sur des situa-

tions acquises.

Pour ces raisons M. Molle demande, à ses collègues, de

vouloir bien proposer, sous forme d'amendement, soit la sup-

pression pure et simple du 3e alinéa dont s'agit, soit le rem-

placement de cet alinéa par le texte suivant :

"En au cm cas, cette disposition ne pourra mettre en cause

les décisions judiciaires passées en force de chose jugée ou

les accords amiables librement conclus entre les parties in-

téressées".
AHctJU.

Cette deuxième solution aurait l'avantage de p^ûser nette-

ment la volonté du législateur de respecter les décisions ju-
diciaires et les contrats.

M. LE PRESIDENT approuve pleinement la proposition de

M. Molle tendant à la suppression du 3e alinéa de l'article 13

bis.

/
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Il est ^inadmissible que la disposition envisagée ait un

caractère rétroactif.

Le 3e alinéa prévoit, certes, que les titulaires de droits
réels devront être indemnisés, mais il ne dit pas sur quelle
base l'indemnité sera calculée ; les in éressés risquent donc
de subir un préjudice considérable.

De nombreux commissaires approuvent la déclaration de y, le
Présiden c.

?*. REYHOUAHD rappelle que M. Molle a proposé deux solu-
tions î supprimer le 3e alinéa de l'article 13 bis ou remplacer
cet alinéa par une disposition précisant nettement que les nou-

velles règles n'auront pas d'effet rétroactif.

Personnellement, il préfère la première solution.

En effet, en indiquant que la loi n'aura pas d'effet ré-
troactif on semble laisser croire qu'à contrario,en l'absence
d'une disposition expresse, certains textes peuvent rétroagif,
ce qui est contraire à un principe fondamental de notre droit.

% MOLLE reconnaît le bien fondé de la remarque de y. Rey-
nouard et propose, en conséquence, la suppression, pure et

simple, du 3e alinéa de l'article 13bis.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

Article 16

"Le Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme est

autorisé à acquérir dans les conditions prévues par l'article
10 de ls loi validée des 11 octobre 1940 - 12 juillet 1941
les terrains supportant les immeubles édifiés par l'Etat en

application de l'ordonnance n° 45-609 d-u 10 avril 1945 et

susceptibles d'être assimilés à des immeubles de caractère
définitif en raison de leur contexture et de la nature des ma-

tériaux qui les composent.

"La liste de ces immeubles sera établie dans les conditions

qui seront fixées par arrêté du Ministre de la Reconstruction
et de l'Urbanisme.

"L'indemnité d'expropriation sera calculée en fonction de

la valeur du terrain nu et compte tenu de l'utilisation qui en
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était faite par le propriétaire a 1 ? moment de la prise de posses-
sion par l'administration.

"La rétrocession par l'Etat des terrains et immeubles b«-
tis visés au présent article sera réalisée selon les modalités
prévnes par l'ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre I945 pour les
immeubles de caractère définitif construits par l'Etat".

F. MOLLE expose que parmi les bâtiments édifiés par le
ministère de la Reconstruction pour reloger, provisoirement,
des sinistrés, un certain nombre peuvent etre maintenus comme
constructions définitives,en raison de la qualité des matériaux
employés.

Hais les terrains qui supportent ces constructions ne sont
pas la propriété de l'Etat, qui ne les occupe qu 'en vertu d'un
bail ou d'une réquisition dont la prolongation ne pourra Être
demandée pendant toute la durée normale d'utilisation des bâ-
timents .

Il a paru nécessaire, dans ces conditions, d'autoriser le
Ministre de la reconstruction à acquérir à l'amiable ou par
voie d'expropriation les terrains sur lesquels sont implantés
ces bâtiments.

Tel est l'objet de l'article 16,

H. BCIVID-CHAMPEA'TX demande pour quelles raisons 1 ^article
16 fixe de nouvelles règles pour le calcul de l'indemnité d'ex-
propriation au lieu de renvoyer purement et simplement aux dis-
positions en vigueur en matière d'expropriation pour cause

d'utilité publique.

M, LE PRESIDENT pose, de son côté, la question de savoir

pourquoi l'indemnité sera calculée en fonction de la valeur du
terrain nu. Il semble, en effet, que si le terrain supporte une

construction, il faille également tenir compte de la valeur de
la construction.

M. MOLLE répond à M. le Président que l'hypothèse qu'il
envisage ne doit pas se présenter car l'expropriation ne peut
jouer qu'en ce qui a trait à la partie du terrain supportant
la construction édifiée par le service allemand de la reconstruc-
tion. Sut cette parcelle, il ne peut y avoir d'autre bâtiment.

D'autre part, il fait remarquer à HT. Boi vin-Champeaux que
"les règles édictées par l'article 16, relativement au calcul
de l'indemnité^ sont plus avantageuses pour le propriétaire du

/...
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terrain que celles actuellement en vigueur en ma tière d'ex^ro^
priation pour ca^se d'utilité publiée. la disposition envi-

sagée permet, en effet, de tenir compte de 1 • utilisation
qui était faite do, terrain par son propriétaire an moment de
la prise de possession par l'administration.

M. BCIVIN-CHAMFEAMX reconnaît le bien fondé de cette
remarque,

M. LE PSESIDEiii1 consulte la Commission.

L'article 16 est adopté à l'unanimité.

Article 16 bis.

"Les inscriptions d'hypothèques conventionnelles prévues
par l'article 22 de la loi du 5 décembre 1922, pour sûreté des
avances consenties par l'Etat aux organismes d' H.L.M. ainsi

que les inscriptions d'hypothèques légales instituées par
l'article 5 de la loi du 27 juillet 1934 &' 1 profit des dépar-
tements et communes garances des avances consenties aux orga-
iismes d'H.L.M. sont dispensées de renouvellement décénal prévu
par l'article 2154 du Code civil.

"Les inscriptions et radiations des hypothèques visées au

paragraphe précédent ainsi que les inscriptions et radiations
des hypothèques prises par les organismes d'H.L.W. po»tr la s (ire

té et le recouvrement des prêts individuels qu'ils sont appe-
lés à consentir à des particuliers ne donnent lieu à aucune

taxe hypothécaire. Les conservateurs des hypothèques perçoivent
pour toutes ces inscriptions et radiations le salaire minimum

prévu par les textes en vigueur".

ff. FOLLE précise que cei; article résulte de l'adoption
au cours de discussion du projet de loi devant l'Assemblée
nationale d'un amendement de MM. Siefridt et Halbout.

Il a pour objet d'établir un régime de faveur pour cer-

xaines catégories d'inscriptions hypothécaires prises en ma-

tière d'habitations à loyer modéré.

Les mesures proposées sont les suivantes :

1°) dispense de renouvellement décennal des inscriptions

/.
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2°) eaarption des taxes fiscales ;

3°) réduction du salaire des conservateurs des hypothèques.
Il convient de signaler que la Commission des finances d"

Conseil de la République n'a pas accepté de suivre l'Assemblée
Nationale sur le troisième point qui vise la réduction du
salaire des conservateurs. On ne peut que l'approuver.

Il est, en effet, choquant que l'Etat consente des avantage
qui, d'ailleurs, sont parfaitement justifiés, en opérant un

prélèvement sur les sommes dues aux conservateurs en contrepar-
fie d'une responsabilité pécuniaire partie ulièrement lourde.

M. LE PEESIDEM1
approuve entièrement la décision prise par

la Commission des finances pour les raisons si excellement dé-
veloppées par M. Molle. L'Etat ne doit pas se montrer généreux
avec l'argent des ai:très.

M. FOLLE ajoute que les salaires des conservateurs ne sont
que des redevances légères dont la suppression n'apporterait aux
intéressés qu'un avantage minime.

Le texte de l'article 16 bis, tel que, modifié par la Com-
mission des Finances, est adopté à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT demande, alors, à ses collègues de vouloir
bien lui faire connaftre s'ils acceptent de confier à F. Folle
le soin de présenter, en quali cé de rapporteur pour avis, les
décisions de la Commission à la tribune du Consei^.

A l'unanimité, M. Molle est désigné comme rapporteur pour
avis du projet de loi.

O

o O

Sursis en matière d'expulsions .

K. CABCASSOUNE demande à M. le Président si la proposition
de loi (n° 317, année 1951) tendant à surseoir aux expulsions
de locataires ou occupants de bonne foi,^sera examinée par la
Commission avant la fin de 1a. présente législature.
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?*. LE PRESIDENT répond çi.ue M. de Féliee. q.n
' il a rencontré

à Strasbourg.lors de la session de l'Assemblée Consultative du
Conseil de l'Europe, lui a fait connaître qu'il ne serait pas,
en mesure de présenter son rapport sur un texte si délicat
et complexe avant la séparation des Chambres.

La séance est levée à 11 heures.

Le Président,
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COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Georges PERNOT, Président

Séance du mardi 22 mai 1951

La séance est ouverte à 11 heures 10

v

Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE, CHEVALIER, DELALANDE,
GEOFFROY, HAURIOU, KALB, MARCILHACY, Georges PERNOT.

fesé : M . GIACOMONI.

Suppléant : M . HAMCN (de M. VAUTHIER). ,

Agents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARANA, CHARLET, DELTHIL,
Mlle Mireille DUMONT, MM. ESTEVE, de FELICE, GILBERT-

JULES, JOZEAU-MARIGNE , de la GONTRIa , MAIRE, MOLLE,,
PERIDIER, RABOUIN, REYNOUARD, SOUQUIERE, TAILHADE S,TAMZALIJ

pistait, en outre, à la réunion : Mme DEVAUD (au titre de la Commission

du Travail et de la Sécurité Sociale).
» /
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ORDRE DU JOUR

Désignation de rapporteurs pour :

a - la proposition de loi (n° 4-00, année 1951) tendant à modifier
la loi du 29 avril 1845 sur les irrigations, en étendant le

bénéfice de ses dispositions aux adductions d'eau potable;

b - le projet de loi (n° 423» année 1951) relatif à la répression
des crimes et délits commis contre les enfants.

Examen du rapport de 11. Péridier sur le projet de loi (n° 354,
année 1951) modifiant certaines dispositions du Code de la natio-

nalité française relatives à l'acquisition de la nationalité fran-

çaise par le mariage.

Examen éventuel des textes suivants :

a - proposition de loi (n° 12895 A.H.) relative à la prorogation
de certains baux de locaux ou d'immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal;

b - projet de loi (n° 13231 A.N.) prorogeant la législation en

vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de

la Moselle;

c - proposition de loi (n° 13*267 Â.N.) tendant à proroger la

loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948 modifiée par les lois

n° 49-846 du 29 juin 1949 et n° 50.770 du 30 juin 1950, main-

tenant dans les lieux les locataires ou occupants de locaux

d'habitation ou à usage professionnel, dans les départements
de la Guadeloupe, de ïa Martinique, de la Réunion et de la

Guyane française, et fixant le prix des loyers applicables.

COMPTE RENDU

Désignation de rapporteurs

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance, invite

ses collègues a procéder à la nomination des rapporteurs des

deux textes suivants ï
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1°) proposition de loi (n° 400, année 1951) tendant à modifier
la loi du 29 avril 1845 sur les irrigations, en étendant le '

bénéfice de ses dispositions aux adductions d'eau potable;

2°) projet de loi (n° 423, année 1951) relatif à la répression
des crimes et délits commis contre les enfants.

Sont désignés à l'unanimité : M. Robert Chevalier comme

rapporteur du premier texte et ,.1. Geoffroy comme rapporteur du
second.

0 0

Allocation compensatrice des majorations
de loyers

M. LE PRESIDENT fait ensuite connaître à ses collègues
qu'il a demandé le renvoi pour avis à la Commission de la jus-
tice du projet de loi de finances pour l'exercice 1951 (n° 451,
année 1951).

Une question a, en effet, été soulevée à l'Assemblée
Nationale au cours de l'examen de ce texte qui intéresse, au

premier chef, la Commission, savoir l'application efféctive de
l'article 40 de la loi du 1er septembre 1948,aux termes duquel
une allocation doit être attribuée aux économiquement faibles^

pour leur permettre de faire face aux augmentations semestriel-
les des loyers.

M. LE PRESIDENT ajoute que Mme Devaud, qui a suivi cette

question, au nom de la Commission du Travail, a bien voulu
venir devant la Commission, ce matin, pour lui présenter les
observations que la disposition envisagée appelle de sa part.

Il remercie vivement Mme Devaud à qui il donne la

parole.

Mme DEVAUD expose que le projet gouvernemental contenait
un article 25 conçu dans les termes suivants : "Il est attri-

bué, à compter du 1er janvier 1951, aux locataires ou occupants
de locaux à usage exclusif d'habitation, titulaires de la
carte sociale des économiquement faibles instituée par la loi du
2 août 1949 vivant seuls ou avec leur conjoint ou avec une

ou plusieurs personnes elles-mêmes titulaires de la carte sociale

• • •/• • •
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des économiquement faibles, sous la forme d'un complément aux
allocations qui leur sont déjà versées au titre de la législation
spéciale les concernant, une allocation compensatrice des majo-
rations de loyers dont le montant et les modalités de paiement
seront fixées par un décret pris sur le rapport du Ministre des
Finances et des Affaires économiques, du Ministre du Budget, du
Ministre du Travail et de la Sécurité sociale et du Ministre
de la Reconstruction et de l'Urbanisme.

"A compter du 1er juillet 1951, et sous réserve des dis-
positions ci-après, les articles 26 et suivants de la loi du
1er septembre 1948 deviennent applicables aux locataires et
occupants qui, à la date du 31 décembre 1950, étaient provisoi-
rement exonérés, en application des dispositions de l'article
40 de la loi du 1er septembre 1948, des majorations de loyers,
la date précitée du 1er janvier 1951 se substituant, pour ces

catégories de locataires ou occupants, à celle du 1er janvier
1949 figurant aux articles 31, 32 et 33 de ladite loi.

"Les dispositions de l'article 40 de la loi n° 48.1260
du 1er septembre 1948 sont abrogées à compter du 1er juillet
1951.

"Quiconque aura sciemment perçu ou tenté de percevoir
indûment l'allocation compensatrice sera puni d'un emprisonne-
ment de quinze jours à trois mois et d'une amende de 50.000 frs
à 500.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.
l'Intéressé sera, en outre, déchu de plein droit du bénéfice de
la présente loi".

Mme DEVAUD signale que la Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale, saisie de ce texte, l'a modifié d'une

façon très sensible puisqu'elle a décidé que tous les bénéfi-
ciaires de l'article 40 de la loi du 1er septembre 1948, cjest-
à-dire Les personnes dont le revenu mensuel est inférieur à
12.000 francs, percevraient l'allocation alors que le texte

gouvernemental ne visait que les locataires ou occupants titu-

laires de la carte d'économiquement faibles.

La portée du texte gouvernemental était, de ce fait,
moins étendue que celle du texte de la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale car, pour pouvoir revendiquer le bénéfice
de la carte sociale des économiquement faibles, il faut, non

seulement que les intéressés ne disposent pas de revenus men-

suels supérieurs à 12.000 francs mais encorey d'une part, qu'ils
soient âgés de plus de 65 ( ou de plus de 60 ans pour les

w+ .
.

personnes reconnues inaptes au travail) et, d'autre part, qu'ils
^fient qu'aucune des personnes tenues de l'obligation alimentaire, aux

termes du code civil,n'est en mesure de participer à leur

■I

h HÉ
' I

entretien.
• • •/• S
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Après un débat confus, l'Assemblée Nationale a disjoint
l'article 25 de la loi de finances de telle sorte que l'on se

trouve aujourd'hui devant la situation suivante,dont il est
inutile de souligner le caractère paradoxal : un crédit de 5
milliards est inscrit au budget pour le paiement d'une alloca-
tion qui ne pourra pas être versée , la disposition destinée
à en assurer la répartition ayant été disjointe. La décision
de l'Assemblée Nationale est d'autant plus choquante que cette
Assemblée avait, à de nombreuses reprises, demandé au Gouverne-
ment de dégager des recettes à l'effet d'appliquer l'article
40 de la loi du 1er septembre 1948.

Aussi, Mme Devaud estime-t-elle qu'il conviendrait de
rétablir l'article 25 du projet de loi dans le texte gouver-
nemental, la rédaction retenue par la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale ne lui donnant pas satisfaction. Il est,
en effet, certain que le fait d'augmenter le nombre des béné-
ficiaires éventuels de l'allocation réduira d'une façon très
sensible le montant de la somme qui sera allouée à chacun d'eux.

M. LE PRESIDENT remercie vivement Mme Devaud^d'avoir
bien voulu exposer d'une façon si complète le problème qui se

pose aujourd'hui à la Commission.

Il pense, lui aussi, que le rétablissement de l'article
25 s'impose. Il marque, de plus, sa préférence très nette pour
le texte gouvernemental qui offre le double avantage suivant :

1°) la détermination des catégories de bénéficiaires sera

extrêmement aisée puisqu'il suffira de présenter la carte so-

ciale des économiquement faibles pour percevoir l'allocationi

2°) les personnes qui peuvent recevoir une aide substan-

tielle de leurs enfants, en application des dispositions du

6ode civil sur l'obligation alimentaire ne percevront pas

l'allocation, ce qui semble parfaitement équitable. De cette

façon, les titulaires de la carte d'économiquement faibles re-

cevront une somme plus importante.

M. DELALANDE partage l'opinion de M. le Président. Il

n'y a aucune raison,dit-il» de mettre à la charge de la collec-

tivité des dépenses que des personnes peuvent fort bien suppor-

ter,en faisant jouer les dispositions légales sur l'obligation
alimentaire.

Mme DEVAUD prend congé de la Commission à 11 heures 25

M. LE PRESIDENT invite alors ses collègues à se prononcer

sur le principe du rétablissement de l'article 25»
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A 1 ' unanimité, la Commission se prononce x>oor le réta-
t>lisseaient de cet article.

M. LE PRESIDENT demande ensuite si l'article 25 doit
être rétafali dans le texte gouvernemental ou dans celui retenu

par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale.

A l'unanimité, la Commission marque sa préférence pour
le texte gouvernemental.

M. LE PRESIDENT invite alors ses collègues à désigner un

rapporteur pour avis qui présentera les conclusions de la Commis

sion à la tribune du Conseil.

M. DELALANDE est désigné comme rapporteur pour avis.

0 0

0

Code de la nationalité française

m. LE PRESIDENT donne ensuite la parole à M. Péridier,
rapporteur du projet de loi (n° 554, année 1951) modifiant cer-

taines dispositions du Code de la nationalité française relati-

ves à l'acquisition de la nationalité française par le mariage.

M. PERIDIER, rapporteur, déclare que le projet de loi

que la Commission est appelée à examiner, ce matin, tend à per-

mettre au Gouvernement de contrôler plus efficacement l'acqui-
sition de la nationalité française par les femmes étrangères
ayant contracté mariage avec des Français.

Aux termes de l'article 57 du code de la nationalité

française, la femme étrangère acquiert de plein droit r par son

mariage la nationalité française de son mari, à moins que le

Gouvernement français ne s'y oppose par décret.

Le délai d'opposition a été fixé a six mois a partir du

jour de la célébration du mariage.

Or, dans bien des cas, le Gouvernement se trouve dans l'ic

possibilité matérielle d'exercer son contrôle^ en particulier
lorsque le mariage est célébré à l'étranger; en effet, dans ce

cas, les autorites françaises peuvent n'en avoir connaissance

qu'a une date tardive.

Il a paru, dans ces conditions, que le délai d'opposition
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devait avoir pour point de départ non pas la date de la oélé-
bration du mariage,mais celle à laquelle le mariage a été trans-
crit sur les registres des agents diplomatiques ou consulaires
français à l'étranger.

Tel est l'objet essentiel du projet de loi.

Par ailleurs, le texte contient une disposition desti-
née à éviter des difficultés d'interprétation qui pourraient
naître de l'application de l'article 37 du code de la natio-
nalité française.

Le principe de l'acquisition de la nationalité française
par la femme étrangère qui épouse un Français est posé par cet

article.

Il prévoit en même temps un certain nombre d'exceptions
à ce principe dans les cas suivants :

1°) la femme a renoncé antérieurement au mariage à la

nationalité française;

2°) le Gouvernement français s'oppose à l'acquisition
dans les conditions indiquées plus haut;

3°) la femme a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ou

d'assignation à résidence.

ivlais aucune exception au principe n'est prévue lorsque,
le mariage étant célébré en France, la femme étrangère Béjour-
ne sur notre territoire dans des conditions irrégulières.

Or, l'article 79 du même code de la nationalité stipule
que "nul ne peut acquérir la nationalité française, lorsque la

résidence en France constitue une condition de cette acquisi-
tion, s'il ne satisfait aux obligations et conditions imposées
par les lois relatives au séjour des étrangers en France..."

La question se pose alors de savoir si l'article 79 dont

la portée paraît générale doit s'appliquer à l'acquisition de

la nationalité française par le mariage et constituer une dé-

rogation à la règle posée par l'article 37.

La réponse affirmative paraît s'imposer/mais il a semblé

utile de le préciser en ajoutant aux visas contenus dans

l'article 37 celui de l'article 79. En concluant son exposé,
M. le Rapporteur demande à ses collègues de vouloir bien^
adopter purement et simplement le texte voté par l'Assemblee

Nationale.

Il ajoute que la Chancellerie lui a fait part de son

• » •/...
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vif désir de voir le projet de loi examiné par le Conseil avant
la fin de la législature de façon à mettre, dans le plus bref
délai possible ,un terme aux abus qui ont été constatés.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Rapporteur, favorables à l'adop-
tion pure et simple du texte de 1*Assemblée Nationale sont

approuvées à l'unanimité.

La Commission décide, en outre, de demander la discus-

sion immédiate du projet de loi.

0 O

0

Prorogation des baux commerciaux

M.LE PRESIDENT invite alors ses collègues à examiner

la proposition de loi (n° 465» année 1951) relative à la pro-

rogation de certains baux de locaux ou d'immeubles à usage

commercial, industriel ou artisanal.

Il précise que ce texte/qui a été voté par l'Assemblée
Nationale dans sa séance d'hier/est rendu nécessaire par le

fait que la prorogation actuellement en cours arrive à expira-
tion le 30 juin prochain, date à laquelle le Parlement aura

interrompu sa session en raison des élections législatives .

M. LE PRESIDENT donne alors lecture du dispositif de la

proposition de loi conçu dans les termes suivants ï

Article premier .-

La date du 31 décembre 1952 est substituée à celle du

30 juin 1951 dans l'article premier de la loi n° 50.1599 du

31 décembre 1950 relative à la prorogation de certains baux

de locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou

artisanal. 7

Article 2 .-

v ' Les demandes en renouvellement et les demandes en

reprise régulièrement formées antérieurement à la promulgation
de la présente loi n'auront pas à être renouvelées, quelle
que soit la date à laquelle elles auront été signifiées.

• • m/ • • •
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Les bailleurs et les locataires sont expressément
relevés, pour les demandes en renouvellement et les demandes
en reprise, de toute forclusion encourue antérieurement à la
promulgation de la présente loi, nonobstant toute décision de
justice, meme définitive non encore exécutée et à la seule con—

dition, pour les locataires, d'être encore dans les lieux. "

Article 5 .-

L'article 9 de la loi du 30 juin 1926 réglant les rap-
ports entre locataires et bailleurs en ce qui concerne le
renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à
usage commercial ou industriel, modifié par la loi du 13
juillet 1935, est abrogé. "

Article 4 .-

Sont nulles quelle qu'en soit la forme les conventions
tendant à interdire au locataire d'un local à usage indus-

triel, commercial ou artisanal de céder son bail a l'acqué-
reur de son fonds de commerce ou de son entreprise.''

Article 5 »-

vv Nonobstant toute stipulation contraire, la clause insé-
rée dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit faute
de payement du loyer aux échéances convenues, ne produit
effet qu'un mois après la date de la sommation ou du commande-
ment de payer demeuré infructueux.

,v La mise en demeure ou le commandement doit, à peine de

nullité, mentionner ce délai."

Article 6 .-

^ L'article premier du décret du 1er juillet 1959 relatif

à l'application des clauses d'échelle mobile est complété
comme suit :

"Aucune variation du loyer, résultant d'une clause

d'échelle mobile ne peut être appliquée antérieurement au

terme qui précède la demande qui en est faite par le bailleur".

Article 7 .-

v *
Le deuxième alinéa de l'article 2 du décret du 1er

juillet 1959 ayant pour objet de permettre aux commerçants,
industriels et artisans d'introduire une action en révision du

prix de leur loyer lorsque, par le jeu d'une clause d'échelle

mobile, ce prix se trouve modifié de plus d'un quart, est

ainsi modifié :
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"A défaut d'accord amiable, le Président du tribunal
civil de la situation de l'immeuble sera saisi par une décla-
ration au greffe formée par la partie la plus diligente".

Article 8 .-

* Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public.

M.LE PRESIDENT donne alors connaissance à la Commission
d'une lettre dans laquelle M. le G-arde des Sceaux, expose les
observations qu'appelle, de sa part, le texte voté par l'Assem-
blée Nationale.

Deux observations méritent une attention toute parti-
culière.

La première vise la durée de la prorogation. Le Ministre
de la Justice estime que la date du 31 décembre 1952, retenue

par l'Assemblée Nationale comme date d'expiration de la nou-

velle prorogation_,parait exagérément lointaine: &ussi, propose-
t-il que cette date soit fixée au 30 juin 1952.

La seconde observation porte sur les dispositions accès-

so.ires contenues dans les articles 2 et suivants du projet de

loi.

M. Lg G-arde des Sceaux s'exprime en ces termes "... si

le principe d'une nouvelle prorogation ne soulève pas d'objec-
tions, des réserves s'imposent sur l'opportunité d'inclure dans

un texte essentiellement temporaire des dispositions défini-

tives, touchant au fond du droit et^qui, comme telles, gagne-
raient à être examinées et promulguées dans le cadre d'un texte

général portant codification et modification de la législation
en vigueur".

M. LE PRESIDENT déclare que, personnellement, il partage
le sentiment de M. le G-arde des Sceaux sur ces deux points.

Il pense que le texte devrait se borner à proroger

purement et simplement pour une durée d^'un an la législation
actuellement en vigueur,sans y apporter aucune modification.

Il est, en effets certain que l'inclusion dans les trop nombreu—

ses lois de prorogation de dispositions touchant au fond du

droit rend la législation des baux commerciaux tellement

complexe que bailleurs et locataires ne savent plus quels sont



J. 22-5.51.
-114 116?

leurs droits et obligations-

lïM. Boivin-Champeaux, Delalande et Marcilhacy appuient
les observations de il. le Président et se montrent eux aussi

partisans d'une prorogation pure et simple de la législation
actuelle pour une durée de

/
un an.

M. CARCA3S0NBE rappelle qu'à de nombreuses reprises, au

cours de l'examen des précédents textes intervenus en la ma-

tière, il avait appelé l'attention de ses collègues sur l'in-
térêt qu'il y aurait à ne plus fixer de date limite de nroro-

gation,en prévoyant que la législation actuelle serait appli-
cable jusqu'à la publication du texte définitif.

L'Assemblée Nationale s'étant montrée incapable de voter

ce texte, la question se pose à nouveau de savoir s'il est

opportun de fixer une date limite de prorogation.

M. LE PRESIDENT fait observer à M. Carcassonne que sa

proposition de loi constituerait un encourageaient à l'inaction.
Le délai déterminé, s'il n'est pas respecté r a au moins l'a-

vantage de permettre à la Commission de la Justice de l'As-

semblée Nationale de réclamer, à l'approche de son expiration,
l'inscription de son rapport a l'ordre du jour.

Au demeurant, il suffit de se rappeler le nrécédent que

constitue la prorogation du régime des réquisitions de loge-
ment pour être convaincu du bien fondé de cette observation.

L'ordonnance du 11 octobre L945 a, en effet, été main-

tenue en vigueur sans limitation de durée jusqu'à l'interven-

tion d'un texte définitif.

Ce texte, qui est déposé depuis deux ans, n'a jamais fait

l'objet d'un seul examen »

En vérité, le seul remède à cette carence de l'Assemblée

Nationale serait la modification constitutionnelle qui per-

mettrait au Gouvernement de déposer des projets de loi sur le

Bureau du Conseil de la République.

De nombreux commissaires approuvent cette remarque de

M. le Président.

M. CARCASSONNE reconnaît volontiers que le précédent de

la législation sur les réquisitions ne joue guere en faveur

de sa thèse. Aussi, renonce-t-il à sa proposition.

1*1. LE PRESIDENT demande alors à la Commission de se

prononcer sur la durée de la prorogation.



J. 22,5.51

-12 -,
HG8

A l'unanimité, cette durée est fixée à un an.

M, LE PRESIDENT pose alors la question de savoir si le
texte doit comporter d'autres dispositions que celles de l'ar-
ticle premier,

A l'unanimité, la Commission se prononce pour un texte de

prorogation pure et simple n'apportant aucune modification à
la législation actuellement en vigueur.

En conséquence, le texte de la proposition de loi devient

le suivant :

Article unique .-

"La date du 50 juin 1952 est substituée à celle du 30

juin 1951 dans l'article premier de la loi n° 50-1599 31
décembre 1950 relative à la prorogation de certains baux de

locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou arti-

sanal".

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner un rappor-
teur de la proposition de loi.

M. CARCASSONNE est désigné à l'unanimité.

0 0

0

Législation applicable en Alsace et

en !Lorraine

M. LE PRESIDENT fait alors connaître à ses collègues que |

la Commission vient d'être saisie d'un projet de loi (n° 472,
année 1951) tendant à modifier l'article 14 de la loi du 1er

juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française
dans les départements du Bas—Rhin, du Haut-Rhin et de la

Moselle.

Il ajoute que M« Kalb qui connaît tout particuxierement
ce problème a bien voulu étudier les dispositions du projet
de loi dès son inscription à l'ordre du jour de l'Assemblee

Nationale, de façon à faire connaître son sentiment a la

Commission.

Il donne la parole à M. Kalb.

• • •/ • • <>
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II. KALB regrette que le Parlement soit obligé,
line nouvelle fois, de proroger le délai prévu par la loi du
1er juigi 1924 mettant partiellement en vigueur la législation
civile et commerciale française dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Il rappelle qu'à l'expiration de ce délai, l'unifi-
cation législative entre les trois départements de l'Est et
les autres départements français devait être réalisée.

En vue ^de cette unification né cessaire et souhaitée,
une commission spéciale a été créée qui a déjà accompli un

travail considérable. alheureusement, le projet de loi n'a

pu, à ce jour, être élaboré.

Aussi une nouvelle prorogation s'impose-t-elle. le
Gouvernement a proposé que sa durée soit fixée à deux ans.

l'Assemblée Nationale, au contraire, a voté un texte

qui ne comporte plus aucune limite dans le temps.

l'orateur craint que l'adoption du texte de l'Assem-
blée Nationale ne conduise à 1? abandon des efforts faits

jusqu'à présent en vue de l'unification,* aussi se montre-t-il
favorable à la reprise du texte gouvernemental dont il donne

lecture :

Article unique

" le délai prévu par l'article 14 de la loi du

1er juin 1924, mettant en vigueur la législation civile fran-

çaise dans les départements du Bas Rhin, du Haut-Rhin et de la

Moselle, prorogé par l'article premier de la loi du 23 décem-
bre 1934, l'article 6 de l'ordonnance du 15 septembre 1944, la [
loi du 22 décembre 1946, la loi du 30 décembre 1947 et la loi

du 29 juin 1949, est à nouveau prorogé jusqu'au 1er juillet
1953".

M. LE PRESIDENT remercie .. . EÏÏXB et consulte ses

collègues.

la Commission unanime, se rallie au point de vue

de I . KAXB favorable à la reprise du texte gouvernemental.

Elle désigne !.. EA1B comme Rapporteur du projet
de loi.



J. 22.5.51 1170

- 14 -

Loyers dans les départements

d' Outre-Mer

le. LE PRESIDENT invite ensuite ses collègues à exa-

miner un troisième texte de prorogation qui vient d'être trans-
mis à la Commission.

Il s'agit de la proposition de loi ( n° 467, année
1951) tendant à proroger la loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948,
modifiée par les lois n° 49-846 du 29 juin 1949 et n° 50-770
du 30 juin 1950, maintenant dans les lieux les locataires ou

occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel,
dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de
La Réunion et de la Guyane Française, et fixant le prix de3

loyers applicables.

L. LE PRESIDENT rappelle que la loi du 1er septembre
1948 qui règle dans la métropole les rapports entre bailleurs
et locataires de locaux d'habitation n'est pas applicable dans

les dép art ement s d'Out re-Mer.

Le G-ouvernement étudie en effet actuellement cette
extension à la lumière de l'expérience qui se déroule en Àl-

gérie.

Le projet de loi n'a pu encore être élaboré. Aussi

convient-il de proroger pour une durée que l'Assemblse ITationa-

le a fixéfà un an, la législation actuellement en vigueur.

1:. LE PRESIDENT donne alors lecture de l'article

unique de la proposition de loi sur laquelle il invite ses j

collègues à se prononcer.

La proposition de loi est adoptée à l' unanimité dans

le texte de l'Assemblée Nationale.

II. CARCASSONNE en est nommé rspporteur.

0

0 0

Expulsion de locataires ou

occupants de bonne foi

M. Léo EAI..0N demande à M. le Président s'il ne

• • / • •
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serait pas possible d'envisager la discussion, avant la sera-
ration des chambres pour la durée des élections législatives,
de la proposition de loi ( n° 517, année 1951) tendant à sur-
seoir aux expulsions de locataires ou occupants de bonne foi
dont le relogement préalable n'est pas assuré.

Il pense personnellement qu'il y aurait le plus
grand intérêt à ce que cette disposition soit promulguée dans
le plus bref délai possible, de nombreux locataires étant sous
le coup d'une mesure d'expulsion.

il. LE PRESIDENT répond à Y, Léo EAMOIT que l'inscrip-
tion de la discussion de ce texte à l'ordre du jour de la Corn-
mission et du Conseil de la République ne lui paraît pas pos-
sible étant donné que l'Assemblée Nationale doit se séparer
aujourd'hui ou demain.

Il tient à faire observer à K. Léo HAÏ ON qu'il
n'a jamais été dans les intentions de la Commission de " lais-
ser dormir" la proposition de loi dont l'intérêt ne lui échap-
pe pas. La meilleure preuve en est que,dès la transmission du

texte, un rapporteur, en la personne de H. de HELICE, a immé-
diatement été désigné.

2;. de HELICE,qui était retenu à Strasbourg par
la session de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe,
n'a pas encore terminé l'examen de la proposition dont nul
ne songe à nier qu'elle mérite une étude extrêmement appro-
f ondie.

s:. LE GARDE DES SCEAUX a d'ailleurs fait connaître,
que le texte voté par l'Assemblée Nationale appelait de sa

part les plus sérieuses réserves, dans une lettre dont 22. le
Président donne lecture.

2. LEO HA : ON se demande si la Commission ne pour-
rait pas consacrer cet après-midi, une séance de plusieurs
heures à cette étude; le Conseil serait ainsi saisi des con-

clusions de sa Commission à la fin^de l' après-midi. L'Assem-
blée Nationale pourrait alors procéder à l'examen en seconde
lecture dans la soirée.

L. LE PRESIDENT fait remarquer que la proposition
de M. Léo HAf. ON ne serait acceptable que si M. de PELICE pou-
vait immédiatement faire connaître ses conclusions à ses col-

lègues. Or, tel n'est pas le cas.

D'autre part, il va sans dire que la Commission
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ne peut pas renoncer a entendre l'avis du Rapporteur qu'elle
a désigné.

. » ~LjO Haï 01. reconnaît le lien fondé des observations
de . . le Président. Ce qu'il cherche, c'est un moyen d'éviter

, que des locataires de "bonne foi soient jetés à la rue pafce
qu'ils ne peuvent acheter l'appartement qu'ils occupent.

I. LE ERESIIENT signale à K. Léo HAIT ON que les expul-
sions ordonnées en application de la loi du 1er septembre Î948
sont moins nombreuses qu'on pourrait être tenté de le croire.
Les statistiques officielles établies par la chancellerie
indiquent en effet que^pour la période qui s'est écoulée
entre le 1er janvier et le 30 Octobre 19-50, 254 demandes d'ex-
pulsion fondées sur la loi du 1er septembre 1348 ont été for-
mulées sur un total de 4.233. Sur ces 254 expulsions, 123
seulement ont été exécutées.

Ce n'est donc qu'une infime partie des locataires que
vise le nouveau texte.

!.. Léo EA1.0N se demande si les indications fournies
par le llinistère de la Justice reflètent exactement la réa-

lité.

!.. LE I-Pl ESIDENT attire,,d'autre partjl'attention de

!.. L;0 I-IAi:OIT sur le fait qu'en cette fin de législature,. il

y a tout lieu de penser que l'Assemblée nationale rejettera
purement et simplement les amendements que le Conseil aura

pu apporter au texte dont il est saisi.

Examiner la proposition de loi aujourd'hui reviendrait
donc pratiquement à renoncer à toute amélioration des disposa-
tions que l'Assemblée Nationale azotées un peu à la hâte,sans ,

en mesurer toutes les conséquences.

!.. CARCASSONNE se demande si la meilleure solution
ne consisterait pas à demander à la Commission de la Justice
de l'Assemblée Nationale d'élaborer un nouveau texte plus sim—

pie que celui dont le Conseil est saisi et qui pourrait être

adopté par les deux Assemblées dans les vingt quatre heures.

II. LE PRESIDENT signale à I*. CARC AS SORTIE que ^la ^Confé-
rence des Présidents de l'Assemblée Nationale a arrêté défi-
nitivement la liste des textes qui seront examinés avant la

séparation des Chambres. Aucune nouvelle demande d'inscription
à l'ordre du jour ne peut donc plus être acceptée.

K. Léo HAÏ ON ne conteste pas que le texte transmis
mérite d'être amendé sur de nombreux points. La Commission

• •/ • •
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craint que ces modifications ne soient reJetées purement et
simplement en seconde lecture si la discussion s'instaure
avant la séparation des Chambres.

Liais le Conseil a le moyen de peser sur las déci-
sions de l'Assemblée nationale en refusant d'examiner la pro-
position de loi avant la fin de la législature si l'assurance
ne lui est pas donnée que ses amendements seront sérieusement
étudiés en seconde lecture.

Il suffirait que 11. le Présid ;nt veuille bien se

mettre en rapport avec M. DQMIÏÏJQN, Président de la Commis-
s ion de la Justice de l'Assemblée Nat ionalejqui, lui, prendra
certainement l'engagement de soutenir devant ses collègues
les amendements du Conseil.

II. 13 PRESUME répond à 11. Léo HAÏ.OIT que
H. DCMINJON, dont il ne met pas en doute la bonne volonté, se

refusera certainement à prendre un engagement liant la Corn-

mission qu'il préside. Au surplus, rien ne permet de supposer

que la Commission de l'Assemblée Nationale consentira à res-

pecter les engagements pris par son Président.

II. hARC IIHACY suggère que la Commission dépose
une proposition de résolution tendant à inviter le G-ouver-
nement à suspendre toutes les exécutions d'expulsion Jusqu'au
moment où la nouvelle loi sera promulguée.

11. LE PRESIDENT fait remarquer à P. LARCILKACY

que la Conférence des Présidents du Conseil de la République
a pris la décision d'écarter toute demande d'inscription
à l'ordre du Jour des propositions de résolution.

Il ajoute^d'autre part, qu'à son avis^_ il serait

extrêmement fâcheux que la Commission de la Justice du Consei

qui, à de nombreuses reprises s'est déjà élevée contre les

entraves apportées par l'administration à l'exécution des

décisionsde Justice, prît elle-même l'initiative de demander

au (Gouvernement la suspension de toute une catégorie
d'expulsions.

Cependant, il est évident que, dans certains cas,

la situation de malheureuses per sonnes menacées de se trou-

ver brusquement sans toit, est dramatique.

Mais alors elles ont toujours la faculté de s'adre

ser au Juge des référés qui leur accordera sans aucun doute

des délais de grâce, en application de l'article 124-4 du

Code Civil.
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I . Léo HALON répond que les délais ainsi accordés
par le juge ne dépassent guère trois ou quatre mois.

1 . LE PRES IIENT souligne que, dan s "bien des cas,
les juges font preuve d'une extreme bienveillance en accor-

dant des délais supérieurs à ceux indiqués par II. Léo EÀIîCM
et qui, de plus, sont renouvelables.

Cependant, pour marquer sa volonté de concilier

les différents points de vue qui se sont manifestés dans le

débat, il propose à titre de transaction, que la Commission

lui confie le soin de faire une démarche auprès de le

Président QUEUILLE afin que celui-ci donne aux Préfets toutes

instructions utiles pour qu'en attendant le vote de la nou-

velle loi,, la situation des personnes menacées d'expulsion
soit examinée avec le maximum de bienveillance.

la proposition de I. le Président est acceptée à

l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation de rapporteurs pour z

- la proposition de loi (n° 517, année 1951) tendant à surseoir
aux expulsions de locataires ou occupants de bonne foi dont le

relogeaient préalable n'est pas assuré;
- la proposition de loi (n° 471, année 1951) concernant la proro-

gation, en raison de la guerre, de la durée des droits de pro-

priété littéraire et artistique et abrogeant la loi validée du

22 juillet 1941 relative à la propriété littéraire.

II - Examen des rapports :

- de M. KALB, sur la proposition de loi (n° 285, année 1951) ten-

dant à compléter l'article 1590 du Code civil (Réglementation
des arrhes) ;

- de DELALANDE„ sur le projet de loi (n° 502, année 1951) rela-

tif aux entreprises de crédit différé;

- de il. GILBERT-JULES, sur le projet de loi (n° 554, année 1951)
complétant l'article 58 de la loi du 29 juillet 1881 sur la

liberté de la presse (publicité des travaux du Conseil Supérieur
de la magistrature).

tt_ »_ «_ « »,

COEPTE RENDU

Publicité des travaux du Conseil
Supérieur de la magistrature

41. Georges PERNOï, Président, en ouvrant la séance, donne

la paj oie à M. Gilbert-Jules, rapporteur du projet de_loi
(n° 554, année 1951) complétant l'article 58 de la loi du 29

juillet 1881 sur la liberté de la presse.

/



M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner les

rapporteurs des deux propositions de loi suivantes :

- (n° 317, année 1951) tendant à surseoir aux expulsions de

locataires ou occupants de bonne foi dont le relogeaient
préalable n'est pas assuré (en remplacement de M» de Felrce,
élu député) ; .

• • •/ • • •

Désignation de raprorteurs

M» GILBERT-JULES, rapporteur,expose que le projet de loi
soumis au Conseil de la République tend à interdire'la publica-
tion d'informations relatives aux travaux et délibérations du
Conseil Supérieur de la Magistrature, à l'exception de celles
émanant du Président ou vice-président dudit Conseil, c'est-à-
dire du Président de la République ou du Garde des Sceaux»

Une semblable disposition peut paraître inutile. Cn imagine
mal, en effet, que des informations de cette nature puissent par
venir à la connaissance de tiers, en violation du secret profes-

sionnel.

Cependant, dans cette hypothèse, il est nécessaire qu'au-
cune publicité ne leur soit donnée.

Aussi, M» le Rapporteur, demande-t-il à ses collègues de

vouloir bien adopter l'article unique du projet de loi dont, il

donne lecture ;

"l'article 38 de la loi du 29 juillet 1881 est complété
par l'alinéa suivant qui sera intercalé entre les alinéas pre-
mier et 2;

"sans préjudice des dispositions de l'article 378 du Code

d'instruction criminelle, il est interdit, sous la mêmejpeine,
de publier aucune information relative aux mravaux et délibéra-
tion s du Conseil Supérieur de la Magistrature» Pourront, toute-

fois, être publiées les informations communiquées par le prési-
dent ou le vice-président dudit Conseil"»

x.I. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Le3 conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées à l'u-

nan imité»

J. 22.8.51.
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- v n° 471» annee 1951) concernant la prorogation, en raison de
la guerre, de la durée des droits de nronriété littéraire et

artistique et abrogeant la loi validée du 22 juillet 1941 re-

lative à la propriété littéraire.

ml. BOIVIN-CHALPEAUX est désigné comme rapporteur du pre-
mier texte et ml. Péridier comme rapporteur du second.

0 O

Réglementation de la pratique
des arrhes

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Kalb, rappor-
teur de la proposition de loi (n° 285, année 1951) tendant à

compléter l'article 1590 du Gode civil.

Auparavant, il rappelle que la Commission a déjà pris deux

décisions de principe lorsqu'elle a commencé l'étude de la'pro-
position de loi, le 10 mai dernier.

En premier lieu, la Commission a estimé qu'en raison des

nombreux abus constatés^, le législateur se devait d'édicter des

dispositions tendant à protéger l'acheteur d'un objet mobilier

contre les demandes excessives de son vendeur, en ce qui concer-

ne le versement d'acomptes.

En second lieu, la Commission a jugé que ces dispositions
qui s'inscrivent dans un texte de circonstance-, destine a

régler une situation toute provisoire, ne devaient pas s'in-

corporer au Code civil.

il. KALB, rapporteur, rappelle qu'à la suite du long débat

qui s'était instauré sur cette proposition de loi au cours de

la réunion du 10 mai écoulé, la Commission avait décidé de sur-

seoir à statuer en attendant l'avis de la Commission de la

Production Industrielle qui s'était saisie du problème.

Cette Commission vient de faire connaître le résultat de

ses travaux. Elle estime, d'une part, que la portée du texte

doit être limitée au seul domaine des ventes d'automobiles et,

d'autre part, qu'il faut garantir à l'acheteur la livraison à

date certaine et non lui verser des intérêts d'un faible mon-

tant.

e • m/• • •
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Quant à lui, 1»!• le Rapporteur se montre favorable aux sua;-
gestions de la Commission de la Production Industrielle à l'ex-
ception de celle concernant le champ d'application de la nou-

velle loi. Le^domaine des ventes d'automobiles n'est, en effet,
pas le seul où des abus ont été constatés; en matière de vente
de machines textiles, par exemple, les mêmes versements d'avan-
ce sont exigés.

En conclusion, il propose à ses collègues le nouveau texte
suivant :

"Article premier .- Si la chose qu'on^est obligé à vendre
est mobilière, toute somme versée d'avance sur le prix, quels
que soient la nature de ce versement et le nom qui est donné
dans l'acte ne peut être supérieure à 10$ de ce prix que si la
livraison est garantie dans un délai n'excédant pas trois mois.

"3i la livraison n'intervient pas dans ce délai, les sommes

versées en sus des 10$ sont restituées sans préjudice de l'o-
bligation de livrer qui reste entière".

"Article 2 .- Les dispositions de la présente loi ne sont

pas anilicables aux contrats passés antérieurement à la publi-
cation de la présente loi".

"Article 5 .- Il ne peut être dérogé par des conventions

particulières aux dispositions de la présente loi".

M. LE PRESIDENT ouvre la discussion.

M. BIATARANA craint que l'emploi par le législateur du^
terme "arrhes" n'entraîne de regrettables confusions. En effet,
en l'occurrence, il ne s'agit pas d'arrhes au sens de l'article

159C du Code civil, mais simplement d'acomptes.

M. LE RAPPORTEUR fait observer à E. Biatarana qu'il ne peut
y avoir de confusion, étant donné que l'article premier se

réfère à "toute somme versée d'avance, quels que soient la na-

ture de ce versement et le nom qui est donné dans l'acte".

M. BIATARANA reconnaît que les termes^de Varticle premier
sont extrêmement généraux et ne peuvent prêter à discussion.

LI. GILBERT-JULES ne croit nas que la proposition de loi

soit utile car elle n'apportera aucun avantage substantiel aux

acheteurs. Il y a tout lieu de penser, en effet, que la charge
imposée aux vendeurs par le versement d'intérêts se traduira

par une augmentation parallèle des prix de vente.

Cependant, si l'on admet le principe du nouveau texte,

•. •/...
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il faut, de toute evidence, maintenir la dérogation prévue par
l'Assemblée^Nationale, en faveur des commandes spéciales sur
devis qui nécessitent des travaux supplémentaires et-partant,
1 ' immobilisation de capitaux importants.

M. LE RAPPORTEUR répond que cette question n'a pas échappé
à son attention. Mais il craint que l'exclusion des co;i _ano.es

spéciales sur devis ne rende la loi inopérante. Il sera, en effet,
toujours aise de faire signer un devis; le vendeur sera alors
dispensé du versement d'intérêts.

S» BARDON-DA.IARZID ne partage pas les craintes de m. le
Rapporteur. Aucune confusion ne peut, en effet, se produire
entre le matériel fabriqué sur commande spéciale de l'acheteur
et le matériel de série.

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues de vouloir bien,
pour la clarté du débat, se nrononcer en premier lieu, sur la
question de savoir si la proposition de loi ne s'appliquera
qu'aux seules ventes d'automobiles ou, au contraire, aura une

portée générale. Il rappelle que la Commission ue la Production
Industrielle a adopté ïa pre iière solution alors que M. le

Rapporteur préconise la seconde en visant dans son texte tous les
biens meubles.

M. DELALANDE se montre favorable à la proposition de la
Commission de la Production Industrielle.

M. LE PRESIDENT fait observer que le domaine des ventes

d'automobiles n'est pas le seul où des abus ont été constatés.
Au surplus, en limitant le texte à ce domaine bien spécial, on

donnerait l'impression de prendre des mesures contre les cons-

tructeurs d'automobiles, ce qui aurait un effet psychologique des

plus fâcheux.

M. BARDÛN-DA.IARZID appuie les observations de M. le Prési-
dent. Une loi est par essence une mesure scénérale, ajoute-t-il,
raopelant l'adage "il n'y a de loi que du général".

M. PERIDIER estime, lui aussi, que la proposition de loi

doit avoir une portée générale.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A la majorité de 8 voix, 3 commissaires s'abstenantla
Commission décide, par un vote à mains levées, de donner à la

proposition de loi une portée générale.

M. LE PRESIDENT demande alors à la Commission de se
^

prononcer sur la proposition de M. Gilbert-Jules tendant a

préciser que la nouvelle loi ne sera pas applicable aux commandes
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spéciales sur devis.

M. GILBERT-JULES, ^pour appuyer sa prooosition, cite l'exem-
pie du matériel utilisé par les forains. La construction de ce
matériel nécessite l'immobilisation de plusieurs millions. Il
parait normal, dans ces conditions, que le constructeur réclame
le versement d'acomptes. Cette opération n'est en rien un mode
de financement de l'entreprise et il serait peu équitable d'o-
bligèr le vendeur à verser des intérêts à l'acheteur.

M. BARDCN-DAjIARZID rappelle, de plus, que, sur ce point,
le texte de l'Assemblée Fationale impose deux conditions :

1°) que le matériel soit fabriqué sur devis;

2°) que ce devis comporte des éléments que l'on ne trouve

pas sur les objets fabriqués en série (commande "spéciale" de

l'acheteur) .

II. LE PRESIDENT précise que le texte de l'Assemblée Natio-
nale fait allusion à deux opérations distinctes :

- la commande spéciale sur devis;

— la vente de produits dont la fabrication est entreprise
sur commande spéciale de l'acheteur.

M. GILBERT-JULES juge nécessaire de viser les deux

hypo,thèses «,

Dans la première, il s'agit de choses qui peuvent être fa-

briquées en série,mais qui comportent des éléments spéciaux
nécessitant l'établissement d'un devis particulier à la commande/

Dans la seconde hypothèse, les produits ne sont jamais fa-

briqués en série mais a la demande de l'acheteur. C'est, par

exemple, le cas du matériel forain auquel l'orateur faisait al-

lusion il y a quelques instants.

M. LE RAPPORTEUR propose, dans ces conditions, de reprendre
la dernière phrase du texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT suggère d'incorporer cette phrase à l'ar-

ticle 2 du nouveau dispositif rédigé par m. le Rapporteur.

Cette proposition est acceptée par 10 voix et deux absten-

tions, à la suite d'un vote à mains levées.

M. LE PRESIDENT consulte alors la Commission sur le nouveau

texte présenté par M. le Ra porteur.
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P regi^er •- 3i la chose qu'on s'est obligé à vendre
est mobilière,toute somme versée d'avance sur le prix, quels oue
soient la nature de ce versement et le nom qui est donné dans
l'acte ne peut etre supérieure à 10% de ce prix que si la li—
vraison est garantie dans un délai n'excédant pas trois mois.

"3i la livraison n'intervient pa3 dans ce délai, les sonnes
versées en sus des 10% sont restituées sans préjudice de l'o-
bligation de livrer qui reste entière".

Le premier alinéa de cet article est adopté s l'unanimité.

il. L^ PRESIDENT trouve peu satisfaisant le second alinéa
de l'article premier. Comment, en effet, sera obtenue la resti-
tution des sommes versées d'avance? Il vaudrait; mieuXprévoir le
versement d'intérêts .si la livraison n'intervient pas dans le
délai prévu. Du point; de vue juridique, cette solution serait,
sans conteste, meilleure que celle retenue par la Commission
de la Production Industrielle.

M. LE RAPPORTEUR et M. BARD0N-DA1ARZID se rallient au

point de vue de m» le Président.

M. JAECILHACY persiste à penser que la proposition de loi
est aussi peu utile que dangereuse. Elle risque, en effet, de

supprimer la seule forme de crédit qui permette à une de nos

industries les plus prospères de jouer un rôle honorable sur

le marché extérieur, sans pour cela apporter un avantage appré-
ciable aux acheteurs.

M. LE RAPPORTEUR fait observer à 21. Jarcilhacy qu'il n'a

jamais été question d'interdire aux constructeurs de demander
le versement d'acomptes. Le texte en discussion a uniquement
pour but de remédier à certains abus, sans pour cela mettre en

difficulté la trésorerie des entreprises.^Celles-ci vont se trou-

ver dans l'obligation de versey des intérêts sur les sommes qui
leur ont été remises. Il n'y aérien qui puisse choquer
Après tout, si les constructeurs devaient s,'adresser à des ban-

ques pour obtenir les ouvertures de créditqfoecessaires à la

mise en marche de leur fabrication y ils se trouveraient soumis.,
quant au taux des intérêts, à des conditions bien plus dures que
celles qui leur sont faites par la proposition de loi.

M. PERIDIER estime que la véritable solution de ce problème
doit être recherchée dans l'obligation pour le constructeur, de

respecter les délais qu'il a fixés pour la livraison.

M. LE PRESIDENT fait remarquer à M. PERIDIER que, dès
l'instant où l'on parle d'obligation il faut envisager une

sanction» Quelle sera, en l'espèce, la sanction de l'obligation

de respecter les délais de livraison ?
• • • / • • *
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Il n'y en a qu'une t la résiliation du contrat.

Il est évident que jamais aucun acheteur d'automobile, par
exemple, ne demandera la résiliation du contrat si le véhicule
qu'il a commandé ne lui est pas livré dans les délais prévus.

M. BARDCF-DAilARZID, pour reprendre la proposition de M.
le Président, suggère de rédiger comme suit le second alinéa de
l'article premier :

"Si la livraison n'intervient pas dans ce délai, les sommes

versées en sus des 10% seront productives d'intérêts au taux
légal en matière civile qui courront du jour fixé pour la li-
vraison jusqu'à réalisation ou restitution des sommes versées
d'avance".

M. GTLBERT-JULES ne pense pas que le deuxième alinéa tel

que rédigé par m. Bardon-Damarzid puisse se concilier avec le

premier alinéa adopté par la Commission. La limitation du mon-

tant des arrhes et le versement d'intérêts sont, à son avis,
deux notions différentes. Il faut choisir l'une ou l'autre mais
ne pas combiner l'une et l'autre.

M. LE PRESIDENT déclare que, si^personnellement, il avait
un choix à faire, sa préférence irait à la solution du verse-

ment d'intérêts qui repose sur une base solide et offre à tout

le moins l'avantage d'être simple. On ne peut en dire autant de

la proposition de la commission de la Production Industrielle.

Pourquoi, en effet, a-t-on fixé à 10fs plutôt qu'à 15^ ou 5% le

taux des acomptes ? D'autre part, est-ce qu'un délai de trois

mois pour la livraison correspond à quelque chose de raisonnable
Il ne faut pas oublier, en effet, que la Commission a décidé de

donner une portée générale à la proposition de loi et ce qui vaut

pour les ventes d'automobiles peut fort bien n'avoir nlus aucun

sens si l'on envisage d'autres branches de l'activité économique.

M. PERIDIER se range à l'avis de M. le Président et propose
de reprendre purement et simplement le texte de l'Assemblée
Nationale qui constitue la moins mauvaise solution.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 10 voix et 2 abstentions, à la suite d'un vote à mains

levées, la proposition de M. Péridier est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR propose alors, pour tenir compte de la

décision que vient de prendre la Commission, de rsdiger ainsi

qu'il suit l'article premier :

"Si la chose qu'on s'est obligé à vendre est mobilière,



De nombreux commissaires partagent l'opinion de M. le

Président,

L'article premier pourrait être complété par l'alinéa
suivant :

"Les intérêts seront déduits du solde à verser au moment de
la réalisation ou seront ajoutés aux sommes versées d'avance en

cas de restitution".

La suggestion de M. Gilbert-Jules est approuvée à l'unani-
mité.

il. BIATARANA se demande si le fait de dire que les "in té-
rêts"courront jusqu'à réalisation ou restitution des sommes

versées d'avance" ne risque pas de permettre une résiliation
unilatérale du contrat. On pourrait croire, en effet, qu'en
restituant les sommes versées d'avance le vendeur sera déchargé
de l'obligation de livrer.

Hl» PERIDIER ne partage pas les craintes de il. Biatarana ;
à. son avis, aucun doute n'èst permis : l'accord, des deux par-
ties est nécessaire pour que le contrat soit résilié, conformé-
ment à la règle traditionnelle.

M. LL PRESIDENT reconnaît, œrtes, qu'en droit commun une

partie à un contrat ne peut, par sa seule volonté, rompre son

engagement, mais la question se pose de savoir si l'alinéa
premier in fine n'apporte pas une dérogation à la réglé tradi-

tionnelle/en laissant au vendeur le choix entre la livraison
de la chose promise ou la restitution des sommes versées d'avance,
restitution qui emporterait résiliation du contrat.

Afin d'écarter toute difficulté d'intèrnrétation, il y au-

rait intérêt à apporter, sur ce point, une précision au texte.

toute somme versée d'avance sur le prix, quels que soient la
nature de ce versement et le non qui est donné dans l'acte, est
productive, au taux légal en matière civile, d'intérêts qui
courront à l'expiration d'un délai de trois mois à compter du
versement jusqu'à réalisation ou restitution des sommes versées
d'avance."

i»l. LE PRESIDENT rappelle qu'au cours de la réunion du 10
mai, il avait attiré l'attention de la Commission sur la néces-
site de préciser à quel moment les intérêts devaient être versés

M» GILBERT-JULES estime que, pour éviter la tenue d'une
comptabilité spéciale, il conviendrait eue les intérêts fussent
déduits de la somme à verser au moment de la réalisation de la
vente.
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A, LE .PEm^IOmlTT propose, pour rouler cette question, de
compléter l'alinéa premier par le membre de phrase suivant,
emprunté au texte de la Commission de la Production Industrielle

"sans préjudice de l'obligation de livrer qui leste entière"

La proposition de A. le Président est adoptée à l'unanimité

t'I. AARCILHACY^pense que la trésorerie des entrenrises se

trouverait moins gênée si l'on portait de trois mois à six mois
le délai à l'expiration duquel courront les intérêts.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La suggestion de il. ^arcilhacy est rejetée par 5 voix
contre 4 et 3 abstentions, à la suite d'un vote à aains levées.

L'article premier, modifié comme il a été indiqué plus haut
est adopté.

"Article 2 Les dispositions de la présente loi ne sont

pas applicalles aux contrats passés antérieurement à la publica-
tion de la présente loi".

11. BARDOF-DAIuARZII) estime inutile cette disposition qui se

borne à rappeler une règle de droit commun. Àussi^npropose-t-il
la supprèssion.

La proposition de M. Bardon-Damarzid est adoptée à l'una-
nimité »

si. LE RAPPORTEUR rappelle qu'au cours de la discussion

générale la Commission a décidé de compléter l'article 2 par une

disposition excluant du champ d'application de la loi les comman

des opéciales sur devis.

La première partie de l'article 2 venant d'être supprimée,
cet article deviendrait le suivant :

"Les dispositions de la présente loi ne sont pa3 applica-
bles aux commandes spéciales sur devis ni aux ventes de pro-
duits dont la fabrication est entreprise sur commande spéciale
de l'acheteur".

Ainsi rédigé, l'article 2 est adopte a l'unanimité.

"Article 3.- Il ne saurait être dérogé par des conventions

particulières aux dispositions de la présente loi".

il. LE RAPPORTEUR signale que l'article 3 reprend purement
e "t simplement une partie du texte de l'AssembLée Nationale.
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Il n'Innove en rien,.

L'article 3 est adopté à l'unanimité.
T.il. LE PRco IDENT oonsulte alors la Coalisa ion 3ur l'ensemble

de la proposition de loi.

L'ensemble est adopté à l'unanimité.

il. LE RAPPORTEUR fait observer qu'en raison des modifications
apportées par la Commission au texte "de l'Assemblée Nationale, le
titre de la proposition de loi doit recevoir une nouvelle rédac-
tien qui pourrait être la suivante :'*proposition de loi tendant
à réglementer la pratique des arrhes en matière de vèntes mobi-
lières"»

Ce nouveau titre est approuvé à l'unanimité.

0 O

Crédit différé

ïsU LE PRESIDENT donne alors la parole à EL. Delalande,
rapporteur du projet de loi (n° 302, année 1Ç51) relatif aux

entreprises de crédit différé.

SI. DELALANDE, rapporteur, expose que le texte dont la Corn-
mission est saisie aujourd'hui tend à réglementer le fonctionne-
mënt des sociétés de crédit différé, dont les agissements ont,
depuis quelque temps, soulevé la légitime indignation de l'opi-
nion publique.

Il est permis de regretter que les méthode^re travail

déplorables de l'Assemblée Nationale aient retardé le vote de

ce texte dont tout le monde s'accordait à reconnaître l'urgence.
De nombreux textes avaient, en effet, été déposés. Des le mois
de décembre 1947, A. le Conseiller de la République Julien Brunhes
avait présenté une proposition de loi tenuant à la réglementation
des entreprises de crédit différé; le 1er^juillet 1949» -J*
René Pleven déposait une proposition de resolution; le 20 .juillet
1949» le Gouvernement orésentait un projet de loi. Le lendemain
LI. Gozard dénotait, au nom du troupe socialiste un texte tendant
à supprimer et à interdire le crédit différé.

v Le Conseil économique se saisissant de la question émettait^
v le 27 octobre 1949 sur le rapport de 1.1. Lutfalla ?

un avis préco-
nisant l'interdiction du crédit différé à terme indéterminé et

• • +/• m •
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l'autorisation sou3 contrôle du crédit à terme fixe.

Enfin, le 8 février 1951,, le Conseil de la République vo-
tait à l'unanimité une résolution "invitant le Gouvernement à
hâter la réglementation des entreprises de crédit différé, no-
tamment en faisant discuter d'urgence devant l'Assemblée Natio-
nale les textes législatifs déjà déposés".

Le 24 avril 1951, l'Assemblée Nationale votait sans débat
le projet gouvernemental légèrement modifié par sa commission
de la Justice.

L'orateur déclare alors,qu'avant d'exposer l'économie du
projet de loi^. il rappellera brièvement le mécanisme du crédit
différé en inuiquant les résultats enregistrés à l'étranger grâce
à cette forme de crédit. Le principe du crédit différé est la
mise en commun des économies individuelles pour abréger le dé-
lai dans lequel chaque épargnant pourra obtenir le capital qu'il
envisage de constituer.

Admettons que dix personnes ayant besoin chacune d'un mil-
lion économisent chaque année 100.00C francs, oi elles restent

isolées,chacune d'elles devra attendre dix ans pour disposer du

capital désiré.

liais, si ces personnes mettent en commun leurs économies
et les répartissent, l'une d'entre elles pourra obtenir le ca-

pital d'un million dès la première année, une autre dès la
seconde année, etc...

Une seule personne devra attendre dix ans. Cette dernière
personne ne tire aucun avantage de l'opération mais ne supporte
aucun inconvénient non plus car, si elle était restée isolée^
il lui aurait fallu attendre dix ans pour constituer le capital
dont il s'agit.

Dans cet exemple, le système n'a fonctionné^qu'entre les

mêmes associés, la société cessant son activité à l'expiration
du délai fixé / lorsque son objet se trouve rempli.

C'est là le système dit à "groupe fermé" et "a"ëffectif

constant" de type primitif.

Liais il existe un autre système dit "à groupe ouvert" et a

"effectif variable".

Au lieu de se borner à grouper ses seuls premiers adhérents

pour un cycle d'opérations, la société,qui fonctionne de façon
permanente/accepte alors de nouveaux souscripteurs en nombre

indéterminé.

• • +/ » ♦
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Dans ce système, le délai d'attente pour l'attribution des
prêts varie en fonction du nombre des souscripteurs.

L'indétermination aa . délai e3t donc un des caractères
essentiels du crédit différé.

Pour réduire ce délai, il est possible d'envisager un

moyen complémentaire d'alimenter le fonds de répartition : c'e3t
l'apport de capitaux extérieurs.

Si la société est Lier gérée et^partant, insoire confiance,
elle peut obtenir des dépôts à long terme qui lui permettront de

constituer des réserves. Elle arrivera alors à réduire considé-
rablement - voire même à supprimer - le délai d'attente. C'est
là le stade le plus évolué du crédit différé qui est loin de la

simplicité originelle du type de sociétés à groupe fermé,mais qui
a fait la prospérité du système en Angleterre et aux Etats-Unis.

En Angleterre, les "Building sociétés" ont permis, avant

la dernière guerre, de construire 2.300.000 maisons.

Aux Etats-Unis, à la veille de la guerre, on dénombrait
10.000 organismes groupant 7 millions de membres. Dans ces deux

pays, une législation très sévère est intervenue tant pour pro-

téger l'épargant et contrôler les comptes des sociétés que pour
favoriser le développement du système.

En Allemagne, en Suisse, le crédit différé connaît une

réelle prospérité.

Tout récemment, en Sarre une société de crédit mutuel im-

mobilier a été créée qui a déjà financé la construction de plus
de 500 habitations.

En conclusion, il semble que, dans de nombreux pays, l® 3
^

sociétés de crédit différé aient réussi; elles ont contribué a

utiliser efficacement l'épargne privée rour l'employer à des

constructions d'immeubles.

Mais ce but n'a été réalisé qu'au moyen de sociétés finan-

cièrement puissantes disposant de capitaux extérieurs importants
et soumises à une réglementation sévère et minutieuse»

En France, au contraire, les entreprises de crédit différé^
ont connu de nombreux déboires. Dans bien des cas, leur activité

s'est soldée par une véritable spoliation des malheureux sous-

cripteurs.

Quelles sont les raisons de cette carence ?

Pour les sociétés qui sont honnêtement /gérées, il manque
• • • J ♦ • •



J. 22,8.51.

- „ 1189

l'appoint de capitaux extérieurs, capitaux qui ont fait la force
des sociétés anglaises et américaines.

Revetant statutairement la forme de sociétés coooératives,
elles ne peuvent pas recevoir cet appoint. D'ailleurs, le peu
d'ampleur des entreprises existantes et la méfiance générale

<• qu'elles inspirent/tant par le défaut d'une réglementation que
par les scandales signalés par la presse, éloiseraient d'elles
les capitaux extérieurs.

D'autre part, certaines sociétés acceptent de consentir des
prêts pour n'importe quel objet et sans garantie suffisante de
remboursement•

Snfin, certains dirigeants n'ont pas hésité à faire des

prélèvements considérables sur le fonds de répartition pour aug-
menter les rémunérations déjà plus que suffisantes que leur assu -

raient les statuts. Dans certains cas, les agissements de ces

dirigeants constituent des délits de droit commun et l'autorité
judiciaire peut intervenir,mais le plus souvent, faute de régie-
mentation, aucune sanction pénale n'est susceptible d'être pro-
noncée .

Du noint de vue civil, le souscripteur qui voit l'attribu-
tion de son prêt retardée indéfiniment ne peut que demander la
résiliation du contrat, .lais alors les pénalités prévues par la

plupart de3 statuts lui sont appliquéesde telle sorte que la plus
grande partie des sommes versées reste dans les caisses de la
société.

De plus, dès l'instant où quelques souscripteurs demandent
la résiliation du contrat, les versements s'arrêtent, ce qui
entraîne le tarissement du fonds de répartition des prêts et,
partant, la ruine des autres souscripteurs.

La nécessité d'une réglementation législative s'impose donc

bien .

La première question qui se pose est celle de savoir si le
crédit différé doit être maintenu en étanx contrôlé ou bien

purement et simplement interdit.

Le projet de loi a pris le parti de maintenir ce système
de crédit qui, efficacement contrôlé, est viable.al'exemple^
de l'étranger, il anparait, en effet, que les sociétés de crédit
différé peuvent, avec l'aide de capitaux extérieurs, rendre a

la reconstruction et à la construction de très grands services.

Tel est le principe du texte étudié.

• •/ * »
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Quelles en sont les dispositions principales ?

Il conxient tout d'abord des mesures d'assainissement de3
entreprises : obligation pour les dirigeants de remplir certai-
nés conditions de moralité; contrôle par le .iinistère des
Finances de la situation financière des sociétés avec faculté
de mettre en liquidation celles qui sont incapables de tenir
leurs en,gagements»

Ce projet contient,d'autre part, des mesures de réglementa-
tion du contrat, de la forme des entreprises et de leur fonc-
tionnement. Telles sont les dispositions essentielles de la loi
nouvelle qui seront étudiées dans le détail au cours de l'examen
des articles.

M. LE PRESIDE!?! remercie vivement M. le Rapporteur d'avoir
bien voulu présenter à ses collègues un exposé'i'complet sur

l'important problème dont est aujourd'hui saisie la Commission.

Il ouvye la discussion générale.

M. MARCILHACY pose à m. le Rapporteur les trois questions
suivantes :

1°) Est-ce que le système de crédit différé ne présuppose
pas une monnaie stable ?

2°) Les sociétés peuvent-elles fonctionner sans l'apport
de capitaux étrangers aux versements des adhérents ?

3°) Au lieu de favoriser le développement d'entreprises de

crédit différé, ne vaudrait-il pas mieux consacrer la Partie du

revenu national susceptible d'être investie dans la construc-
tion <3u développement des mesures si heureuses prises par ....

Claudius Petit, ministre de la Reconstruction et de l'urbanisme?

M. LE RAPPORTEUR déclare que la première question posée par ,

.... ..larcilhacy appelle une réponse affirmative.

Il est évident que les sociétes^ne peuvent rendre des

services que dans la mesure où le prêt ne sera pas versé en

argent dévalué ne permettant plus au souscripteur de réaliser
ses projets. Ce problème déborde le cadre du texte en dis-

cussion, puisque c'est toute la politique économique qu'il
met en cause, .lais, dans la mesure où les sociétés pourront
se Tocurer d'importants capitaux extérieurs sans lesquels
elles ne peuvent vivre,-c'est la réponse à la seconde question
posée par M. Aarcilhacy - le délai d'attente sera considéra-

blement réduit, voire supprimé. Les conséquences de l'instabi-^
lité monétaire seront alors beaucoup moins graves qu'on pourrait
être tenté de le penser, étant donné que le souscripteur

« » •/ « • •
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obtiendra presque immédiatement son prêt qu'il utilisera avant
que la diminution du pouvoir d'achat ait pu se faire sentir.

Cependant, l'observation de à. Marcilhacy garde toute sa
force car ces questions de prêt, délai d'attente, apports ex—

térieurs, instabilité nonétaire si étroitement liées, font du
problème un cercle vicieux.

La société ne peut fonctionner que par l'apport des caoi-
taux extérieurs.

Ces capitaux permettent de réduire le délai d'attente et
de pallier les effets de l'instabilité monétaire . mais l'ins-
tabilité monétaire, en décourageant les prêteurs, risque de
rendre impossible l'afflux des capitaux extérieurs. Les délais
d'attente seront alors plus longs et la société sera bientôt
amenée à déposer son bilan.

Mais, ainsi qu'il l'a déjà souligné, l'orateur insiste
sur le fait que cette question ne peut être réglée par le pré-
sent projet de loi. Elle pose tout le problème du crédit.

Au moins, en votant le texte en discussion, le Parlement
aura-t-il fait tout ce qu'il fallait pour rendre le système
viable.'3i, dans l'avenir, le crédit différé connaissait les
mêmes difficultés que par le passé, il n'y aurait alors plus
d'autre solution que de le supprimer.

Répondant enfin à la troisième question posée par M.

Marcilhacy, M. le Rapporteur souligne que les opérations des

sociétés de crédit différé peuvent heureusement compléter les

mesures déjà prises par le Ministre de la Reconstruction sahs

les contrarier de quelque façon que ce soit. En effet, ce n'est

pas parce que l'activité de ces sociétés cessera que les prêts
consentis par l'Etat pour la construction pourront être déve-

loppés. Ces deux systèmes, crédit différé et crédit consenti^oar
l'Etat* jouent dans deux domaines différents puisque, d'un côté
il y a l'intervention de l'Etat et^de l'autre, simple contrat

entre particuliers.

De nombreuses personnes disposant de capitaux prêteront
leur argent à des sociétés dont elles comoaissent les diri-

géants et dont elles peuvent suivre l'activité, alors qu'elles
se refuseront à verser leur avoir aux caisses de l'Etat.

Pourquoi, dans ces conditions, laisser improductifs des

capitaux qui nous font tellement déf ut pour la reconstitution

de notre patrimoine immobilier.

M. MARCILHACY ne se déclare pas convaincu par l'argumen-
tation de m. le Rapporteur sur ce dernier point. Il est inexact,
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dit-il,de déclarer que le crédit différé est une simple onéra-
tion entre particuliers^puisque l'Etat intervient pour centré-
1er l'activité des sociétés dont il peut provoquer la mise en

liquidation. Pourquoi, dans ces conditions, l'Etat ne finance-
rait-il pas directement la construction car le moyen d'emprunts
spéciaux qui feraient prendre à 1 'épargne" privée le chemin" des
caisses de crédit immobilier au lieu de la laisser s'investir
dans de3 opérations de crédit différé qui risquent d'entraîner
la ruine de nombreux épargnants.

M. LE RAPPORTEUR ne partage pas l'avis de .1. Marcilhacy.
Il estime, quant à lui, que le crédit différé peut seul "dégeler"
une certaine épargne qui, en l'absence de ce système, restera
improductive.

é 21. MAECI1HACY pense que, pour donner toutes garanties aux

souscripteurs, il faut rendre obligatoire l'appel aux capitaux
extérieurs, en précisant que la société ne pourra fonctionner
avant la constitution de certaines réserves.

I.1. LE RAPPORTEUR ne croit pas que cela soit possible, étant
donné que les capitaux extérieurs n'afflueront que dans la

mesure où les sociétés inspireront confiance, c'est-à-dire
auront commencé de fonctionner d'une façon extrêmement saine.

Personne ne voudra prêter de l'argent à une entrenrise avant que
celle-ci ait montré que l'on pouvait lui faire confiance.

II. JCZEAU-IvIARIG-EE se montre partisan du maintien de la

formule du crédit différé qui, bien réglementé et sainement géré,
peut contribuer à régler, en France, le problème du logement.

Il ne pense pas, comme m. :,Iarcilhacy rqu'en ce domaine, le

financement direct par l'Etat de toutes constructions lancées

grâce à un système de crédit, soit possible. Les ressources

du Trésor sont, en effet, strictement limitées et les capacités
d'emprunt*, dans le secteur publieront atteint leur niveau ma-

ximum. Mais cela ne veut pas dire-qu'il n'y a^plus d'épargné. Bis:

au contraire, des sommes considérables sont detenues par les

particuliers qui, instruits par l'expérience de ces dernieres

années, thésaurisent,plut3t ue de remettre leur argent a l(Etat^
pour une période plus ou moins longue.

Si une société de crédit insnire confiance a ces opargnanxs,

parce qu'ils connaissent personnellement les dirigeants, par

exemple, leur argent quittera immédiatement sa cachette.

Le crédit différé permettra ainsi d'utiliser d'onormes

capitaux qui, sans lui, seraient demeures improductifs.

M. LE RAPPORTEUR demande lors à ses collègues de vouloir

bien lui faire connaître s'ils sont l'avis de maintenir le
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crédit différé ou, au contraire, de le supprimer.
A l'unanimité, moins une abstention, la Commission se nro-

nonce pour le maintien de cette forme de crédit.

M. LE PRESIDANT propose, étant donné l'heure tardive, de
suspendre maintenant l'examen du projet de loi.

Au cours d'une nouvelle réunion de la Commission Çui se
tiendrait demain matin par exemple, il serait possible d'aborder
l'examen des articles.

La proposition de A. le Président est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 55.

Le Président,
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ORDRE EU JOUR

Suite de l'examen du rapport de E. DELADAKDE
sur le projet de loi (n° 302, année 1951) relatif aux

entreprises de crédit différé.

-0O0-

COMPTE-REEDU

Crédit différé. -

M. Georges PEREOT, Président, en ouvrant la

séance, invite ses collègues à poursuivre l'examen du

rapport de M. Délaiande sur le projet de loi (n° 302,
année 1951) relatif aux entreprises de crédit différé.

Il rappelle qu'au cours de sa dernière réunion,
la Commission a terminé la discussion générale du projet
de loi.

C'est donc l'examen des articles qu'il convient

d'aborder aujourd'hui.

M. LE RAPPORTEUR déclare qu'il va proposer à la

Commission de modifier le dispositif du projet de loi sur

de nombreux points. Pour faciliter la discussion, il a ré-

digé un nouveau texte qu'il soumet à ses collègues.

Article prou 1er

"Sont considérées comme entreprises de crédit
différé et assujetties à la présente loi, toutes les en-

treprises, qu&elles qu'en soient la dénomination et la

forme, qui consentent des prêts en subordonnant la remise

des fonds prêtés à un ou plusieurs versements préalables
sous quelque forme que ce soit de la part des interesses,
ainsi qu'à un délai d'attente.
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"Sont interdites aux entreprises visées à l'ali-
ne a précèdent les activités autres que la réalisation de
prêts destinés à l'accession à la propriété immobilière
ou à la réparation, l'agrandissement et la modernisation
d'immeubles appartenant aux emprunteurs. Ces prêts pourront
être également consentis en vue du remboursement de tout
autre prêt ayant servi à la réalisation d'un des objets
ci—dessus. Ils seront garantis obligatoirement £ar une

hypothèque de premier rang.

"les opérations de ces entreprises sont réputées
commerciales.

"Il est interdit aux entreprises de crédit diffé-
ré de confier à toute autre entreprise, sous quelque forme
que ce soit, la gestion de tout ou partie de leurs servi-

ces, et notamment le démarchage de la clientèle et les

opérations de recouvrement".

Alinéa premier .
-

M. LE RAPPORTEUR expose que cet alinéa donne une

définition, non pas du crédit différé lui-même, mais des

entreprises de crédit différé.

Par rapport au texte de l'Assemblée Nationale,
la nouvelle rédaction contient les modifications suivantes :

Il est tout d'abord expressément prévu que les

entreprises de crédit différé répondant à la définition
donnée seront "assujetties à la présente loi". Cette

précision est motivée par le souci de répondre à une cri-

tique formulée par M. Sumien dans la "Gazette du^Palais".
M. Sumien estime en effet qu'il ne suffit pas d'édicter
une réglementation*des sociétés de crédit diffère, encore

faut-il dire que les entreprises dont il s'agit seront assu-

jetties à cette réglementation.

M. LE PRESIDENT ne pense pas que l'adjonction
proposée par lé. le Rapporteur soit utile. En effet, dès

l'instant où un texte général relatif aux sociétés de crédit

différé est promulgué, il est bien évident qu'il s'applique
à toutes ces sociétés.
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M. ^GEOFFROY partage l'opinion de 1'. le Président.Au surplus, il se demande si la proposition de M. le Rappor-teur ne va pas directement a l'encontre du but poursuivi,car elle semble laisser entendre que les sociétés dont le
fonctionnement ne répond pas aux conditions fixées par la
nouvelle loi échapperont à toute réglementation.

M. IE RAPPORTEUR se range à l'avis de II. le
Président et à celui de M. Geoffroy. Il tient à préciser
qu'il n'avait fait cette proposition que pour soumettre à
ses collègues une objection formulée par un spécialiste des
questions de crédit différé.

Il accepte donc bien volontiers de supprimer de
l'alinéa premier les mots:"et assujetties à la présente
loi". Il ajoute que la rédaction qu'il propose contient,
par rapport au texte de l'Assemblée Nationale,une seconde
modification, savoir la suppression des mots:"en exécution
d'un contrat", qui sont parfaitement inutiles. Il est en
effet bien évident qu'un contrat sera à la base de la
remise des prêts.

M. IE PRESIDENT consulte la Commission.

la proposition de II. le Rapporteur est acceptée
à l'unanimité.

M. IE PRESIDENT se demande s'il n'y aurait pas
intérêt à clarifier la rédaction de la fin de l'alinéa en

substituant par exemple aux mots!"ainsi qu'à un délai d'at-
tente", les mots suivants;"et en imposant à ceux-ci un

délai d'attente".

La suggestion de II. le Président est acceptée
à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'alinéa premier est adopté.

Alinéa 2 .
-

M. LE RAIIORTEUR signale qu'il a modifié d'une
façon assez sensible le texte voté par l'Assemblée Ratio-
nale en ce qui concerne cet alinéa.
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Le texte de l'Assemblée Nationale e$L , en effet,,
d'une redaction trop lourde. Par ailleurs, il contient
des répétitions et des erreurs :

1°) des répétitions : on indique par exemple
que les prêts pourront être destinés à l'accession à la
propriété immobilière à usage d'habitation ou consentis
en vue de l'acquisition ou de la construction de locaux
d'habitation.

"

2°) des erreurs : on ne permet l'octroi de prêts
que pour l'acquisition ou la construction soit de locaux
d'habitation destinés accessoirement à l'exercice d'une
profession libérale, artisanale ou rurale, soit de locaux
destinés à l'exercice d'une activité sociale ou culturelle.
Pourquoi exclure les professions commerciales ?

D'autre part, s'il est parfaitement légitime
de limiter l'activité des sociétés aux seules opérations
immobilières, il n'y a aucune raison de ne pas permettre
l'octroi de prêts en vue de la réparation et non pas unique-
ment de l'acquisition d'immeubles.

Enfin, il importe de stipuler que 1ns prêts ainsi
consentis seront obligatoirement garantis par une hypothèque
de premier rang, afin que les souscripteurs n'aient pas à

supporter la défaillance de l'un d'entre eux.au cas où ce-

lui—ci ne rembourserait pas sa dette. L'oct:éoi de cette ga-
rantie hypothécaire permettrait de plus de consentir des

prêts pour le remboursement d'emprunts déjà réalisés.

M. JOZEAU-MAEIGEE craint que le fait de garantir
le remboursement du prêt par une hypothèque de premier
rang ne donne lieu à des difficultés. En particulier, com-

ment s'opérera la purge ? Quel sera le sort des hypothè-
ques légales non inscrites;

I'. LE PRESIDENT pense que dès l'instant où l'on

parle d'hypothèque de premier rang, il ne peut s'agir que
des hypothèques inscrites : qui dit rang dit inscription.

11. LE RAPPORTEUR partage l'opinion de 1. le

Président.



J. 23.8.51 (1ère)
1199

- 6 -

h. GEOFFROY fait alors observer que.dans ces
conditions,les entreprises de crédit différé bénéficie-
ront de garanties supérieures à celles qui sont conférées
à des organismes quasi-officiels tels que le Gréait Foncier
ou le Crédit agricole.

M. LE PRESIDENT attire de plus l'attention de
ses collègues sur le fait que l'obligation de donner une
garantie hypothécaire n'est assortie d'aucune sanction.

!'. LE RAPPORTEUR estime que la sanction sera la
nullité du contrat.

M. LE PRESIDENT répond que, pour qu'il en soit
ainsi, il faudrait le dire. De plus, qui aura qualité pour
demander la nullité du contrat ?

I'. LE RAPPORTEUR pense que la nullité pourra
être invoquée par la société de crédit différé.

M. LE PRESIDENT trouve étrange que la société
soit fondée à demander la nullité du contrat, alors que
c'est par sa faute que ce contrat est entaché d'une irré-
gularité.

M. JOZEAU-KARIGNE estime, quant à lui, que
l'action en nullité ne peut appartenir qu*aux souscripteurs.
Eus; seuls en effet supporteront les conséquences de la
négligence de la société.

M. LE RAPPORTEUR fait remarquer qu'en tout état
de cause les dirigeants de la société seront passibles
d'une sanction pénale si l'inscription hypothécaire n'est
pas prise. L'article 12,voté par l'Assemblée Nationale
et que son propre texte reprend intégralement,dispose en

effet que: "toute infraction aux dispositions de la pré-
sente loi ... sera punie d'une amende de 120.000 francs aii

moins et de 5.000.000 francs au plus ou de l'une de ces

deux peines seulement".

1*, le president propose, étant donné la difficul-
té du problème, de réserver le deuxième alinéa de l'article
premier de façon à laisser le temps à N. le Rapporteur
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d'étudier les incidences d'une disposition rendant obli —

gatoire la prise d'une hypothèque de premier rang.

La proposition de M. le Président est acceptée
à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT, avant d'inviter ses collègues
à examiner l'alinéa 3, appelle l'attention de K. le Rap-
porteur sur la deuxième phrase de l'alinéa 2, qui est
conçue dans les termes suivants : "Ces prêts pourront être
également consentis en vue du remboursement de tout autre
prêt ayant servi ..."

Les mots "en vue du remboursement" ne visent
que la simple intention de rembourser, c'est-à-dire un

fait purement subjectif. Ce système est peu satisfaisant.
Qu f arrivera-t-il en effet si la personne qui a obtenu un

prêt à seule fin d'en rembourser un autre, n'effectue
pas ce remboursement ? Rien n'est prévu. Il faudrait,
semble-t-il, indiquer que la société de crédit différé
versera elle-même les fonds entre les mains du créancier
de son adhérent.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît que l'observation
de M. le Président est particulièrement fondée. Il étudiera
cette question et soumettra un nouveau texte à ses collé-
gues lorsque la Commission examinera de nouveau l'alinéa 2.

Alinéa 3. -

M. LE RAPPORTEUR insiste sur le fait que cette

disposition,qui peut sembler inutile^, puisque les opéra-
tio'ns des sociétés anonymes sont par essence commerciales,
présente une réelle importance.

L'hypothèse qui est visée est la suivante :

Le nombreuses entreprises de crédit différé

vont, à la suite de la promulgation de la loi, être mises
en liquidation parce qu'elles ne sdse^ont pas conformées
aux nouvelles prescriptions. Ces sociétés n'auront donc

pas pu devenir des sociétés anonymes,si elles ne 1'étaient
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déjà. Elles garderont leur caractère de sociétés ci-viles ^et fleurs dirigeants ne pourront pas être frapuésdes déchéances prévues par la législation commerciale(faillite en particulier).

,
C'est pour permettre l'application de cesdéchéances qu'il importe de prévoir que les opérationsdes sociétés de crédit différé sont commerciales.

M. LE PRESIDENT ne juge pas souhaitable
l'insertion du 3me alinéa dans le texte de l'article
premier. Il est choquant,en effet,de déclarer que des
opérations immobilières, qui^par nature ont un caractère
civil, seront réputées commerciales.

Certes, le but recherché est louable, mais
il est facile de l'atteindre sans déroger à une règlefondamentale de notre droit. Il suffit pour cela de dire,,dans une disposition transitoire/.que les déchéances pré-
vues par la législation commerciale s'appliqueront aux
dirigeants des sociétés qui seront mises en liquidation.

M. LE RAPPORTEUR accepte la suggestion de
M. le Président.

En conséquence, l'alinéa 3 est disjoint.

Alinéa 4 . -

M. LE RAPPORTEUR précise que,dans cet alinéa^le texte de l'Assemblée Nationale est repris sous une
rédaction différente, sans qu'il soit touché au fond.
Il s'agit d'interdire la création de plusieurs sociétés
chargées, par exemple, l'une de la gestion, l'autre
du démarchage, au sein d'une même entreprise de crédit
différé. L'existence de ces différentes sociétés risque,
en effet, de masquer des opérations frauduleuses.

K. LE PRESIDENT demande à K. le Rapporteur quelle
sera la sanction de l'interdiction prévue par cet alinéa.

M. LE RAPPORTEUR répond que ce sera la nullité
du c ont rat.

M. LE PRESIDENT fait observer que, sans mention
expresse dans le texte de l'alinéa 4, il ne saurait être
question de nullité.
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M. L3 RAPPORTEUR signale qu'il y aura toujours
la sanction pénale prévue par l'article 12.

M. LE PRESIDENT souligne le fait que la sanc-
tion pénale ne règle pas la question de la nullité qui
ae place sur le terrain civil.

M. LE RAPPORTEUR déclare qu'il étudiera ce

problème qui, d'ailleurs, se posera un certain nombre de

fois, étant donné que le texte contient plusieurs inter-
dictions ou obligations qu'il faut assortir de sanctions
civiles. Il propose de réserver cette question.

Cette proposition est approuvée.

En conséquence, l'article premier dans son

ensemble est réservé.

, Article 2

"Ne peuvent, à un titre quelconque, directement
ou par personne interposée, pour leur compte ou pour le

compte d'autrui :

//

1°) fonder, diriger, administrer ou liquider
les entreprises soumises à la présente loi ;

"

2°) exercer la profession de démarcheur ou

d'agent ou d'inspecteur au service de l'une de ces entre-

prises, être investies de fonctions quelconques impliquant
la présentation au public d'opérations de crédit différé ;

xV les personnes ayant fait l'objet de l'une des

condamnations visées aux articles 1er et 3 de la loi

n° 47-1635 du 30 août 1947, relative à l'assainissement
des professions commerciales et industrielles, ainsi^
que les personnes condamnées en application de la pré-
sente loi.

"Sont frappées des mêmes incapacités et dans

les mêmes conditions les personnes ayant fait l'objet
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d'haie condamnation pour vol, abus de confiance, escro—
querie ou pour tout délit puni des peines de 1'escro-
querie pour soustraction commise par un dépositaire
public, pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour
usure, pour atteinte au crédit de la Ration, pour recel
de choses obtenues à l'aide de ces infractions.

"Toute condamnation pour tentative ou eompli-
cité des infractions visées aux alinéas précédents ou

toute condamnation à une peine d'emprisonnement d'un
an au moins, quelle que soit la nature de l'ifraction,
entraîne les mêmes incapacités.

"La même interdiction est faite à 1'encontre
de toute personne condamnée pour infraction à la légis-
lation ou à la réglementation des banques ou des assu-

rances".

M. LE RAPPORTEUR déclare que le texte dont
il propose l'adoption ne diffère de celui de l'Assemblée
Nationale qu'en la forme.

Ce texte n'appelle aucune observation parti-
culière.

11. LE PRESIDENT se demande si le 5me alinéa
de l'article 2 n'est pas inutile, étant donné que les

mêmes condamnations sont déjà visées par la loi du

30 août 1947.

M. LE RAPPORTEUR répond que le 5me alinéa
diffère de la loi du 30 août 1947 en ce sens qu'il frappe
des incapacités prévues par l'article 2 toutesles per—

sonnes condamnées pour vol, abus de confiance, escro-

querie, quels que soient la nature et le quantum de la

peine. Les mêmes personnes ne tombent qas sous l'appli-
cation de la loi du 30 août 1947 si 1s durée de l'em-

prisonnement n'atteint pas une certaine duree ou si le

montant de l'amende est inférieur à une certaine somme.

L 'Assemblée Nationale a estimé, à juste ^titre^
qu'en ce qui concerne les infractions ci-dessus énumerees.
il fallait se montrer très rigoureux. C'est la raison^
pour laquelle toute condamnation^quelle qu'en soit l'im—

portance^entraîne les incapacités prévues.
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M.^LE iREoIDENT demande à 11. le Rapporteur si
1 gavant—dernier alinéa s'applique lorsque le condamné a
bénéficie du sursis.

M. IE RAPPORTEUR répond par l'affirmative, lès
l'instant ou l'on vise toute condamnation à une peine d'em—
prisonnement d'un an au moins, le texte s'applique, que
l'intéressé ait bénéficié ou non du sursis.

M. LE PRESIDENT se demande s'il n'y aurait pas
intérêt à préciser sur ce point le texte envisagé^car la
loi du 30 août 1947 l'a fait. Du rapprochement des deux
textes, des difficultés d'interprétation pourraient naître
si le premier n'était pas modifié.

M. LE PRESIDENT estime enfin qu'il est excessif
d'étendre lesincapacités édictées par l'article^2 à toutes
les personnes condamnées pour infraction a la législation
ou à la réglementation des banques ou des assurances,
comme le prévoit le dernier alinéa.

M. LE RAPPORTEUR propose d'insérer après les
mots : "... peine d'emprisonnement d'un an au moins .."
les mots suivants "... avec ou sans sursis".

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

On ne peut pas dire que cet alinéa jouera dans
les mêmes conditions que la loi du 30 août 19477 puisque
c'est uniquement parce que ces conditions sont différentes
que l'on a jugé utile d'insérer le cinquième alinéa dans
le dispositif de l'article.

M. LE PRESIDENT attire^ d'autre part,l'attention
de ses collègues sur le début du cinquième alinéa : "sont
frappées des mêmes incapacités et dans les mêmes conditions
les personnes ..."

M. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé de la

remarque de M. le Président et propose en conséquence de

supprimer les mots : "et dans les mêmes conditions".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
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Ainsi, le simple fait de n T avoir pas fait
en temps utile une déclaration imposée par le décret-loi
du 14 Juin 1938 sur les assurances suffira à interdire
à une personne l'accès d'un emploi quelconque dans une

société de crédit différé.

M. IE RAPPORTEUR précise que la portée du

dernier alinéa est moins large qu'on pourrait être tenté
de le croire de prime abord.

Pour que les incapacités jouent, il faut en

effet que l'intéressé ait été condamné. Or le décret du

14 jnin 1938 n'a prévu de sanctions pénales que pour
certaines infractions particulièrement graves.

Il ajoute que la disposition envisagée a été

purement et simplement empruntée sa texte de l'Assemblée
Nationale.

H. LE PRESIDENT estime que les autres dis-

positions de l'article 2 sont suffisantes pour écarter

de la direction des sociétés de crédit différé les indé-

sirables.

Aussi, propose-t-il la suppression du dernier

alinéa.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

Ainsi modifié l'article 2 est adopté.

Article 3

"Dans un délai d'un mois à compter de la pro-

mulgation de la présente loi a peine de mise en liquida—
tion d'office, les entreprises visées à l'article premier

devront adresser au Ministre des Finances ^et des Aifai—

res Economiques une déclaration d'activité faisant

connaître leur dénomination, l'adresse de ieur siege so—

cial ou de leur principal établissement, ainsi que de

leurs agences. Cette déclaration comportera une copie
en trois exemplaires de leur acte statutaire, o.e leurs

tarifs et modèles de contrats, ainsi qu'une liste des

• • / • •
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nom, prénoms, adresse, nationalité, date et lieu de
naissance de leurs administrateurs, gérants, directeurs,
agents, courtiers, démarcheurs, inspecteurs et de toutes
personnes chargées de présenter au public leurs opéra-
tions.

^"Elles notifieront dans les mêmes termes et
dans le délai d'un mois tout changement survenu dans les
statuts, les modèles de contrat ou dans la dénomination,
la gestion et la direction.

"Elles devront également tenir à la disposition
du Ministre des Finances et des Affaires économiques le
bilan et le compte des profits et pertes des trois der-
niers exercices, ainsi qu'un inventaire de toutes les
charges pouvant leur incomber et des ressources dont elles
disposent effectivement pour y faire face. L'inventaire
sera arrêté à la date du dernier jour du mois qui a

précédé la promulgation de la présente loi."

M. LE RAPPORTEUR signale que cet article ne

contientjpar rapport au texte de l'Assemblée nationale^que
les modifications suivantes :

1°) au 3me alinéa, il est spécifié que les en-

treprises devront tenir à la disposition du Ministère
des~Finances le compte des profits et pertes des trois der-
niers exercices, alors que le texte de l'Assemblée Ratio-
nale ne visait que le dernier exercice.

Cette modification trouve sa justification dans

le fait qu'il est à peu près impossible déjuger l'activité
d'une société sur un seul exercice.

2°) le dernier alinéa est disjoint pour être

reporté à une disposition ultérieure (article 7).

M. JOZEAU-MARIGITE fait observer à M. le Rap.por-
teur que, dans 1'énumération faite par l)alinéa premier
des personnes dont le nom sera communiqué au Ministre des

Finances, ne figurent plus les "sous—agents".

• • / • •
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IL, LE RAPPORTEUR répond que c'est intention-
nellement qu'il a effectué cette suppression. Des diffi-
cultes pourraient, en effet, surgir au sujet de la cl as si-
fication de certains employés dans la catégorie des
"sous—agents" dont il est malaisé de donner une défini—
tion exacte.

Au surplus, le texte proposé est suffisamment
large puisqu'il vise toutes les personnes chargées de"
présenter au public les opérations des entreprises
de crédit différé.

M. LE 1RES IDENT met aux voix l'article 3.

Cet article est adopté à l'unanimité.

Article 4

"Il est interdit aux entreprises de crédit
différé de faire une allusion quelconque à un contrôle
de l'Etat dans leurs lettres, prospectus, avis publiei-
taires de toutes sortes, ou de procéder à une insertion
quelconque pouvant induire en erreur sur la véritable
nature de l'entreprise ou l'importance réelle de ses

engagements".

M. LE PRESIDEET demande à M. le Rapporteur
pour quelles raisons l'interdiction est-elle faite
aux sociétés de faire une allusion quelconque au comrôle
de l'Etat,alors que ce contrôle est imposé par la loi.

M. LE RAPPORTEUR répond que cette interdiction
est motivée par le souci d'éviter que les souscripteurs
ne soient amenés à penser que la société fonctionne sous

la garantie de l'Etat.

M. LE PRESIDER! estime qu'il conviendrait de

scinder cet article en deux phrases* l'une,visant le

contrôle de l'Etat; 1 'autre,,concernant les insertions

pouvant induire en erreur les épargnants. Il est en

effet quelque peu choquant de mettre sur le même plan
le contrôle de"l'Etat et des manoeuvres frauduleuses.
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la. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé de
la remarque faite par K. le Président. Il propose de ré-
diger comme suit l'article 4 : "Il est interdit aux

entreprises^de crédit différé de faire une allusion
quelconque à un contrôle de l'Etat dans leurs lettres,
prospectus, avis publicitaires de toutes sortes. Il leur
est interdit également de procéder à une insertion quel-
conque pouvant induire en erreur sur la véritable nature
de l'entreprise ou l'importance réelle de ses engagements"

Ainsi rédigé, l'article 4 est adopté à l'una-
nimité.

Article 5

"Est interdite à peine de nullité toute clause

qui accorde ou a pour effet d'accorder un traitement

préférentiel à certains souscripteurs ou à certaines ca-

tégories de sous cripteurs de contrats, ainsi que toute
clause stipulant un versement supplémentaire ou une re-

tenue spéciale en cas de décès du titulaire du contrat.
Cette interdiction ne s'applique pas aux avantages dé-
coulant des versements anticipés effectués par les adhé-
rents avant l'attribution du prêt ou de la réduction de

1'amortissement.

"Il est interdit de stipuler ou de réaliser
l'exécution des contrats par voie de tirage au sort.

"Sont interdites aux entreprises visées par la

présente loi, les opérations par lesquelles l'emprunteur
est tenu, avant l'attribution du prêt, de constituer une

hypothèque ou d'accorder toute autre sûrete".

M. LE RAPPORTEUR estime que l'interdiction

d'accorder un traitement préférentiel à certains sous-

cripteurs ne doit pas s'appliquer aux adhérents qui ont

effectué des versements anticipés. Ces versements, en

alimentant le fonds de répartition, contribuent en

effet à réduire le délai d'attente imposé à l'ensemble

des souscripteurs.
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C est pourquoi l'alinéa premier a été complété
par la phrase suivante : "Cette interdiction ne s'applique
pas aux avantages découlant des versements anticipéseffectués par les adhérents avant l'attribution du
prêt ou de la réduction de l'amortissement".

M. LE PRESIDENT met l'article 5 aux voix.

Cet article est adopté à l'unanimité dans la
rédaction proposée par M. le Rapporteur.

Article 6

"Tout contrat de crédit différé doit être
rédigé par écrit. Il doit obligatoirement indiquer ou

prévoir, en caractères très apparents :

* .

1°) le montant du capital devant faire l'objet
du prêt et la date à laquelle le contrat prend effet ;

' 2°) la destination du prêt et la nature des
garanties auxquelles sera subordonnée sa réalisation ;

* 3°) le montant minimum et la date d'exigibilité
des versements que 1"adhérent sera tenu d'effectuer avant
et après l'attribution du prêt, sans que le délai compris
entre la date d'entrée en vigueur du contrat et celle du
dernier remboursement puisse excéder vingt ans ;

y
4°) le délai d'attente maximum à l'expiration

duquel la société sera tenue de délivrer le prêt sous la
seule condition de l'exécution par le soBcripteur de ses

obligations contractuelles et le montant maximum des ver-

seaents préalables qui pourront être exigés pendant ce

délai ;

^ 5°) les conditions dans lesquelles le contrat

peut être transféré à un tiers soit avant, soit après
l'attribution du prêt ;

'
6°) les conditions de résiliation du contrat

pendant la période précédant l'attribution du prêt ;
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7°) 1& substitution de plein droit des héritiers
aux titulaires de contrats ;

9 8°) le montant maximum des sommes pouvant être
prélevées par l'entreprise pour frais de gestion, qu elle
qu'en soit la dénomination.

"Un règlement d'administration publique déter-
minera les conditions dans lesquelles les contrats de-
vront être établis, et les limites maxima du .délai
d'attente et des frais de gestion, ainsi que le minimum
et les conditions des versements de l'indemnité due aux

adhérents en cas de résiliation avant l'octroi du prêt".

M. LE RAPPORTEUR précise que cet article
énumère les mentions que doit contenir, à peine de nullité,
tout contrat de crédit différé.

le texte de l'Assemblée Nationale a été modifié
ainsi qu'il suit :

v 1°) le contrat devra indiquer la destination
du prêt et la nature des garanties auxquelles sera subor-

donnée sa réalisation de façon qu'aucun doute ne puisse
subsister sur l'affectation du prêt à une opération immo-

bilière ;

'' 2°) pour apprécier la durée maximum du contrat,
il conviendra de partir non de sa souscription, mais de

sa date d'entrée en vigueur ;

^ 3°) les conditions de résiliation du contrat

etle montant maximum des frais de gestion seront deter-

minés par un règlement d'administration publique. C'est

en effet dans ce domaine que de nombreux abus ont été re-

levés. Il importe de ne pas laisser une trop grande liber-

té aux rédacteurs du contrat ;

^4°) le règlement d'administration publique
devra également déterminer la répartition entre les asso-

ciés des frais résultant de l'application de la loi."-

Cette dernière disposition reprend purement
et simplement le texte de l'article 11 pour le faire xi—

gurer à la suite de l'article 6/où il semble mieux à

sa place.
• • / • •
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M. LE PRES ILEITT aimerait que cette dispositionfût le^ement modifiée en la forme. Il est en effet un
peu étrange de parler de frais résultant de 1'application
d'une loi. Il vaudrait mieux dire : "les frais occasionnés
par l'application de la loi ..."

~~

Cette suggestion est approuvée à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR tient à signaler que, dans
l'alinéa premier, il a prévu que les mentions énumérées
à l'article 6 devaient être rédigées en caractères très
apparents. Il lui a été donné de constater en effet que,
dans la plupart des cas, les clauses importantes des
contrats devenaient pratiquement illisibles, tant les
caractères utilisés étaient minuscules.

M. LE PRESIDENT appelle l'attention de M. le
Rapporteur sur le fait que l'obligation imposée par
l'alinéa premier n'est assortie d'aucune sanction.

M. LE RAPPORTEUR propose d'indiquer que cette
sanction sera la nullité du contrat.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. PERID1ER se demande s'il ne conviendrait pas,
dans le cadre du § 4°, d'obliger les sociétés à indiquer
dans le contrat la durée minima du délai d'attente.

M. LE RAPPORTEUR fait observer qu'il est malaisé
de fixer au départ un délai minimum, étant donné que ce dé-
lai varie en fonction de l'importance des capitaux exté-
rieurs.

M. LE PRESIDENT consulte la commission.

L'article 6 est adopté à l'unanimité dans
la rédaction proposée par M. le Rapporteur.

Article 7

"Toute entreprise visée à la présente loi devra

prendre la forme de la société anonyme et pourra adopter la
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forme de société anonyme à capital et personnel variables.
Des règlements d'administration publique, rendus sur le
rapport du Ministre des Finances et des Affaires écono-
miques détermineront :

b

1°) les conditions de constitution des entre-

prises et, notamment, les obligations auxquelles elles
seront astreintes, les garanties qu'elles devront pré-
senter, le montant minimum de leur capital,social, les
réserves qu'elles devront constituer, les cautionnements
qui pourront être exigés d'elles, les principes qui pré-
sideront à l'établissement de leur tarif et la règlemen-
tation générale de leur fonctionnement ;

</ 2 0 ) les conditions dans lesquelles elles pour-
ront être soumises aux dispositions législatives en vi-

gueur concernant les entreprises d'assurance de toute
nature et de capitalisation, la profession bancaire et

les professions se rattachant à la profession bancaire.

"Par dérogation à la loi du 2 mars 1943, les

entreprises de crédit différé constituées en sociétés

anonymes à capital et personnel variables pourront pro-
céder sans limitation à l'augmentation de leur capital
sociaL .

"les entreprises visées à la présente loi sont

soumises au contrôle du Ministère des Finances et des

Affaires économiques et à la surveillance des commissaires

contrôleurs assermentés prévus à l'article 6 du décret-loi
du 14 juin 1938 unifiant le contrôle de l'Etat sur les

entreprises d'assurances de toute nature et de capita-
lisation, qui peuvent à toute époque vérifier sur place
toutes les opérations.

"Les infractions à la présente loi et aux dé-

crets et arrêtés pris en vue de son application peuvent
être constatées par des procès—verbaux établis par les

commissaires-contrôleurs ci—dessus désignes. Les procès—

verbaux établis par ces fonctionnaires, dont les effec-

tifs peuvent être aménagés pour assurer l'application de

la présente loi, font foi jusqu'à preuve contraire".

/.
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M. 1S RAPPORTEUR appelle l'attention de ses

collègues sur l'importance de cet article qui trans-
forme la structure juridique des sociétés de crédit dif-
féré. Ces entreprises seront désormais constituées sous
la forme de sociétés anonymes.

Toutefois, pour tenir compte du fait que la
plupart des sociétés fonctionnent suivant le système
dit du "groupe ouvert", dont la définition a été donnée
au début de la discussion, il y a intérêt à permettre
la création de sociétés anonymes à personnel et à capi-
tal variable. Cette forme de société anonyme aura de plus
l'avantage de faire des adhérents des membres de la

société, alors qu'ils resteraient en dehors d'elle, si
l'on s'en tenait à la société anonyme de type classique.

M. GSOEEROY se déclare hostile à la formule
préconisée par M. le Rapporteur car, à son avis, il faut
éviter à tout prix de confondre sociétaires et adhérents.
Il propose en conséquence la suppression des mots "à
personnel et capital variables".

M. IE EAPPORTETJRfait observer à h. Geoffroy
qu'on ne peut assimiler à une société commerciale quel-
conque une entreprise de crédit différé. Cette dernière
conservera toujours un caractère coopératif, par sa na-

ture même. Pourquoi, dans ces conditions, ne pas permet-
tre la création de sociétés à capital variable qui, en

la forme, sont des sociétés anonymes, mais dont la struc-

ture est plus voisine de la mutuelle que de la société
commerciale.

M. GEOEEROY reconnaît qu'actuellement les socié-
tés de crédit différé ont un caractère coopératif et

c'est, àéon avis, de là que viennent tous leurs échecs,
car dans le cadre de la mutualité, il leur est impossible
de prospérer.

Il faut rompre brutalement avec ce système qui
a provoqué la naissance d'une poussière de petites so-

ciétés qui ne peuvent que végéter, devant l'impossibi—
lité où elles se trouvent de constituer des réserves.
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Il vaudrait beaucoup mieux favoriser la
création de puissantes sociétés poursuivant un but
lucratif, comme toutes les sociétés anonymes.

Les capitaux extérieurs afflueraient dans les
caisses de ces entreprises qui inspireraient confiance.
Le plus, leurs ^dirigeants étant directement intéressés
à la prospérité de la société ne seraient plus tentés
de commettre des abus.

M. BIATARANA avoue ne pas comprendre comment
une société qui, par définition, poursuit -un but désin-
-téressé peut réaliser des bénéfices. Car si l'on suit
la proportion de M. Geoffroy, il faudra que les sociétés
distribuent des dividendes ; pour ce faire, elles de-
vront réaliser des bénéfices.

M. GEOFFROY estime que les sociétés peuvent
très bien réaliser des bénéfices car si l'on sort du
cadre de la mutualité, il n'y a plus de raison que les

entreprises poursuivent un but désintéressé.

M. LE RAPPORTEUR demande à M. Geoffroy de re-

noncer à sa proposition. Sur un terrain aussi peu solide

que celui du crédit différé, il est en effet dangereux
d'improviser.

M. GEOFFROY déclare ne pas insister.

M. LE IRESILENT demande à M. le Rapporteur
pour quelles raisons le 3me alinéa prévoit la possibilit
d^soumettre les sociétés de crédit différé aux disposi-
tions législatives concernant les entreprises d'assuran-

ces, de capitalisation ou bancaires.

M. LE RAPPORTEUR répond que cette disposition
est destinée à permettre le contrôle des sociétés de

crédit différé par le corps des commissaires-contrôleurs
des assurances.

M. LE PRESIDENT fait observer que, dans ces

conditions, le 3me alinéa est parfaitement inutile

puisque l'avant-dernier alinéa de l'article 7 stipule
que "les entreprises visées à la présente loi sont sou-

mises à la surveillaace des commissaires-contrôleurs pré-
vus à l'article 6 du décret-loi du 14 jnin 1938 or—

ganisant l'industrie des assurances".



J. 23.S.51 (1ère) 1215

- 22 -

M. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé de
l'observation de M. le Iresident et propose,en conséquence,
la suppression du 3me alinéa de 1* article 7.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

K. LE 1RESIDELL estime, d'aitre part,, que le
dernier alinéa de l'article 7 est lui-même dénué d'in-
térêt puisqu'il ne fait que reproduire une disposition
du décret-loi du 14 juin 1938 auquel la loi se*réfère
déjà. Aussi, propose-t-il la suppression du dernier ali-
néa.

Cette suppression est décidée à l'unanimité.

M. LE PRESIDER! suggère alors de transformer
1'avant-dernier alinéa du texte présenté par M. le Rap-
porteur en un article spécial 7 a (nouveau). Cet alinéa,
qui organise le contrôle des sociétés, n'a en effet rien à
faire dans le texte de l'article 7,dont l'objet est tout

différent.

Cette suggestion est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié l'article 7 est adopté à l'una-
nimité.

Article 7 bis (nouveau)

"Les sociétés visées par la présente loi sont

habilitées à faire des emprunts et à recevoir des dépôts
à long terme d'une durée au moins égale à deux années, en

vue d'accélérer l'attribution des prêts.

"Le règlement d'administration publique prévu
par l'article précédent fixera les conditions dans les-

quelles ces sociétés seront autorisées a faire ap>pel a

des fonds extérieurs pour financer leurs opérations ou à

faire escompter les traites afférentes aux opérations
prévues à l'alinéa ci-dessus.

"Il fixera également les conditions dans les-

quelles la Caisse des dépôts et consignations, les

• • / • •



J. 23.8.51 (1ère) 1216

- 23 -

caisses d'épargnent caisses de sécurité sociale et tous
organismes : sociétés, institutions de prévoyance, d'as-
surances ou de capitalisation pourront participer aux
prêts ou dépôts à long terme visés au premier alinéa du
présent article".

M. LE RAPPORTEUR expose que cet article nou-
veau règle la question capitale de l'apport de capitaux
étrangers aux sociétés, en habilitant ces dernières à
faire des emprunts et à recevoir des dépôts à long terme.
Un règlement d'administration publique déterminera les
modalités d'application de l'article 7 bis.

M. LE PRESIDENT ne pense pas qu'il soit possible
de maintenir le dernier alinéa du texte proposé par M. le
Rapporteur. Les conditions dans lesquelles la Caisse des
dépôts et consignations, les caisses d'épargne et les cais-
ses de sécurité sociale peuvent placer leurs réserves sont,
en effet,fixées par des dispositions législatives parti-
culières,auxquelles un règlement d'administration publique
ne saurait déroger.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît que l'observation de
M. le Président est fondée. Aussi,propose-t-il la sup-
pression du dernier alinéa.

Sa proposition est adoptée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 7 bis est adopté.

Article 7 ter (nouveau)

"L'actif des sociétés visées par la présente
loi est affecté par un privilège général à la garantie
des emprunts et dépôts que ces sociétés sont autorisées
à contracter ou à recevoir en application de l'article 7 bis
ci-dessus. Ce privilège prendra rang après le § 6° de
l'article 2101 du Code Civil.

"Les créanciers, sur lesdites sociétés, des sous-

cripteurs de contrats dont le crédit n'a pas encore été

servi, sont garanties par tua privilège prenant rang immé-
diatement après le privilège institué à l'alinéa précèdent.



Cette créance privilégiée est limitée au montant des
versements effectués par lesdits souscripteurs, déduction
faite des frais de gestion".

M. LE RAPPORTEUR tient à préciser qu'il a inséré
cet article dans le teste sur la demande du liinistère
des Finances.

Personnellement, il n'en approuve pas le prin-
cipe. S'il le présente, c'est unique ment pour que la
Commission soit à même de juger tous les aspects du pro-
■blême .

K. PERIEIER se montre favorable ,au maintien de
cet article. Il propose de plus que le privilège conféré
aux souscripteurs ait le même rang que celui dont béné-
ficient les prêteurs de capitaux. Il importe,en effetjde
protéger efficacement les adhérents qui risquent,en cas

de faillite de la société^d'être dépouillés de leurs ver-

sementS/dont le montant servira à désintéresser les

prêteurs.

Il, LE RAPPORTEUR répond que, si l'article 7 ter

doit être maintenu, il faut de toute évidence donner aux

prêteurs une garantie supérieure à celle dont peuvent
bénéficier les souscripteurs. Tout le monde s'accorde

en effet à reconnaître la nécessité d'apports extérieurs

pour que la société puisse prospérer. Ce serait une sin-

gulière façon d'encourager les prêteurs que de leur faire

une situation défavorisée par rapport aux bénéficiaires
directs de l'opération que sont les adhérents.

II. LE PRESIDENT, quant à lui, se déclare hostile

au maintien de l'article 7 ter qui est aussi inutile que

dangereux. Il est inutile, puisque le privilège général
est confié à la fois aux prêteurs et aux adhérents. Donner

un privilège à tout le monde, c'est de toute évidence

n'en donner à personne.

De plus, la disposition envisagée est dangereuse
car elle dénature la notion de privilège général. Il ne

faut pas oublier que l'article 2101 du Code civil n'accor-

de de privilège que dans les situations exceptionnelles
où les créanciers n'ont aucune possibilité de demander

J. 23.8.51 (1ère)
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des
^

garanties à leur débiteur. Il s'agit en effet des
frais de justice, des frais de dernière maladie, des
salaires, etc...

On ne peut pas dire que les créanciers des
sociétés de crédit différé sont dignes du même intérêt,
car il leur est toujours possible d'exiger des garanties
avant de contracter.

M. J0ZEAU-MARIGÎJE appuie les observations de
1". le Président y il ne faut pas, dit-il, "galvauder"
la notion de privilège sous peine de lui faire perdre
toute efficacité.

II. 5IATARAKA fait de plus observer que l'arti-
cle 7 ter risque de faire naître dans l'esprit des

prêteurs et des souscripteurs de trompeuses illusions.
Ces créanciers se croiront efficacement protégés, per-
suadés qu'ils seront de retrouver leur avoir si la so-

ciété entre en liquidation.

Or, il est bien évident qu'ils se leurrent, car

l'actif des sociétés est dans la plupart des cas tota-
leiaent inexistant.

M. L3 RAPPORTEUR précise que cet actif est

forcément inexistant,puisque les fonds reçus par une

entreprise de crédit différé doivent immédiatement être

répartis entre les adhérents.

M. PERHIER ne se déclare pas convaincu_ par

l'argumentation des précédents orateurs. A son avis, si

aucune garantie n'est conférée aux souscripteurs sous

la forme d'un privilège général, la loi manquera son

but qui est, il ne faut pasji ' oublier, de protéger les

épargnants.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 5 voix contre 3, la suppression de l'arti-

cle 7 ter est décidée, à la suite d'un vote a mains

levées.

• •/ • •
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M. LE PRESIDENT propose alors, étant donné
l'heure tardive, de renvoyer à une autre séance la suite
de l'examen du projet de loi.

Cependant, il signale qu'il y aurait lieu de
tenir cette séance avant la fin de la semaine/de façon
que la discussion en séance publique puisse s'ouvrir
jeudi prochain.

La Commission décide de se réunir à nouveau

aujourd'hui à 17 Heures.

La séance est levée à 12 Heures 45.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du rapport de M. DELALAEDE
sur le projet de loi (n° 302, annee 1951) relatif aux en—

treprises de crédit différé.

-0O0-0O0-

G01,-îTE-REEDU

Crédit différé .
-

M. Georges PEREOT, Président, en ouvrant la

séance, invite ses collègues à poursuivre l'examen du

rapport de M. Delalande sur le projet de loi (n° 302, année

1951) relatif aux entreprises de crédit différé.

Il rappelle qu'à la fin de la réunion de ce matin,
la discussion avait été interrompue à l'article 8.

Article 8

"A peine de mise en liquidation d'office, les

entreprises de crédit différé devront mettre en harmonie

avec les dispositions de la présente loi et des règlements
d'administration publique prévus aux articles 6 et 7
dans un délai de trois mois à compter de leur publication
respective, d'une part leur statut, d'autre part, les contrat

des adhérents qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt.

"Toutefois, si l'adhérent qui a souscrit anté-

rieurement à la promulgation de la loi n'entend pas affecter

ou n'a pas déjà affecté le montant du prêt à une opération
immobilière, il n'est tenu ni à cette affectation ni à^la
garantie hypothécaire prévues à l'article 1er de la présente
loi. Mais il doit donner une sûreté suffisante qui, en

cas de désaccord, est fixée par le Président du Tribunal

de commerce du domicile de l'adhérent, statuant en référé.

"Elles pourront toutefois se dégager de leurs

obligations en remboursant la totalité des sommes perçues

par elles, sous la seule exception des frais de gestion,
dans la mesure oà ils n'auront pas excédé les maxima qui

• • / • •
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seront fixés par les règlements d'administration publique
prévus aux articles 6 et 7 ; elles entreront alors de
plein droit en liquidation."

M. LE RAPPORTEUR souligne que cet article, par son

caractère rétroactif, déroge à une règle fondamentale de
notre droit. Hais, si l'on veut que les souscripteurs soient
efficacement protégés, il est nécessaire que les contrats en

cours soient soumis à la loi. Cependant, il apparaît que,
dans certains cas, l'adaptation de ces contrats aux nou-

velles règles s'avère impossible. Il en est ainsi dans

l'hypothèse où le prêt aura une destination autre que l'accès,
sion à la propriété immobilière.

C'est pourquoi il a paru nécessaire de prévoir
que, dans ce cas, le contrat restera valable, l'adhérent
n'étant pas tenu de fournir une garantie hypothécaire.
Cette garantie sera remplacée par une sûreté qui, en cas

de désaccord, devra être fixée par le Président du Tribunal

de commerce du domicile de l'adhérent statuant en référé.

h. REYïïOUARD demande quel sera le tribunal compé-
tent pour procéder à la liquidation d'office des sociétés

qui n'auraient pas mis leur statut en harmonie avec les

nouvelles dispositions.

M. LE RAPPORTEUR répond que^cette question est

réglée par l'article 9 q^i sera étudié dans quelques
instants.

M. LE PRES ISEUT attire l'attention de II. le Rap-
porteur sur le fait que l'obligation^imposee aux adhérants

qui n'entendent pas affecter le prêt à une opération imno—

bilière, de donner une sûreté autre qu'une garantie hypo-

thécaire^ n'est assortie d'aucune sanction.

Qu'arrivera-t-il si l'adhérent refuse de donner

cette sûreté ?

p;. t,s RAPPORTEUR reconnaît que le texte proposé
présente une lacune sur ce point.

Certes, la société dispose d'un moyen de pression

sur l'adhérent qui n'a pas obtenu son prêt ên refusant de

verser la somme promise^aussi longtemps que le souscripteur
ne se conformera pas aux prescriptions de la nouvelle loi.

Mais si le prêt a déjà été attribué, on ne voit pas comment

la sûreté pourra être obtenue, sans recourir a la solution
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extrême qui consiste à demander la restitution des sommes
versées.

H. IE PRESIDENT propose d'indiquer que l'adhérent
devra donner une sûreté suffisante à peine de résiliation
du contrat.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

En conséquence, la deuxième phrase du second
alinéa de l'article en question, reçoit la rédaction sui-
vante :

"hais il doit, à peine de résiliation du contrat,
donner une sûreté suffisante qui, en cas de désaccord,
est fixée par le Président du Tribunal de commerce du
domicile de l'adhérent, statuant en référé".

Ainsi modifié, l'article 8 est adopté à l'una-
nimité.

Article ?

"Les entreprises de crédit différé créées après
la publication de la présente loi ne peuvent commencer

leurs opérations qu'après avoir obtenu l'agrément du

Ministère des Finances.

"A toute époque, l'agrément peut être retiré aux

entreprises ci-dessus comme à celles existant à la pu-

blication de la loi si la situation financière de l'en-

treprise ne donne pas de garantie suffisante pour lui

permettre de remplir ses engagements ou si elle ne fonc-

tionne pas conformément à la réglementation en vigueur ou

à ses statuts.

"Les règles prévues par le décret-loi du

14 juin 1938 s'appliqueront aux entreprises de crédit dif-

féré.

"L'agrément est donné, modifié ou retire par

arrêté publié au Journal Officiel.
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"L'arrête prononçant le retrait d'agrément emporte
de plein droit, à dater de sa publication au Journal Offi-
ciel, la dissolution de l'entreprise.

"La liquidation est effectuée par un mandataire
de justice désigné sur simple requête du Ministre des Finan-
ces par ordonnance rendue par le Président du Tribunal civil
de la situation du siège social ou par le Président du Tri-
bunai de commerce,s'il s'agit d'une société par actions.

'Cette ordonnance n'est susceptible d'aucun recours.

"Le président commet en même temps un juge chargé
de contrôler les opérations de la liquidation et assisté
dans l'exercice de sa mission par un ou plusieurs commissai-
res-contrôleurs.assermentés.

"En cas d'empêchement du juge ou du liquidateur,
il sera remplacé par ordonnance rendue sur simple requête".

M. LE RAPPORTEUR expose que cet article diffère
sensiblement de celui voté par l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale a posé le principe de
l'interdiction de la création de toute nouvelle société
sauf autorisation du Ministre des Finances et des Affaires

économiques.

Quant à lui, II. le Rapporteur préfère le système
infiniment plus souple qui est en vigueur en matière d'assu-

rances, à savoir celui de l'agrément.

Aucune société ne pourra fonctionner sans avoir été
agréée par le Ministre des Finances.

L'agrément peut être retiré à toute époque si

la situation financière de l'entreprise ne donne pas de

garanties suffisantes pour lui permettre de remplir ses

engagements.

Le retrait de l'agrément entraîne ipso facto la

dissolution de l'entreprise.

Ce système permet un contrôle permanent de l'ac-

tivité de la société.
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Dans le système retenu par l'Assemblée îïatio-
nale, qui résulte de la combinaison des articles S et 10,
le processus est différent : il s'analyse comme suit :

1°) les anciennes sociétés peuvent continuer leur
activité, sauf a mettre leurs statuts en harmonie avec la
loi nouvelle ;

2°) les nouvelles sociétés ne peuvent être créées
qu'après autorisation du Ministre des Finances.

Les entrêprises - ancienne ou nouvelles - qui
ne seraient pas en mesure de remplir leurs engagements
pourraient être dissoutes par le Président du Tribunal de

commerce statuant en référé.

En résumé, ce qui différencie les deux systèmes
c'est que, dans celui de l'agrément, l'administration inter-

vient seule pour contrôler et, s'il y a lieu, dissoudre la

société alors que, dans celui de l'Assemblée Nationale,
l'administration partage ces pouvoirs avec le Président du

Tribunal de commerce.

Si l'orateur préconise la première solution, c'est

parce que le système de l'agrément fonctionne déjà en ma-

tière d'assurances, où il a donné d'excellents résultants.
oÇes entreprises sainement gérées ne voient pas leur acti-

vité généë par des contrôles intempestifs ; au contraire,
les sociétés véreuses sont impitoyablement traquées, tant

la procédure administrative qui conduit à leur dissolu-

tion est rapide.

M. PERIL1ER reconnaît l'intérêt de la proposition
formulée par M. le Rapporteur. Cependant, il avoue être

choqué par le fait qu'une sim le décision administrative

peut entraîner la dissolution d'une société.

La question est d'autant plus grave que les diri-

géants de la société ne sont pas les seuls interesses dans

cette affaire. Il convient, en effet, de ne pas oublier que

la plupart des souscripteurs seront ruines par la dissolu-

tion de l'entreprise.

Il est permis dans ces conditions de se demander

s'il n'est pas péférable de se maintenir dans le cadre du

texte voté par l'Assemblée Nationale qui organise une proce—

dure judiciaire et non pas uniquement administrative.

• • / • •



11. LE RAPPORTEUR répond par l'affirmative. Le deu-
xième alinéa de 1'article S dispose en effet que : "à toute
époque, l'agrément peut être retiré aux entreprises ci-dessus
comme à celles existant à la rublication de la loi ...

"
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M. LE IRES IDEE! reconnaît en effet que le systèmeretenu par l'Assemblee nationale présente des avantagessérieux, ne serait-ce que celui d'offrir à la société une
voie de recours si elle s'estime injustement frappée : l'appàde la décision du Président du Tribunal de commerce.

L. PERIDIER ajoute qu'à son avis^. ce magistratest mieux placé que personne pour apprécier si une société
peut ou non continuer à fonctionner.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît que les objectionsformulées par 11. Péridier sont sérieuses. Lais ce qui l'a
guidé dans le choix du système de l'agrément, c'est, avant
tout, le souci de protégér efficacement les épargnants. Or,il est évident que, dès l'instant où une société commence à
glisser sur la pente qui conduit à la catastrophe, il faut
agir avec une extrême rapidité si l'on veut que les adhé-
rents aient quelque chance de récupérer leurs versements^d 'où l'intérêt de la procédure administrative.

La procédure judiciaire donnera certes toutes les
garanties désirables, en particulier, celle de l'appel, mais
sa Hauteur inévitable fera que la décision définitive inter-
viendra alors que la ruine de la société et partant celle
des souscripteurs aura depuis longtemps été consommée.

Il ne faut pas, dans le louable dessein, de pro-
téger les épargnants rendre plus facile leur exploitation
par des individus sans scrupules qui utiliseront certainement
au maximum toutes les facilités que leur offre la procédure
judiciaire.

M. LE PRESIPEUT consulte la commission sur le
principe du système de l'agrément proposé par !.:. le Rapporteur

Par 3 voix contre 2 et 5 abstentions, le système
de l'agrément est retenu par la commission.

M. LE PRESIDENT demande à h. le Rapporteur
si les sociétés existant actuellement devront être agréées.
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nimi té.

Article 10

"Les entreprises visées par la présente loi

peuvent, avec l'approbation du Ministre des Finances et ues

Affaires économiques, transférer leurs engagements avec les

• • / • •

Si 1'agrément peut être retiré, c'est qu'aupara—
vant il doit être accordé.

De plus, qu'arrivera-T—il si l'administration né-

glige de répondre à la demande présentée par la société ?

Il faudrait préciser que le silence gardé par 1 'administra-
tion vaudra agrément à l'expiration d'un certain délai.

M. BQIVIN-CHA3À" PEATJX se déclare hostile à cette

procédure qui f malheureusement, tend à se généraliser et

dans laquelle on interprète un silence comme une approba-
tion implicite .

Au demeurant, si une difficulté se présente dans

l'octroi de l'agrément, il est toujours possible d'en saisir

le Conseil d'Etat.

M. LE RAPPORTEUE propose, pour écarter toute con-

testation, d'indiquer que les sociétés actuellement existan-

tes pourront continuer leurs opérations jusqu'à l'inter-

vention de la décision du L inistre accordant ou refusant

l'agrément.

Cette proposition est adoptée à 1''unanimité.

M. BIATARANA estime que l'arrêté portant retrait

de l'agrément devrait être motivé,de façon à ecarter toute

intervention intempestive de l'administration.

La suggestion de M. Biatarana est approuvée à

1'unanimité.

M. BIATARANA craint que cette obligation imposée
aux sociétés existantes de solliciter l'agrément ne les
mette dans une situation diificile, car elles devront pendant
quelque temps cesser toute activité. Elles ne pourront même

pas caiinuer à répartir les prêts, ce qui causera un pré-
judice certain aux souscripteurs.
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actifs correspondants à une ou plusieurs entreprises
fonctionnant en conformité de la présente loi.

"la demande de transfert est portée à la connais-
sance des créanciers, par un avis individuellement adressé
à chaque adhérent et publié au Journal Officiel, leur im-
partissant un délai de trois mois au moins pour présenter
leurs observations.

"le Ministre des Finances et des Affaires Economi-
ques approuve le transfert par arrêté, s'il le juge conforme
aux intérêts des adhérents et des créanciers. Cette appro-
bat ion rend le transfert opposable aux adhérents et aux

créanciers.

"les dispositions de l'article 1.140 du Code géné-
ral des impôts sont applicables aux opérations de transfert
visées par le présent article.

"En cas de liquidation amiable ou forcée de l'en-
treprise, la demande de transfert peut être faite par le

liquidateur, soit d'office, soit à la demande du juge-
commissaire, soit à la demande de la majorité des adhérents.
Si cette demande est approuvée par le Ministre des Finances
et des Affaires Economiques, le transfert des contrats et des

engagements est opéré, et la liquidation s'effectue ensuite
suivant les dispositions de la présente loi."

M. 1E RAPPORTEUR expose que cet article est des-
tiné à régler la question de savoir ce que deviendront les

droits des souscripteurs en cas de dissolution de }.a société.

Il y a en effet tout lieu de supposer qu'une soixan-

taine de sociétés, sur les 80 act. ellement existantes, seront

mises en liquidation dès la promulgation de la nouvelle loi.
Il est évident que les adhérents seront les premières victi-

mes de cette mesure.

le législateur ne peut les laisser à leur sort

malheureux.

Il est certes malaisé de trouver une solution satis-

faisante à ce problème. Mais, des renseignements que M. le

Rapporteur a pu recueillir,il résulte que certaines sociétés
qui continueront leur activité seront disposées à verser aux

souscripteurs le prêt promis par une autre société si les

engagements de ces sociétés leur sont transférés. Il est à

peine besoin de souligner que cette solution est loin d'être
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idéal©. Lais ©11© a au nioins le mérité d'essayer ds régler
un problème qui demeure pratiquement insoluble, puisqu'il
ne peut être question d'obliger l'Etat à se substituer
aux sociétés défaillantes.

M. LE IRES ILE. 1 reconnaît tout 1 intérêt que pré-
sente la propositi on de M. leRapporteur. Etant donné en ef-
fet que la plupart des adhérents des sociétés actuellement
existantes risquent de perdre leurs v ers eurent s, le légis-
lateur se doit de prendre en leur faveur toutes les mesures

possibles )
même si l'opération doit se traduire par un

échec.

Cependant, la question se pose de savoir si l'on
peut obliger une société sainement gérée à recevoir l'actif
et surtout le passif d'une société en déconfiture. Cette
obligation ne risque-t-elle pas d'entraîner la ruine de
toutes les entreprises qui auraient pu continuer à vivre ?

M. LS RAPPORTEUR répond qu'il n'est pas question
d'obliger une société à tenir les engagements pris par une

autre entreprise.

Il est bien entendu que le transfert ne pourra
avoir lieu que dans l'hypothèse où la première société
accepte de se substituer à l'entreprise frappée de dissolu—
tion.

M. LE PRESILEST fait observer que, dans ces condi-

tions, il conviendrait de modifier la rédaction de l'alinéa

premier qui ne fait aucune allusion à la possibilité pour
ladite société de refuser le transfert.

Cet alinéa pourrait être ainsi conçu :

"les entreprises visées à la présente loi peuvent
conclure avec une autre société fonctionnant en conformité

de la présente loi un accord aux termes duquel leurs enga—

gements et les actifs correspondants sont transfères a cette

dernière entreprise. Ce transfert est subordonnera l'appro—
bation du I inistre des finances et des Affaires économiques".

Ainsi rédigé, l'alinéa premier est adopté à 1'una-

ni mit é.

• • / • m
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M. LE PRESIDENT demande à 1. le Rapporteur
si, en application du 8me alinéa, la demande de transfert
doit ê i,re portée a la connaissance de tous les créanciers
de chacune des deux sociétés ou simplement à celle des
adhérents de l'une ou de l'autre société.

F. LE RAPPORTEUR répond que, dans son esprit,
1'avis ne devait être adressé qu'aux seuls adhérents de la
société défaillante. Fais à la suite de la remarque de
I. le Président, il se demande s'il n'y aurait pas intérêt
à aviser les adhérents des deux socié tés.

F. LE PRESIDENT pense qu'il faudrait de plus
aviser les créanciers des deux s0 ci étés, autres que les

adhérents,qui peuvent avoir des objections à formuler
contre un éventuel transfert.

F. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien-fondé des ob-

servations de L. le Président. Aussi propose-t-il de ré-

diger ainsi qu'il suit le deuxième alinéa :

"la demande de transfert est portée à la connais-

sance des créanciers et des adhérents de chacune des so-

ciétés par un avis qui leur est individuellement adressé
et qui leur impartit un délai de trois mois pour présenter
leurs observations".

F. BIATARAKA juge excessif le délai de trois

mois imparti aux créanciers et aux adhérents pour pré-
senter leurs observations.

Il suggère de réduire ce délai à un mois.

La suggestion de F. Biatarana est approuvée.

Avec cette modification, la nouvelle r'daction

propnsée par ï . le Rapporteur pour le deuxième alinoa est

adoptée à l'unanimité.

lé. BIATARANA pose la question de savoir quelle

sera/dans le tableati établi pour l'ordre d'attribution des

prêts,la place des souscripteurs de la société défaillante.

Est-ce qu'ils conserveront la place qu'ils avaient parmi
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Article 11

M. 13 RAPPORTEUR s i gnale que 1'As s embl ée Rat ional e

avait adopté un article 11 conçu dans les termes suivants :

"Les frais résultant de l'application de la pré-
sente loi sont à la charge des entreprises de crédit différé.

"Leur répartition entre les diverses entreprises
sera effectuée annuellement par arrêté du ministre des Pi-
nanees et des Affaires économiques proportionnellement au

montant des sommes encaissées par chaque entreprise".

Mais étant donné que, sur la demande de H. le

Rapporteur, la Commission a décidé de transposer cette dis-

position à l'article 6 où est mieux sa place, la disjonction
de l'article 11 s'impose.

Cette disjonction est ordonnée à l'unanimité.

- 12 -

M. LE RAPPORTEUR répond que cette question sera
tranchée par le contrat que passeront les deux sociétés. Il
est en effet impossible de prévoir d'une façon uniforme
que les adhérents de l'ancienne société conserveront' leurs
avantages, car l'ordre d'attribution des prêts est fonction
de l'importance de l'actif et du passif de cette société.
Si l'actif est suffisant, il n'y a aucun inconvénient à main-
tenir l'ordre fixé par l'entreprise défaillante. Hais il n'en
est pas de même si le passif est lourd, car les souscripteurs
de 1 kitre société risqueraient alors d'être lésés.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble de l'arti-
cle 10.

L'article 10 est adopté à l'unanimité.

les adhérents de cette derniere société ou su contraire
viendront-ils à la suite des souscripteurs de l'entreprise
qui les prendra en charge ?
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Article 12

"Toute infraction aux dispositions de la pré-sente loi, qu'elle ait été commise pour le compte de sonauteur ou pour le compte d'un "tiers, sera punie d'un em—
prisonneraent de six mois au moins et de cinq ans au plus,d'une amende de 120.000 francs au moins et de 5.000.000
francs au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

"Le Tribunal pourra, en outre, sur réquisitiondu Ministère public, ordonner la fermeture des établisse-
ments dirigés, administrés ou gérés par le délinquant".

M. LE RAPPORTEUR souligne que cet article re-
prend purement et s impiement le texte de l'Assemblée La-
tionale.

M. LE PRESIDENT se demande ce qu'il faut en-
tendre par "infraction commise pour le compte de son au-
tevir ou pour le compte d'un tiers" ?

En effet, la seule question qui importe est celle
de savoir si l'infraction a été ou non commise/sans recher-
cher si elle a profité à son auteur ou à un tiers.

D'autre part, il paraît excessif de frapper
des lourdes peines prévues par l'article 12 les individus
qui auront commis une infraction quelconque aux disposi-
tions de la loi.

Le fait, par exemple, d'avoir omis de porter à
la connaissance de l'administration le nom d'un démarcheur
ne semble pas mériter l'application d'une peine d'empri-
sonnement de six mois à cinq ans.

M. LE RAPPORTEUR reconnait que les objections
formulées par 11. le Président à l'encontre du texte de
l'Assemblée Nationale sont particulièrement fondées.

Aussi rédigera—t—il un nouveau texte dans lequel
les infractions passibles des peines prévues seront défi-
nies avec précision.

• • / • •
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M* ERESIDEITT appelle d'autre part l'attention
de_M. le Rapporteur sur l'alinéa 2 aux ternes duquel "letribunal pourra, sur réquisition du ministère public ordonnerla fermeture des établissements dirigés, administrés ou gérés
par le délinquant."

Dès l'instant où l'on a prévu que le ministre
des finances, en retirant son agrément, pouvait urovoquerla dissolution de la société, on ne voit"pas l'intérêt qu'il
y a à autoriser le tribunal à ordonner la fermeture de l'éta-
blissement.

M. LE RAPPORTEUR pense qu'il suffirait en effet
d'avertir le ministre des Finances de la perpétration de l'in-
fraction. Si le Kinistré juge que les agissements du délin-
quant sont de nature à compromettre le bon fonctionnement de
la société, il lui sera loisible de retirer son agrément.

Aussi, dans le texte qu'il rédigera, substituera-t-il
au texte du 2me alinéa une disposition conçue, par exemple
dans les termes suivants :

"le procureur de la République adressera au
Ministre des Finances un extrait du jugement devenu défi-
nitif".

la Commission Unanime fait confiance à 1,1. le Rap-
porteur pour élaborer une nouvelle rédaction de l'article 12
da® le sens défini par ce dernier.

les articles 15 et 14 sont adoités sans modifies-
tion.

Article 15

"les opérations de crédit différé visées par la
présente loi sont exonérées de tous droits de timbre, d'en-
régistrement et d'hypothèque ainsi que de tous impôts cédu-
laires sur le revenu, tant pour les intérêts créditeurs servis
par les caisses aux déposants et à leurs ^adhérents que pour
les intérêts débiteurs payés par les bénéficiaires des prêts.
Sont exonérés de ces mêmes droits et impôts les reserves de



Ainsi, x.i. le Rapporteur propose-t-il de rédiger
ainsi qu'il suit la dernière phrase du second alinéa : " Ils
seront garantis obligatoirement par une inscription hypothe—
caire de premier rang ".

-15 -
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11. ES PEESISENT se montre hostile aux deux derniers
alinéas de cet article. Il n'y a, en effet, aucune raison
de réduire le salaire des conservateurs et de ne pas exiger
le renouvellement décennal des hypothèques prises en applica-
tion de la loi.

La Commission unanime décide de disjoindre les deux
derniers alinéas de l'article 15.

Ainsi modifié, l'article 15 est adopté.

M. LE PRESIDENT, avant de mettre aux voix, l'ensem- ,
ble du projet de loi, rappelle que lr article premier avait
été réservé pour permettre à il. le Rapporteur d'étudier un

certain nombre de questions.

h. LE RAPPORTEUR souligne que cet article avait
été réservé de façon à trouver une solution au problème de

l'hypothèque et à celui des sanctions civiles.

Ce premier texte préposé faisait allusion à une

"hypothèque de 1er rang".

Certains orateurs ont remarqué que cette expression
pouvait faire naître des difficultés en ce qui concerne les

hypothèques non inscrites.

de garantie, les emprunts et dépôts que les caisses sont au-
torisees a contracter et à recevoir en application de l'arti-
cle 7 bis ci-dessus. La première mutation intervenue en exécu—
tion des opérations prévues à l'article 1er de la présente loi
est exempte de droits si elle a lieu pendant l'exécution du
contrat.

"Les salaires des conservateurs d'hypothèques sont
réduits de moitié pour toutes opérations de crédit différé
faites en vertu de la présente loi.

"les inscriptions hypothécaires prises en vertu de
la présente loi sont exemptes du renouvellement décennal".
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Cette nouvelle rédaction est adoptée à l'unanimité.

11. LE RAPPORTEUR déclare ensuite que le second pro-blême réservé : celui des sanctions civiles déborde le
cadre de l'article premier puisqu'il intéresse une dizaine
de dispositions imposant des obligations qui actuellement
ne sont assorties d'aucune sanction.

L'orateur précise qu'il a l'intention de prévoir
une gradation dans les sanctions.

1°) Si l'obligation est relative au fonctionnement
même de la société, la sanction sera la mise en liquidation
d'office (articles 1er, 3, 4, 8)

2°) S'il s'agit des mentions que le contrat
doit indiquer ou prévoir, la sanction sera la pullité de
ce contrat (article 6)

3°) Si l'obligation n'est imposée que par une sim-
pie clause du contrat, sans mettre en cause le contrat lui-
même, la sanction sera la nullité de cette clause (article 5)

M. LE HtESLDEET consulte la Commission.

Le système proposé par M. le Rapporteur est

adopté à l'unanimité.

L'article premier, réservé, est adopté dans son

ensemble.

La séance est levée à 19 Heures 30.

Le Président,
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La séance est ouverte à 9 heures 50.

Présents : MM. B01VIN-CHAMPEAUX, CHEVALIER, GEOFFROY, JOZEAU-
MARIGNE, PERIDIER, Georges PERNOT, RABOUIN, REY-
NOUARD.

Excusés : MM. CARCASSONNE, DELALANDE, KALB, Georges MAIRE,
TAILHADES.

Délégués : MM. GEOFFROY, par M. Léo HAMON; REYNOUARD, par M. GIA-
COMONI.

Suppléants : M. Léo HAMON, de M. VAUTHIER ; M. NAMY, de M» SOUQUIE-
RE.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARANA, CHARLET,
DELTHIL, Mlle Mireille DUMONT, MM. , GILBERT
JULES, HAURIOU, de LA GONTRIE, MARCILHACi, MOLLE,
TAMZALI.
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Ordre du Jour

I - Désignation d'un membre de la Commission à l'effet de re
présenter le Conseil^ de la Dépublique au sein de la Commission
chargée de procéder a une étude d'ensemble des divers régine s
de prestations familiales, en remplacement de M. de Félice.

II - Examen des rapports :

- de M. Boivin-Champeaux, sur la proposition de loi (n° 317,année 1951) tendant à surseoir aux expulsions de locataires ou
occupants de bonne foi dont le relogement préalable n'esPpfcsassuré ;

- de M. Georges EEEÏÏC 'i!, sur If propos ix ion de loi (n° 353,année 1951) tendant à modifier et à compléter l'article 11 de la
loi n° 50-10 cb 6 janvier 1950 portant modification et codifica-
tion des textes relatifs aux pouvoirs publics ;

- de M. Robert CHEVALIER, sur la proposition de loi (n° 400,
année 1951) tendant à modifier la loi du 29 avril 1845 sur les
irrigations, en étendant le bénéfice de ses dispositions aux
adductions d'eau potable ;

- de M. PERIDIER, sur la proposition de loi (n° 471, année
1951) concernant la prorogation, en raison de la guerre, de
la durée des droits de propriété littéraire et artistique et
abrogeant la loi validée du 22 juillet 1941 relative à la pro-
priété littéraire.

ri f i tt

Compte-rendu

Nominationd'un membre d'une commiseion
extraparlementaire

M. Georges FERNOT, Président, en ouvrant la séance, invite
ses collègues à désigner un commissaire à l'effet de représenter
le Conseil de la République au sein de la Commission chargée de

procéder à une étude d'ensemble des divers régimes de prestations
familiales, en remplacement de M. de Felice, élu député.

/...
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Il signalé que M. Delalande lui a fait connaître qu'il
acceptait d etre déBigne/Bi un autre de ses collègues ne pré-
sentait pas sa candidature.

La Commission, unanime, désigne M. Delalande.

o

0 O

Expulsions de locataires de
bonne foi.

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Boivin-Champeaux
rapporteur de la proposition de loi (n° 317, année 1951) tendant
à surseoir aux expulsions de locataires ou occupants de bane

foi dont le relogement préalable n'est pas assuré.

M. BOIVIN-CHAMEEAUX, rapporteur, eipose que la proposition
de loijdont la Commission est aujourd'hui saisie, a pour objet
de suspendre, jusqu'au 1er juillet 1953.,l'exécution des décisions

d'expulsion prononcées à 1'encontre d'occupants de bonne foi

en application des textes régissant le droit de reprise.

Il y a lieu d'observer,toutefois / que la décision judiciaire
pourra être exécutée si 1e propriétaire met à la disposition
de l'occupant un logement répondant à certaines conditions de

situation et d'habitabilité.

L'orateur estime que ce texte appelle les plus expresses

réserves.

Sur le plan moral, tout d'aborc^ il est à peine besoin

de souligner le caractère inique et hypocrite d'une disposition
qui maintient un droit tout en en paralysant l'exercice.

L'Assemblée Nationale a-t-elle pensé à la situation dans

laquelle vont se trouver de malheureux petits propriétaires qui
ont investi,dans l'achat d'une maison, toutes les économies
d'une vie de travail avec l'espoir de pouvoir rentrer chez eux

au soir de leur vie. A ces personnes, au nombre desquelles comp-

tent, en particulier, les fonctionnaires logés administrative-^
ment qui perdent leur logement au jour de leur mise à la retrai-

te - le législateur vient dire : "Nous ne touchons pas audroit

qui vous appartient de prendre possession de votre maison, mais

ne vous avisez pas de l'exercer".

/...
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La question est d'autant plus grave que ce serait la pre—
miere fois qu'une disposition de ce genre prendrait place dans
notre législation.

Sur le plan juridique la proposition de loi appelle les
critiques suivantes :

Tout d'abord,il est permis de douter du caractère essentiel-
lement transitoire de telles dispositions. De multiples exemples
prouvent, qu'en matière de loyers, les prorogations se renouvel-
lent indéfiniment.

La seconde observation qui s'impose est la suivante; Mnsi

qu'il a été indiqué plue haut l'expulsion peut avoir lieu lors-

que le propriétaire met à la ^disposition de l'occupant un local
. de remplacement# Le texte précise que "le logement sera mis à

la disposition des expulsés soit par les poursuivants, soit par
les pouvoirs publics".

Si le propriétaire réussit à trouver ce local de remplace-
ment il n'y a aucune difficulté.

Mais s'il n'en trouve pas, est-ce que le texte lui donne

une action contre les pouvoirs publics ? S'il ne lui donne pas

cette action, la disposition est illusoire et s'il la lui donne

comment ce malheureux propriétaire forcera-t-ii les pouvoirs
publics à s'exécuter?

Un premier procès peut s'engager sur ce point.

Il s'en engagera un second sur la consistance et l'empla-
cernent du local offert au locataire.

Or, le propriétaire aura déjà intenté une action pour fai-

re consacrer son droit de reprise.

De plus, des dérogations étant prévues par la 2e partie
* de l'article premier résultant de l'adoption d 'un amendement de M •

Chautard, une instance sera certainement engagée par le proprié-
taire désireux d'en bénéficier, pour échapper à l'obligation du

relogement. Eç. conséquence, ce sont quatre procès successifs qui

peuvent s'engager, a propos de l'exécution du meme droit.

Enfin, nul ne peut contester que le texte envisage oonsti-

tue en fait une véritable prorogation déguieee et cette proro-

gation joue uniformément -quelles que soient les raisons invo-

quées par le propriétaire pour reprendre son local ou par l'oc—

cupant pour se maintenir en place.

/...
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Aussi, pour éviter cet automatisme brutal qui risque de
consacrer des situations scandaleuses, M. le Rapporteur estime-
t-il que le mieux est encore de s'en rapporter à l'appréciationdu juge»

C'est pourquoi,il propose un nouveau texte autorisant le
juge des référés k accorder, par dérogation à l'article 1244 du
Code civil, des délais renouvelables excédant une année.

Pour l'octroi de ces délais/il sera tenu comptedes situa-
tions respectives du propriétaire et de l'occupant. En concluant
l'orateur rend ses collègues attentifs au fait que le texte voté
par l'Assemblée Nationale creuse la première brèche dans la loi
du 1er septembre 1948, qui commence à peine à porter ses fruits.
En l'acceptant ,1e Parlement retomberait dans les errements de
cette législation d'entre les deux guerres qui a amené la ruine
de notre patrimoine immobilier et que M. le Rapporteur fut un
des premiers à appeler à la tribune du Sénat "le législation des
taudis".

En vertu, il n'y a que la construction qui permette d'appor-
ter une solution à l'angoissant problème du logement. Il est per
mis de douter que des mesures de la nature de celles que propose
l'Assemblée Nationale puisseré inciter des personnes animées des
meilleures intentions à investir des capitaux dans la construc-
tion.

M. LE PRESIDENT remercie vivement M. le Rapporteur d'avoir
bien voulu étudier la proposition de loi d'une façon si complè-
te.

Il dçnne lecture du nouveau texte proposé par M. le Rap-
porteur qui se présente sous la forme suivante :

Proposition de loi

"tendant à permettre, à titre provisoire de surseoir, aux

expulsions de certains occupants de bonne foi".

Article premiër .

"A titre transitoire et jusqu'au 1er juillet 1953, le juge
des référés de la situation de l'immeuble peut, par dérogation

sux dispositions de l'article 1244 du Code civil, accorder des
délais renouvelables excédant une annee aux occupants dont l'ex-
pulsion aura été ordonnée en application de l'article 4 de la
loi du 28 mars 1947 de l'article 4 de la loi du 50 juillet 1947
modifié par la loi du 27 décembre 1947 et des articles 19 et 20

/.
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de la loi du 1er septembre 1948.

"Il sera tenu compte pour l'octroi de ces délais, des situa- ;tions respectives du propriétaire et de l'occupant, notamment,en ce qui concerne l'âge, l'état de santé la situation de famille ,ou de fortune de chacun d 'aac, ainsi que des diligences que 1' oc-
cupant justifiera avoir faites en vue de son relogement".

Article 2.

Supprimé

Article 3.

Supprimé

Article 4 .

v

"Aucune expulsion, à l'exception de celles ordonnées en ap-
plication de l'article 18 de la loi du 10 septembre 1948, ne pour-
ra être exécutée à l'encontre des familles occupant de bone foi
dont le chef ou l'enfant soutien de famille combat sur les théâ-
très d'opérations d'extrême-Orient (Indochine et Corée)".

Article 5.

Supprimé

M. LE PRESIDENT ouvre la discussion.

M. GEOFFROY se montre, quant à lui, favorable au texte de
l'Assemblée Nationale, dont il demande le maintien.

Il comprend parfaitement que les dispositions de la loi
du 1er septembre 1948 relatives aux prix ne soient pas battues
en brèche, car il y va de l'avenir de la construction. Mais, à
son avis, les prescriptions qui intéressent le droit de reprise
doivent être corrigées dans leur sévérité, car il est inadmissible
que des familles entières puissent être jetées à lafrue sans que leur
relogement soit assuré.

M. LE RAPPORTEUR fait remarquer à M. Geoffroy que les ex-

pulsions ordonnées en application des dispositions législatives
sur le droit de reprise sont beaucoup moins nombreuses qu'on
pourrait le croire. ,
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Des statistiques établies par la Chancellerie, il ressort
que.pour le département de la Seine, entre le 1er janvieret le 30 octobre 1950, 250 expulsions ont été demandées y sur les-quelles 123 seulement ont été exécutées.

M. GEOFFROY ne pense pas que ces statistiques donnent uneimage exacte^du problème, car elles ne se réfèrent qu'aux expul-sions exécutée^foanu militari. Elles ne mentionnent pas les casoù le locataire aura quitté les lieux sans attendre" que le pro-prietaire demande le concours de la force publique pour faire exécuter la décision judiciaire.

D'autre part^ il ne croit pas que le texte de l'Assemblée
Nationale fera naître de nombreux procès. En effet, étant donnéqu'il cessera d'être applicable le 1er juillet 1953, la plupartdes propriétaires et locataires s'abstiendront d'engager une
action qui risque fort de n'être pas jugée avant cette date.

Cependant, l'orateur tient à déclarer qu'un argument développé par M. le Rapporteur l'a touché : c'est celui qui vise la si-
tuation dramatique dans laquelle vont se trouver les fonction-
naires logés administrativement qui ne pourront pas reprendre
un local leur appartenant pour s'y installer, au lendemain de leur
mise à la retraite.

^Aussi ne s'oppose-t-il pas à ce qubne modification soit ap-portée au texte de l'Assemblée Nationale sur ce point.

Mais^en dehors de cette question,il demande le maintien de
la proposition de loi dans la rédaction adoptée par l'Assemblée

" Nationale, soucieux qu'il est de voir cesser les reprises scanda-
leuses exercées depuis quelque temps par de nombreux propriétai-
res.

M. LE PRESIDENT fait r emarquer à M. Geoffroy que les proprié
ta ires ne peuvent exercer le droit de reprise que dans le cas où
ils ne sont pas eux-mêmes logés. Il ne saurait donc^être question
de reprises scandaleuses. Si des abus ont été relevés c'est en
matière de ventes d'appartement. Mais ce problème doit être réglé
par un autre texte dont la Commission de la Justice de l'Assem-
blée Nationale a terminé l'étude et qui viendra prochainement en
discussion en séance publique.

Au demeurant, la loi du 1er septembre 1948 protège efficace-
ment l'occupant contre les reprises frauduleuses.

L'article 21 de cette loi stipule, en effet, que "lorsqu'il
sera établi que le propriétaire invoque le droit de reprise non
pas pour satisfaire un intérêt légitime, mais dans 1' intention

/...
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de nuire au locataire ou à l'occupant ou d'éluder les disposi—
tions de la présente loi, le Juge devra refuser au propriétaire
l'exercice de ce droit".

M. GEOFFROY déclaré qu'il maintient sa proposition ten-
dant à la reprise du texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de M. Geof-
froy. Cette proposition est repoussée par 6 voix contre 4, à la.
suite d'un vote à mains levées.

A la même majorité ,1e texte présenté par M. Le Rappor-
teur est adopté.

0

O 0

Pouvoirs publics

M. LE PRESIDENT dnne, alors, lecture de se n rapport sur

la proposition de loi (n° 353, année 1S5I) tendant à modifier
et à compléter l'article 11 de la loi n° 50-10 du 6 Janvier 1950
portant modification et codification des textes relatifs aux

pouvoirs publics.

Cette proposition de loi a pour origine une résolution
adoptée le 23 Janvier 1951 par l'Assemblée de l'Union Françai-
se.

La question s'était, en effet, posée de savoir si un

membfe de cette Assemblée qui accepterait une mission rétribuée
sur les fonds d'un Etat associé serait exposé à encourir la dé-
chéance de son mandat, en application de l'article 11 de la
loi du 6 Janvier 1950.

Saisie de cette question,la Commission du Règlement de

l'Assemblée de Versailles a estimé, à Juste raison, que le ter-
me "Etat" figurant dans l'article 11 de ladite loi ne visait que
la République française et qu'en conséquence, ce texte n'était
pas applicable aux Etats associés.

Mais, étant donné que rien ne pouvait Justifier cette

distinction entre les missions confiées par le Gouvernement de

/...
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la République et celles confiées par le Gouvernement d'un Etat
associé, l'Assemblée de l'Union française a demandé à l'Assem-
blée Nationale d'envisager une modification de la loi du 6 ian-
vier 1950.

Tel est l'objet de la proposition de loi dont est saisie
la Commission et dont l'économie peut-être ainsi résumée :

l°)^les incompatibilités édictées par l'article 11 de
la loi du 6 janvier 1950 sont étendues aux missions conférées
par les Etats associés.

2°) le Gouvernement français ne peut oonfier une mission
rémunérée sur les fonds de l'Etat français k un représentant
d'un Etat associé à l'Assemblée de l'Union française qu'avec
l'agrément de cet Etat associé.

Réciproquement, les personnes visées par le même article
11 ne ^peuvent accepter une mission d'un Etat associé qu'avec
l'agrément du Gouvernement français.

M. LE PRESIDENT estime que ces dispositions sont judi-
eieuses. Aussi demande-t-il à ses collègues de les approuver,
en adoptant tel quel le texte voté par l'Assemblée Nationale.

La Commission, unanime, approuve les conclusions du

rapport de son Président.

En conséquence la proposition de loi est adoptée sans

modification.

0

0 o

Adductions d'eau potable.-

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. Robert Che-

valier, rapporteur de la proposition de loi (n° 400, année 195IJ1

tendant à modifier la loi du 19 avril 1845 sur les irrigations,
en étendant le bénéfice de ses dispositions aux adductions

d'eau potable.

M. Robert CHEVALIER, rapporteur, expose que la loi du

29 avril 1845 a créé, en faveur du propriétaire qui veut irriguer
ses propriétés, un droit de passage sûr les fonds intermédiaires,
des eaux naturelles ou artificielles dont il peut disposer. L'ex—

tension du bénéfice de cette disposition aux adductions d'eau

/...
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potable 11 a jamais ete admise» Il est à peine besoin de souli—
gner qu'une telle discrimination,entre les eaux potables et
les eaux d'irrigation/au regard du droit de passage sur les fords
intermédiaires, ne^peut se justifier. C'est pourquoi 1' Assem-
bl • e Nationale a décidé de combler cette lacune de notre lé-
gislation en rendant la loi précitée applicable aux adduction;
d'eau potable.

Cette mesure ne peut qu'être approuvée.

Aussi, M. le Rapporteur demande-t-il à ses collègues d'à-
dopter la proposition de loi*

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les^conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées à
l'unanimité.

0

o 0

Droits de propriété littéraire et
artistique

M. LE PRESIDENT donne, enfin, la parole à M. Péridier,
rapporteur de la proposition de loi (n° 471, année 1951) coneer-

nant la prorogation, en raison de la guerre, de la durée des

droits de propriété littéraire et artistique et abrogeant la

loi validée du 22 juillet 1941 relative à la propriété litté-
raire.

M. PERIDIER, rapporteur, expose qu'au lendemain de la

guerre dé 1914-1918, la loi du 3 février 1919,dite "Loi Bérard"
avait prorogé la durée des droits de propriété littéraire et

artistique qui n'avaient pu être exploités pendant la période
des hostilités.

La même mesure,dont il est inutile de souligner le

bien fondé, a été appliquée h la dernière guerre par la loi

validée du 22 juillet 1941. Mais cette loi a prévu une proroge-
tion d'un temps égal à "celui qui

s^ era ecoule entre le 3 septem-
bre 1939 et la fin de l'année qui suivra le jour de la signa-
ture des traités de paix".

Cette formule a donné lieu a des difficultés d'applica-
tion étant donné l'incertitude de la"dat-e de signature des

traités de paix".

/...
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Aussi a—t—il pâru plus opportun de prévoir une date fixe
comme terme de la prorogation.

De plus, l'Assemblée Nationale a estimé qu'il fallait
instituer une prorogation spéciale des droits de propriété
littéraire et artistique appartenant aux héritiers d'auteurs
morts pour la Jhrance. Du fait de cette mortj les oeuvres de
ces derniers sont appâtées, en effet, à tomber prématurément
dans le domaine public.

^La mesure proposée consiste à reculer de 30 ans le point
de départ de la période de 50 ans prévue par la loi du 1er
juillet 1866 pendant laquelle les héritiers possèdent un

droit exclusif d'exploiter les oeuvres d 'un auteur décédé.

Tel est l'objet de la proposition de loi dont la Commis-
sion est aujourd'hui saisie.

Les dispositions de ce texte paraissent équitables.

Aussi M. le Rapporteur en propose-t-il l'adoption.

M. LE PRESIDENT demande à M. le Rapporteur pour quelles
raisons a-t-on fixé au 1er janvier 1948 la date limite de la

prorogation envisagée?

Peut-être aurait-il mieux valu retenir comme date delle
de la cessation des hostilités,à laquelle se réfèrent de nom-

breux textesi

M- LE RAPPORTEUR répond la date du 1er janvier 1948
a été fixée d'une façon absolument arbitraire, compte tenu du
seul fait qu'elle semble déterminer un délai raisonnable.

Il ne s'oppose pas à une modification du texte sur ce

point.

M. LE PRESIDENT ne pense pas que,pour cette simple ques-

tion,il faille modifier le texte de l'Assemblée Nationale.

Il met aux voix^les conclusions de M. le Rapporteur.
Les conclusionsde M. le Rapporteur sont adoptées à

l 'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 15»

C'est celle du 1er janvier 1948^a été retenue.
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M, Georges PERNOT, Président

Séance du mercredi 5 septembre 1951

La séance est ouverte à 10 h, 10

Présents •. MI, BARDON-DALÎARZID, Robert CHEVALIER, DELALAUDE, Jean GEOFFROY, de LA

GOETRIE, PERIDIER, Georges PERNOT, RABOUIN, REYNOUA.ED,

Excusés : MM. 30IVIN-CHAMPEAUX, CAECASSONNE, GIACOHDITI.

Suppléant : M. Léo HA '.DN, de . VAUTHIER,

Absents : M". BEAUVAIS, BIATARANA, CHARLET, DELTHIL, MLle Mireille DUKDNT, MM,

GILBERT JULES, IIAURIOU, JOZEAU-MARIGNE, KALB, Georges MIRE, MRCIL ACY,
MOLLE, SOUQUIERE, TAILHADES, TUIZALI.

Assistait en outre à la séance : M, C0UHBI3RE au titre de la Commission

des Finances.
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Ordre du Jour

I - Exe;.'ian des amendements au rapport de . .. DE1ALAED3 (n° 515, année 1951)
sur le projet de loi (n° 302, année 1951) relatif aux entreprises de
crédit différé.

II - Examen du rapport de M. GEOFFROY sur le projet de loi (n° 423, année
1951) relatif à la répression des crimes et délits commis contre les
enfants.

-OoO-

Ordre du Jour

Crédit différé.

M. Georges PEKHOÏ, Président, en ouvrant la séance, déclare que l'ordre

du jour appelle l'examen des amendements au rapport de J
. Delalande (n° 515,

année 1951) sur le projet de loi (n° 302, année 1951) relatif aux entreprises
de crédit différé.

Il rappelle que la discussion de ce projet de loi avait^été inscrite à

l'ordre du jour de la séance publique de jeudi dernier 30 août 1951. ..Bis, du

fait que la Commission des Finances, saisie du texte pour avis, avait présenté
un certainnombre d'amendements, le retrait du projet de loi de l'ordre du

^our est apparu nécessaire.

.Avant de donner lecture du premier amendement, M. le Président souhaite

la bienvenue à M. Courrièra, rapporteur pour avis de la Commission des fi-

nances^qu'il remercie d'avoir bien voulu assister à la reunion de ce matin.

Article premier

h. LE PHSSID3SE donna lecture d'un amendement (n° 2) de la Commission

des Finances qui tend à compléter l'article premier par un nouvel alinéa ainsi

conçu :

"les opérations des entreprises de crédit différé sont réputées coamer-

ciales";"

î'„ DE1ALAHDE, rapporteur, rappelle qu'une proposition analogue faite
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par lui-même a été écartée par la Commise ion au cours de sa séance du
jeudi 23 août 1951.

Il eso apparu, en effet, que le fait de "réputef Commerciales" des o-
pérations qui ne le sont pas portait une grave atteinte à un principe juridiqtu
sans pour cela présenter des avantages appréciâtes. Il s'agit,
de permettre l'application aux dirigeants des sociétés actuellement eni3tantes,
des déchéances prévues par la législation commerciale; or, ce but est déjà

./ atteint par l'article 14 aux termes duquel : "les administrateurs, gérants et

jfclkCwV^ directeurs peuvent être frappés par le tribunal de cour arcade diriger toute
société, ou de présenter au public des opérations de banaue^d'assurance, de
reassurance ou de capitalisation, si des fautes lourdes sont relevées à
leur charge".

toutefois, l'orateur ne s'oppose pas à l'amendement, si M. Courrière veut
bien accepter d'en modifier la forme. On pourrait, par exemple, compléter
l'article 8 par le nouvel alinéa suivant :

"En cas de aise en liquidation d'office, en vertu du présent article,
les mesures et déchéances prévues à l'article 14 ci-après seront applicables
aux administrateurs, gérants et directeurs des entreprises de crédit différé".

Ce texte n'ajoute rien aux dispositions de l'article 14, mais se borne
à rappeler la possibilité de prononcer certaines déchéances à 1'encontre des
sociétés actuellement existantes.

M. LE PRESIDENT approuve la proposition de 1*. le Rapporteur qui conduit
au morne résultat que l'amendement ,en se gardant de prendre position sur une

question doctrinale extrêmement délicate î celle de savoir quelle est la

nature juridique de l'ensemble des opérations faites par uns société de

crédit différé. Il ne fa-~t, en effet, pas perdre de vue que l'activité de ces

sociétés est orientée u iqueaent vers l'accession à la propriété immobilière.
Et les opérations immobilières se situent traditionnellement sur le terrain

civil et non sur le terrain commercial.

M. COURRIERE, Rapporteur pour avis, accepte volontiers la proposition
de M. le Rapporteur qui lui donne satisfaction puisque la but recherché

par la Commission des Finances est atteint.

Cependant, pour répondre à II. le Président, il fait observer que

si l'accession à la propriété immobilière est,par essence,une opération
civile, les actes faits par une société anonyme sont des aptes de con erce.

Or, les sociétés de crédit différé seront à l'avenir des sociétés anonymes.
" il n'est donc pas choquant de préciser que les opérations de ces entreprises

seront réputées corn erc aies.

M. LE PRESIDENT attire l'attention de II. le Rapporteur pour avis sur

le fait que l'amendement doit régler une situation transitoire : celle des

sociétés actuellement existantes qui ne se conformeraient pas aux
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prescriptions de la loi nouvelle. C'est, en effet, dans ce
cas seulement, ^qu'en l'absence d'une mention expresse,certaines déchéances ne pourront pas être prononcées. Or,les entreprises qui ne mettront pas leurs statuts en
harmonie avec la loi seront mises en liquidation d'office ;n'auront donc pas^ eu le temps de se constituer en so-
cietés anonyme s et les récries comme relaies ne leur seront
pas applicables.

La dernière observation de m. le Rapporteur nour avis
v8ft donc nour l'avenir, mais non pour le" passé et" le pré-
sent. Cn ne peut pas dire qu'il n'y a aucun inconvénient
a qualifier de commerelaies les opérations des sociétés
actuellement existantes au motif que ces entreprises devien-
dront des sociétés anonymes, car jusqu'au moment çù cette
transformation sera operée, lesdites sociétés conserveront
leur caractère civil.

M. Lu RAPPORTEUR pour avis reconnaît le bien fondé des
remarques de m. le ^résident.

M. LE PRE3IDE.IT consulte la Commission.

L'amendement esf adopté à l'unanimité dans la rédac-
tion proposée par M. le rapporteur.

Article 3 "'

EL. LE PRESIDENT donne., alors, lecture de l'amendement
n 0 3 de la Commission des finances qui tend, au début du
3e alinéa de l'article 3, à remplacer les mots :

"Elles devront également tenir à la disposition du

,Iinistre,des Finances et des Affaires Economiques, le" bi-
lan ... jj£par les mots :

"Elles devront fournir administre des Finances et d&>
Affaires Economiques, dans le même délai, le bilan..."

M. le RAPPORTEUR propose 1'adoption de cet amendement

dont l'objet est de rendre les documents soumis au contrôle

portables et non quérables.

m. Ls PRESIDENT consulte la Commission.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

Article 5 .

il. LE PRESIDENT donne lecture de l'amendement (n° 4)

/...
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de la Commission des Finances, qui tend ? inoérer entre le
premier et le deuxième alinéa de l'article 5, un nouvel ali-nea ainsi conçu :

"Les avantages découlant de3 versements anticinés se-ront définis nar le règlementd'administration oublique nrévu
aux articles 6 et 7 de la présente loi",

A. RÂP "ORTEUR se montre favorable à l'adontion de
cet amendement qui ajoute au texte une précision utile,

M. IL PRESIDENT consulte la Commission•

L'amendement est adopté à l'unanimité.

Article 6 .

él. LE PRESIDENT donne ensuite connaissance de l'amende-
lient (n°5)présenté par la Commission des Finances et qui tendj -

au dernier alinéa de l'article 6 (4ème lime), à remplacer les
mots : "versement de l'indemnité due aux adhérents"* par les :
mots : "remboursement du capital aux adhérents".

SSI. LE RAPPORTEUR trouve judicieuse la suggestion de la
Commission des Finances. Il s'agit bien, en effet, d'oblisrer
la société à rembourser le capital à l'adhérent lorsque celui-
ci ne peut obtenir le prêt qu'il a demandé.

Aussi deoiande-t-il à ses collègues de vouloir bien adop-
t er1 ' amen demen t..

A. LE PRESIDENT consulte la Commission.
'

L'amendement est adopté à l'unanimité.

A. LE PRESIDENT donne, ensuite, lecture de deux amende-
ments (n°s 6 et 7) de la Commission des Finances qui doivent

faire'l'objet d'une même discussion puisque se complétant.

L'amendement n° 6 tend, au dernier alinéa del'article 6,
in fine, à supprimer les mots : "ainsi que la répartition
entre lès sociétés des frais occasionnés par l'application
de la présente loi".

L'amendement n° 7 vise à compléter l'article 6 par un

nouvel alinéa ainsi conçu :

"Les frais de contrôle et de surveillance occasionnés
par l'application de la présente loi seront répartis annuelle-



ment entre les sociétés par le ministre des Finances et des
Affaires Economiques, proportionnellement aux sommes reçues
par les sociétés h titre de versement préalable ou de verse-
ment de remboursement".

m. LE RAPPORTEUR se montre favorable à l'adoption
des deux amendements qui précisent les conditions dans les-
quelles sera opérée la répartition, entre les sociétés, des
frais de contrôle et de surveillance.

M. LE PRESIDENT demande ce qu'il faut entendre pari
"versements de remboursement".

il. LE RAPPORTEUR répond qu'il s'agit des versements
effectués à titre d'amortissement de leur dette par les
adhérents qui ont obtenu un prêt.

A. LE PRLEIDE:1T consulte la Commission.

Les deux amendements sont adoptés à l'unanimité.

Article 7 .

-ïl. LE PRESIDENT fait connaître que^ sur cet article, la

Commission des Finances a déposé un amenaement qui tend à

inséfer, entre le 2e et le 3e alinéas, le3 deux alinéas sui-

vants :

"L'actif des sociétés de crédit différé est affecté

par un privilège généralvrè^le-ient de leurs opérations de

crédit, à l'exclusion du service des emprunts. Ce privilège
prend rano; après celui du paragraphe 6° de l'article 2101

du Code civil.

"La créance privilégiée est arretee au montant des

sommes versées par le souscripteur, déduction faite des

frais de création"-

A. LE RAPPORTEUR rappelle que cette_question a déjà
fait l'objet d'une lar^e discussion au sein de la Commission

qui a décidé,à une forte majorité, de supprimer du projet de

loi une disposition analogue à celle que propose la Commis—

sion des Finances.

Il lui est, en effet, apparu qu'oie telle disposition
était non seulement inutile mais dangereuse.

/...
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Inutie car, par defi.13i.tion, toutes les sommes entrantdans les caisses d une société de crédit différé doivent in-
f?*1!}*? 41? .1î?e vei'sces " titre de prêt l un adhérent. L'ac-

7" sociétés est donc pratiquement nul ; on ne voit quelavantage procurerait l'octroi d'un nrivilèo-e sur un actifinexistant.

pi- 1!3 , cette disposition est dangereuse car si elle
C1,i ''t votee,. elle constituerait un précédent qu'on ne manque-
'

~

x^ P a3 ^d' invoquer^ dans l'avenir, pour étendre l'article
---u du Code civil à de nouvelles catégories de créances.Or, il est bien évident qu'en procédant de la sorte*,, on vadirectement a l'encontre des intérêts de ceux que l'on veutprotéger : donner un privilège à tout le monde, c'est, en réa-lité, n'en donner à personne.

m. 10 RAPPORTEUR pour avis ne partage pas le sentimentde m. le Rapporteur car, d'une part, du point de vue pratique,l'actif de la société ne comprend pas que des sommes en nu-méraire ; il_y a le^capital social ; il peut y avoir des meu-
bles, des créances à recouvrer.

D'autre part, sur le plan psychologique, il importe que
:

les souscripteurs de contrats sachent que le montant de leurs
versements ne servira pas à désintéresser d'autres créanciers
qu'eux-mêmes,si la société est mise en liquidation.

M. BARDON-DAMARZID considère la pronosition de la Corn-
mission des Finances comme néfaste, car elle va directement
à l'encontre des intérêts des souscripteurs. La Commission a,
en effet, été unanime à reconnaître que les sociétés de cré-
dit différé ne pouvaient normalement fonctionner que grâce à
l'apport de capitaux extérieurs. Cr, comment peut-on concevoir!
que des prêteurs apporteront leurs fonds à une société s'ils
savent qu'en cas de faillite.* un privilège général établi
au profit des souscripteurs leur sera opposé !

De plus, comme A. le Rapporteur l'a souligné la garantie
donnée nar ce privilège est illusoire, tant il est certain
qu'au jour de sa dissolution, la société n'aura que des dettes.

Au demeurant, rien n'empêche les souscripteurs de demander
- des garanties au moment de la signature du contrat et,s*ils

jugent que l'opération qu'ils se pronosent d'entreprendre
comporte troo de risques, ils peuvent très bien ne pas coir-

- tracter. Dans un domaine où des activités malhonnêtes ont déjà
malheureusement fait trop de dupes, il est nauvais de laisser
les braves gens se bercer d'illusions.

1.1. GrSOFFRCY se montre partisan de l'amendement qui marque
le souci du législateur de garantir au mieux les inmerets

oousci ipteurs. £U reste, cette extension du privilège
/• ..
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général de l'article 2101 du Code civil n'aura pas de gravesconséquences,puisque l'actif des sociétés est Pratiquementmexxstant. • ^

BAEDOJ—DAulARZID trouve que l'argumentation de -i.Pé—ridier renoue sur une erreur s. la base, il* Péridier estime quele privilège 3era efficace,puisque les soci.tés pourront avoirun actif important grâce aux apports extérieurs.

Jais l'octroi de ce privilège aux souscripteurs aboutiraau résultat inverse. 11^est, en effet, évident que des prêteursne consentiront jamais à investir leurs capitaux dans une entre-prise de crédit différé, s'ils savent qu'en cas de faillitel'argent qu'ils ont versé servira à désintéresser de3 créanciersprivilégiés.
I

Or, sans ces apports extérieurs, les sociétés ne peuvent
pas fonctionner.

En conclusion, loin d'apporter une garantie aux sous-
cripteurs, l'amendement conduira à la ruine des entrepriseset,partant, s celle des épargnants.

M. PERIDIER ne se déclare pas convaincu par les argu-ments de M. Bardon-Damarzid. l'établissement du privilège en
faveur des souscripteurs est nécessaire,ajoute-t-il, car en
vertu diftexte de la Commission, non seulement les épargnants
seront démunis de tous moyens, en cas de faillite, mais qui
plus est, les sommes qu'ils on^rersées serviront à désintéres-
ser les prêteurs. Ne pas voter l'amendement, c'est affirmer quele3 souscripteurs ne pourront .jamais rentrer en possession
de leurs versements.

J. LE RAPPORTEUR fait observer m. Péridier qu'en
tout état de cause* le privilège devrait bénéficier également
aux prêteurs, sous peine de commettre und grave injustice,
car si la société peut fonctionner, c'est,avant tout,grâce aux
apports extérieurs. On peut même affirmer sans exagérer que,sila notion de privilège devait être admise en la matière, c'est
uniquement aux prêteurs qu'il faudrait en réserver le bénéfice
puisque c'est en grande partie grâce à l©ur bonne volonté que
les souscripteur/pourront obtenir le prêt espéré.

/...
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, ^ Siv.D^^.-DAt.IARZID ajoute que jamais personne n'a envi-
sa^e de sonner un privilège aux actionnaires d'une société
pour garantir leur apport. Or, les souscripteurs sont en quel-
que sorte les actionnaires des entreprises" de crédit différé.

j^n adoptant le point de vue de la Commission des Finances,
on aboutirait a ce paradoxe de donner à certaines personnes
un privilège destine à les garantir contre eux-mêmes.

M. COURRIERS ne partage pas l'avis de M. Bardon —Damanz id.
Pour lui, les souscripteurs ne sont pas membres de la société
qui se constitue en dehors d'eux. Ils ne sont que des créan-
ciers de l'entreprise.

M. BARDCR-DAEARZID se demande,dans ces conditions, qui va
constituer la société, les souscripteurs n'étant oas les action

- naires et les prêteurs non plus. On ne peut,, tout de même pas.,
admettre que l'entreprise sera formée dans les mêmes conditions
que les autres sociétés anonymes par l'émission d'actions sur

le marché, car il faudrait alors verser un dividende aux

actionnaires, ce qui suppose que la société fait des bénéfices.
Cr, tel n'est pas le cas, l'entreprise de crédit différé ne

poursuivant pas un but lucratif* il s'agit, en réalité, des
sociétés qui, en la forme, présentent les caractéristiques
des sociétés anonymes, mais qui, en fait, sont plus près des
mutuelles que des entreprises commerciales visées par la
loi de 1867. Eais puisqu'il faut bien que^dans cette catégorie
spéciale de sociétés anonynes^i^y ait des actionnaires, ceux-

ci ne peuvent être d'autres personnes que les souscripteurs.

EL. LE PRESIDEE! déclare que, personnellement, il pa^-r-

tage, sur la question en discussion, le point de vue de E. le

Rapporteur et de E. Bardon-Damarzid.

La proposition de la Commission des Finances ne lui

paraît justifiée ni en droit, ni en fait.

En droit, comme l'a très justement souligné A. Bardon-

Damarzid, ce serait la première fois que l'on accorderait^un
privilège aux actionnaires d'une secrets contre la société

elle-même.

De plus, il ne faut pas oublier que le législateur n'a

entendu faire jouer l'article EICI que dans des situations

exceptionnelles, lorsque les créanciers n'ont aucun moyen
d'obtenir des garanties de leurs débiteurs. Quelles sont, en

effet, les créances visées par cet article ? Ce sont, entre

autres, les frais de justice, les frais de demiere maladie,
les salaires, etc .. „

,
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Sous T)elD® ie faire perdre toute efficacité à l'articleon oe peut en o tendre inconsidérément la nortée. Cr,al est absolument certain que le vote de l'amendement consti-tuerait un grave precedent qui ne manquerait pas d'être invo-que dans x avenir nour protéger de nombreuses catégories decr._anc tei o donc les intérêts sont aussi légitimes et respecta-fcl0o cjug CGLiuC cLgs o i^Dâ.'tâ.ii'Gs d.6 cot}tr3»"ts cLs ci*éd.vt cLiff 5ré•
En fait, les partisans de l'amendement ont eux-mêmes re—connu que le privilège général ne serait d'aucune utilité;comme portant sur un actif inexistant.

De plus, J. Bardon-Damarzid et .1. le Rapporteur ontmontré que la disposition envisagée serait de nature ? décou-rager les prêteurs éventuels. Cr, tout le nonde 3'accorde à
reconnaître la nécessité de recourir à des emprunts extérieurssi l'on veut que les entreprises de crédit différé nuissentfonctionner normalement.

La question qui se nose alors d'une maniète très nette
est la suivante : si l'on veut supprimer purement et simplementle système du crédit différé, qu'on le dise. Jais,dès l'instant";où. l'on admet qu'il peut rendre des services dans le domaine
de la construction et que la formule doit être maintenue, qu'

, on ne prenne pas des mesures de nature à entraîner,à brève
• échéance,la faillite certaine du système.

J. PERIDIER reconnaît que les observations de .... le Pré-
aident sont^sur ce plan juridique,entièrement fonaées. Jais,
ce qu'il ne peut admettre c'est qu'en cas de faillite les ver-
sements faits par les souscripteurs soient utilisés pour dé-
sintéresser d'autres créanciers.

m. BARDCN-DA-.Li.RZID rénond à J. Péridier qu'il n'y a là
rien de choquant ; lorsqu'une société entre en liquidation,
tous les créanciers sont dans la même oituation qui, malheureu-
serment, n'est pas toujours brillante}Triais il n'y a aucune
raison de donner la nréférence aux uns et de sacrifier les
autres. Dans le cas particulier de3 sociétés de crédit différé
les prêteurs méritent, au même titre que les souscripteurs,
la sollicitude du législateur} dr, donner un privilège à
la fois aux prêteurs et aux souscripteurs, c'est, en fait ne
rien donner du tout, car le problème reste inchangé.

J. LE PRESIDENT consulte' la Commission suri'amendement
de Ici Commission des Finances.

Cet amendement est rejeté par 4 voix contre _ et _ abe-
tentions à la suite d'un voue à mains levees.

/...
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Article 7 bis (nouveau.) ♦

^

M. Ls rUIDm T donne lecture de l'amendement n° 9 de la
Commission des finances qpA tend à, compléter l'article 7 bis
par les deux nouveaux alinéas suivants :

A ,

"Les infractions à la présente loi et aux décrets et ar-
retés pris en vue de son application peuvent être constatés
par des procès—verbaux établis par les commissaii es contrô—
leurs.

"Ces procès-verbaux établis par les commissaires contrô-
leurs des assurances dont les effectifs peuvent être aménagés
pour assurer l'application de la présente loi font foi jusqu'à
preuve contraire".

M. LE RAPPORTEUR rappelle qu'ila eu l'occasion de pré-
senter une proposition identique à la Commission qui l'a
jugée, à juste titre, inutile et l'a, en conséquence, rejetée.
Il ajoute que les deux alinéas visés ont été empruntés au
décret-loi du 14 juin 1958 sur le contrôle des compa<mies d'as-
surances.

■ M. LE PRESIDENT persiste à penser que l'amendement est
inutile. Il y est dit, en effet, que les infractions seront
constatées par des procès-verbaux, ce qui est évident^sinon
que feraient les commissaires contrôleurs assermentési

Ce texte ajoute que les procès-verbaux feront foi jus-
qu'à preuve contraire. Il est certain qu'en l'absence de men-

tion formelle.* les procès-verbaux ne peuvent faire foi jusqu'à
inccription de faux" ; ce rappel du droit co.miun est donc par-
faitement superfétatoire.

M. LE RAPPORTEUR pour avis déclare que l'amendement a

été rédigé par la direction des assurances au Ministère des Fi-
nances. Ce qui préoccupe cette direction ce n'est pas que
la rédaction des procès-verbaux ni leur force probante, aais
surtout la possibilité d'organiser les services de contrôle^
Or, le deuxième alinéa de l'amende cent précisé que les effec-
tifs de3 commissaires contrôleuro peuvent être aménagés pour

assurer l'application de la loi.

Li. Lo PRESIDENT se demande ce qu' Il faut entendre par
"aménagetient des effectifs".

S'il s'agit d'un siaple mouve.ient de personnel, à l'inté-

/...
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1? serv\cf exi-3tano dé,r , une disposition législativeg Giôii nulle?ae*nt n^côssâxT"© pour y puroc^cLsir»
• .• r*"' a

1

U C0T3tra ire, la création de nouveaux postes s'avèrema-ioperoable, la mesure proposée est insuffisante, car touteaugmentation du nombre des commissaires contrôleurs doit êtreaccompagnée d'une inscription de dénenses è un noste bud^étai-re.

Dans les deux hypothèses, il est donc narfalternent inuti—le de parler d'aménagement des effectifs.

Pour ces raisons, M. le Présidentn'apnrouve pas l'amen-dement.

Si le G-ouverneoient estime que l'effectif du corps descommissaires contrôleurs est insuffisant pour faire face auxnouvelles taches qui lui sons dévolues, il lui appartiendra de
proposer la création de nouveaux nostes dans le nrochainbudget.

L'amendement,mis aine voix, est rejeté à la majorité de4 voix, 4 commissaires s'abstenant,b la suite d'un vote à
mains levées.

Article 7 ter (nouveau)

M', PRESIDENT donne lecture des deux derniers amenae-
ments (n°s 10 et 11) présentés par la Commission des Financeset qui nortent sur l'article 7 ter (nouveau).

Liamende ment (n° 10) tend, au premier alinéa, de cet
article (3e litne) à supprimer les mots :

" et à recevoir des dénota s. longs terne".

L'émendement n° II tend^au deuxième alinéa de l'article,in fine, à supprimer les mots :

"ou à faire escompter les traites afférentes aux opéra-tions prévues à l'alinéa ci-dessus".

m. LE RAPPORTEUR pense que ces amendements visent è
suporimer du texte de la loi les dispositions qui mourraient
permettre aux sociétés de crédit différé d'effectuer des opéra-
tions bancaires.

/...
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Aussi méritent-ils d'eîre approuvés.

oGo deux amendements, nis aux voix, sont adoptés à
l'unanimité.

i»i• Ln^RA: . OuT^UR pour avis déclare, alors, que la Commis—
sion des Finances, après avoir exariné les articles 9 et 1C
du texte présenté par la Commission de la Justice aimerait que
celle-ci procédât a un nouvel examen de la question de savoir

si les sociétés de crédit différé- doivent recevoir du ministère
des finances un agrément ou une simple autorisation de fonction

-ner.

dans vouloir déposer un amendement sur ce point qui
échappe à sa compétence, la Commission des finances a, néan-
moins, marqué sa préférence pour le système retenu par l'As-
semblée Nationale, savoir l'autorisation.

Il lui apparait, en effet, que,par l'agrément,1e linis-
, tre des Finances est_,en quelque sorte,Appelé à donner sa eau-

tion aux sociétés/ce qui est extrêmement fâcheux. Au surplus,
suivant quel critère l'agrément sera-t-il accordé ou refusé ?

M. LE RAPPORTEUR reconnaît que l'objection soulevée par
la Commission des Finances est fondée. Dans l'opinion publi-
que, une société agréée est une entreprise fonctionnant,non
seulement^, sous le contrôle, mais avec la garantie de l'Etat.

Aussi, ne s'opposerait-il pas à ce que l'on revînt au système
de l'autorisation prévu par le texte de l'Assemblée Nationale.
Il ajoute qu'il n'avait proposé à ses collègues le système
de l'agrément qu'en raison du fait que ce système fonctionnait

déjà, à la satisfaction générale^dans le cadre de la législa-
tion sur les compagnies d'assurances (décret loi du 14 juin
1938). Mais il est évident que ce qui fonctionne parfaitement

en matière d'assurances peut ne pas conduire aiujfrésultats
escomptés si l'on se place sur le_terrain très spécial de la

réglementation des sociétés de crédit différé.

M. BARDCN-DAmARZ ID juge le système de l'agrément préfé-
rable à celui de l'autorisation préalable. Pour obvier aux

• inconvénients signalés par ±?x • le Rapporteur pour avis, il

suffirait d'interdire aux sociétés de faire une allusion

quelconque au fait qu'elles fonctionnent avec l'agrément des

pouvoirs publics.

M. LE RAPPORTEUR fait observer à M. Bardon-Damarzid

que sa proposition est pratiquement dénuée^d'intérêt car on ne

pourra jamais empêcher un démarcheur de présenter, sous un

jour favorable, l'activité de sa société en produisant une

copie de l'arrêté ministériel qui accorde l'agrément.

/...
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M. LE P?.EûIDEîjT fait observer qu'en fait,, il n'y a <?uère de

différence entre 1'agrément et l'autorisation. Dans les deux

cas, il faut une décision des pouvoirs publics et l'on pourra

toujours invoquer cette décision pour essayer de faire croire
aux souscritteurs éventuels que la société est patronnée par
l'Etat. En vérité, il peut difficilement en être autrement,
dès 1 ' instant ^où l'on mêle le droit public et le droit privé en

faisant contrôler par l'administration des activités qui ne de-

vraiect intéresser que les parties au contrat et elles seules,
mais puisque, malheureusement, des abus manifestes ont été cons-

tatés, les pouvoirs publics doivent intervenir et cette inter-

vention, sous quelque forme qu'elle s'opère, s'analysera dans

l'esnrit des épargnants comte une sorte de garantie donnée par

l'Etat.

M. LE RAPPORTEUR pour avis signale, en outre, que le sys-

terne adopté par la Commission risque de conduire au dépôt de

nombreux pourvois devant le Conseil d'Etat dans le cas où.

l'agrément sera refusé ou retiré.

M. LE RAPPORTEUR ne partage pas, sur ce point, le sentiment

de m. Courrière. En effet, dès l'inotant où la loi donne au

ministre le pouvoir discrétionnaire d^accorder, de refuser ou

de retirer l'agrément, il ne saurait être question d'exercer

un contrôle juridictionel de l'opportunité de sa décision.

A. LE PRESIDE TT consulte, alors, ses collègues sur le

point de savoir s'ils entendent maintenir leur position
sur cette question ou, au contraire, revenir au texte de l'As-

semblée nationale qui prévoyait une autorisation préalable et

non pas tin agrément.

A la majorité de 6 voix, 2 commissaires s'abstenant,b
la suite d'un vote à mains levées, la Commission décide de

se rallier au système de l'autorisation.

xi. LE RAPPORTEUR souligne, qu'à son avis, l'autorisation

devra être sollicitée aussi bien ~>ar les sociétés nouvelles

que par celle existant déjà s la publication de la loi^ L'As-

semblée Nationale avait, en effet, pr~vu que ^es deroreres en-

treorises n'auraient ras à obtenir d'autorisation ; or, c est

à leur égard que les mesures de contrôle^doivent etpe douees

du maximum d'efficacité, car elres ont déj' suf.Lisamm.ent mon—

tré de quoi elles étaient canables.

La Commission, unanime, approuve la déclaration de .x. le

Rapporteur et décide que l'autorisation devra etre solltcitee

o3r toutes les entreprises de crédit difftee.
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-euEUR attire 1'attention de ses collègues,
sui xt f a it*. que le retour au texte de l'Assemblée nationale,
en ce qui^concerne la procédure de l'autorisation doit avoir
pour conséquence une modification de3 relies suivant lesquel—les sera poursuivie la dissolution de l'entreprise.

Dans le cadre du pjemier système envisagé par la Commis-
sion — celui de l'agréaient - le retrait de l'agrément entrai-
nait ipso facto la dissolution de la société, le juge n'inter—
venant que paur désigner un mandataire de justice' chargé de
la liquidation. En fait, la dissolution était donc ordonnée oar
l'autorité administrative.

Au contraire, dans le système de l'Assemblée Nationale -

celui de l'autorisation - auquel vient de se rallier la Corn-
mission, l'autorité administrative n'intervient que pour de-
mander la dissolution, laquelle est ordonnée par le Président
du tribunal de commerce statuant en référé. Dans ce système,
c'est donc l'autorité judiciaire qui est apoelée à prendre la
décision »

Le problème qufil s'agit de régler se présente donc de la
façon suivante : la dissolution d'une entreprise de crédit dif-
féré doit-elle être ordonnée par l'autorité judiciaire sur la
demande du ministre ou, au contraire, par l'autorité adminis-

trative, le juge n'intervenant que nour désigner un mandataire

chargé de la liquidation de la société ?

M. LE PHEoIDE;îT rappelle qu'au moment de l'examen de
l'article 9> cette question s'était déjà posée. Certains corn-

missaires, dont A. Péridier, s 'étaient montrés favorables à
la seconde solution.

A. PERIDIER déclare qu'il maintient son point de vue.

Le juge lui semble aieux qualifié qu'un quelconque^service mi-

nistériel pour décider si une société doit ou non etre liqui-
dée.

m. LE PRE3IDEîJT reconnaît que la solution proposéè par
M. Péridier mérite d'être retenue, ne serait-ce que nour les ga-
ranties qu'elle offre aux parties en ce qui concerne les voies
de recours. La décision du Ainistre est, en effet, souveraine

alors que celle du juge peut faire l'objet d'un appel, voire

d'un pourvoi devant la Coui suprême.

A. LE RAPPORTEUR se montre, lui, aussi,favorable au

point de vue de A. Péridier. Il ajoute que les règles confiant

à l'autorité administrative le soin de décider la dissolution

de la société se justiftadaat parfaitement dans xe cadre du

/.



J. 5.S .51.

1262
- 16 -

sy©terne de 1 agrément. Il fallait bien, en effet, assortir d 'une
sanction le retrait de l'agrément; ttîais.dès l'instant où le
système cede la place à celui de l'autorisation préalable,il n'^y a plu3 de raison de distraire ce genre d'affaires de la
compétence du tribunal de commerce.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, la Commission décide que la dissolution
d'une entreprise de crédit différé sera prononcée par le juge
commercial.

si. LE RAPPORTEUR déclare, alors, qu'une dernière ques- '■

tion se nose : la dissolution sera-t-elle prononcée par le tri-
bunal de commerce ou simplement par le Président de cette ju-
ridiction statuant en référé ?

Il précise que l'Assemblée Nationale a admis la seconde
solution. .

mi. PERIDIER estime qu'il serait préférable de donner
compétence au juge des référés. De cette manière, la décision
judiciaire interviendra dans le plus bref délai.

M. LE RAPPORTEUR fait remarquer à II. Périàier que la
dissolution d'une société appelle une décision qui excède
les pouvoirs attribués normalement au juge des référés.

Il vaudrait mieux que ce fût le tribunal lui-même qui
eût à connaître de ces litiges.

II. LE PRESIDENT rappelle, à cet égard, que l'ordonnasse
du 21 avril 1S45 a donné au juge des référés des pouvoirs très
larges tels que, par exemple, le droit de ptononcer la nullité
des actes de spoliation et d'ordonner des restitutions de biens,

NI. REYNOUARD se montre hostile à l'extension des pou-^
voirs du juge des référés. L'abus qui est fait de cette prooé-
dure, dit—il, conduit ? l'encombrement des audiences de référé. 1

Au surplus,s'il y a urgence, il est toujours possible
d'obtenir une décision judiciaire dans un très biex délai7
par le moyen de l'assignation à jour fixe.

,1. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 4 voix contre 3 et 3 abstentions, a la suite 1 un

scrutin à mains levoes, la Commission décidé que disoolu—

tion sera prononcée par le tribunal de commerce et non pas par

le Président de cette juridiction statuant en referas.

A.
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aile charge, en outre, II. le Rapporteur de rédiger un nou-veau texte pour les mtoles Ç et 10 = la suite des décisivede principe qu elle vient de prendre.
M. CCURRIERE, rappQ.. teur pour avis, le la Commission desFinances

/
se retire a 11 heures 15.

FFSoIDhlîT fait connaître qu'en dehors des nronosi-taons formules par la Co aission des Finances, un seul" amen-dement a^jusqu'e présent, été déposé.

^1 s'a~it de l'amendement n° I de M. Jaouen qui tend, audernier alinéa de l'article 6 (1ère ligne),après les nots :

^un reniement d(-administration publique", è insérer les mots :"pris dans le délai de trois mois s partir de la promulgationde la loi".

il. Im RAPPORTEUR déclare que, personnellement, il acceptel'amendement qui incitera, peut-être, le Gouvernement à a^ir
avec célérité.

. Ls PRESIDENT ne s'onpose pas, lui non plus, è l'amende-
ment, mais il le juge dénué de toutè efficacité puisque l'o-
blicration qui est faite au Gouvernement de respecter un certaindélai n'est assortie d'aucune sanction.

Il consulte la Commission.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

0

0 o

î-

1 :

Crimes et délis commis contre
les enfants.

m. LI. PRESIDE'T donne, ensuite, la parole c 11. Geoffroy
rapporteur du projet de loi (n° 425, année 1Ç5I) relatif à
la" répression des crimes et délits commis contre les enfants-

m. GEOFFROY, rapporteur,expose que le texte dont est au-

jourd'hui saisie la Commission résulte de la fusion de diffé-
rentes propositions et d'un projet de loi.

Son objet est de renforcer la répression des crimes et
délits commis contre les enfants.

/•
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L,opinion publique 3 eat, en effet, émue de la faiblesse
de cette repression, a la suite de faits lamentables qui se
sont répétés et dont la presse s'est fait l'écho.

En écrite,
^

il est permis de se demander si des textes nou—
veaux étaient nécessaires pour frapper sévèrement les bourreaux
d enfants. Il^apparaît, en effet, que les tribunaux rénressifs
ne sont^pas dépourvus de moyens et,dans bien des cas, ils ont
prononce des peines très sévères.

Par ailleurs, l'expérience enseigne., qu'en matière pénale.,
la rigueur des textes va souvent à 1'encontre du but recherché.

Enfin, il importe de se rappeler qu'à l'origine de ces dra-
mes., on trouve plus souvent la misère, le taudis, 1'alcoolisme,
et la désunion 4es foyers, que l'insuffisance de la rcnres-
s ion.

Aussi, l'àgse.ublée nationale n'-a-t-elle retenu, en défi-
nitive, que quelques unes des propositions qui lui étaient sou-

mises, dans le texte qu'elle a adopté et dont À. le Rapporteur
propose, maintenant, d'aborder l'examen, article par article.

Article nremier

"Le deuxième alinéa de l'article 62 du Code pénal est
ainsi complété :

"....sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les ai-

neurs de moins de 15 ans accomplis".

M. LE RAPP2ETEUR rappelle que l'article 62 du Code pénal
(modifié par l'ordonnance du 25 juin 1945)- punit celui qui,ayant ;

connaissance d'un crime déj ? tenté ou consommé, n'aura pas,
alors qu'il était encore possible d'en prévenir ou limiter les

effets, averti aussitôt les autorités administratives ou judi-
,ciaires.

Toutefois, cette obligation de dénoncer les crimes ne

s'applique pas aux parents ou alliés jusqu'au quatrième degré
des auteurs ou complices du crime ou de la tentative.

, .

L'article preaier du projet de loi tend a préciser que,

lorsque la victime est un mineur de 15 ans, les parents ou

alliés des auteurs ou complices du crime seront tenus de l'obli"

gation d'avertir les autorités judiciaires ou administratives.

Cette mesure mérite d'ptro
anprouvéè* car

/
si- délation

/• •
*
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Une question se pose toutefois; celle de savoir si l'oblig-^tion de dénoncer les crimes ne doit pas être étendue auxdélits. Dans la majorité des cas, en effet, pour des personnesignorant les relies juridiques établies en la matière", ilsera difficile de savoir^si l'infraction est un crime ou undélit. Il serait alors fâcheux que,faute nar elle d'avoir, rarignorance, dénoncé l'auteur d'un acte qui* sera, nar la suite,qualifié criminel, elles fussent frappées des peines de l'ar-ticle 52 du Code pénal (emprisonnement d'un mois à trois ans).
D'autre part, très souvent, l'acte commence par être undélit pour finir, l'habitude jouant, par constituer un crime.Il importe, dans ce cas, que le parquet soit prévenu des le dé-

but, afin de protéger l'enfant avant qu'il ne soit trop tard.

2. LE PRESIDENT attire l'attention de 2. Geoffroy sur les
graves conséquences de l'extension du champ d'anplication de
l'article 62. La délation heurte tellement nos conceptions des
rapports sociaux^ qu'il serait choquant de la rendre obligatoire,sous reine de sanctions pénales très lourdes, lorsqu'il s'agit
d'un simple délit.

-I. DELALANDE apruie l'observation de 2. le Président et
ajoute que l'obligation de dénoncer les délits commis contre le
enfants entraînera l'application de sanctions pénales à de
nombreuses personnes qui, de bonne foi, ignoreront qu'elles
sont tenues de faire connaître le moindre fait délictueux.

il. LE RAPPORTEUR tient à préciser qu'il n'a formulé qu'une
simple observation. Il n'insiste pas rour que l'obligation
de dénoncer les crimes soit étendue aux délits.

Cependant, il propose de modifier, en la forme, le^textevoté par l'Assemblée Nationale} qui laisse quelque peu à désirer

Parler de "crimes cornais sur les mineurs de moins de 15 ans

accomplis" c'est ajouter des termes dont certains sont parfai-
te ment inutiles et' font, de l'ensemble^ un véritable rléonasme.

Il vaudrait mieux dire;"crimes commis sur les mineurs de
15 ans".

La proposition de I. le Rapporteur est acceptée à l'unani-
mité.

Ainsi modifié, l'artiol e Premier est adopté.
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Article 2.

"Le premier alinéa de l'article 63 Code pénal est
ainsi modifie :

"Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des
peines plus fortes prévues par le présent Code et les lois
spéciales, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à
cinq ans...".

(Le reste de l'alinéa sans changement).

M. LE RAPPORTEUR souligne que cet article élève le taux
des pénalités en ce qui concerne l'abstention volontaire d'em-
pécher les crimes ou délits contre l'intégrité corporelle de
la personne d'autrui.

Cet article n'appelle aucune observation particulière et
mérite d'être adopté tel quel.

L'article 2 est adopté à l'unanimité.

Article 5 .

"Les alinéas 2 et 3 de l'article 302 du Code pénal sont
abrogés et rempËcés par les dispositions suivantes :

"Toutefois,.la mère, auteur principal ou complce de 1 'as-
sassinat ou du meurtre de son enfant nouveau-né, sera punie
des travaux forcés h temps, mais sans que cette disposition
puisse s'appliquer à ses co-auteurs ou complices".

M. LE RAPPORTEUR pense que cet article a^pour origine
un projet de loi (n° 3170 A.N. 1ère législ.) déposé le 28 jan-
vier 1948 sur le bureau de l'Assemblée Nationale et une pro-
position de loi (n° 2389 A.N. 1ère législ.) de M. Minjoz.

Ils 'agit de ce qu'on a appelé la "rêcriminalisation"
de l'infanticide.

On se souvient, en effet, que la loivalidée du 2 sep-
tembre 1941, dans le but de renforcer la répression de l'infan-
ticide^a correctionnalisé ce crime.

Ce texte a donné lieu à de vives critiques.

/...
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D'une part, il apparait que les peines correctionnelles
sont trop faibles, surtout lorsqu'il s'agit d'atteindre les
complices.

En second^lieu, en raison de la. transformation du crime
en un simple délit, la tentative n'est plus punissable. Enfin,et surtout, depuis que le jury et la cour délibèrent ensemble
sur la culpabilité et la fixation d e la peine, 1a. Cour d'as-
sises ne mérité plus les reproches traditionnels qui lui
étaient adresses sur^son excessive bienveillance qui conduisait,
dans nombre de cas, à des acquittements scandaleux.

Pour ces raisons^M. le Rapporteur approuve la mesure pro-
posée par l'Assemblée Nationale et demande à ses collègues de
bien vouloir adopter, purement et simplement, l'article 3 de
la proposition de loi.

M. DELALANDE reconnaît que la réforme de la Cour d'assises
peut apporter certains apaisements à ceux qui craignaient de
voir l'infanticide* insufisamment réprimé.

Cependant, il estime que^la correctionnalisation de ce
crime ayant donne d'heureux résultats, il serait inopportun
de modifier la législation actuellement applicable.

Aussi, propose-t-il le rejet de l'article 3.

M. LE PRESIDENT ne partage pas, sur cette question, le
sentiment de M. De la lande. Il lui semble que l'infanticide,
dont la gravite sur le plan social n'échappe à. personne, doit
être justiciable de la Cour d'assises dont il n'y^lus lieu
de craindre l'excessive mansuétude.

De plus, ainsi que l'a très pertinemment souligné M. le
Rapporteur, il est choquant* qu'en cette matière*, la tenta-
tive ne soit pas punissable.

M. DELALANDE ne s'oppose pas à ce qu'une disposition
spéciale permette de réprimer la tentative.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Paf 3 voix contre 2 et 3 abstentions, la proposition
de M. Delàlande est acceptée, à la suite d'un vote à mains
levées.

En conséquence, l'article 3 est supprimé.

/...
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Article 4.

"V article 312 du Code pénal, alinéas 6 et suivants,estmodifie comme suit :

"Alinéa 6.- Quiconque aura volontairement fait des bles-
sures ou porte des coups à un enfant au-dessous de l'âge de
quinze ans accomplis ou qui l'aura volontairement privé d'ali-ments ou de soins au point de compromettre sa santé, sera puni ■

d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de12.000 à 240.000 francs.

"Alinéa 7.- S'il est résulté des blessures, des coups oude la ^privât ion d'aliments ou de soins une maladie ou une inca-
pacite de travail de plus de vingt jours ou s'il ya eu prémé-ditation ou guet-apens, la peine sera de trois à dix ans d'em-
prisonnement et de 12.000 à 400.000 francs d'amende, et le
coupable pourra être privé des droits mentionnés en l'article
42 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus
à compter du jour où il aura subi sa peine.

"Alinéa 8.- Sans changement.

"Alinéa 9.- Sans changement.

"Alinéa 10 (nouveau).- Si les blessures, les coups ou la
privation d'aliments ou de soins ont occasionné la mort avec
l'intention de la donner, la peine sera du maximum des travaux
forcés à temps, et, si les coupables sont les personnes dési-
gnées à l'alinéa 8, celle des travaux forcés à perpétuité.

"Alinéa 11 (nouveau).- Si des sévices ont été pratiqués
avec l'intention de provoquer la mort, les auteurs seront
punis comme coupables d'assassinat ou de tentative de ce

crime.
1

"Alinéa 12 (nouveau.- Si des sévices habituellement pra-
tiqués ont entraîné la mort, même sans intention de la donner,
et ont comporté des tortures et des actes de barbarie, les
auteurs seront punis de la peine de mort".

M. LE RAPPORTEUR souligne que les modifications apportées
aux alinéas 6 et suivants de l'article 312 ^du Code pénal
aggravent les peines déjà prévues en fonction de la gravité
des infractions commises.

Il propose d'examiner ce texte alinéa par alinéa.

/...
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Alinéas 6 et 7.- Ces alinéas se bornent à élever le taux
de 1 emprisonnement et de l'amende susceptibles d'être infligés
a 1 auteur de coups et blessures commis sur un enfant de moins
de la ans.

Ils n'appellent aucune observation particulière.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Le nouveau texte proposé pour les alinéas 6 et 7 est
adopté à l'unanimité.

Alinéa 10 (nouveau).-
M. LE RAPPORTEUR fait remarquer que cet alinéa nouveau

aggrave les pénalités en cas de mort avec l'intention de la
donner. Il en propose l'adoption.

M. LE PRESIDENT attire l'attention de ses collègues sur le
fait que l'hypothèse visée par l'alinéa 10 dst également pré-
vue par l'alinéa 11 et,dans les deux textes, des peines diffé-
rentés frappent l'auteur de la même infraction. L'Assemblée
Nationale a donc certainement commis une erreur. Il y a tout
lieu de penser que l'alinéa 10 se rapporte au cas où il y a

eu mort sans l'intention de la donner.

M. LE RAPPORTEUR reconnaît le bien fondé de l'observation
de M. le Président. Il ajoute que, dans ce cas, l'alinéa 10
devient inutile / car l'alinéa :9 du texte actuellement en vigueur
prévoit déjà l'hypothèse où il y a eu mort sans l'intention
de la donner.

Aussi propose-t-il la suppression pure et simple de l'ali-
néa 10 (nouveau).

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Alinéa 11 (nouveau).-

M. LE RAPPORTEUR signale que,pan rapport au texte actuel-

lement applicable, cet alinéa contient l'innovation suivante :

l'habitude n'est plus exigée pour que les auteurs de sévices

pratiqués avec l'intention de donner la mort soient punis
comme coupables d'assassinat. Il trouve cette aggravation de

la répression particulièrement justifiée, car il importe de
' poursuivre l'auteur de sévice^avant que la répétition de ces

faits n'ait compromis définitivement la santé de l'enfant.

/.
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M. DELALANDE ^se demande si l'expression "sévices" com-
prend des actes négatifs tels que la privation d'aliments.

M. LE RAPPORTEUR le pense.

M. DELALANDE n'en est pas convaincu.car des sévices sont^,
par definition^des actes positifs. D'ailleurs.lorsque l'Assem-
blee Nationale a voulu viser à la fois des actes négatifs et
des actes positifs, elle l'a précisé. Les alinéas 6, 7 et LO
(nouveau) de 1' article 312 du Code

xpénal, par exemple, ne font
■ pas allusion a des "sévices" mais a des "blessures, coups ou

privâtion d'aliments".

Or, il serait particulièrement choquant que la privation
d'aliments ne puisse pas être punie aussi sévèrement que les
coups et blessures.

M. LE RAPPORTEUR propose, pour éviter toute difficulté
d'interprétation,de reprendre,dans les alinéas 11 et 12, la ter

-minologie des alinéas 6, 7 et 10, en substituant aux mots *.

"sévices",les mots suivants : "blessures, coups ou privation
d'aliments"»

OettB proposition est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'alinéa 11 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR signale que cet alinéa prévoit la peine
de mort, en cas de blessures ayant entraîné la mort, même
sans intention de la donner lorsque deux circonstances aggra-
vantes se trouvent réunies : habitude d'une part, actes de
barbarie et tortures d'autre part.

Il propose l'adoption de ce texte, étant entendu que
le mot! "sévices", sera remplacé par les mots:"coups, blessures
ou privation d'aliments" pour tenir compte de la décision
prise par la Commission lors de l'examen de l'alinéa 11.

M. Léo HAMQN regrette que^dans l'hypothèse où des faits
ont comporté des futures et des actes de barbarie suivis de
la mort de l'enfant, 1'habitude soit encore exigée pour que
le coupable risque d'être frappé de la peine de mort.

N'y aurait-il pas moyen de frapper d'un juste châtiment
des individus si méprisables en prévoyant, par exemple, que
l'habitude,à elle seule, entraînera l'application de la peine
de mort sans qu'il soit nécessaire d'exiger,par surcroit>que
le coupable ait commis des actes de barbarie t des tortures ?



V.

J. 5.9.51.

1271
- 25 -

Aussi l'orateur propose-t-il la suppression des niots*"et
ont comporte des tortures et des actes de barbarie".

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La proposition de M. Léo Hamon est adoptée à l'unanimité.

En conséquence, l'alinéa 12 reçoit la rédaction suivante:

"Si les blessures, les coups ou la privation d'aliments,
habituellement pratiqués ont entraîne la mort, même sans inten-
tion de la donner, les auteurs seront punis de la peine de
mort".

Ainsi rrédigé, l'alinéa 12 est adopté, de même que l'en-
semble de l'article 4*

Article 5.

"Le tribunal compétent^ pour la répression de l'infanti-
cide, et pour celle de tous délits ou de tous crimes commis
contre l'intégrité physique ou morale d 'un mineur de moins de
quinze ans accomplis, est-celui prévu par les articles 12 et
20 de l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante

"Pour les inculpés majeurs, la procédure sera poursuivie
dans les formes ordinaires de publicité".

M. LE RAPPORTEUR expose que cet article donne compétence
aux juridictions pour enfants, pour juger tous les crimes et
délits commis contre des mineurs de 15 ans.

Il estime que cette disposition qui bouleverse l'or-

ganisation de notre système répressif ne doit pas être main-

tenue.

L'Assemblée Nationale a, en eïfet, totalement oublié que
les juridictions pour enfants avaient été crééegpour juger des
enfants et non les auteursde crimes ou délits commis contre

des enfants. C'est, d'ailleurs, la raison pour laquelle le

législateur a donné à ces tribunaux une^physionnomie toute

particulière/ en confiant à des juges spécialisés le soin de

prendre les mesures susceptibles d'assurer le relèvement moral
des mineurs délinquants. C'est une juridiction toute paternel-
le,dont le rêle n'est pas de prononcer des condamnatiors .
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Transformer ces juridictions pour enfants en des tri-
Dunaux chargés de juger les majeurs conduirait à modifier
complètement 1'institution /sans qu'un avantage appréciable
puisse etre esperé en compensation.

PRESIDENT appuie vivement les observations de
M le Rapporteur. Il ajoute que, récemment, le Parlement
a-voté un texte (la loi d u 24 mai 1951) par lequà. il a
nettement invoqué sa volonté de spécialiser d'une façon
plus certaine le juge des enfants,en le chargeant exclusi-
vement des affaires intéressant les mineurs à l'échelon
départemental.

On ne comprendrait pas quelquelqùes semaines plus
tard,le législateur revînt sur cette heureuse mesure, en
confiant aux tribunaux pour enfant des affaires dont ils
ne devraient pas connaître.

M. LE RAPPORTEUR précise que,dans une lettre qu'il a

adressée à M. le Président, M. le Garde des Sceaux s'élève
vivement contre le texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT ajoute que l'initiative de l'Assemblée
Nationale est d'autant plus inopportune que les tribunaux
pour enfants commencént, seulement, à fonctionner; iïâ "

sont, en quelque sorte "en rodage". Il suffirait, alors,
qu'une décision malencontreuse soit rendue par une de ces

juridictions dans un procès où seraient impliqués des parents
indignes, pour qu'une certaine presse, toujours à l'affût de
prétendus scandales, n'entreprenne, contre les tribunaux
pour enfants, une campagne qui leur causerait un tort im-

mense.

M. Léo HAMON demande quels sont les motifs invoqués
par l'Assemblée Nationale à l'appui de sa décision.

M. LE PRESIDENT donne lecture d'un passage du rapport
fait à l'Assemblée Nationale par M. Gallet (n° 13.043 A.N.
1ère législ.) où le rapporteur s'exprime dans les termes

suivants :

" La loi récemment adoptée par l'Assémblée Nationale
a créé le tribunal départemental pour enfants etla^Cour
d'assises pour enfants. La logique et surtout l'intérêt
d'une bonne justice ët d'une protection plus efficace contre
les bourreaux'd'enfants demandent que ces criminels soient
déférés à ces juridictions. Il faut, en effet, non seulement
assurer la répression des crimes et délits, mais les prévenir



3- 5.9.51.
1273

- 27 -

par des mesures appropriées en s'attaquant à la cause dumal. Il faut que la justice se penche sur la victime et neconsidéré plus que son oeuvre est terminée quand elle a pusévir ou acquitter."

M. LE PRESIDENT consulte, alors, ses collègues.
A l'unanimité, la Commission décide la suppressionde l'article 5.

Article 6 .

"Est expressément constatée la nullité de l'article
4 de l'acte dit loi du 2 septembre 1941.

"Toutefois, la constatation de cette nullité ne
porte pas atteinte aux effets découlant de son applicationantérieure à l'entfée en vigueur de la présente loi".

M. LE' RAPPORTEUR propose la suppression de cet arti-
c-le qui^est sans objet puisque la loi du 11 février 1951
a abrogé toutes les dispositions qui interdisaient au juge
de faire bénéficier le condamné du sursis et des circoœ -

tances atténuantes. L'article 4 de l'acte dit loi du 2 Sep-
tembre 1941 a donc été implicitement abrogé par ce texte
et il est superflu d'en constater expréssément la 4ullité.

A l'unanimité, la suppression de l'article 6 est
ordonnée .

Article 7.

"La présente loi n'est applicable qu'aux infractions
commises postérieurement à sa promulgation".

M. LE RAPPORTEUR estime que cet article est,lui
aussi,inutile. Il est, ene<ffet, bien certain qu'en matière
pénale un texte ne comportant que des aggravations de
peines ne saurait avoir un effet rétroactif. Pourquoi,
dans ces conditions^est-il besoin de préciser que la pré-
sente loihe sera applicable qu'aux infractions commises
postérieurement à sa promulgation ? C'est lëvidence même.

M. LE PRESIDENT partage l'opinion de M. le Rappor-
teur. L'article 7 n'aurait d'intérêt ques'il apportait
une dérogation au principe de l'application immédiate^en
matière pénale,de la loi la plus douce.

/ • • * *
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Mais tel n'est pas le cas. La disposition envisagée^
qui se borne à rappeler le droit communiest donc parfaite-
ment inutile.

La Commission, unanime, décide de supprimer l'article
7.

M. LE PRESIDENT met, alors, aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

L'ensemble de l'avis est adopté h l'unanimité.

La séance est levée à 13 heures 05.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR
L

- Examen pour avis du projet de loi (n° 458, année
1351) portant modification des articles 48 à 58 de la loi
du 28 octobre 194-6 sur les donunages de guerre, dont la
Commission de la Reconstruction est saisie au fond. *

COMPTE RENDU

Dommages de Guerre

€

M. de LA GONTRIE, président, en ouvrant la séance, fait
connaître que V. Boivin-Champeaux a appelé son attention sur

l'intérêt qu'il y aurait à ce que la Commission se saisît
pour avis du projet de loi (n° 458, année 1951) portant
modification des articles 48 à 58 de la loi du 28 octobre

1946 sur les dommages de guerre, dont la Commission de la
Reconstruction est saisie au fond.

Aussi, a-t-il convoqué la Commission afin que celle-ci
se prononce sur cette question.

Il donne la parole à ï . Boivin-Champeaux.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX expose que le projet de loi dont

il s'agit tend à réorganiser les juridictions de dommages
de guerre.

Il est permis de douter de l'utilité de cette récrga-
nisation; mais les sinistrés la réclament avec insistance.

L'orateur fait alors un href historique du système
juridictionnel institue, en ]a matière.

La loi du 28 octobre 1946 avait créé des commissions

cantonales et des commissions départementales des dommages
de guerre qui étaient compétentes pour trancher les diffé-

rends opposant les sinistrés au Ministère ae la Reconstruc-

tion.

Les commissions cantonales étaient compétentes jusqu'à
10 millions de francs. Au-dessus de cette somme, les recours

devaient etre portés devant la commission départementale.
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Les sinistrés pouvaient interjeter appel des décisions i
rendues par ces juridictions.

La commission dépaïfenentale statuait en a pel sur les
décisions rendues par la commission cantonale. Les décisions
des commissions départementales étaient portées en appel devants
une commission nationale.

Ce système instituait donc le double degré de juridiction.
A l'expérience, il est apparu que les commissions cantonales
remplissaient fort mal le rôle qui leur était dévolu. Elles
retardaient indéfiniment l'examen des affaires, sans pour cela
étudier avec sérieux les litiges qui leur étaient soumis.

Aussi, un décret du 30 décembre 1948 a-t-il supprimé ces

commissions. <=

A la suite des demandes formulées par les sinistrés,
le Gouvernement en propose aujourd'hui le rétablissement;
c'est l'objet du projet de loi dont est saisie la Commission
de la Reconstruction.

Personnellement, P. Boivin-Champeaux ne croit pas que
le rétablissement des juridictions a l'échelon cantonal et

intercantonal apportera grande satisfaction aux sinistrés.
Comme par le passé, les affaires piétineront et des sommes

importantes seront nécessaires au fonctionnement de ces or-

ganismes ; il vaudrait bien mieux consacrer ces corames à ;

l'indemnisation des sinistrés. Mais étant donne que ces der-

niers sont les premiers à réclamer le vote du projet de loi,
l'orateur déclare qu'il n'a pas qualité pour s'qDposer à des

revendications qui, après tout, n'intéressent la Commission
de la Justice que tout à fait indirectement.

Cependant, il faut, ae toute évidence, que les règles
de fonctionnement des juridictions soient étudiées par des

juristes.
<

O'est la raison pour laquelle il demande à la Commission

de se saisir pour avis du projet de loi.

I, . LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, la décision est prise de de ander le

renvoi pour avis du projet de loi.

] . LE PRESIDENT demande à ses collègues s'ils entendent

procéder dès aujourd'hui à un échange de vues officieux sur

le problème.
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• BOIVII'J GHAMPEAUX précise ç[ue la Commission de la
Reconstruction

A
doit examiner le projet de loi ce matin même.

Il ne saurait etre question d'émettre un avis, fut-il offi-
cieux, avant que.la Commission saisie au fond ait fait connaître
ses conclusions. 3

Cependant/1'orateur pense que,dès aujourd'hui/il pourrait
signaler à ses collègues les questions qui ont spécialement
retenu son attention.

La Commission accepte la proposition de M. Boivin-
Champeaux.

M. BOIVIN-CHAiv'PEAUX déclare, en premier lieu, qu'a son

avis^ il y aurait intérêt à calquer l'organisation des ju- e
ridictions des dommages de guerre sur celle existant en

matière judiciaire.

On pourrait, de cette façon, envisager la création de
commissions d'arrondissement et de commissions régionales.

Ce système éviterait la multiplication des juridictions
cantonales et, partant, allégerait la procédure.

Dé nombreux commissaires se rangent à l'avis de l.
Boivin-Champeaux.

j

M. BOIVIN-CHAÎ.:PEAUX poursuit, en signalant à l'attention
de ses collègues un second point qu'il faudra régler : les

juridictions de dommages de guerre serorfc-elles compétentes
pour connaître des décisions relatives aux transferts, aux

mutations et à l'ordre de priorité ?

Le texte de l'Assemblée Nationale répond à cette ques-
tion par la négative.

L'orateur estime, quant à
Alui, qfun recours contre les '<

décisions ministérielles doit etre institué en cette matière,
sinon les sinistrés risquent d'etre livrés à l'arbitraire le

plus absolu.

M. JOZEAU-KARIGNE parta e l'opinion de I:. Boivin-Champeaux.
Il a eu l'occasion de constater que des de .andes o.e oranstert

se heurtaient à l'opposition du Linis^re de la Reconstruction

sans qu'aucune raison valable puisse etre invoquée pour n.oox-

ver les refus.

• • • / 6 • •

I X'
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de ses collègues sur
l'article 55 de la loi

Cet alinéa est ainsi conçu :

"Une Commission spéciale siégeant à Paris est compétenteen premier ressort £our l'examen de tous les recours des si-nistrés contre les décisions portant sur les dommages de
guerre subis par les "bateaux et engins flottants de la navi-gation intérieure.

"Cette commission a la même composition que les commis-sions cantonales et intercantonales des dommages de guerre."
L'orateur se demande si cette disposition ne vise pasun procès actuellement pendant devant la commission superieixedes dommages de guerre.

M. BOIVIN-CHA1PEAUX ne le pense pas. Mais il demandera
tous les renseignements utiles aux services du ! inistere de
la Reconstruction.

Il ajoute que^sur le principe même de la disposition#
envisagée, il ne peut que donner son accord. Il est préfé-
ra"ble que les litiges portant sur des engins n'ayant aucune
attache fixe soient soumis à une seule commission siégeant
à Paris. Le cette façon, les contestations portant sur la
co pétence territoriale de telle ou telle juridiction#' seront
écartées.

. M. PARCILHACY fait, d'autre part, observer qu'en appli-
cation du texte proposé pour l'article 56 de la loi du 28
octobre 1946^ un ancien Pre ier Président de la Cour de Cas-
sation peut etre membre mais non président de la commission
supérieure, ce qui ne laisse pas d'être choquant.

M. BOIVIN-CHAPPKAUX reconnait le bien fondé de la remar-
que de P. I arcjlhacy. Le président de la commission supérieur
doit,en effet,etre choisi parmi les présidents de Chambre de
Cour d'Appel en activité ou honoraires.

Une modification sera proposée sur ce point par
M. Boivin-Chèsapeaux afin que soit respectée la hiérarchie
judiciaire.
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M. JOZEAU-MARIGNE pose la question de savoir si le taux
de cor-p^terice des diiferentes juridictions de dommages de
guerre ne devrait pas etre déterminé en fonction d'une valeur
d'indemnité non sujette à variation.

Il serait possible, par exemple, de se référer aux prix:
pratiqués avant la guerre puisque les dommages sont toujours
évalués en francs 1939» H convient de ne pas oublier, en

effet, que le montant de l'indemnité de reconstitution n'est
pas fixe puisqu'il suit la progression des prix.

Cette fluctuation peut entraîner de nombreuses difficul-
tés quant à la détermination cie la juridiction compétente.
Tdlle indemnité qui était évaluée à 9 millions au jour de la
décision ministérielle pourra avoir atteint une valeur de
11 millions,lorsqu'un recours sera exercé contre cette dé-ci-
s ion. La question se posera alors de savoir qu^elle sera la
juridiction compétente : commission cantonale ou commission
d'arrondissement ?

En réalité, ce qui détermine l'importance du litige,
ce n'est pas le montant de l'indemnité de reconstitution
mais "bien la valeur des dommages établis sur la base des

prix pratiqués en 1939.

M. B û IV In-CHAI. PEAUX reconnaît tout l'intérêt de la

suggestion de K. Joueau- arigné. Il étudiera la question
soulevée par ce dernier.

M. LE PRESIDENT pense qu'il y aurait lieu d'interrompre
l'échange de vues qui vient de s'instaurer f de façon à oer—

mettre a M. Boivin-Champeaux d'assister à la réunion que
tient en ce moment la Commission de la Reconstruction.

Cette Commission doit, en effet, aborder l'étude du

projet de loi.

La proposition de 1. le .président est acceptée a j.'una—

nimité.

La Commission, avant de se séparer, désigne officieuse-

ment , Boivin-Champeaux, comme rapporteur pour avis du

projet de loi.

La séance est levée à 10 heures 55.

Le Président
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CAHCASSONNE, Robert CHEVALIER, LELALANLE, Mlle Mireille
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Absents .- MM. CHARLET, LELTHIL, , GILBERT-JULES, HAURIOU, KALB,
de LA GONTRIE, REYNOUARL, TAILHALES, TAMZALI, VAUTHIER.
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Ordre du Jour

I — Désignation de rapporteurs pour avis des propositions de loi î

- n° 637, année 1951, modifiant l'article 3Ix du Livre 1er du
Code du Travail et introduisant le principe de l'échelle
mobile pour la fixation du montant des rentes viagères cons—
tituees entre particuliers, dont la Commission du Travail
est saisie au fond ;

- n° 645; année 1951, tendant à permettre aux négociants en

grains agréés de bénéficier de l'aval de l'O.ÏÏ.I.C. pour leuri
effets delivfés en payement des blés qu'ils stockent dans le •

cadre des dispositions de la loi du 15 août 1936, dont la
Commission de l'Agriculture est saisie au fond.

II - Désignation du^ rapporteur pour le projet de loi (n° 713, année
195lT tendant à modifier certaines dispositions de la lofdu
29 juillet 1831 sur la liberté de la presse.

-oOo-

Compte-rendu

M. Georges PEPNOT, Président, en ouvrant la séance donne
lecture d'une lettre par laquelle M. Georges Maire s'excuse de ne

pouvoir assister à la réunion d'aujourd'hui, pour raisons de santé.

La Commission, unanime, charge son Président d'adresser à
M. Georges Maire tous ses voeux de prompt rétablissement.

0

00 00

S ituation des magistrat s

M. LE PRESIDENT donne, ensuite, lecture d'une lettre émanant
cte l'Union fédérale des magistrats,par laquelle M. Jeén Ausset,
Président de cet organisme, appelle l'attention de la Commission

sur la situation difficile que connaissent les magistrats.
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Ces derniers se trouvent, en effet, dans une situation défa-
vorisee par rapport aux fonctionnaires de l'ordre administratif.
En dépit de promesses formelles qui leur ont été faites,leurs
traitements sont inférieurs à ceux de leurs collègues de la fonc-
tion publique. D'autre part, les diverses indemnités allouées à
ces derniers leur sont refusées.

Il importe de faire cesser cet état de choses dans le plus
bref délai possible.

Aussi, M. le Président suggère-t-il que la Commission dépose,
à œet effet, une proposition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à prendre, d'urgence, toutes mesures utiles rour
améliorer la situation des magistrats.

La proposition de M. le Président est approuvée à l'unanimité

o

o o

Echelle mobile des salaires.-

M. LE PRESIDENT fait connaître, à ses collègues, qu'il a

demandé le renvoi pour avis à la Commission de la Justice de la

proposition de loi (n° 637» année 1951) modifiant l'article 3Ix
du Livre 1er du Code du Travail et introduisant le principe de
l'échelle mobile pour la fixation du montant des rentes viagères
constituées entre particuliers, dont la Commission du Travail
est saisie au fond»

Ce texte contient, en effet, une disposition qui ressortit
à la compétence de la Commission de la Justice^puisqu'elle a trait
aux rentes viagères constituées entre particuliers.

La Commission, unanime, approuve l'iniatitive prise par son

Président de demander le renvoi pour avis de la psDpdsitioij/ue loi.

M. LE PRESIDENT demande alors à ses collègues de vouloir
bien désigner un rapporteur pour avis de ce texte.
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M. Robert Chevalier est désigné a l'unanimité.

Aval de l'O.N.I.C.

M. LE PRESIDENT invite alors la Commission à désigner un
rapporteur pour avis de la proposition de loi tn° 643, année1951)

_

tendant à permettre aux négociants en grains agréés de
bénéficier de l'aval de l'O.N.l.C. pour leurs effets délivrés
en payement des blés qu'ils stocicent dans le cadre des dispositions de la loi du 15 août 1936, dont la Commission de l'Agri-culture est saisie au fond.

M. JOZE.AU—MARIG-NE est désigné, à l'unanimité, comme rap-
porteur pour avis.

0

0 0

Liberté de la Presse

M. LE PRESIDENT fait, enfin, connaître que la Commission
vient d'être saisie d'un pro.jet de loi (n° 718, année 1951)
tendant â modifier certaines dispositions de la loi du 29 juil
let 1881 sur la liberté de la presse.

Il demande a ses collègues de vouloir Dien césigner un

rapporteur pour ce têxte.

Il signale que M. Marcilhacy serait désireux que les
fonctions de rapporteur lui fussent confiées.

M. SOUQUIERE propose la candidature de Mlle Mireille
Dumont.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 10 voix contre 2, M. Marcilhacy est^nommé rappor-
teur du projet de loi, à la suite d'un scrutin à mains levées.
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La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents : Mtë. BOIVIN-CHAMPEAUX, Robert CHEVALIER, Mlle Mireille
DUMONT, MM. GEOPPROY, GIACOMONI, GILBERT JULES, de
LA GONTRIE, Georges MAIRE, MARCILHACY, PEFIDIER,
Georges PERNOT, EAYNÛUAED, TAILHADES.

Excusés : MM. CARCASSONNE, DELALANDE, JOZEAU-MARIGNE, KALB.

Suppléant ; M. NAMY, de M. SOUQUIERE.

Absenus ; MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARANA, Gaston CHARLET,
DELTHIL, HAURIOU, Marcel MOLLE, EABOUIN, TAMZALI,
VAUTHIEE.
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Ordre au Jour

I ~ d ® M * Marcilhacy sur le projet de loi \.n° 718, année

lo ï •îfnîa?î f rî!oair - Ler certaines dispositions de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de ia presse.

II - Rapports pour avis de .

-M. Boivin-Champeaux sur ie projet ae loi vn° 458, année
1951) portant modification ues articles 48 à 58 de la loi du
28 octobre 1946 sur les dommages de guerre, aont la Commission
ae la Reconstruction est saisie au fond ;

- M. Robert Chevalier sur le projet de loi (,n° 687, année
1951) modifiant l'article 31 x du Livre premier du Code du
Travail et introduisant le principe de l'échelle mobile pour
la fixation uu montant des rentes viagères constituées entre

particuliers, dont la Commission au Travail est saisie au fond.

-0O0-0O0-

Compte-rendu

Liberté de la Presse.-

M. Georges PEKMOT, Présiaent, en ouvrant la séance, aonne

la parole à 1. Marcilhac^ rapporteur du projet de loi (n° 713,
année 1951) tendant à modifier certaines dispositions de la

loi au 29 juillet 1831 sur la liberté de la pjesse.

MARCILHACY, rapporteur, expose que le texte, dont est

aujourd'hui saisie la Commission, tend a mettre un terme a

l'usage aousif qui est fait de l'immunité parlementaire, en

matière de piesse. Dans une proportion qui devient ae plus en

plus large, les fonctions de airecteur de la publication sont

confiées a des personnes exerçant un mandat qui ouvre «fîûit à

1'immunité.

De ce fait, il est pratiquement impossible de iaire jouer
les dispositions légales sur la responsabilité du airectew^

de la publieation et les vi#times des délits de presse, ne

peuvent pas se faire rendre justice.

/...
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1 'Gffal i t^p 6

^ 6!!^61 à cette situation choquante et assurer1 égalité de tous les citoyens devant la loi, MM. Minioz et

ÏSSÎ^VÎÊ 0"'' 16 23 «"*" "50. une p'«™êiuSl de îoitendant a creer une incompatibilité entre les fonctions dedirecteur de la publication et le mandat législatif.
Cette solution, logique, certes, est toutefois apparuetrop rigoureuse.

-Aussi, le Gouvernement a-t-il proposé, dans un projetde loi déposé le 23 février 1950, une formule transaction-
nelle, a laquelle se sont ralliés MM. Minjoz et Mazuez.

Ce texte crée l'obligation pour les directeurs de la pu-blication couvertspar l'immunité parlementaire de s'adjoina:e
un codirecteur de la publication non parlementaire qui sera
responsaple dans la$ fuimeb au droit commun.

C'est dans ces conditions quê l'Assemblée nationale a
adopté, le 8 novembre 1951, le projet de loi tendant a
modifier certaines dispositions ae la loi du 29 juillet 1381
sur la liberté de la presse.

Au cours du long débat qui s'est instauré devant
l'Assemblée Nationale, de nombreuses critiques ont été a-
dressées à ce texte. L'une d'entre elles,qui émane de M.
Nocher,mérite une attention particulière.

M. Nocher a estimé que le projet de loi tendait indi-
rectement à "ressusciter" un personnage honni . le gérant,
dont on fit avant la guerre un usage scandaleux. Ce gérant
n'avait d'autre fonction que de 'épondre devant les tribu-
naux des crimes et délits de presse dont les rédacteurs du
journal avaient pu se rendre coupables. On le choisissait
parmi des individus peu recommandables,en exigeant simple-
ment de lui qu'il soit habile en l'art de manier l'épée ou
le pistolet, précaution qui n'était pas superflue à une

époque où les différends opposant le responsable de la pu-
blication et la victime d'un délit de presse se réglaient
parfois sur le terrain. Certains journaux allaient même
jusqu'à désigner comme gérant un grand mutilé de guerre qui,
en raison de ses blessures, était le plus souvent acquitté
par les tribunaux.

L'orateur ajoute que, personnellement, au cours des
huit années pendant lesquelles il a exercé la profession
de journaliste, il n'a jamais su qui était le gé'.ant du

grand quotidien à la rédaction duquel il participait.
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ordonnance du 26 août 1944 a fort opportunément supprt-

me cette institution du gérant;en précisant que tout iou:nal
aurait un directeur de la publication responsable.

La question se pose, alors, de savoir si, en votant le
projet de loi dont est saisi le Conseil, on ne risque pas de
revenir aux anciens errements.

Quant à lui, M. le Rapporteur estime avec M. Nocher que le
codirecteur de le publication tiendra, en fait, le rôle "d'hom-
me de paille" naguère dévolu au gérant.

La meilleure solution sèrait, certes, de créer une incom-
patibilité entre le mandat législatif et la fonction de direc-
teur de la publication. Mais cette solution brutale appelle
une modification de la loi organique sur les pouvoirs publcs.
Elle a,de plus,le grave inconvénient de faire du parlementaire
un citoyen mineur dans le domaine de la presse, domaine qui,
pourtant, se rattache étroitement à l'exercice de son mandat.

Placé entre ces deux solutions, le Rapporteur reconnaît
qu'il a longuement hésité. Il a, finalement, décidé den recher-
cher une troisième.

Cette troisième solution, l'orateur ne le cache pas, conduit;
en fait,au système de liincompatibilité. Elle prévoit que
tout directeur de la publication devra, pour exercer ses fonc-

tions, pouvoir répondre, sans formalité préalable, devant

les juridictions compétentes,des délits de presse dont il
serait tenu pour responsable. Pour l'application de cette dis-

position, la demande de levée de l'immunité parlementaire sera

considéréè comme une formalité préalable.

De cette façon, les organes de presse dirigés par des

parlementaires ne bénéficieront plus d'aucun privilège et

l'on n'assistera pas à la résurrection du gérant,en la per-
sonne du codirecteur.

De plus, il n'est pas inutile de souligner que les par-
lementaires qui voudront continuer à exercer une fonction à

la tête d'une publication pourront fort bien le faire en qua-
lité de directeur politique.

Enooncluant, M. LE RAPPORTEUR tient à déclarer qu'à son

avis les constituants de 1946 sont les premiers responsables
des abus que l'on dénonce aujourd'hui. Au lieu de limiter

1'imnunité à la durée des sessions parlementaires, la Cons-

titution en a, en effet, étendu le bénéfice a tout le mandat.
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Si les textes constitutionnels devaient être modifiés, il fau—
did.it, sur ce point particulier, revenir à une plus saine concep- -

tion de la notion d'immunité.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur. Il donne lecturedu contre-projet présenté par celui—ci et qui est conçu dans
les termes suivants :

~

r

Article premier

"L'article 6 de la loi du 29 juillet 1831 modifié par 1«arti-
cle 15 de l'ordonnance du 25 août 1944 est modifié comme suit :

"Tout journal ou écrit périodique aura un directeur de la pu-
"blication.

"Le directeur de la publication devra être français, avoir
la jouissance de ses droits civils et n'être privé de ses droits
civiques par aucune condamnation judiciaire. Il devra, en outre,
pouvoir, sans aucune formalité préalable, répondre devant les
juridictions compétentes, des crimes et délits visés au chapitre
IV de la présente loi et dont il serait tenu pour responsable, en

application de l'article 42 ci-dessus :

"Est considérée comme rurmalité préalaole y pour 1 : applmation
de la présente loi ,1a demande en autorisation ae poursuites oon-

tre les memores du Parlement prevue par l'article 22 de la Cons- ;

titu "

Article 2.

"Il sera pourvu uans le délai a'un mois a compter ae la

promulgation ae ia présente ioj. au remplacement aes directeurs
de la puurrcatioxi qui ne pourraient se conxorfuer a ses preso.xp—
tions".

M. BÛIVIN-GHAMPEAUX demande a M. le Rapporteur quelle sera
la sanction de l'oDligation créée par l'article premier au

contre-projet.

M. LE RAPPuivTEUR répona que cette sanction est, prevue a

l'article 9 de la roi uu 29 juillet 1831. Cet article dispose
qu'en oas ue oontravention aux dispositions aes aitia_i.es 6, 7
et 8 de ladite ici, Le propriétaire, re directeur de la puolica-
tion ou/à aéxaut/i 1 imprimeur, seront punis 'une amende ae

6.000 a 6O.o0O frs.
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M. de LA GONTRIEpose la question ae savoir si. en anniica-
^texte présenté par M. le Rappoxtem, un plrleSentaiîe

pourra etre uunaamnê sans qu'au préalable l'Assemulee a laquer-le ii appartient ait levé 11immunité qui le couvre.

M. Lii RAPPORTEUR répona par la négative. Il est Dien évi-
dent, en eixet, que l'on ne peut, par une lui ordinaire, ap—
porter une dérogation a une disposition constitutionnelle. r

M. de LA GONTRIE estime, uâns ues ooriux tious, que la ré—
daotion ue i'article pxemiex aoi a être corrigée, car, a son avis
elle laisse entendre qu'un parlementaire peut etre poursuivi et
condamné san3 ''rormalité préalaole".

M. LE RAPPORTEUR ne partage pas l'opinion ae M. de La Gon-
trie. Lorsque l'on ait, en erxet, que le directeur ae la puuii-
cation devra répondre aes aelios ae p esse aont il serait tenu

pour responsable, on oolige le parlementaire à se démettre
de ses fonctions de directeur ae la puulioation il lui sera
donc impussiuie ae commettre un délit ue pressejpaxsqu'ri ne

participera plus, en tant que responsaoie/a la vie au journal.
On ne voiti»s;aans ces aonaitions, comment xi pourrait etre

poursuivi et condamne.

M. LE PRESIDE 5 f demande a ses collègues ue voulox. oien ;
pour la clarté ae la uiscussion, examine! le contre-projet
de M. le Rapporteur en deux étapes. La Commission se prononcera
en premier lieu sur le principe au nouveau texte ; si ce pnn-
cipe est aomis, un uébat s'ouvrira, ensuite, sur les questions
d'ordre rédactionnel.

Cette proposition est acceptée a l'unanimité.

M. EEYNOUAKD pose la question de savoir si un parlementai-
xc peut xénoncer a aou irumtUiite.

M. LE PRESIDENT répond par ra négative. L'immunité est une

institution u'orare puuxio aont le tut est ae protéger xa ionc—

tion parlementaire et non ae conxérer un proviiege a l'élu.

M. LE RAPPORTEUR souhaite, à cet égara, que l'on revienne

à une notion plus saine ae l'immunité parlementaire, en permet—

tant, tomme re raisai c ra Goristi tutiun ae 1875, ra poursuite
d '

uri élu pendant les intersessions .

M. LE PRESIDENT se uemanue si xa substitution au texte

de 1'Assemuiée Nationale au contre—pxojot présenté par h» le

Rapporteur ii
' oirrix-a pas pixa u

1 inconvénients que u. avantages.
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d ? 1,Assemblée Nationale, s'il est loin
d etre parfait, a à tout le moins, le mérite d'être clair et
précis.

Ce contre-projet est plus sévère puisqu'il aboutit,en faitj
a creer une incompatibilité entre la fonction de directeur de
la publication et le mandat parlementaire • Mais pour ne pas poserbrutalement le principe de cette incompatibilité, M. le Rapporteurest oblige d'avoir recours à des formules dont l'effet est de
rendre le texte assez obscur.

Il est permis de se demander, en effet, à quoi fait allusion
le législateur lorsqu'il dit que le directeur da la publication
devra pouvoir,sans l'accomplissement d'aucune formalité préalable ,

repondre devant les tribunaux des crimes et délits dont il
serait tenu pour responsable.

De plus, il^semble quelque peu étrange de qualifier de
simple "formalité" la demande en autorisation de poursuites contre
un parlementaire.

Certes, en s 'efforçant d'éviter la réapparition de ce

triste personnage que fut autrefois le gérant, M. le Rapporteur
poursuit un but fort louable. Mais, estil sûr que son texte per-
mette d'atteindre ce but ?

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que la création
d'une incompatibilité rendra nécessaire le remplacement des di- >

recteurs parlementaires actuellement en fonction. Rien ne permet
d'affirmer que les nouveaux directeurs ne seront pas des "hommes
de paille", j'ouant le même rôle que les anciens gérants.

Il faut, d'ailleurs, reconnaître qu'il est à peu près im-

possible d'évite!? cet inconvénient. Même sous le régime actuelle-
ment en vigueur, tel qu'il résulte de l'ordonnance du 26 août

1944, on ne peut pas empêcher la désignation comme directeur
de la publication d'un individu qui, en fait, ne participe pas
directement à la vie du journal.

La réforme de 1944 n 'a pas eu, en réalité, d'autre effet

que de changer l'appellation de la personne chargée d'endosser

la responsabilité des infractions commises par l'organe de près-

se. Au reste, il peut difficilement en être autrement, dès l'ins-

tant où l'on rend une personne responsable de délits qu'elle n 'a

pas commis personnellement.

Pour ces raisons, M. le Président se montre favorable au

texte de l'Assemblée Nationale qui constitue, sinon la meilleure

solution, du moins la moins mauvaise.

/...
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m
<*^ c -'-are qy'il ne partage pas l'opinion

de M. le 1 résident. Non pas qu'il conteste que, dans certains cas
le directeur de la publication soit un gérant déguisé#

Mais, à son avis, l'ordonnance du 26 août 1944 a eu le
mérite de consacrer la disparition d'une institution néfaste,
il ne faudrait pas que, dans son principe, ce texte fût autour—
d'hui battu en brèche. Il y m dà la dignité même de la profes-
sion de journaliste.

M. Georges MAIRE estime, comme M. le Président, que la
formule suggérée par M. le Rapporteur ne permettra pas d'écarter
les inconvénients signalés par ce dernier. Aussi, marque-t-il
sa préférence pour le système élaboré par l'Assemblée Nationale.

M. GILBERT-JULES partage, lui aussi, œtte opinion.

Mlle Mireille DUMONT se déclare hostile au principe même
du projet de loi quelle que soit la forme retenue. Elle estime

qu'en proposant ce texte le Gouvernement a eu pour but de priver
l'opposition de ses journaux.

proje^PlîhMWsW^lîînlS? 4i8n
sg&?r§h!aàcfîè58e£es

des infractions, mais à réprimer des delite d'opinion.

Elle n'en veut pour preuve que la constatation du fait

de la plupart des actions intentées contre les journaux commu-

nistes le sont sur la demande du Gouvernement ou de ses repré-
sentants.

Peu nombreux sont les particuliers qui saisissent les

tribunaux de plaintes.

En tout état de cause, si une réforme des textes régis-
sant la matière doit être envisagée, elle ne saurait l'etre

que dans le cadre d'un statut de la presse dont la promulgation
est sans cesse différée.

C'est la raison pour laquelle Mille Mireille Dumont^pro-
pose d'ajourner l'examen du projet de loi jusqu'au jour où

le statut de la presse viendra en discussion devant le Parlement,

M. LE RAPPORTEUR fait observer à Mlle Mireille Dumont que

si les statistiques révèlent que la plupart des actions sont

intentées par le Gouvernement, cela ne signifie nullement que

les particuliers ne sont jamais victimes de délits de presse.
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îeurs memoxes.

nt, îx est surprenant que ies memDres u'un parti qui prou
me ox~n hauo son souci ue voir régner pins d'égalité entre les
citoyens, s'opposent au voue d'une axsposition dont l'unique

.M. GILBxRT—JULES fait , de plus, ouserver qu'ix ne saurairtc
être question de parler comme le iait 40.1e Mireille Dumunt
de répression de délits a ;

opinion.

Il n'est pas nécessaire de proférer des injures pou■ exprx-
mer une opinion.

Mlle Mireille DUMONI partage l'avis ue M. uiloeru-Jules sur

ce dernier point. Mais, ajouce-elle, la quesuiun qui se pose esu

celle ue savoir oe qu'il xaut entendre par injures. Si le

simple xait, par exemple, ue comDatcre la posruion prise par
ie Gouvernement sur une question touunant u ia uéiense nationale
esc interprété uomme une tentative de démoralisation ue l'année,
il est nors ue uoute que aans uetoe hypothèse 1 : iniracuion
retenue a la char Be u

:
un organe ue presse uevxent un uélit d'o-

pinion.

M. de LA GONTRIE appelle l'attention ue Mile Mireille Du-

mont sur xe rait que le Gouvernement n*esc pas juge oe la qua-
iiiication qu'ir convient ae donner a un acte uéiiuuueux.

Les cxiouriaux,. et eux seuls^ont compétence en cette ma ci exe.

Or, xa roi uu 29 juilxec x83I penne c a une personne pou -

survie pour un uéirc ue presse ue raire ra preuve du uaracouie

non aifiamacoxre ue l'arcicie incriifimè, mo^emianc quoi, elie

est acquitcée.

Mais, des l'instant ou cette preuve ne peut etre administrée,
ii esc panai cernent légitime que xa vistime du uéiic puisse o ne-

nir justice.

Et, o-e n'est que dans la mesure ou les parlementaires corn-

munis tes r^connaissent que leurs journaux contiennent ues ecrics

diiiamatones ou injurieux qu'ns peuvent etre xonaes a s'uppo-

ser au voce de la nouvelle loi.

M. LE PRESIDENT met aux voix la demande d'ajournement ou

déoat xoi-muiée par Mlle Mireille Dumont.
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M * B0IV
"

iN- GHAMPSATJX faix remarquer que cette uémanae
n a aucun sens,puisque re refus par re Gonseir de la Répudia-que ae se saisir uu projet ue ici entraînera, à I'expirationd un délai ce aeux œois /la prumulgaticn au Texte ae l'Assemblée
nationale.

La Commission repousse la aemanae ae Mlle Mireille Pu-
mont, par 12 voix contre 2, <± la suite a 1 un vcte a. mains
levées.

M. Ln PRESIDENT inviue alcxs ses ooixcgues a. pronciicer
sui la prise en consiûératicii au contre—projet présenté parM. le Rapporteur.

Par 6 voix contre 4 et 2 aostentions, u la auxte d'un
vote a mams levées, la Commission rejette la prise en consiuê-
ration uu uontre-projet.

M. LE RAPPORTEUR aéeiare que, aans ces conaitions, il
propose a la Commission l'aaopticn au vexte ae l'Assemulee Na—
tionale.

M» Le PRESIDENT ouvre xa aiscussicn sur ce texte.

Les articles premier, 2 et 3 sont auoptés sans muuixica-
tion par 10 voix contre 2,à la suite ae trois scrutins a

mains levées.

Article 4.

"L'article 42 de la loi au 29 juillet 1881 moaixié par
l'article 15 de l'eruonnance du 26 août 1944 est moûiné comme

suit,.

"Art. 42.- Seront passioies comme auteurs principaux ues

peines qui constituent la répression aes crimes et délits corn-

mis par la voie ae la presse aans i'orare ci-apres, savoir .

"1°) Les directeurs ae puuiications ou éditeurs queixes que
Soient îeurs proiessiuns eu leurs aenominatiwns et,aans res

cas prévus au aeuxieme alinéa ae x'arsicie 6 7 les coàirecteui 'S

de la puolioâm on f

"2°) A leur aéiaut, l'auteur ;

"3°) A déiaut aes auteurs, les imprimeurs ;

"4°) A aéiaut aes imprimeurs, les venaeuxs, xes aistriou—

teurs et amciieurs.
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"Dans les uas prévus au deuxième alinéa ae l'article 6, la
respunsaoïlxté suus±a±ane aes personnes visées aux pa-agranhes
2°f j ©"t 4 du pxesent aixiule joue ouriîïïie s

; j_i n
:
j avait; pas

de dix tuteur de la puuiioatiun, lorsque, u un t rai xem ent aux aïs—

potions de ±a présente lux, un couirecteur ue xa puuxiuation
n'a pas été aésigxré".

M. Lr, RAPPO TEUIl ±a± g observer qu'au § premier de cet article
le mut auteur est au singulier aluxs que le i3u iel s'impose de

toute évidence.

Une rectnicatiun semuie xieceasaire.

La Commission, unanime, se range <a l'avis ue M. ie pappux-
teur.

Mlle Mireille DUMQNT prupuse, pour éviter que le Gouvernement
n'intenie aes proues qu'elle qualine ue -poix txques", ue réuigei
amai qu'il suxt le paragraphe premier ue cet article .

"1°) les uireoteurs de puuiicatiuns ou éditeurs quelles que
Soient leurs pruiessiuns Ou leurs aénummatiuxis et, aans les cas

prévus au deuxième alinéa de l'article 6, seulement si res pum -

suxtes sont engagées sur^bitatiun uirecte uu plainte émanant ue

parbicuners agissant en tant que teis, les coairucteurs de xa

puuxxcatiun."

M. L3 RAPPORTEUR juge madmissiuie xa pruposxtiun ae Mile

Mireille Dumunt. On ue peut, en enet, interaire à un Minisuie uu

à un ronctionnaire de poursuivre ie uirecteur d'une uuurj.catiun

qui s'est rendu uuupaoxe ue arriamatiun a anx égara.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La proposition de Mlle Mireille Dumunt est rejetée pa. 10

voix contre 2 a la suite a'un voue a mains ievees.

L'article 4 est adopté,dans ie^nemes conditions ae vote

et ae majorité.

Artic le 5

"L'article 45 de la lui du 29 juillet ±831 moame par

l'article 15 de l'ordonnance au 26 août 1944 est moairre comme

suit .

"Art. 43.- Lorsque res airecteurs ou ooairecteurs ae la pu-

oixcatiun ou xes eaiteurs seront en cause, les auteurs seront

poursurvxa comme compnces.



J. 21.II.51.
1297

- 12 -

"Pourxom; l'euie au même titre et aans tous les uas, xes per-sonnes auxquelles l'artiele 60 uu Ooue pénal puu.rrait s
!
appliquer.Ledit article ne pwuria s'applique.!, aux xinpiimeuxa pu^x .aiu L'im-

pxcocii^n, aaux uans xe cas et les cunaitiens prévus par l'aïu^ie 6de la lui uu 7 juin x848 sui ±es a t txuupemen os, uu,a. uéiaut ue ^,u—directeur ue la puonuation. aana xe uas prévu au ueuxi^ine aixixêade l'axtiuie 6".

M* d.6 LA O-0L T RlL <3.pp6Xlfe JL
1 S.% t6îiblvj>Ii u.0 863 VJU_L_L^^U68 SUT

fait que dans x'hyputheae uu son anecteur ue puuixcation esc de-
eiaxe ixxespunsaoïe puui cause ue démence, un w^gane ue presse
jvxiit u

: une immunité uomplate.

L'ai'oxule 42 de la lui au x9 juxiiet 1881 ne permet, en ex—
xet, ue poursuivie îes auteurs, imprimeurs, aixicneurs, etc.. qu'adéraut aes directeurs ae la puuxicatiun. 0x, la jurxspruaence a
interprété les «exises "a déraut", aans le sens ue ■■an x'absence ue"

Pans x'h^puun-sc envisagée, il existe bien un directeur mais
celui-ci ne peut pas être condamné,puisqu'il est en état de déinen-
ce.

-Ainsi, un journal dirigé par un iou peut impunément publier
les pires calçmnies et injures.

Il convientarait ae combler cette lacune de notre législation,
si l'on ne veut pas que la nouvelle loi soit tenue en échec par
des individus qui n'hésiteront pas à rechercher les codirecteurs
de la publication parmi les pensionnaires des hôpitaux psyuniat i-
ques.

C'est la raison pour laquelle, M. de La Gont":ie propose de

compléter l'article 5 du projet ae loi (article 43 de la loi du 29
juillet 1881) par la disposition suivante ;

"Toutefois, les imprimeurs pourront être poursuivis comme

complices si le airecteur uu J[e codirecteur ae la publication
est déclaré irresponsable".

M. LE RAPPORTEUR reconnaît que dans l'hypothèse signalée par
M. de La G-ontrie, notre législation sur la presse, présente une la-
cune. Mais il ne croit pas qu'il raille pour autant voter une dis-
position aussi grave que celle proposée par son collègue.

Certes, la situation signalée est choquante, ^ais il semble
bien qu'elle constitue un "cas-limite" ,relevant Dinn plus de 1 hy—
pothèse d'école que de la réalité.
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ico oj. ^uauuns jjar uiouneres.

porteur.
M. LE PRESIDENT partage entièrement l'opinion de M. le Rap-

Il ajoute qu'il a plaidé de nombieuses affaires de presse;
jamais l hypothèse signalée par M. de La Gontrie ne s'est présentée
a lui.

M. de LA GONTRIE ne pense pas, comme M. le Rapporteur, quela situation signalée suit une hypothèse d'école pour l'excellente
raison qu'elle se présente actuellement dans son département.

Une publication dirigée par un individu atteint d'aliénation
mentale répand,sur les parlementaires du département, les plus
abominables calomnies,sans qu'il soit possible de rien faire
pour l'en empêcher.

A de nombreuses reprises, ce directeur a été poursuivi devant
le tribunal correctionnel. Il a toujours été acquitté après consta-
tation de son état de démence.

M. BOIYIN-CHAMPEAUX reconnaît qu'il y a là un moyen facile,
pour un organe de presse, d'échapper aux rigueurs de la lui nouvel— fc
le,en désignant comme codirecteur de la publication, un individu
irresponsable.

M. LE RAPPORTEUR se déclare choqué par le fait que la proposi-
tiorr de M. de La Gontrie permet de poursuivre, comme complice, un

imprimeur qui, dans uien des cas, n'aura pas pu avoir que l'article
imprimé avait un ia»actère diïiamatoire.

M. de LA GONTRIE ne partage pas les scrupules de M. le

Rapporteur. Il estime qu'il est uu uevoir des imprimeurs ue ne pas
prêter ieux eoxrooura a un iou puur injuriai u'nonnetea ux ou

v
v ciiu.

D'autre part, il convient de ne pas oublier que les grands
bénéficiaires de céjgenre d'opérations sont les imprimeurs qui re-

çoivent plusieurs dizaines de milliers de francs a titre de rému-
nération. Il est normal, dans ces conditions, que l'on se montre

sévèreà leur égard.

M. LE RAPPORTEUR fait observer que l'adoption du texte pro-
posé par M. de La Gontrie obligera les imprimeurs à recruter des

experts chargés de vérifier toutes les copies avant leur impres-
sion ^nour rechercher si elles ne contiennent pas des imputations

diffamatoires• 11 y a f 011^ li e u de penser qu'en ce qui concerne
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î&iïSt'iïïSîîîiS! tlréS ' 13 hâte " °ette vérification sera pra-

M. GILBERT JULES ajoute que, dans bien des cas, il est ex-tiemement difficile de savoir dans quelle mesure les propos tenus
par un journaliste peuvent être considérés comme injurieux.

M. de LA GONTRIE avoue ne pas comprendre les scrupules de
ses collègues, alors que l'article 42 de la loi du 29 juillet 13*1,dont^ personne ne conteste le principe, permet déjà de poursuivre les
imprimeurs, les vendeurs et même les afficheurs ;non pas comme com-
plices, mais qui plus est, comme auteurs principaux/à défaut du
directeur responsable.

Cet article 42 est donc infiniment plus grave/ car il
permet de condamner un imprimeur à qui aucun reproche ne peut être
adressé, alors que dans le cas signalé, cet imprimeur a commis une
faute en prêtant ses services à un individu, dontlil ne peut ignorer

qu'il présente certains troubles mentaux.

M. LE PRESIDENT signale qu'en tout état de cause le texte
présenté par M. de La Gontrie devra être précisé. Il ne suffit pas,
en effet, de parler d'un individu déclaré irresponsable, encore
faut-il indiquer que c'est^fause de démence.

M. de LA GOUTRIE répond qu'il a rédigé son texte très rapide-
ment. Aussi reconnaît-il qu'il médite d' être amendé*

Mais, si la Commission veut bien admettre le principe de
sa proposition, il sera toujours facile de rédiger, ensuite, un

texte tenant compte des diverses observations formulées.

M. LE PRESIDENT consulte, alors, la Commission.

Par 10 voix et 2 abstentions, à la suite d'un vote à mains

levées, la proposition de M. de La Gontrie est adoptée dans son

principe.

La Commission confie à M. le Rapporteur et a .de La Gontrie
le soin d'élaborer un texte.

L'article 5, est, en conséquence, réservé.

Article 6. -

"L'article 44 de la loi du 29 juillet 1881 est complété
par l'alinéa suivant :

"Dans les cas prévus au deuxième alinéa de 1'a ticle 6,
le recouvrement des amendes et dommages—inte -1 ets pou ra etre pou_ sui
vi sur l'actif de l'entreprise".
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M. RAPPORTEUR, déclare que la rédaction retenue par l'As-semblée Nationale, pour cet article, ne lui donne pas satisfac-
??,* 5 U?e part » en e ffet, il est permis de se demander ce

qu il faut entendre par "actif de l'entreprise". En second lieu,on semble indiquer qu'en dehors du cas prévu au 2e alinéa de1 article 6 de la loi du 19 juillet -.881, les directeurs de pu—blication sont les seuls responsables des condamnations pécu-niaires prononcées contre eux.

Or, l'article 44 de la loi du 29 juillet q88I, stipule que;..."les propriétaires des journaux ou écrits périodiques sont
responsables des condamnations pécuniaires prononcées au profitdes tiers..."

Il conviendrait donc de modifier l'article,6 ainsi que
l'article 7,où l'on retrouve la même formule.

^

La Commission approuve les observations de M. le Rappor-
teur^à qui elle confie le soin d'étudier une nouvelle rédaction.

Les articles 6 et 7 sont, en conséquence, réservés.

Article 8 .

"En ce qui concerne les journaux ou écrits périodiques dai
le directeur de la publication bénéficie, à la date de la pro-
mulgation de la présente loi, de l'immunité prévue par l'arti-
cle 22 de la Constitution, le codirecteur de la publication
devra être nommé dans le délai d'un mois à compter de ladite
promulgation".

M. LE PRESIDENT pense qu'il conviendrait, dans le délai
d'un mois prévu à ©t article, de porter à la connaissance du

parquet, le nom et la demeure du codirecteur, pour respecter
les prescriptions de l'article 7 de la Lidu 29 juillet 1881.

M. LE RAPPORTEUR feconnait le bien fondé de la remarque
de M. le Président et déclare qu'il complétera l'article 8
dans le sens indiqué.

L'article 8 est, en conséquence, réservé.

Article 9 .

"La présente loi est applicable aux territoires d 'Outre-
Mer et aux territoires sous tutelle du Cameroun et lu Togo".

/
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M. BOIVIN-CHAMPEAUX s'étonne quela nouvelle loi ne soit pasrendue applicable à l'Algérie,alors qu'elle l'est aux territoiresd'outre-mer, ainsi qu'au Togo et au Cameroun.

M. LE RAPPORTEUR déclare qu'il s'informera des raisons quiont motivé cette exclusion.

L'article 9, est donc réservé.

M. LEIRËSIDENT propose, étant donné l'heu::e tardive, ae ren-voyer,à la prochaine séance y la suite del'oi.dre du jour. Le cettefaçon, M. Marcilhacy disposera du temps nécessaire à la mise aupoint du texte des articles réservés.

La Commission accepte la proposition de M. le Président.
M. LE PRESIDENT demande, alors, à ses collègues de vouloirbien fixer la date et l'heure de cette séance.

A l'unanimité, la Commission décide de se réunir ce soir à16 heures 30.

La séance est levée à 12 heures 35.

Le Président
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ORDRE DU JOUR

. / ï ~ Suite au rapport de L. Marcilhacy sur le projet de
loi (.u 718, armée 1951) tendant a modifier certaines dispo—sitions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse.

II - Rapports pour avis :

- M. Boivin-Champeaox sur le projet de loi (n° 458, année 1951)
portant modification des articles 48 à 58 de la loi du 28 oc-
tobre 1946 sur les dommages de Guerre, dont la Commission de
la Reconstruction est saisie au fond ;

- M. Robert Chevalier sur le projet de loi (n° 687, année
1951) modifiant l'article 31 x du Livre Premier du Code du
Travail et introduisant le principe de l'échelle mobile pour
la fixation du montant des rentes viagères constituées entre
particuliers, dont la Commission du Travail est saisie au

fond.

COMPTE RENDU

Liberté de la presse

M. Georges PERNOT, président, en ouvrant la séance
donne la parole à M. Marcilhacy, rapporteur du projet de
loi (n° 718, année 1951) tendant à modifi er certaines dis-

positions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de
la presse.

M. MARCILHACY rappelle qu'au cours de la séance qu'elle
a tenue ce matin, la Commission a réservé un certain nombre
d'articles du projet de loi de façon à permettre à son rap—
porteur de lui soumettre une nouvelle rédaction.

Il propose d'examiner les questions réservées, dans
l'ordre des articles.

Article 4

M. LE RAPPORTEUR rappelle que M. de La Gontrie a pré-
senté un amendement tendant à permettre la répression des

délits de presse dans le cas où le directeur de la publica—
tion est déclaréirresponsable pour cause de démence.
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A cet effet, M. de La Gontrie a proposé de compléter
l'article 5 du projet de loi par la disposition suivante :

"Toutefois, les imprimeurs pourront être poursuivis
comme complices, si le directeur ou le codirecteur de la
publication est déclaré irresponsable."

La Commission s'est montrée favorable au principe de
l'amendement, étant entendu que son auteur et M. le Rap-
porteur étudieraient une rédaction.

L'orateur déclare qu'il a essayé de rencontrer, à cet
effet/M. de La Gontrie ; malheureusement, ce dernier étant
absent du Palais, la mise au point d'un texte susceptible
de lui donner satisfaction s'est avérée impossible, ^uact
à lui, M. le rapporteur se déclare hostile à la formule
proposée ce matin par M. de La Gontrie.

Il ne lui parait pas possible, en effet, de pour-
suivre comme complice un imprimeur qui n'a personnellement
commis aucune faute.

Non pas qu'il rejette la proposition formulée par son
collègue et dont la Commission a approuvé le principe ; mais
le procédé utilisé lui paraît choquant.

On peut certes lui répondre que s'il ne s'agit que de
trouver un moyen de sanctionner une infraction, la chose est
aisée dès l'instant où l'on est d'accord sur le principe.
Dans le cas particulier,c'est tout le contraire et l'orateur
avoue qu'avec la meilleure volonté, il lui a été impossible
de rédiger un texte qui puisse donner satisfaction.

Il s'est toutefois demandé si le problème ne serait
pas partiellement réglé en supprimant à l'article 42, § 2° de
la loi du 29 juillet 1881, les mots : "à leur défaut".

De cette façon, en effet, les auteurs et les directeurs
de la publication seront poursuivis conjointement. Si le direc-
teur est déclaré irresponsable pour cause de démence, c'est
l'auteur qui sera condamné.

M. GILBERT JULES ne pense pas que la proposition de
M. le Rapporteur soit susceptible de donner satisfaction
à M. de La Gontrie. Dans le cas particulier qui intéresse
ce dernier, l'auteur et le directeur de publication ne

sont, en effet, qu'une seule et meme personne.

/
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M. LE RAPPORTEUR déclare cme, dans ces conditions, il
appartient a M, de La Gontrie de soumettre un texte à la
Commission.

Ri. L-ûi PiujSXDûNT partage l'opinion de M. le Rapporteur
en regrettant que le législateur soit amené à intervenir dans
un cas particulier que les tribunaux répressifs n'ont pas
encore tranché définitivement.

j.1 propose cjue la question envisagée soit réservée, en
attendant le dépôt par V. de La Gontrie d'un amendement
contenant un texte précis.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

0 o

M. LE RAPPORT- UR propose alors d'examiner la seconde

question réservée. Il s'agit de l'article 6, pour lequel
il propose la rédaction suivante : l'article 44 de la loi
du 29 juillet 1881 est complété par l'alinéa suivant :

"Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article 6,
le directeur de la publication est, en outre, civilement

responsable du payement des dommages-intérets auxquels
pourrait être condamné le codirecteur de ]a publication pris
en cette qualité."

M. HAR1Y s'étonne que l'on puisse rendre responsable
le directeur de la publication du payement d'une amende

destinée à sanctionner une infraction qu'il n'a pas commise.

Il y a là une atteinte au principe qui veut que les

sanctions pénales soient personnelles.

M. LE RAPPORTEUR fait observer à M. Namy qu'il n'est

pas question d'amendes mais de dommages intérêts-/

De plus, il a pris la précaution d'indiquer que la

responsabilité du directeur se situait sur le plan civil

et non sur le plan pénal. Il ne peut d'ailleurs pas en

être autrement puisque, par définition, ce directeur est

un parlementaire déjà protégé par une immunité qui inter-

dit toute poursuite devant les tribunaux répressifs.
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; . LE PRESIDENT consulte la Commission.

L'article 6, dans la rédaction proposée par M. le Rap-
porteur, est adopte par 5 voix con^tre 2, à la suite d'un
vote a mains levées.

Article 7

M. LE RAPPORTEUR signale que la modification apportée
à l'article précédent doit entraîner la suppression du second
alinéa de l'article 7, qui reprend purement simplement l'an-
cien texte de l'article 6.

Cette suppression est décidée.

Ainsi modifié, l'article 7 est adopté,par 5 voix contre
2, à la suite d'un vote à mains levées.

Article 8

M. LE RAPPORTEUR rappelle que, ce aatin, M. le Président
a appelé l'attention de ses collègues sur la nécessité d'infor-
mer le parquet du nom et du domicile du codirecteur.

Pour tenir compte de cette observation, il propose de

compléter l'article 8 par la phrase suivante :

"Dans le même délai, une déclaration sera faite au Parquet,
à l'effet de compléter la déclaration prévue à l'article 7 de
la loi du 29 juillet 1881, par la mention du nom et de la
demeure du codirecteur de la publication."

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La proposition de M. le Rapporteur est adoptée,par 5
voix et 2 abstentions, à la suite d'un vote à mains levées.

Article 9

M. LE RAPPORTEUR précise que cet article avait été
réservé,à la suite d'une remqrque de !.. Boivin—Ghampeaux
qui s'étonnait de voir que l'Algérie était exclue du champ
d'application de la loi.

Il ajoute qu'il s'est informé des raisons qui avaient

pu motiver cette exclusion. Des renseignements qui lui ont

été fournis,il resuite qu'il s'agit d'unecmission involon—

taire qu'il convient de réparer.
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a. i » ai
° f î -î f ^ Juillet 1881 étant applicable

•"-Lger'i e ) H n y a aucune raison de ne pas soumettre au
meme régime une loi modificative.

Mlle Mireille DUMOHT déclare qu'elle s'oppose à cette
extension.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

L'extension a l'Algérie du domaine d'application de la
loi est décidée par 5 voix contre 2 à la suite d'un vote à
mains levées.

L'ensemble du projet de loi est adopté dans les mêmes
conditions de vote et de majorité.

O 0

Echelle mobile en matière de rentes viagères

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à K. Robert

Chevalier, rapporteur pour avis de la proposition de loi
(n° 687, année 1951), modifiant l'article 31 x du Livre

Prèmier du Code du Travail et introduisant le principe de

l'échelle mobile pour la fixation du montant des rentes

viagères constituées entre particuliers, dont la Commission
du Travail est saisie au fond.

M. Robert CHEVALIER, rapporteur pour avis, expose que
si la Coiranission de la Justice s'est saisie pour avis de

cette proposition de loi, ce n'est certes pas pour émettre
une opinion sur le problème des salaires qui échappe à sa

compétence.

Mais ce texte contient une disposition - l'article

premier bis — qui intéresse directement la Commission de

la Justice.

L'article premier bis est ainsi conçu :

"Au cas d'augmentation égale ou supérieure à 5 f du mon

tant du budget—type prévu par l'article premier, cette augmen

tation sera répercutée intégralement sur les rentes viagères
constituées entre particuliers.'

1
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+.
^ peine besoin de souligner que ce texte, quiintroduit dans notre législation le principe de l'échellemohîle pour la fixation des rentes viagères constituéesentre particuliers, appelle les plus sérieuses réserves.

Sur le terrain des principes, deux observations s'im-
posent :

1°- le texte envisagé porte une grave atteinte à la
liberté contractuelle. Certes, la loi du 25 mars 194-9 déro—
geait à la règle du respect des obligations librement con-
tractees, mais il avait .té affirmé qu'elle n'intervenait
qu'à titre tout a fait exceptionnel. Aujourd'hui, l'excep-tion devient la règle ;

2°- l'article premier bis du projet de loi dénature
le contenu juridique de la notion de rente viagère en lui
reconnaissant un caractère alimentaire.

Or, l'engagement de servir une rente viagère,comme
contre partie de la cession d'un bien quelconque, n'est en
aucune manière une obligation alementaire. [pu point de vue de
l'équité, le texte voté par l'Assemblée nationale présente
des inconvénients plus graves.

En premier lieu, en effet, il importe de souligner que
le bien cédé en contrepartie de la rente peut fort bien
n'avoir pas augmenté de valeur depuis le jour de la signature
du contrat. C'est le cas de nombreux immeubles et fonds de
commerce. Bien plus, il est possible que la valeur de ce bien
ait diminué s' il était constitué par de l'argent demeuré
inemployé. A cet égard, la loi du 25 mats 194-9 avait le mérite
de prévoir que le débirentier pouvait obtenir remise totale
ou partielle de la majoration mise à sa charge, si le bien cédé
en contre partie de la rente n'avait pas acquis un coefficient
de plus value au moins égal à cette majoration.

Mais, si le texte étudié est critiquable, c'est surtout

parce qu'il laisse en dehors de son champ d'application la

plus grande partie des rentiers viagers, pour ne viser que les
seuls titulaires de rentes constituées entre particuliers.

C'est là une discrimination qui sera durement ressentie

par les rentiers viagers de l'Etat et des compagnies d'assu—
rances qui se trouvent pénalisés.

En vérité, l'Assemblée nationale a adopté la solution
la plus facile, car si elle avait envisagé la situation de

l'ensemble des rentiers viagers, une question de financement
se serait posée qu'il aurait fallu résoudrê.
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^^5 Routes ces raisons, M. le Rapporteur pour avis
propooe la disjonction de l'article premier dis,

, entendu, cette disjonction ne saurait etre inter-
pretee co me une volonté de méconnaître la douloureuse si—
tuation dans laquelle se trouvent de nombreux rentiers via—
gers.

Le remède à cette situation doit être recherché
non aaus l'échelle mobile, mais dans l'élévation des taux
de majoration fixés par les lois du 4 mai 1948, du 25 mars
et du 2 août 1949 ainsi que par la loi récente du 24 niai
1951.

De cette façon , toutes les catégories de rentiers
viagers "bénéficieront du meme avantage. De plus, aucune des
difficultés signalées plus haut ne s'élèvera, tes lois pré-
citées ayant réglé toutes les questions pouvant donner lieu
à litige.

Cette solution posera certes un problème de finance-
met)t

f
mais il a déjà été résolu une fois, il pourra l'être

une seconde fois.

Etant donné que le Conseil de la République ne peut
prendre l'initiative de créer une dépense nouvelle, il n'a
pas d'autre ressource, aujourd'hui, que de proposer la sup-
pression de la disposition votée par l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il approuve la proposition
de disjonction de l'article premier bis, pour les raisons

développées d'une façon si complète par M. le Rapporteur
pour avis.

De nombreux commissaires se rangent à l'avis de M. le

Rapporteur pour avis et de K. le Président.

M. NAÎv'Y se montre, par contre, partisan du maintien

de l'article premier bis qui marque une première étape dans

la voie de l'amélioration de la situation si dramatique des

rentiers viagers.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Rapporteur pour avis sont

approuvées par 5 voix contre u;e, à la suite d'un vote à

mains levées.

o o



J. 21.11.51 (2)
1310

- 9 -

Dommages de guerre

M. LE PRESIDENT donne la parole à P. Boivin-Champeaux,rapporteur pour avis du projet de loi (n° 458, année 1951),portant modification des articles 48 à 58 de la loi du 28
octobre 1946 sur les dommages de guerre, dont la Commission
de la Reconstruction est saisie au fond.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX, rapporteur pour avis, expose quele projet de loi dont il s'agit tend à réorganiser le conten-
tieux des dommages de guerre,en revenant à la règle du double
degré de juridictions ; supprimée,en la matière, par un décret
en date du 51 décembre 1948.

Avant cette date^les litiges qui opposaient les sinis-
très au Ministre de la Reconstruction étaient portés :

1°— devant une commission cantonale (avec appel possible
devant une commission départementale) si le montant de
l'indemnité de reconstitution était inférieur à 10 mil-
lions ;

2°- devant la commission départementale visée ci-dessus (avec
possibilité d'appel devant une commission nationale) si
le montant de l'indemnité de reconstitution était supé-
rieur à 10 millions.

A l'expérience, il est apparu que les commissions can-

tonales s'acquittaient fort mal de la tache qui leur avait
été confiée.

Aussi;le décret du 30 décembre 1948 les a-t-il sup-
primées. Le Gouvernement en propose aujourd'hui le rétablis-
sement r sous une forme différente; à^la suite de demandes près-
santés émanant des sinistrés eux-memes.

Personnellement, M. le Rapporteur pour avis ne juge
pas utile la réforme envisagée. Il y a tout lieu de penser,
en effet,que, comme par le passé, les Commissions cantonales
retarderont indéfiniment le règlement des indemnités.

Cependant, 1'orateur ne pense pas que la Commission de la
Justice soit fondée à refuser aux sinistrés la garantie
qu'offre le double degré de juridiction, garantie qu'ils
réclament avec insistance.

M. le Rapporteur pour avis fait alors connaître à ses

collègues, qu'avec II. Hébert, rapporteur au fond, il a étu-

dié les moyens d'améliorer le texte adopté par l'Assemblée
Nationale.
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Un accord s'est réalisé entre les deux rapporteurs sur
un texte que la Corrimission de la Sec on struct ion, unanime, a

"bien voulu approuver.

Ce texte présente, par rapport à celui de 1 '.assemblée
Nationale, les différences suivantes :

1°- les juridictions fonctionneront non pas à l'échelon
cantonal et départemental r mais à celui de l'arrondissement et
de la région.

Il apparaît, en effet, qu'il y a le plus grand incon-
vénient à multiplier les commissions de contrôle.

D'une part, il est certain qu'un bon nombre
de commissions cantonales n'auront que très peu de dossiers
à examiner. D'autre part, leur mise en place rendra nécessaire

l'engagement de dépenses importantes.

Enfin, leur multiplicité fera que, dans bien des cas,
des décisions contradictoires seront rendues qui seront

soumises à appel ou portéès devant la Commission supérieure
de cassation. La procédure s'en trouvera alourdie et il est

évident que ce sont les sinistrés qui feront les frais de

l'opération.

Pour ces raisons, M. le Rapporteur pour avis a estimé

qu'il convenait d'établir en matière de dommages de guerre
un système juridictionnel se rapprochant étroitement de

celui qui préside à l'organisation judiciaire.

C'est pourquoi,il a proposé de substituer aux commis-

sions cantonales, des commissions d'arrondissement et aux

commissions départementales, des commissions régionales.

Ces juridictions d'arrondissement s'apparenteraient
aux tribunaux de première instance et les commissions régio—
nales tiendraient la place des cours d'appel, étant entendu

qu'elles seraient saisies en premier ressort des affaires

présentant une certaine importance.

A un échelon supérieur se trouverait la commission

nationale chargée de statuer en appel sur les décisions

rendues en premier ressort par les commissions régionales^

Enfin, la Commission supérieure continuerait à tenir

en la roetiere le rôle dévolu à la Cour de cassation.
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2°- Sur un second point, la Commission de la Recons-
traction a modifié le texte qui lui était soumis.

L'Assemblée Nationale avait prévu que les juridictions
dédommages de guerre ne seraient pas compétentes pour con-
naître des décisions du Ministre de la Reconstruction rela—
tives aux transferts, aux mutations et à l'ordre de priorité.
La Commission saisie au fond, en accord avec son rapporteur
et l'orateur, a^estimé, au contraire, qu'il importait d'ins-
tituer un contrôle des décisions ministérielles dans ce

domaine.

Il lui a semblé, en effet, que le fait d'accorder un

pouvoir discrétionnaire à l'administration, conduirait aux

abus les plus regrettables.

Il n'est pas sans intérêt de souligner, à cet égard,
que la Commission supérieure de cassation a admis que le
sinistré d'origine pouvait attaquer devant les juridictions
de dommages de guerre les décisions portant refus de trans-

fert.

3°- La Commission de la Reconstruction a encore décidé
d'établir le taux de compétence des différentes juridictions
en fonction d'une valeur des dommages établie sur la base des

prix pratiqués en 1939. Ce système permettra d'écarter les

difficultés résultant du fait que les indemnités de recons-

titution sont sujettes à variations, ce qui ne laisse pas
de présenter de sérieux inconvénients, lorsqu'il s'agit de

questions de compétence.

La proposition de la Commission saisie au fond ne

nécessitera ,d'ailleurs,aucun calcul spécialjétant donné

que les dommages de guerre sont toujours calculés en

fonction des prix pratiqués à la veille de la dernière guerre.

4°- Sur un quatrième point, le texte de l'Assemblée

Nationale a reçu une adjonction. La question se pose, en

effet, de savoir si le délai imparti pour ^a saisine des

juridictions du premier degré ne doit pas etre interrompu,
dans le cas où le sinistré a adressé un recours hiérar-

chique au Ministre de la Reconstruction ou, eneorè,lorsqu'il
a porté sa demande devant une juridiction incompétente.

A cet effet, la Commission de la Rtconstruction

propose l'insertion dans la loi du 28 octobre 1946 d'un

article 55 Lis nouveau.

Mais ce texte ne donne pas satisfaction à l'orateur

qui le juge confus.

*•%/••••
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AuoSi suggère—t—il de lui substituer le suivant ;

"Le recours hiérarchique adressé au Ministre dans
le délai du recours contentieux interrompt ce délai.

"La déçisign ministérielle, en réponse à ce recours,
pourra elle-meme etre attaquée devant la juridiction cornpé-
tente dans un délai de deux mois à partir de la notifica-
tion de cette décision.

"Le silence gardé par le Ministre sur une requête du
sinistré touchant à des droits tels qu'ils sont déterminés

par la loi du 28 octobre 1946 vaudra, au bout de quatre mois
à compter de l'envoi de la lettre recommandée, décision de
rejet et pourra, dans un délai de deux mois, faire l'objet
d'un recours devant la commission compétente.

"Tout sinistré, à 1'encontre de qui aura été rendue
une décision d'incompétence sera relevé de la forclusion,
à condition de saisir la juridiction compétente dans un

délai de deux mois à compter de la notification de cette

décision."

5°- M. le Rapporteur pour avis signale enfin que,
sur sa demande, la Commission de la Rec nstruction a

accepté de modifier les dispositions réglant la composi-
tion de la Cour supérieure de cassation. Sur ce point,
en effet, le texte de l'Assemblée Nationale ne respectait
par la hiérarchie judiciaire.

Telles sont, dans leur principe, les modifications
essentielles qui ont été apportées au projet de loi.

En concluant son exposé, M. le Rapporteur pour avis

demande a sès collègues de vouloir bien donner un avis

favorable à l'adoption du texte présoté par la Commission

de la Reconstruction.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur pour avis

et ouvre la discussion.

M. GILBERT JULES estime inutile la création de

nouvelles juridictions de dommages de guerre/que ce soit

à l'échelon du canton ou a celui de 1'arrondissement.

A son avis, le système qui fonctionne depuis 1948
donne aux sinistrés toutes les garanties désirables.

Toutefod-S il précise qu'il ne demanaera pas à la Commission

de donner un avis défavorable au vote cEui texte que la Commis—

sion de la Reconstruction saisie au xond a approuvé.
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Il yeut ; cependant,appeler l'attention de ses collèguessur un point particulier évoqué par ï . le Rapporteur pouravis : la question de savoir si les décisions ministérielles
ï elatives aux^tranferts, aux mutations et à l'ordre de prio—rite doivent etre soumises à un contrôle juridictionnel.

?ersonnel_ernent,il ne juge pas ce contrôle oppox'tun.De plus, il se déclare choqué par le fait qu'une décision
d'un ministre ,prise après l'avis d'un maire , d'un préfetet d'une commission départementale de la reconstruction
puisse etre déférée à une simple juridiction a'arrondisse—
ment,alors que le transfert est, par hypothèse, une opéra—
tion qui se situe sur le plan national. Comment cette juri-
diction pourra-t-elle apprécier l'opportunité d'un transfert
dédommagés du département du Nord à celui des Bouches-du-
Rhône,par exemple ?

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS ne partage pas l'opinion
de II. Gilbert Jules. Il ne faut pas, ajoute-t-il, que les
transferts soient autorisés ou refuses par le Ministre, dans
l'arbitraire le plus absolu.

Au demeurant, le texte proposé par la Commission de
la Reconstruction ne constitue pa® une innovation puisque,
aqtuellement, un contrôle de l'opportunité des décisions
ministérielles en matière de transferts s'exerce. Aucune
difficulté ne s'est jamais présentée.

M. GILBERT JULES n'ignore pas que les textesactuel-
lement en vigueur autorisent le sinistré à exercer un recours.
Mais dire que cette procédure n'offre pas d'inconvénients est
peut-etre inexact. Pour quelles raisons,alors,le Ministre de
la Reconstruction en proposerait-il la suppression ?

18. LE RAPPORTEUR POUR AVIS répond que le Ministre de
la Reconstruction veut tout simplement disposer d'une liberté
absolue dans l'examen des demandes de transfert, ce qui est
inadmissible. Il n'y aurait plus, dans ces conditions, que le
seul recours pour excès de pouvoir contre la décision minis-
térielle. Or, chacun sait que le Conseil d'Etat est particuliè-
rement encombré. Ces recours ne pourront pas etre jugés avant
dix-huit mois ou deux ans. Une fois encore les sinistrés feront
les frais de l'opération.

M. GILBERT JULES çe se déclare pas convaincu par l'argu-
mentation de M. le Rapporteur pour avis. Il appelle l'attention
de ce dernier sur le fait que les décisions de transfert ne

seront pas les seules à pouvoir faire l'objet d'un recours.

Le texte vise également celles qui sont relatives à l'ordre
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de priorité. Comment, dans ces conditions, est-il possible
d'affirmer qu'une commission d'arrondissement sera à même
de juger si une "branche d'industrie doit avoir le pas sur
une autre brache de l'activité nationale/en ce qui concerne
la reconstitution des "biens détruits ? Seul le Ministre peut,
sur le plan national, déterminer l'ordre de priorité, en tenant
compte des "besoins de l'économie.

M. LE PRESIDENT se déclare sensible aux arguments
développés tant par M. le Rapporteur pour avis que par
M. Gilbert Jules. Il pense que l'un et l'autre auraient
satisfaction,si le recours envisagé était porté devant la
commission nationale.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS ne pense pas que cette
solution soit préférable à celle qu'il propose. La corn-

mission nationale se trouve dans l'impossibilité de savoir

pour quelles raisons un transfert est ou non souhaitable
vers tel ou tel département.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Par 6 voix contre une, à la suite d'un vote à raains

levées, 1a. solution préconisée par K. le Rapporteur pour
avis est retenue.

M. LE PRESIDENT met aux vois l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

L'avis est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à 18 heures 05.

Le Président,
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ORDRE UJ JOUR

- Désignation de rapporteurs pour :

- la proposition de résolution ( n° 737, année I95I) de
- • eorges I Aù. CD, tendant a inviter le Gouvernement àpren—
dre d'urgence toutes mesures utiles pour améliorer la si-
tuation des magistrats;

- la proposition de loi (n° 743, année 1951) tendant à akro-
ger le dernier alinéa de l'article 90 du Code civil.

- Examen de l'avis de I . J073AU IRRIGUE sur la proposition de
loi ( n° 643, annce 1951) tend nt à permettre aux négociants
en grains agréés de ^bénéficier de 1' val de l'O.I.I.C. pour
leurs effets délivras en paiement des "blés qu'ils stockent,
dans le cadre des dispositions de la loi du~l5 août I936,
dont la Commission de l'Agriculture est saisie au fond.

COAPTE RENDU

Amélioration de la situation

des magistrats

.. . Georges PERNOD, Président, en ouvrant la séance, invite
ses collègues à désigner le Rapporteur de la proposition de

résolution ( n° 737, année 1951) déposée par la Commission et

qui tend à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence toutes

mesures utiles pour améliorer la situation des magistrats.

I. 'C TT.trCY propose à ses collègues de confier à A. le

Président le soin de présenter les conclusions de la Commission,
sur ce texte.

I. 12 PRESIDENT accepte d'être désigné comme Rapporteur
de la pr oposition de résolution.

La proposition de 1 . A ARC IIEACT est adoptée à l'unanimité.

0

0 0

•S/.
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Article <30 du Code Civil

( d 'claration -judiciaire de décès )

♦ • PéASIIEHT invite la Commission à designer le
rapporteur de la proposition de loi ( n° 734, année 1951) tendant

a^abroger le dernier alinéa de l'article 90 du Code civil. Il
•'ioU&ls eue l'alinéa,dont la suppression est demandée,stipule eue
le conjoint du disparu dont le décès aura été déclaré judiciai-
rement, ne peut contracter un nouveau mariage avant l'expiration
d'un délai d'un an à compter du jugement.

l'auteur de la proposition de loi, I . lonlupt -

Esperaber, estime que ce délai ne présente plus d'intérêt, étant
donné qu'il n'a d'autre objet que de prévoir un retour possible
du. disparu. Or, la proc 'dure de déclaration judiciaire de décès
ne joue que pour les disparitions intervenues entre le 3 septem-
bre 193S et le 1er juillet 1945.

Telles sont les raisons pour lesquelles l'Assemblée
Nationale,faisant sienne la proposition de M. Fonlupt-Esperaber,
a supprimé le dernier alinéa de l'article 90 du Code civil.

A l'unanimité,.. . J CE EAU l_édICé:E est désigné comme

Rapporteur de la proposition de loi.

0 0

Aval de l'Q.IT.I.C

I . 12 PRESIDENT donne alors la parole à : . JCZ3AU

...ARIGKNE, Rapporteur pour avis de la proposition de loi ( n° 643,
année 1951) tendant à permettre aux négociants en gr:ins agréés de

bénéficier de l'aval de l'O.R.I .C. pour leurs effets délivrés
en paiement des bl s qu'ils stockent, dans le cadre des disposa-
tions de la loi du 15 août 1936, dont la Commission de lMgricul-
ture est saisie au fond.

AI. JCZEAU : AIGRE, Rapporteur pour avis fait connaî- 1

tre qu'il a travaillé avec 1 . XE XAIPEC, Rapporteur au fond,
à l'élaboration d'un texte qui devait être soumis à la Commission

de l'apiculture. texte, qui avait 'té accueilli favorablement

par cette d nière commission,vient d'être complètement modifié,
à la suite d'une nouvelle réunion. Il y a à peine une demi-heure
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que j , . o ^EmANS a eu connaissance de la rédaction défini-
cive. Aussi, se daclare-t-il dans 1' impossibilité de présenter un
expose a sec collègues sur la question dont il s'agit.

.

— • Hl2£IIEIiT attire l'attention de ses collègues
sur le fait que la proposition de loi doit vaair en discussion

uevant^le conseil après demain Jeudi 2Q Novembre• la Commission
devra donc tenir une nouvelle séance,avant aue s'instaure cette
discussion.

- • H PEI.CJSIDEI.T demande à ses collègues de vouloir
"bien r ixer le jour et l' heure de cette réunion.

la Commission décide de tenir séance le jeudi 29
Novembre à 15 heures.

I . _LE RAPPORTEUR POUR AVIS déclare qu'à son grand
regret ; il lui sera impossible d'être présent à cette réunion.
Aussi,demande-t-il à la Commission de le remplacer dans ses

fonctions de Rapporteur pour avis.

la Commission désigne IL. VOILE,comme remplaçant de
A. Jozeau-Parigné.

Libe rte de la Presse

P. ES PRESIIENT rappelle qu'au cours de sa dernière

séance, la Commission avait étudié une proposition d'amendement

de IL. de LA CONTRE, portant sur le projet de loi ( n° 718,
année 1951) tendant à modifier certaines dispositions de la loi

du 29 Juillet 1881 sur la liberté de la presse.

La Commission s'était montrée favorable au principe
de cet amendement qui vise à permettre la répression des délits

de presse dans l'hypothèse où le directeur de la publication,
ou l'auteur, est déclaré irresponsable pour cause de démence.

Liais, étant donné la difficulté de trouver une rédac-

tion satisfaisante, il avait éto entendu que . . le Rapporteur
et . .de lui CONTRE, alors absent, rédigeraient un texte, sous

forme d'amendement. Ce texte vient d'être adressé par . . de la

Contrie à : . le Rapporteur.
• • / • •
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-Il saurait être questionjaujourd'hui, de prendre

une décision a ce sujet, puisque l'examen de l'amendement ne

xigure pas a l'ordre du jour. Cependant, un r .pide échange de
vues pourrait s'instaurer qui ferait connaître officieusement la
position des différents commissaires sur le texte sue'éré par

de LA C OîîTR IS.

La proposition de ... le Président est acceptée à
l'unanimité.

a .. LE AAPPCETEUR rappelle brièvement à ses collègues
de quoi il s'agit.

L'article 42 de la loi du 29 juillet 1881 stipule
que sont passibles comme auteurs principaux des peines et délits
qui constituent la répression des crimes et délits commis par
la voie de la presse;

■H

1.- les directeurs de publications ou les éditeurs,
2.- à leur défaut, les auteurs,
3.- à défaut des auteurs, les imprimeurs,
4.- à défaut des imprimeurs, les vendeurs, les dis-

tributeurs et afficheurs.

L'article 43 cLe la même loi ajoute que lorsque les

directeurs ou les éditeurs sont en cause, les auteurs sent pour-
suivis comme complices. Il semble que ce système permette à la

victime d'un délit de presse de trouver toujours,devant-elle,
un responsable.

Cependant, un cas échappe à la règle î caLui ou.

le directeur de la publication est fou. Aux termes de l'article

64 du Code pénal, il ne peut être d claré responsable. Les au-

teurs, imprimeurs, vendeurs... ne peuvent être cités à sa place,
car,être déclaré irresponsable n'est pas faire défaut.

'

Certes, cette situation qui préoccupe 12. de Ha

G-ONTRIE, est exceptionnelle et c'est pourquoi la première réac-

tion de l'orateur a été d'écarter la proposition de son collègue,
en pensant qu'après tout le législateur ne devait pas se préoc-
cuper des cas limites qui se placeront toujours en dehors du

jeu normal des textes. liais dès l'instant où la situation signa-
lée par 12. de LA G02TTRIE connaît une certaine publicité, il

faut", de toute évidence, faire quelque chose, sinon, les codirec-

teurs de la publication seront choisis demain dans les asiles

ou les hospices.

/
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i . ES RAPrQRTSOQl donne alors lecture du texte eue lui
a transmis 12. de LA GONTKIS.

4

Leux solutions sont proposées.suivant que l'on se placedans le cadre de l'article 42 de la loi du 29 -juillet 1881 oudans celui de l'article 43 de la même loi.

1ère solution : compléter l'article 42 de la loi du
29 Juillet 1881 par la disposition suivante :

^"Lorsque les directeurs de publication ( ou les codirec- 1

teurs prévus à l'article 6) seront reconnus irresponsables, et, -

à défaut^d'auteurs eux-mêmes responsables, les imprimeurs, et
à leur défaut, les vendeurs, distributeurs et afficheurs, seront I
passibles comme auteurs principaux des peines visées au présent
article. En ce cas, les poursuites seront engagées en même temps i
qu'a l'encontre des directeurs de publications ou des auteurs ou,j
au plus tard,dans les trois mois de la déclaration de leur irres- I
ponsabilité".

2ème solution : compléter l'article 43 de la loi du
29 juillet 1881 par la disposition suivante î

"Toutefois, lorsque les directeurs de publication ( ou
les codirecteurs prévus à l'article 6) seront reconnus irrespon-
sables, et à défaut d'auteurs eux-mêmes responsables, les in-
primeurs et à leur défaut les vendeurs, distributeurs et affi-
cheurs, pourront être poursuivis comme complices. En ce cas, les
poursuites seront engagées en même temps qu'à l'encontre des
auteurs principaux ou, u plus tard, dans les trois mois de
la d cl ration de leur irresponsabilité".

I . LE 34PPCRf8UH déclare que saisi de ces deux textes,
quelque peu obscurs, il a préféré en rédiger un troisième dont
il donne lecture :

" Compléter l'article 43 de la loi du 29 juillet 1881
par la disposition suivante :

"En outre, les éditeurs et imprimeurs pourront être
poursuivis comme complices si l'irresponsabilité pénale du direc-
teur ou du codirecteur de la publication et des auteurs était
prononcée après constatation par les tribunaux de leur état de

démence, soit au moment des faits poursuivis, soit en cours de

procédure".

L'orateur indique qu'il lui a semblé préférable de met-
tre en cause l'imprimeur dans le cadre des textes visant la cm-

pli cité. De cette façon, aucune atteinte n'est portée aux règles
établies par 1 jurisprudence en la matière. Les tribunaux ont,
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en effet, décidé, a maintes reprises, que le comrlice,maieur
et sain d'esprit,pouvait être condamné, alors que l'auteur

-- -my-l, uiine-Jir ou dûment, échappait à la répression (IIou-
veau répertoire Dalloz, Y° complicité, n° 5).

/
• ^ PH^SIUSN 1

se demande si les textes actuel-
aement en vigueur ne permettent pas la répression des délits
de presse, dans le cas signala par il. de LA GQN2EIE»

- . LE P. PPCRTEU2 répond par la négative. L'iapri-
meur ne peut être poursuivi comme auteur principal qu'à dé-
faut de directeur et d'auteur, " à défaut" signifiant " en f
l'absence". D'autre part, ûans le cadre de la complicité, l'im-
primeur ne répond que des infractions à la loi du'7 juin 1848
sur les attroupements.

é . Lé PIESIDS2:'é trouve choquant de légiférer pour t

un cas particulier sur lequel les tribunaux n'ont même pas |
statué définitivement.

II. IE HPQR.TBUR répond que ce n'est certes pas
avec enthousiasme qu'il propose l'adoption du texte dont il

vient de donner lecture, liais il estime nécessaire de trouver
une solution au problème, dès l'instant où. celui-ci a été
soulevé. Il deviendrait trop facile, en effet, d'échapper au::

rigueurs de la loi nouvelle en choisissant les codirecteurs de
la publication dans les asiles psychiatriques, si le 1'gisla-
teur négligeait de combler une lacune de notre système ré-

pressif.

é . LE P2SSIEEÎTT f. it, de plus, observer que la 1

personne qui s'estime diffamée par un organe de presse, peut
toujours obtenir réparation du préjudice qui lui a été caxsé
en intentant une action sur le plan civil. Dans le cas signalé
par . . de LA G-OFDRIS, le fait par le propriétaire du journal
d'avoir désigné comme directeur de la publication un individu j
atteint d'aliénation mentale constitue, sans nul doute, une

faute qui engage sa responsabilité; .

: . G-ILEEéiT JULES ne m'connaît pas le bien fondé
de 1' observation formulée par . LE : ESIIEÎTT, mais il^ estime

insuffisante la seule sanction civile. Dès l'instant où les

éléments constitutifs d'un délit sont réunis, il lui semble

que l'intervention d'une sanction pénale soit nécessaire.

I,. J03EAU IRRIGUE appelle l'attention de ses col-

lègues sur le fait qu'aux termes du texte propose par lé. le
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EaPI)or fcsur, 1 ' imprimeur peut être mis en cause lorsque la démen- :

ce au directeur ne se produit qu'au cours des poursuites.

^ette disposition témoigné d'une rigueur excessive,
comment, en effet, l'imprimeur pouvait-il prévoir, lors du
xait a'impression, une telle circonstance ?

LIONS.
LU PéESIEEITT appuie 1 ' observation de : . JOZSATJ

Il fait d'autre part remarquer que le texte propose
par . le Rapporteur est incomplet, en ce sens qu'il omet de
préciser que le délai depiescription de l'action publique sera

proroge,de façon à permettre d'engager des poursuites centre
1 ' imprimeur.

- •

/
13 l -rlClTSUH déclare que c'est intentionné 11 enenl

qu'il a négligé de reprendre, dans sa proposition, la partie
du texte de 2 . de L:i GOMÎR3E, conçue dans les termes suivants :

"En ce cas, les poursuites seront engagées en même
temps qu'à l'encontre des auteurs principaux ou, au plus tard,
dans les trois mois de la déclaration de leur irresponsabilité".

Il se déclare, en effet, hostile au vote d'une dis-

position qui, en rouvrant un délai d'ordre public, porterait
atteinte à un principe fondamental de notre droit pénal, puis-
qu'elle donnerait un caractère rétroactif à un texte répressif.

21. LE PRESIIEIT'l partage les scrupules de I .1 ARCHEAC
Sans aucun doute, en effet, le texte envisagé a un caractère
rétroactif. Or, en matière pénale, ne peut
disposition atténuant une peine existante
de l'application immédiate de la

rétroagir au 'une
en vertu du principe

loi la plus douce.

Cependant, en bonne logique, il faut reconnaître

qu'en l'absence d'une telle disposition, le texte en discussion

perd toute espèce d'intérêt. A quoi bon, en effet, permettre de

poursuivre 1'imprimeur,si la prescription de l'action publique
a produit ses effets*

Et,dans bien des cas,il en sera ainsi, étant donné

d'une part, que le délai de la prescription n'est que de trois

mois, en m- tière de presse, et, d'autre part, que le tribunal

aura dû attendre les conclusions d'un expert avant de déclarer

irresponsable l'auteur principal. !

• • / • •
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-••Dm iWPCETEtn signale que la victime du délit
aura ;

- j ou j ouas la possibilité de citer en même temps l'auteur
principal et le complice. De cette façon, 1& prescription
sera interrompue à l'égard de l'imprimeur.

• 1H3mR L' JULES estime que la solution du problème
que pose la^prescription ne peut être trouvée qu'en mettant
en cause, dès l'ouverture de l'information, l'auteur principal
et le complice.

fout autre moyen conduir .it à une complicité rétroac-
tive qui ne saurait être admise. Sur le fond même de l'amende-
ment de _ . de LA GCïTTRIE, l'orateur reprend la proposition
qu'il vait faite la semaine dernière, d'établir une discrimi—
nation entre les imprimeurs du point de vue de leur poursuite
comme complices. Il est, en effet, choquant de voir un impri-
meur condamné, alors qu'il pouvait parfaitement ignorer que

l'article avait un caractère diffamatoire. Pourquoi, dans ces

conditions, ne pas se référer au critère établi par la juris-
prudence sur le plan civil qui ne retient une f ute à la charge
de l'imprimeur que dans l'hypothèse ou celui-ci ne pouvait
pas ignorer que la publication,à lui remise pour impression,
contenait des allégations mensongères.

De cette façon,ne seraient pas inquiétés ceux qui,
en fait, ne se sont pas rendus complices au sens de l'article
50 du Oode pénal.

il. IL PRESIDENT fait remarquer à V. Gilbert Jules
que la meilleure solution consisterait alors à demeurer dans
le cadre de la responsabilité civilqpuisqu'aussi bien des rè-
gles précises ont été établies par la jurisprudence pour défi-
nir la notion de faute en matière d'impression.

... GILBER'é JULES ne pense pas que cette limitation
à la seule responsabilité civile puisse donner satisfaction
à : . de LA G CDTRIE.

. DE PRESIDENT propose, étant donné que la Corn-

mission ne peut aujourd'hui prendre aucune décision, de ren-

voyer à la prochaine séance, la suite de l'examen de 1' amende—

ment de : . de LA GCîéTRIE. Ce dernier lui a fait coma ître qu'il
serait au Palais du Luxembourg^après demain jeudi^ 29 novembre.
La Commission doit tenir une séance ce même jour à 15 heures.
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. . 13 PRESIDSNT ajoute qu'à son grand regret, 11
lui sera impossible de présider cette réunion,dans l'obligation
où il se trouve de partir pour Strasbourg ; afin de participer
aux tr vaux de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe.

A l'unanimité, la Commission accepte la proposition
de son Président.

la séance est levée à 15 heures 20.

le Président,
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LEGISLATION CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de I. BOIVIN CEAMPEAUZ, Président d'âge

S'ande du Jeudi 29 Novembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures 10

Présents î lié. BOIVIN CHAFPEÂUN, Robert CHEVALIER, NELÀLANBE,
Mlle Mireille NUI ONT, MF. Jean GEOFFROY, de la

GONTRIE, MARCILHACY, Marcel FOLIE, PERIN1ER,
RABOUIN.

Excusés : MI . CARC AL'SONNE, GIACOMONI, GILBERT JULES, JOZEAU

MARIGNE, KALB, Georges FAIRE, Georges PERNOT.

Suppléant : M. NAMY ( de M. SOUQUIERE)

Absents î FF.. BARNON BAFARZLD, BEAUVIS, BIATARANA, Gaston

CEARLET, NELTHIL, , EaURIOU, REYNOUARN,
Edgard TAILHANES, éodennour TÂMZALI, VAUTEIER.

/
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ORDRE BU JOUR

- .^xamen d'an amendement pr'senté par II. de la G-ONTEIE au
^ loi ( n° 718, année 1951) tendant à no—

dif ier certaines dispositions de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse.

- Examen pour avis de la proposition de loi ( n° 643, année
1951) tendant à permettre aux négociants en grains agréés
de bénéficier de l'aval de l'O.N.I.C. pour leurs effets
délivrés en payement des blés qu'ils stockent dans le cadre
des dispositions de la loi du 15 ao&t 1936, dont la Corn-
mission de l'Agriculture est saisie au fond.

. BOIVBT-CIAAJPEAUX, Président d'âge, en ouvrant la

séance, donne la parole à II. ROTIE, remplaçant : . JOE.AU > !

- EIGTJE, Rapporteur pour avis de la proposition de loi

(n° 643, année 1951) tendant à permettre aux négociants en

grains agréés, de bénéficier de l'aval de l'O.TT.I.C. pour
leurs effets délivrés en paiement des blés qu'ils stockent
dans le cadre des dispositions de la loi du 15 août 1936,
dont la Commission de l'Agriculture est saisie au fond.

H. I 0LL3 expose que la proposition de loi, dont la Com-

mission est saisie aujourd'hui, a pour objet de mettre les

coopératives et les négociants en grains sur un pied d'éga-
lité, en accordant à ces derniers le bénéfice de l'aval de

l'O.N.I.C. pour leurs effets délivrés en paiement des blés

qu'ils stockent.

Il est démontré, en effet, que,dans la situation actuelle

les négociants en grains se trouvent dans l'impossibilité
de financer l'achat des céréales par leurs propres moyens.

la Commission de l'Agriculture du Conseil de la Républi-
que n'a apporté au texte de l'Assemblée nationale que de lé-

r

CQAPTE REI'ÎDU

AVAL DE L'O.ÏÏ.I.C

• •/ • •
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geres modifications, guidée en cela pan* le souci de protéger
au mieux les intérêts légitimes de la coopération et de donner
satisfaction aux revendications non moins légitimes des négo—
ciants en grains.

Il est à peine "besoin de souligner que la Commission
de la^ Justice n'a^pas a prendre position sur le fond même du
problème qui n'interesse que la Commission de l'agriculture.

Son etude ne doit porter que sur les incidences ju-
ridiques du texte présenté à l'approbation du Conseil.

A cet égard, deux dispositions méritent de retenir
son attention.

Il s'agit^en premier lieu
/

de l'avant-dernier alinéa
de l'article premier conçu dans les termes suivants :

" Nul directeur, employé ou magasinier des coopéra-
tives de stockage de céréales ne pourra présenter au comité
départemental des céréales une demande d'agrément pour exercer

le négoce des céréales avant qu'un délai de trois ans se soit
écoulé entre la présentation de la demande d'agrément et la
cessation de toute activité au service d'une coopérative".

Ce texte répond au souci d'éviter que certaines per-
sonnes ne puissent du jour au lendemain exercer une activité
concurrente de celle des coopératives.

I . I .'iCIUîACY se montre hostile au vote d'une telle

disposition. Il est extrêmement grave, dit-il, d'empêcher l'exer-

cice de sa profession à une personne quelcanque, sans lui donner
en contre partie des moyens d'existence.

LE PR3SIIEÏTT partage l'opinion de h. 1E1CIIEACY.
Il pense que la disposition envisagée conduira à la désignation,
en lieu et place de la personne frappée de l'interdiction, d'un

négociant ""homme de paille" dont le rôle se bornera à la présen-
tation de la demande d'agrément. Sn fait, l'entreprise sera di-

rigée par l'ancien employé de la coopérative.

II ne paraît donc pas opportun de voter une disposi-
tion qui, en droit, heurte un de nos principes fondamentaux et

qui, en fait, ne peimet pas d'atteindre le but recherché.

h. ! 3 OUI" précise que cette disposition - ité intro-

duite dans le texte d l'Assemblée Nationale par la Commission

de l'Agriculture du Conseil, à la demande de h. IRIANT qui con-

naît particulièrement bien ces questions. Quant à lui, 1' orateur

trouve justifiée l'interdiction qui est faite à certaines per—

• • / • •
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sonnes d'exercer, à l'encontre des coopératives, une concurren-
ce qua., sans aucun doute, peut être qualifiée de d'loyale.

,

"* A\:N. '.IlEl se range à l'avis de 1 . Rabouin.
Il iciit remarquer que la portée du texte en question est moins
etendue ^c;u on pourrait etre tent.. de le croire, l'interdiction
temporaire a laquelle il est fait allusion ne s'applique en

efi et qu' aux presentationsjae demandes d'a -y 'ment et non à j
l'exercice de la proiession. Au reste, peu nombreux sont les

négociants qui bénéficient de l'agrément.

1. Il PRESIDENT fait observer à 1. Robert CHETAIISR
que les commerçants agréés ont une situation favorisée par
rapport à leurs collègues qui ne le sont pas. les premiers
seuls peuvent, en effet, bénéficier de l'aval de l'C.Iil.C.

. . ILiRCILKmCY appuie les observations de I . le Prési- :

-dent et.demande la suppression de l'alinéa dont il s'agit.

. . LE PRESIDER! consulte la Commission.

la demande de - . Earcilkacy est rejetée par 3 voix

contre une et 5 abstentions, à la suite d'un vote à mains le-

vées.
ï . KOILS appelle alors l'attention de ses collègues

sur une seconde disposition de la proposition de loi qui méri-
te un examen attentif de la part de la Commission de la Justice.

Il s'agit de l'article 2 bis nouveau qui tend à rédi-

ger comme suit le cinquième alinéa de l'article 23 bis du décret
du 23 novembre 1937 :

"Indépendamment de l'exercice du privilège sur les

meubles et effets mobiliers, l'agent d. recouvrement pourra

requérir, à concurrence du montant en principal de la créance
de l'C.E. I.C.^1'inscript ion d'une hypothèque sur les immeubles

des personnes physiques ou morales auxquelles l'G.E.I.C. aura

dû se substituer en vertu de son aval".

Cette dispost tion^qui a été introduite dans le dis-

positifbar la Commission de l'agriculture, appelle les plus ex-

presses réserves.

Certes, il peut sembler logique de soumettre coopé-
ratives et négociants en grains aux mêmes sujétions. Et c'est

le but fort louable que poursuit la Commission saisie au fond^
Ûteis.en décidant que les immeubles des négociants seront, comme

ceux
7

des coopératives, grevés d'une hypothèque légale au profit
de l'O.N.I.C. l'équilibre recherché n'est pas atteint. ... la

différence des coopératives, l'activité des négocia ts ne se

• • / ♦ •
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en ei±et, au commerce des céréales. On ne voit pas,uans ces conditions, pourquoi leurs immeubles seraient grevés

;
a

+

e -ypo-hoque _logale. Les créanciers autres que l'O.IT.I.C.
se tr cuveraient in justement désavantagés et le commerçant risque-rsatde perdre tout crédit.

4U surplus, il y a un sérieux inconvénient à étendre
inconsidérément le bénéfice des privilèges et des hypothèques '

légales. A vouloir protéger tout le monde, on finit par faire
perdre toute espece d'intérêt aux garanties dont est assortie
une dette.

1 . Lù PRESIDENT et de nombreux commissaires approuvent
vivement la déclaration de : . : OHE.

I . lûOILE propose, en conséquence, à ses collègues,
la suppression de l'article 2 bis ( nouveau).

Cette proposition est adoptée par 3 voix contre 2 et
5 abstentions à la suite d'un vote à mains levées.

0

LIBERTE PS LA PRESSE

II. LE PRESIDENT donne alors la parole à K. I1ARCIIEACY,
Rapporteur du projet de loi ( n° 718, année 1951) tendant à
modifier certaines dispositions de la loi du 29 juillet 1881
sur la liberté de la presse"

M. IIARCILHACY, Rapporteur, rappelle qu'au cours de
la séance qu'elle a tenue avant-hier mardi 27 novembre^. la
Commission a examiné officieusement une proposition d'amendement
formulée par P. de LA G-OHTRIE, en ce qui concerne le projet de
loi ( n°. 718, année 1951) tendant à modifier certaines disposa-
tions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Le but poursuivi par II. de LA G-CîîTRJE est de permet-
tre la répression des délits de presse, dans l'hypothèse où
le directeur de la publication est déclaré irresponsable pour
cause de démence.

Pour régler cette question fort délicate, plusieurs
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suggestions ont été faites

, .

En P rem ier lieu, A. de LA GOUTRIB lui-même propose
1 adoption de l'une ou l'autre des solutions suivantes :

lors solution : Compléter l'article 4 du projet de
loi (article 42 de la loi du 29 juil-
let 1881) par la di sposition suivante:

"lorsque les directeurs de publiention ( ou les co-
directeurs prévus à l'article 6) seront r econnus irresponsa-
"blés, et à défaut d'auteurs eux-mêmes responsables, les im-
primeurs et à leur défaut les vendeurs, distribu eurs et

afficheurs, seront p: ssibles comme auteurs principaux des
peines visées au présent article. En ce cas, les poursuites
seront engagées en même temps qu'à 1'encontre des directeurs
de publication ou des auteurs ou, au plus tard, dans les ;

trois mois de la déclaration de leur irresponsabilité".
Pcme solution : compléter l'article 5 du projet de

loi ( article 43 âe la loi du 29 ,

juillet 1831) par la disposition sui- j
vante î

"Toutefois, lorsque les directeurs de publication
(ou les co-directeurs prévus à l'article 5) seront reconnus

irresponsables et à défaut d'auteurs eux-mêmes responsables,
les imprimeurs et à leur défaut les vendeurs, distributeurs e1

afficheurs, pourront être poursuivis comme complices. En ce

cas, les poursuites seront engagées en même temps qu'à l'en-
contre des auteurs principaux ou, au plus tard, dans les

trois mois de la déclaration de leur irresponsabilité".

h. LE RAPPORTEUR rappelle qu'il a, avant hier, sou-

mis à ses collègues un texte conçu dans les termes suivants :

"Compléter l'article 5 du projet de loi ps,r la dis-

position suivante :

"Toutefois les éditeurs et imprimeurs pourront être

poursuivis comme complices si l'irresponsabilité pénale du
directeur de la publication et des auteurs était prononcée
après constatation par les tribunaux, de leur état de démence,
soit au moment des faits pour-suivis, soit en cours de procé-
dure".

h. LE RAPPORTEUR signale enfin que A. Gilbert Jules

a sur^éré de donner la forme suivante, à l'amendement :
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"L'article 42 de la loi du 29 juillet 1381 modifié
par 1 article 15 de l'ordonnance du 26 août 1944 est modifié
ainsi qu'il suit :

"Seront passibles, comme auteurs principaux: des peins
qui constituent la répression des crimes et délits commis
par la voie de la presse :

y

1.- le directeur de la publication ou les éditeurs,
quelles que soient leur profession et leur dénomination, et,
dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article 6, les
codirecteurs de la publication;

fr

2.- les auteurs,
~ , . .

5.- les imprimeurs;
'4.- les vendeurs, distributeurs et afficheurs.

"Toutefois, les auteurs, imprimeurs, vendeurs, dis-

tributeurs et afficheurs ne pourront être condamnés que dans

l'ordre ci-dessus et, à défaut, ou en cas d'acquittement,
par application de l'article 64 du Code pénal des responsa-
bles successifs, ou encore lorsque, contrairement aux dispo-
sitions de la présente loi un codirecteur de la publication
n'a pas été désigné".

P. 13 RAPPORTEUR déclare que^, personnellement, il

se rallie au texte proposé par P. Gilbert Jules, sous réserve

de la suppression de la référence à l'article 64 du Code

pénal. En visant cet article, en effet, on fse limite pas au

cas de la démence, tuais on envisage également la contrainte,
ce qui étend notablement le champ d'application du nouveau

texte. Il conviendrait de parler d'acquittement pour cause

d'aliénation mentale.

II. de LA G ON TRIE reconnaît que le texte présenté
par , . Gilbert Jules constitue la meilleure solution au

problème qu'il a soulevé.

Pais il craint qu'une disposition qui bouleverse

complètement l'article 42 de la loi du 19 juillet 1381 ne

se heurte à l'opposition de l'Assemblée Nationale en seconde

lecture. Il vaudrait mieux, à son avis, adopter le texte ré-

digé par P. le Rapporteur avant—hier, qui ouire 1 avantage
d'être concis et surtout de ne pas toucher aux règles éta-

• •/ • •
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blies par la loi fondamentale de 1881.

LE x'ilESIIEI'IT fait observer que le texte élaboré
par L. le Rapporteur ne précise pas dans quelle situation se
trouvera l'imprimeur au regard de la prescription de l'ac—
tion publique.

a ^4 J"CNT.R13 reconnaît que,sur ce point, le texte
doit etre complété pour dissiper toute équivoque.

lour ce faire, il suffirait d'indiquer que les pour—
suites seront engagées dans les trois mois de la constatation
judiciaire, de l'irresponsabilité du directeur ou du codirec—
teur de la publication".

I. LE PRESIDENT attire l'attention de A. de la G-OïTTRIE
sur la nécessité de viser le co-directeur de la publication
dans le texte rédigé par L. le Rapporteur.

I£. de LA. G-OIT TRIE et I . LE RAPPORTEUR manifestent leur
accord sur cette remarque de L: . le Président. '[

II. LE RAPPORTEUR donne alors lecture de l'amendement
tel qu'il peut être conçu, si l'on tient compte des remarques
de II. le Président et de P. de IA G-ONTRIE :

"Compléter l'article 5 du projet de loi par l'alinéa
suivant :

"Toutefois, les éditeurs et imprimeurs pourront être

poursuivis comme complices, si l'irresponsabilité pénale du
directeur ou du codirecteur de la publication était prononcée,
après constatation par les tribunaux de leur état de démence,
soit au moment des faits poursuivis, soit en cours de procé-
dure. En ce cas, les poursuites sont engagées dans les trois .

mois du délit ou, au plus tard, dans les trois mois de la

constatation judiciaire de l'irresponsabilité du directeur

ou du codirecteur de la publication".

Jf. LE PRESIDENT consulte la Commission.

I . NAffiT déclare qu'avec Lille Mireille LUI ONT, il ap-

prouve le principe de l 'amendement. Cependant, il s'abstiendra
dans le vote que la Commission va émettre, car il est hostile



2°) is surtout la disposition finale dudit article

10 (".. faute de quoi il ( le Directeur de la publication)
sera poursuivi aux lieu et place de l'auteur") méconnaît les

dispositions des articles 42 et 43 de la loi sur la presse

* •/ • •

l'amendement ainsi rédigé est adopté à l'unanimité
moins deux abstentions.

. LE la PPCAD EUR déclare alors que la Chancellerie
vient de f ire parvenir à : . le PRESIDENT une lettre conçue
dans les termes suivants :

'Monsieur le Président,

L 'Assemblée Nationale a adopté le 8 Novembre 1951
un projet de loi tendant à modifier certaines dispositions de
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse en vue

d'instituer un codirecteur de la publication lorsque le Direc-
teur de la publication jouit de l'immunité parlementaire."

"le Conseil de la République auquel ce texte est ac-

tuellement soumis l'a diffusé dans le document parlementaire
n° 718 de l'année 1951 et l'a renvoyé à sa commission de la

Justice et de législation civile, criminelle et commerciale."

"J'ai l'honneur de vous faire connaître que la réforme

envisagée par le projet de loi dont il s'agit me paraît devoir

comprendre une modification de l'article 10 alinéa 2 de l'or-

donnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la presse frsn-

çaise".

"Cette disposition est ainsi rédigée : "En cas de

poursuites contre l'auteur d'un article non signé ou signé
d'un pseudonyme, le Directeur est relevé du secret profession-
nel à la demande du Procureur de la République saisi d'une

plainte, auquel il devra fournir la véritable identité, faute

de quoi il sera poursuivi en lieu et place de l'auteur".

'Cet article 10 alinéa 2 de l'ordonnance du 26 août

1944 appelle de ma part deux critiques :

'

1°) Il paraît autoriser d'une façon exceptionnelle
le Directeur de publication à révéler un renseignement norma-

lement,couvert par le secret professionnel. Or, il est admis

que l'obligation légale au secret professionnel ne s'impose :

pas aux journalistes ( DR Dalloz V° secret professionnel n° 2 -

V. Garçon C. Pénal sancté art. 378 N° 44)'.'
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du 29 juillet 1881."

-,
•

,

"-En
^
effet, d'après ces derniers textes, le Directeur

de publication est toujours poursuivi connue auteur principal
des infractions prévues : l'auteur de l'article est normalement
poursuivi comme complice ( article 43) et ne l'est comme au-
teur principal qu'à défaut du directeur de publication (arti-
cle 42).»

v

"On pourrait soutenir que la loi nouvelle l'emportant
sur la loi ancienne et la loi spéciale sur la loi générale -

l'article 10 de l'ordonnance du 26 août 1944 prescrit que les
articles non si-né s ne peuvent donner lieu qu'à des poursuites
contre l'auteur dont le nom est révélé avec mise hors de eau-

se du Directeur de publication."

"Si l'on ajoute le fait que la personne désignée comme

auteur des articles non signés peut être une personne protégée
par l'immunité parlementaire, on risquerait d'aboutir à l'immu-
nité complète de la presse même si le Directeur n'est pas par-
lementa ire."

"Il paraîtrait opportun de remédier à cette lacune du

projet de loi qui serait de nature à lui enlever une grande
partie de son efficacité."

"Un article nouveau pourrait être inséré entre les

articles 6 et 7 du projet de loi et rédigé comme suit :

"Article 6 bis - le 2ème alinéa de l'article 10 de

l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la presse

française est rédigé comme suit :

"En cas de poursuites exercées en vertu des articles

42 et 43 de la loi sur la presse du 29 juillet 1881 à raison

d'un article non signé ou signé d'un pseudonyme, le Directeur

de publication devra, à la demande du Procureur de la Répu-
blique ou du Juge d'Instruction faire connaître la véritable
identité de l'auteur".

t

0

0 0

Il y a lieu de noter, par ailleurs, que la mention

de l'Algérie a été omise à l'article 9 du projet de loi : or,

seule la loi peut déclarer ce texte applicable à ce territoire

/
• •/ •
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en application de la loi du 20 septembre 1947 portant statut or-
ganique de 1 •Algérie..

/eaillez agr ;er, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération et de mes sentiments dévoués."

M. Ln RAPPORTEUR déclaré que personnellement il ne
comprend pas pour quelles raisons la Chancellerie propose la
modification de l'article 10 de l'ordonnance du. 26 août 1944.

En effet, les hypothèses envisagées par l'article 42
de la loi de 1881 et 1' ordonnance sus-visée sont essentiellement
différentes.

Dans le cadre du texte de 1881, on poursuit un jour-
nal en la personne de son directeur , premier responsable des
crimes et délits qui ont été commis par la voie de l'organe
qu'il dirige.

Dans le cadre du texte de 1944, au contraire, on

poursuit une personne déterinée : l'auteur de l'article, pour
une infraction qu'il a personnellement commise.

En vérité, l'orateur craint que la proposition de la
Chancellerie ne vise, par un biais, à supprimer l'obligation au

secret professionnel des journalistes.

le texte qu'elle propose ne dit plus, en effet, que
le "directeur pourra être relevé du secret professionnel" comme

le faisait l'ordonnance du 26 août 1944.

Or, 1 . le Rapporteur tient, pour l'honneur d'une
profession à laquelle iï a longtemps appartenu, que l'obligation
au secret professionnel existe en matière de presse.

Aussi, propose-t-il à la Commission de rejeter pure-
ment et simplement la proposition de la Chancellerie.

h. LE PRESID3N2? consulte la Commission.

les conclusions de . le Rapporteur sont approuvées
à l'unanimité.

La séance est levée à 16 heures 15.

Le Président d'âge,

C' (' A ^
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ORDRE DU JOUR

Examen des amendements au projet de loi (n° 718,
année 1951) tendant à modifier certaines dispo-
sitions de la loi du 29 juillet 1881 sur la li-
berté de la presse»

CCiCTE RENDU

M. de la GGNTRIE, président, en ouvrant la séance, déclare
qu'il a convoqué la Commission pour lui faire part des observa-
tions présentées par la Chancellerie sur le texte du rapport
supplémentaire (n° 780, année 1951) fait par M. Aarcilhacy sur

le projet de loi (n° 718, année 1951) tendant à modifier cer-

taines dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté
de la presse.

Il donne la parole à M. liarcilhacy, rapporteur.

M. LE RAPPORTEUR rappelle que la chancellerie a adressé
à M. le Président Georges Pernot une lettre par laquelle elle

demande à la Commission de vouloir bien étudier la possibilité
de compléter le dispositif du projet de loi par un article addi-

tionnel modifiant l'article 10 (alinéa 2) de l'ordonnance du

26 août 1944.

Il est apparu, en effet, que cette disposition offrait

un moyen facile d'échapper aux obligations imposées par le pro'

jet de loi.

L'alinéa 2 de l'article 10 de l'ordonnance précitée est

ainsi conçu :

"En cas de poursuites contre l'auteur d'un article non

signé ou signé d'un pseudonyme,, le directeur de la publication
est relevé du secret professionnel à la demande du Procureur

de la République saisi d'une plainte, auquel il devra fournir la

véritable identité, faute de quoi il sera poursuivi en lieu et

place de l'auteur".
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La Chancellerie estime que ce texte méconnait les disposi-
lions les articles 42 et 43 de la loi sur la presse du 29 ju.il—

D'après ces derniers textes, en effet, le directeur de la
publication est toujours poursuivi comme auteur principal des
infractions prévues; l'auteur de l'article est normalement pour-
suivi comme complice (art. 43) et ne l'est comme auteur principal
qu'a défaut du directeur de la publication»

On pourrait alors soutenir que, la loi nouvelle l'emportant
sur la loi ancienne et la loi spéciale sur la loi générale, l'ar-
ticle 10 de l'ordonnance du 26 août 1944 permet de mettre hors
de cause le directeur de la publication qui révèle le nom de

l'auteur.

6i la personne désignée comme auteur est un parlementaire,
on risqua d'aboutir à l'immunité complète de la presse même
si le directeur n'est pas parlementaire.

C'est la raison pour laquelle le Ministère de la Justice
a saisi la Commission d'une proposition tendant à rédiger ainsi

qu'il suit le 2ème alinéa de l'article 10 de l'ordonnance du

26 août 1944 î

"En cas de poursuites exercées en vertu des articles 42 et

43 cle la loi sur la presse du 29 juillet 1881 à raison d'un

article non signé ou signé d'un pseudonyme, le directeur de la

publication devra, à la demande du Procureur de la République ou -

du Juge d'instruction, faire connaître la véritable identité

de l'auteur"»

Cette proposition a été examinée jeudi dernier 29 novembre

par la commission qui a décidé de la rejeter, au motif que le

texte suggéré par la Chancellerie aboutissait, en fait, a sup—

primer l'obligation au secret professionnel des jiournalistes»

Informé de cette décision de la Commission, M. le^Président
Georges Pernot a fait connaître^à M. le Rapporteur qu'à son

avis les observations du Ministère de la Justice étaient fondées

et méritaient d'être retenues.-

Aussi, M» le Rapporteur s'est-il mis en rapport avec

M. Tune, magistrat à la direction des affaires_criminelles, à

l'effet d'étudier un nouveau texte qui réglerait la question de

fond soulevée, sans pour autant mettre en cause 1 obligation au

secret professionnel des journalistes.

Le nouveau texte se présente sous la forme d'un amendement

qui tend, au 2ème alinéa de l'article 10, à remplacer les mots
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faute âe quoi, il sera poursuivi en lieu et place de l'auteur"
par les mots :"san3 préjudice des responsabilités fixées aux
articles 42 et 43 de la loi du 29 juillet 1881".

Quant e lui, M. le Rapporteur demeure persuadé que cette
modification aurait été inutile si le problème n'avait pas été
soulevé. A son avis, en effet, la loi du 29 juillet 1881 et
l'ordonnance du 26 août 1944 s'appliquent à deux hyoothèses
différentes.

Le premier de ces textes doit être invoqué lorsque l'on
poursuit le journal en la personne de son directeur.

Le second est destiné à réprimer les infractions commises
par une personne bien déterminée : l'auteur. Hais étant donné
que l'accent a été mis sur un moyen d'échapper à la loi nouvel-

le, il faut maintenant de toute évidence s'efforcer d'y parer.
C'est pourquoi M. le Rapporteur demande à ses collègues de

vouloir bien donner un avis favorable à l'adoption de l'amende-
ment visé ci-dessus.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

A l'unanimité, l'amendement est adopté.

M. LE PRESIDENT demande à l'un de ses collègues de vouloir
bien soutenir l'amendement en séance publique,afin d'éviter
le dépôt d'un second rapport supplémentaire. Il se déclare
d'ailleurs prêt à le faire si la Commission n'y voit pas d'objec-
tions.

La Commission unanime confie à son Président le soin de

déposer l'amendement.

M. LE RAPPORTEUR sisnale alors que la Chancellerie présente
sur le projet de loi une seconde observation qui porte sur le

dernier alinéa de l'article 5* Il rappelle que cet alinéa a été

introduit dans le dispositif du projet de loi sur la demande de

H. de la (Jontrie afin de permettre la répression des délits de

presse, dans l'hypothèse où le directeur de la publication
est déclaré# irresponsable pour cause de démence.

L'alinéa est conçu dans les termes suivants i

"Toutefois, les éditeurs et imprimeurs pourront être pour-

suivis comme complices si l'irresponsabilité penale du direc—

teur ou du codirecteur de la publication otait prononcée anrcs

constatation par les tribunaux de leur état de démence, soit au

moment des faits poursuivis, soit en cours de procédure, mn ce

cas, les poursuites sont en^a^ées dans les trois mois du délit

.../•»*
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la publication".

La Chancellerie formule, sur cette disposition, les remar-
ques suivantes :

1°) il semble superflu de prévoir le cas des éditeursdans un texte qui ne peut s'appliquer qu'aux écrits périodiques;
2°) il parait trop rigoureux de poursuivre l'imprimeur au

cas ou la démence du directeur ou du codirecteur ne se produitqu'au cours des poursuites.

Il ne pouvait, en effet, lors du fait d'impression, prévoir
une telle circonstance;

3°) la deuxième phrase est inutile car elle ne fait queconfirmer la jurisprudence qui, en matière de presse comme en
toutes autres, décide que la procédure suivie contre l'auteur
principal interrompt la prescription à l'égard du complice(Cass. crim. 29 mai 1884)»

Pour ces raisons, le Ministère de la Justice propose de
supprimer :

1°) le mot :"éditeurs"f

2°) les mots :"soit au moment des faits poursuivis, soit en
cours de procédure";

3°) la deuxième phrase en entier.

Quant à lui, M. le Rapporteur se montre favorable aux pro-
positions de la Chancellerie.

Toutefois, il se demande s'il n'y aurait pas intérêt à
maintenir la seconde phrase, de façon a éviter toutes difficultés
d'interprétation. Il importe, en particulier, de préciser dans
quel délai l'imprimeur sera mis en cause,si l'excuse de démence
était invoquée en appel ou en cassation»

M. LE PRESIDENT déclare qu'il se rallie aux conclusions de
m. le Rapporteur.

Il donne lecture du nouveau texte de l'alinéa tel que ré-
sultant des propositions de M. le Rapporteur*

"Toutefois, les imprimeurs pourront être poursuivis comme

complices si l'irresponsabilité pénale du directeur ou du codi-
recteur de la publication était prononcée après constatation
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par les tribunaux de leur état de démence. En ce cas, les
poursuites sont engagées dans les trois moi3 de la constatation
judiciaire de l'irresponsabilité du directeur ou du codirecteur
de la publication".

1

Ce texte est adopté à l'unanimité.

M. BAHDCN-EAiuARZID est chargé de le présenter en séance
publique sous forme d'amendement.

La séance est levée à 19 heures 40.
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ORDRE DU JOUR

1 .- Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 826,
année 1951) relatif à la durée de conservation par les gref-
fiers des dossiers prévus à l'article 79 du Code de procédure
civile.

2.- Rapport de M. Jozeau-Marigné sur la proposition de loi
(n° 734, année 1951) tendant à abroger le dernier alinéa de
l'article 90 du Code civil.

3.- Examen du projet de loi (n° 775, année 1951) tendant à
intégrer dans le Code d'instruction criminelle l'ordonnance
n° 45-2595 du 2 novembre 1945 relative à la perception
d'amendes de composition à titre de sanctions des contraven-
tions de police (désignation d'un rapporteur).

4.- Examen éventuel du projet de loi (n° ^47, année 1951) rela-
tif au développement des crédits affectés aux dépenses de

fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952.

5.- Désignation de rapporteurs pour :

1) la proposition de loi (n° 861, année 1951) tendant à ré-

primer la contrefaçon des créations des indutries saison-

nières de l'habillement et de la parue;

2) la proposition de loi (n° 865, année 1951) tendant à mo-

difier les dispositions en vigueur relatives au nom des

enfants naturels reconnus d'abord par la mère et ultérieu-
rement par le père.

6.- Désignation d'un rapporteur pour avis du projet de loi

(n° 343, année 1951) instituant un Code du Travail dans les

Territoires et Territoires associés relevant du Ministère
de la France d'Outre-Mer, dont la Commission de la France

d'Outre-Mer est saisie au fond.

7.- Echange de vues sur certaines dispositions du projet de loi

(n° 853, année 1951) relatif aux comptes spéciaux du trésor

pour l'année 1952, dont la Commission des Finances est saisie

au fond.

0 • j 9 •



J. 27.12.51 w
1345

3 -

COMPTE RENDU

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance,
salue la mémoire de lvl. Roger DELTHIL, qui vient de s'éteindre
après une longue vie toute de dévouement au bien public.

Dès qu'il a eu connaissance du décès du Doyen de la Corn—
mission, M. 13 PRESIDENT a adressé à Mme DELTHIL, en son nom

personnel et au nom de la Commission, ses condoléances les plus
émues.

La Commission gardera fidèlement le souvenir de son

doyen,dont elle appréciait les conseils empreints d'une grande
sagesse et d'une souriante sérénité.

0

o o

CODE DE PROCEDURE CIVILE

M. LE PRESIDENT invite alors ses collègues à désigner
le rapporteur du projet de loi ( n® 826, année I95I), relatif

à la durée de conservation par les greffiers, des dossiers pré
vus à l'article 79 du Code de procédure civile.

M. VAUTEIER est désigné à l'unanimité.

o

o o

CREATIONS SAISONNIERES DE L'HABILLEMENT

M. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner le Rap-

porteur de la proposition de loi ( n° 86, année 1951) tendant

à réprimer la contrefaçon des créations saisonnières de l'habil-

lement et de la parure.

Il signale que M. MARCILHACY aimerait que le rapport sur
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ce texte lui fût confié.

M. MARCILHACY est désigné comme Rapporteur.

NOM DES EBEANTS NATURELS

12. LE PRESIDENT invite ses collègues à désigner le

rapporteur de la proposition de loi ( n° 865, année 1951) ten-

dant à modifier les dispositions en vigueur relatives au nom

des enfants naturels reconnus d'abord par la mère et ultérieu-
rement par le père.

M. J0ZEAU-MARIGNE est désigné à l'unanimité.

o

o o

CODE DU TRAVAIL OUTRE-MER

M. LE PRESIDENT invite enfin ses collègues à dési-

gner le rapporteur pour avis du projet de loi ( n° 343, année

1952) instituant un Code du travail dans les territoires et

territoires associés relevant du Ministère de la France d'Outie

Mer, dont la Commission de la France d'Outre-Mer est saisie

au fond.

M. BOIVIN CHAMPEAUX est désigné à l'unanimité.

0

O 0
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BUDGET DE LA JUSTICE

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à M. BOIVIN-
CHAMPEAUX cnarge, an nom de la Commission, de suivre les ira—
vaux de la Commission des Finances, en application de l'arti—
cle 26 du Règlement.

M. BOIVIN—CHAUPEABX expose que la Commission des Fi—
nances a tenu Mer une réunion,à laquelle il a assisté, pour
examiner le projet de loi ( n° 847, année 1951) relatif au

développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne-
ment des services civils pour l'exercice 1952 (justice).

De texte n'a appelé que très peu d'observations.

Comme par le passé, notre magistrature assure, à la
satisfaction générale, l'administration de la Justice avec des

moyens matériels extrêmement pauvres.

Il convient cependant de porter une attention parti-
culière aux questions suivantes :

1.- Conseil Supérieur de la Magistrature î

Le Conseil supérieur de la Magistrature ne dispose
actuellement d'aucun local. Il est inutile d'insister sur les

inconvénients que présente un tel état de choses. Mais ce pro-
blême est sur le point d'être réglé. Des locaux vont être amé-

nages, soit dans des bâtiments situés Quai Branly, soit dans

un immeuble dont dispose le Ministère de la Justice 7 rue Cambon.
Il serait préférable que le Conseil Supérieur fût installé
dans ce dernier immeuble, de façon que cet organisme puisse
rester en contact permanent avec la Chancellerie, ne serait-ce

que pour la communication des dossiers de grâce; il n'y aurait

que des inconvénients à ce qu'il occupe des locaux isolés où

finalement, par le gonflement de ses services, il deviendrait

un second ministère de la Justice.

M. DELALANDE croit se rappeler qu'au cours de l'exa-

men du Budget de son département ministériel, la Commission de

l'Education Nationale s'est posée la question de savoir pour

quelles raisons des crédits étaient imputés sur ce budget pour

l'installation du Conseil Supérieur de la Magistrature.

M. LE PRESIDENT précise que l'observation formulée par

M. DELALANDE est exacte. Dans une lettre rectificative (n°2111
AN 2ème législature) le Gouvernement a proposé l'inscription,
au budget du Ministère de l'Education Nationale, de crédits en
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vue de 1 installation du Conseil Supérieur de la Magistrature
dans les locaux de l'HÔtel de l'Aima,situé Quai Branly.

M. BOIVIN CH >AL:PEAUX trouve singulière cette méthode
qui consiste à demander,pour une môme opération,1' inscription
de crédits au titre de deux départements ministériels diffé-
rents. Il importe de savoir quelle est l'intention du Gouver-
nement. Aussi,posera-t-il, en séance publique, la question de
savoir si le Conseil Supérieur de la Magistrature sera instal-
lé rue Cambon ou Quai Branly.

2.- Cour de Cassation :

M. BOIVIN CHAMPEAUX signale qu'au cours des débats qui
se sont déroulés à l'Assemblée Nationale sur le budget du Mi-
nistère de la Justice, le problème de la création d'une nou-

velle Chambre à la Cour de cassation a été évoqué. Afin de

dégager le rôle de la Cour suprême, toujours très chargé, il

serait question de créer une Chambre nouvelle, à effectif 3

incomplet, sur l'organisation de laquelle on ne possède que des

renseignements extrêmement vagues.

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une déclaration de M. le

Garde des Sceaux portant sur cette question. Le Ministre s'ex-

prime en ces termes ï

"... Cependant, dans un souci d'économie,que vous com-

prendrez, cette Chambre ne sera pas à effectif complet et com-

prendra un président, trois conseillers, deux avocats généraux.
Elle pourra fonctionner à la suite d'une modeste réforme à

laquelle nous vous demanderons de souscrire,par un projet de

loi distinct. Le texte est déposé et doit permettre aux autres -

chambres de la Cour de cassation de siéger avec un effectif^
maximum normal de 12 au lieu de 15, le quorum passant de 9 a

7 membres,sauf pour la Chambre criminelle..."

M. BOIVIN CHAMPEAUX déclare qu'il n'a pas l'intention

de prendre position, aujourd'hui,^sur une réforme que le Par-

lement sera prochainement appelé à étudier.

Cependant, il tient à indiquer à ses collègues que, à

son avis, cette réforme n'ira pas sans inconvénients. Dès

l'instant, en effet, oh le quorum tombe à 7, il y a tout lieu^
de penser que les décisions ne seront rendues que par 7 conseil,

lets. On assiste ainsi, progressivement, à une sorte de degra-

dation de l'autorité qui doit s'attacher aux décisions rendues

par la plus haute juridiction, ce qui est extrêmement grave.

• •/ + m
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M. LE PRESILENT partage entièrement les craintes de
M. BOIVIE CHAMPEAUX.

Cette question devra faire l'objet d'un examen particu—
lierement attentif de la part de la Commission,lorsque viendra
en discussion, devant elle, le projet de loi auquel a fait al—
lusion M. le Garde des Sceaux.

M. B0I7TN CHAI.IPEAUX poursuit en signalant qu'il a égale-
ment été question à l'Assemblée Nationale du doublement des
amendes pénales et des amendes de cassation, à l'effet de déga-
ger des recettes nouvelles.

En ce qui concerne les amendes pénales, la mesure propo-
sée paraît justifiée, étant donné que le dernier relèvement
remonte à 1948.

Par contre, pour ce qui est des amendes de cassation, les

faire passer de 5500 Fr à 7000 Fr paraît quelque peu excessif.
La somme de 5000 francs doit constituer un maximum.

En tout état de cause, cette question sera évoquée lors

de la discussion du projet de loi de finances, puisqu'il s'agit
du dégagement de recettes nouvelles et non de 1' inscription de

dépenses.

3.- Situation matérielle des magistrats ;

M. BOITTE CHAEPEAUX signale enfin que l'Assemblée Eatio-

nale a voté un crédit de 300 millions, à l'effet d'améliorer
la situation matérielle des magistrats. Depuis de nombreux mois,
cette question fait l'objet de longues discussions, tant au

sein des Commission parlementaires intéressées que dans les

conseils gouvernementaux. Elle vient, enfin, de trouver une

heureuse solution.

M. LE PRESIDENT se félicite de la décision de^1'Assem-
blée Nationale. Il rappelle que la Commission a déposé, le

20 Novembre 1951, une proposition de résolution ( n° 737, année

1951) tendant à inviter le Gouvernement :

1.- à déposer d'urgence une lettre rectificative au

projet de budget pour l'année 1952, à l'effet d'al-

louer aux magistrats une indemnité de fonction;

2.- à prendre toutes les mesures nécessaires pour que

la discussion du projet de loi portant statut de

la magistrature s'instaure devant l'Assemblée Na-

./
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tionale,dans le plus bref délai possible.

Comme M. BOIVIN CHAKPEATJX vient de l'indiquer, un cré-
dit de 300

_

millions a. été inscrit au Budget du Ministère
de la Justice. Ainsi, le problème soulevé par la Commission
est sur le point de trouver une solution.

Des déclarations faites par M. le Garde des Sceaux
devant l'Assemblée Nationale, il résulte quey sur cette somme,
200 millions seraient destinés à la création d'une indemnité
de travaux supplémentaires et 100 millions affectés au finan-
cernent de la mesure concernant la réduction des grades de la
hiérarchie judiciaire. Les derniers 100 millions n'ont r d'ail-

leursjle caractère que d'un simple crédit d ' évaluation, desti-
né à amorcer une réforme qui, lorsqu'elle sera appliquée dans
son ensemble, nécessitera le vote de crédits d'un montant plus
élevé.

Il n'est pas inutile de rappeler,à cet égard, que la ré-
duction du nombre des grades est liée au vote du projet de loi
portant statut de la magistrature, devenu caduc à la fin de la

précédente législature, mais que le Gouvernèrent doit déposer
à nouveau, dans un avenir très rapproché, sur le bureau de
l'Assemblée Nationale.

Mlle Mireille DTJMONT propose que la Commission dépose
un amendement tendant à réduire de 1000 Fr. et à titre indi-

catif, les crédits du chapitre 1020, de façon à marquer l'in-
térêt qu'elle attache à un vote rapide du statut de la nagis-
trature.

M. LE PRESIDENT fait observer à Mlle Mireille DNM0NT

que sa proposition est dénuée d'efficacité,puisque le Gouver-

nement n'est en aucune façon responsable du retard apporté au

vote du projet de loi dont il s'agit.

M. de LA GONTRIE ne pense pas que la proposition formu-
lée par Mlle Mireille Dumont soit inutile, car elle permettra^
séance publique/

de manifester tout l'intérêt que porte la

Commission au dépôt, dans le plus bref délai possible, du

projet de loi.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La proposition de Mlle Mireille DIJMONT est adoptée, à

l'unanimité moins deux abstentions.

M. LE PRESIDENT fait part à ses collègues de son inten-

tion de demander à M. le Garde des Sceaux, au momert de la
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discussion, en séance publique, du Budget de la Justice,
de vouloir bien appeler l'attention de la Commission de la
Justice de l'Assemblée Nationale, sur l'urgence que présente
le vote définitif du projet de loi relatif aux entreprises
de crédit différé ( n° 302, année 1951).

le texte, a, en effet, été adopté par le Conseil de la
Republique le 6 septembre dernier. Depuis cette date, aucune

proposition d'inscription à 1' ordre du jour, en vue de la
seconde lecture, n'a été faite à l'Assemblée Nationale.

Et pourtant, la Dresse se fait chaque jour l'écho de
nouveaux scandales.

Il y a une quizaine de jours, au cours d'un procès re- r

latif à une affaire de crédit différé, un procureur de la

République, dans son réquisitoire, a dénoncé la carence du

législateur et demandé aux magistrats de se montrer, en consé-
quence, extrêmement rigoureux. En tout état de cause, il

importe de dégager, sur ce point,la responsabilité du Conseil
de la République qui a fait tout son devoir.

M. DELALANDE déclare que, en tant que Rapporteur du

projet de loi, il approuve chaleureusement l'initiative prise
par M. le Président. La Commission,unanime,remercie son Pré-
sident d'avoir bien voulu lui faire part de sa décision qu'elle
approuve sans réserve.

M. JOZEAU KARIGNE tient à signaler à l'attention de

ses collègues, une question qui, à son avis, appellerait une

intervention du législateur.

Cette question est la suivante :

Dans une proportion sans cesse croissante, les femmes

domiciliées dans les communes rurales, lorsqu'elles attendent

un enfant, désirent être accouchées dans une clinique ou un

établissement hospitalier de la ville voisine. Dans ces condi-

tions, la naissance de l'enfant est enregistrée à la Mairie

de la ville où est situé l'établissement hospitalier.

Cet usage qui se répand, pour si légitime qu'il soit,
n'est pas sans entraîner de multiples inconvénients. Les re-

gistres d'état civil du domicile des parents sont, en effet,
muets sur la naissance de l'enfant et c'est pourtant le Maire

de la Commune où est situé ce domicile qui doit co^trOler
l'exécution des prescriptions concernant, notamment, scolarité,
le service militaire et les recensements de population.

La question sefpose de savoir s'il n'y aurait pas lieu

• • / • •
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de prescrire la transcription de 1' acte de naissance sur les
registres d état civil du lieu oh. les parents ont leur domi—

M. BOIVIII CHAKPEAtJX croit se rappeler que ce problème
n'est pas nouveau. Il a déjà été soulevé bien des fois.sans
jamais trouver de solution.

M» LE PRESIDENT reconnaît que la situation sigiaLée par
la. J oz eau-Karigne mérité de retenir l'attention du législateur.

Il est, en effet, certain que de plus en plus, les fu-
tures mamans préfèrent être accouchées dans une clinique plutôt
qu'à leur domicile. Cette pratique parfaitement légitime,
mérite d'être encouragée,car il ne fait aucun doute que, du
point de vue médical, les établissements hospitaliers,qui sont
dotés des derniers perfectionnements de la technique, sont mieux
à même d'apporter à la jeune maman les soins réclamés par son
état qu'un médecin de campagne ou une quelconque sage-femme.

Il faut alors reconnaître que les règles qui régissent
la rédaction des actes de naissance doivent être modifiées,
en fonction de cette situation nouvelle. Aussi M. le Président
se montrerait-il volontiers partisan de la mesure préconisée
par M. Jozeau-Marigné, savoir la transcription de l'acte de
naissance sur les registres de la commune dans laquelle les

parents sont domiciliés.

Il demande à M. Jozeau-Marigné de vouloir bien étudier
le problème et, s'il y a lieu, rédiger une proposition de loi.

M. MARCILEACY s'excuse de saisir cette occasion pour

appeler 1' attention de ses collègues sur une question qui le

préoccupe lui aussi; mais,il voulait le faire depuis un certain

temps. Il s'agit de modifications à apporter à la législation
concernant l'adoption et la légitimation adoptive.

Désireux de développer ces institutions éminemment

bienfaisantes, le Gouvernem nt avait déposé, en 1949, "un projet
de loi. Le texte, qui n'a jamais été examiné par l'Assemblée

Nationale, est devenu caduc, à la fin de la 1ère législature.

Il y aurait le plus grand intérêt à ce qu'il fût déposé
à nouveau et voté dans le plus bref délai.

M. LE PRESIDENT partage entièrement le point de vue

de M. MLRCILHACT. Une fois encore, il déplore que la Oonstitu-

tion ne permette pas au Gouvernement de déposer des projets de

loi de caractère technique sur le bureau du Conseil de la Ré-

publique. S'il en était autrement, il y a longtemps que les
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nouvelles dispositions sur l'adoption auraient été promulguées

Malheureusement, actuellement, le Conseil ne
peut emettre que des voeux qui, pour la plupart, ne sont ja-
mais suivis d'effets.

Cependant, il y aurait intérêt à ce que
M. MARCILHaCY , demande, en séance publique, à M. le Garde des
Sceaux, de déposer d'urgence le projet de loi auquel il vient
de faire allusion*

DECLARATION JUDICIAIRE DE DECES

(art. 90 du Code Civil)

M. LE PRESIDENT donne alors la parole à
M. Jozeau-Marigné, Rapporteur de la proposition de loi (n° 734
année 1951) tendant à abroger le dernier alinéa de l'article

90 du Code Civil.

M. JOZEAU MARIGNE, Rapporteur, rappelle que

l'article 90 du Code civil, modifié par la loi du 30 avril

1946, permet de faire déclarer judiciairement le décès de cer-

tains Français disparus entre le 3 septembre 1939 et le 1er

juillet 1946. Aux termes du dernier alinéa de cet article, le

conjoint du disparu,dont le décès a été déclaré judiciairement
ne peut contracter un nouveau mariage avant l'expiration d'un

délai d'un an à compter du jugement déclaratif de décès.

Ce délai, qui est uniquement destiné à tenir

compte d'un retour possible du disparu,présentait certainement

un intérêt dans la période de deux ou trois ans qui a suivi

la date de cessation des hostilités. Il n'en est plus de même

aujourd'hui. Le retour des disparus, deja fort improbable en

1946, s'avère en effet à peu près impossible en 1951.

Aussi, M. Fonlupt Esperaber ?
a-t-il déposé une

proposition de loi tendant à supprimer ce débat,par l'abroga-
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tion du dernier alinéa de l'article 90 du Gode Civil.

'^ette proposition a ete votée par l'Assemblée
Nationale unanime. Elle présente un intérêt certain et n' ap-

pelle aucune objection.

O'est pourquoi, M. le Rapporteur se montre fàvora—
ble a son adoption sans modification.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

Les conclusions de IÏl. le Rapporteur sont approuvées
a l'unanimité.

o

0 0

AMENDES DE COMPOSITION

M. LE PRESIDENT signale qu'il a inscrit à l'ordre

du jour de la séance d'aujourd'hui l'examen du projet de loi

(n° 775, année 1951) tendant à intégrer dans le Code d'instruc-

tion criminelle l'ordonnance n° 45-2595 du 2 Novenbre 1945

relative à la perception d'amendes de composition à titre de

sanctions de contraventions de simple police.

Aucun Rapporteur ria encore été désigné pour ce

texte, mais, il y aurait intérêt à l'étudier rapidement, car le

délai constitutionnel imparti au Conseil pour son examen arri-

vera à expiration le 29 Janvier. Or, il est possible que le

Parlement prenne, au début du mois prochain, quelques jours de

vacances qui ne suspendront pas ce délai. De plus, les commis—

sions, qui sont soumises à renouvellesent au début de chaque

session, ne peuvent pratiquement pas siéger pendant les huit

jours qui suivent le second mardi de janvier,date officielle

de la rentrée du Parlement.

Dans ces conditions, il serait souhaitable que le

projet de loi dont il s'agit, fut examiné,au moins par la Corn-

mission, avant la fin de la présente annee» ^e texte ne soulevé

d'ailleurs aucune espèce de difficulté, étant donné que son

seul but est d'incorporer dans le Code d'instruction criminelle

un texte existant déjà : l'ordonnance n° 45-2595 du 2 Novem-



J. 27.12.51 (9 1335

- 13 -

bre 1945 relative à la perception d'amendes de composition
a titre de sanctions des contraventions de police. C'est une
simple question de forme.

M. LE PRESIDENT invite, alors, ses collègues à
se prononcer sur le projet de loi.

Celui—ci est adopté à l'unanimité dans le
texte de l'Assemblée Nationale.

M. CÏÏÂRLET en est nommé Rapporteur.

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

M. LE PRESIDENT signale à ses collègues que
l'article 15 du projet de loi ( n° 853, année 1951) relatif

aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1952 dont la Corn-

mission des Finances est saisie au fond, contient des disposL-
tions qui appellent d'un examen de la part de la Commission de

la Justice.

L'objet de cet article est, en effet, de

créer un fonds de garantie destiné à indemniser les victimes

d'accidents corporels, causés par des automobilistes inconnus

ou insolvables.

Aussi, M.LE PRESIDENT a-t-il pris l'initiative

de demander le renvoi pour avis de ce texte a la Commission

de la Justice.

La Coimmission^unanime,approuve l'initiative

prise par son Président.

M. LE PRESIDENT demande, alors, à ses co llègues
de vouloir bien désigier le Rapporteur pour avis de ce texte.

M. CHARLET est désigné à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT pense qu'il conviendrait de pro

céder, dès ce matin, à un premier examen de ce te rte, dont la

discussion en séance publique est susceptible de venir très
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rapidement.

, _

,

D'antre part, il serait très utile

que .vi. le Rapporteur pour avis pût connaître le sentiment de
la Oommission,avant de prendre contact avec la Commission des

Finances,saisie au fond du projet de loi.

La Commission se .range à l'avis de

M. Le Président.

M. LE PRESIDENT s'élève contre cette

méthode déplorable de travail qui consiste à incorporer dans

des textes budgétaires/votés à la hâte/des dispositions qui
n'ont aucun caractère financier. '

j

Une fois de plus, la Commission va

avoir à prendre parti sur une question qui pose de délicats

problèmes de droit civil, sans pouvoir disposer du temps né-

cessaire à un examen sérieux du texte dont est saisi le Conseil

de la République.
Il est même permis de se demander

si une telle procédure peut être considérée comme régulière,
au regard de l'article 16 de la Constitution qui interdit de

façon formelle l'inclusion dans un texte d'ordre budgétaire de

dispositions n'ayant aucun caractère financier.

Il y aurait, d'ailleurs, le plus

grand intérêt à ce que le Comité constitutionnel fût appelé à

trancher une fois pour toutes cette question.

M. SOIVIN CHA.MPEÂ.UX appuie vivema.it

les observations de M. le Président. A son avis, le fait d'in-

dure dans un texte sur les comptes spéciaux du Trésor, une

disposition visant à créer un fonds de garantie contre les dom-

mages résultant d'accidents causes par des automobiles, constitué
sans aucun doute, une violation de l'article 16 de la Consti—

tution qui justifierait la saisine du Comité Constitutionnel.

Pour cette seule raison et afin de

marquer la volonté de la Commission de mettre un terme à de

tels errements, il se montre favorable a la disjonction de l'ar—

ticle 15 du projet de loi.

il. LARCILHACY partage, lui aussi,

l'opinion des précédents orateurs. Il est inadmissible,^dit-il,
!

qu'une question aussi importante que celle de l'institution

d'un fonds de garantie, en matière d'accidents d'automobiles,

30it traitée " à la sauvette", par le biais d'une loi sur les

comptes spéciaux du Trésor.



J. 27.12.51 ( ] ) 1357

- 15 -

15 au projet a/io™ ïaE3I3EHT donne alora as l'article

M. MARCILHACÏ ne pense pas que la solution du gra-
ve prooleme que pose l'indemnisation des victimes d'automobi- '

listes inconnus ou insolvables puisse être recherchéedans la
création d'un fonds de garantie. A son avis, il conviendrait de
rendre obligatoire, pour tous le3 utilisateurs d'un véhicule
automobile, l'assurance contre les accidents.

Ce système fonctionne, à la satisfaction générale,
dans de nombreux pays, dont l'Angleterre, la Belgique et la
Suisse.

M. JOZEAU ItARIG-HE se range à l'avis de m.Marcilhacy

M. BOIVIN CHAMEAUX reconnaît tout l'intérêt de
la suggestion formulée par II. Marcilhacy. Cette question, qui
n'est pas nouvelle, a, d'ailleurs, fait déjà couler beaucoup
d'encre. Partisans et adversaires de l'assumnce obligatoire se

sont affrontés. Les adversaires craignent que ce système n'en-
traîne une étatisation complète de l'assurance, avec tous les

inconvénients que cela présente; leurs objections méritent atten-

tion.

M. MÂRCILHACY ne pense pas que l'institution d'un

tel système doive oblig^toirement conduire à la création d'un

monopole de fait deedétiendrait l'Etat. Il en serait ainsi, si

l'on se ralliait a l'opinion de certaines personnes qui veulent

rendre l'assurance automatique, dès l'instant où l'automobiliste

consomme une certaine quantité de carburant. La prime d'assuran—

ce serait,alors,constituée par une taxe additionnelle sur le

prix de l'essence et l'Etat serait chargé de la gestion d'une

sorte de fonds commun des assumnces.

Pour aboutir au résultat recherché, point n'est

besoin de recourir à un tel procédé. Il sx£ fit de ne pas déli—

vrer de carte grise aux automobilistes qui ne présenteront
pas une police d'assurances contractée auprès d'une compagnie de

leur choix, sans que l'Etat ait a intervenir d'une j.açon quelcon—

que pour garantir les risques.

M. de LA GONTRIE appelle l'attention de ses collé-

gues sur le fait que le système de financ eme nfc du fonds d e ga—

rantie comporte une contribution des automobilistes assurés. Il

juge cette disposition absolument contraire à la plus élémentaire

équité. Ainsi,les automobilistes prévoyants et de bonne foi

seraient, tenus de participer à 1' indemnisation des victimes de

dommages causés par des automobilistes imprévoyants ou incons—

cients!
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tion
La Commission , unanime, approuve vivenant l'interven—

de M. de IA GONTRIE.

t

^ \

M. LE PRESIDENT ne pense pas que la Commission puisse,dans un délai de vingt quatre heures, étudier sérieusement
ce texte qui soulève de nombreuses difficultés, dont quelques
unes viennent d'être signalées par les précédents orateurs.

Il se demande si, dans ces conditions, il ne serai, t
pas sage de proposer la disjonction de l'article 15 qui, sous
forme d'un projet distinct du texte sur les comptes q?éciau.x
du Trésor, pourrait être rapidement voté par le Parlerait,
après un examen attentif. Ce projet a, d'ailleurs, été déposé
sur le bureau de l'Assemblée Nationale,.le 31 août 1951 ( n°942,
2ème législature).

La Commission unanime se rallie au point de vue de
M. le Président et charge M. le Rapporteur pour avis de faire
connaître à la Commission des Finances que la Commission delà
Justice aimerait que l'article 15 du projet de loi sur les

comptes spéciaux du Trésor fût disjoint.

La séance est levée à 12 H. 50.

Le Président,

■
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ORDRE DU JOUR

- Examen du rapport pour avis
de loi (n° 853, année 1951)
du Trésor pour l'année 1952

de M. Charlet sur le projet
relatif aux comptes spéciaux
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COMPTE RENDU

M. Georges PERNOT, Président, en ouvrant la séance,
s'excuse auprès de ses collègues de les avoir réunis à une

heure si tardive. Il l'a fait à la demande de M. Charlet que
la Commission a désigné ce matin comme rapporteur pour avi3

du projet de loi (n° 853, année 1951) relatif aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1952, dont la Commission des

Finances est saisie au fond.

Il donne san3 plus tarder la parole à M. Charlet.

M. CHARLET, rapporteur pour avis, rappelle que la Commis-

sion s'est saisie pour avis du projet de loi dont il s'agit,
parce que ce texte contient une disposition, l'article 15,
qui ressortit à sa compétence. L'article 15 a, en effet, pour

objet de régler la question de l'indemnisation des victimes

d'accidents causés par des automobilistes inconnus ou insol-

vables.

Procédant à un rapide examen officieux du problème sou-

levé, la Commission avait tout d'abord manifesté sa surprise
de voir cette importante question traitée par "le biais", à

propos de l'examen d'une loi financière. Elle s'est même

posé la question de savoir si cette procédure était régulière,
au regard de l'article 16 de la Constitution qui interdit, de

la manière la plus expresse, l'inclusion dans un texte

budgétaire de dispositions n'ayant aucun caractère financier.

Sur le fond même duproblème, la Commission,unanime,a
formulé de sérieuses réserves. Si elle ne s'est pas, en

principe, montrée hostile à la création d'un fonds de garan-

tie destiné à indemniser les victimes d'accidents causés^par
des automobilistes inconnus ou insolvables, elle a tenu à

• • •/ • • •
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préciser que les moyens proposés pour alimenter ce fonds
ne recueilleraient pas son adhésion.

Elle s'e3t étonnée, en particulier, que les automobilis-
tes assurés soient tenus de participer a la réparation des

dommages causés par les automobilistes imprudents ou négli-
gents..

Par ailleurs, elle a estimé, à juste raison, que les dé-
lieate3 questions de droit soulevées par le texte en discus-
sion appelaient un examen des plus minutieux,auquel il lui
était impossible de se livrer dans le court laps de temps qui
lui était imparti pour émettre son avis.

C'est pourquoi la Commission a chargé son rapporteur
pour avis de prendre contact avec la Commission des Finances,
afin de lui faire connaître qu'elle se proposait de demander
la disjonction de l'article 15 du projet de loi.

M» LE RAPPORTEUR pour avis déclare alors qu'au cours

d'une réunion à laquelle il a assisté, la Commission des

Finances n'a pas cru devoir réserver un accueil favorable
à cette proposition de disjonction. Cependant, il serait

injuste de ne pas reconnaître que cette Commission a été sen-

sible aux observations qui lui ont été présentées.

Elle s'est montrée, en particulier, hostile à tout mode

de financement qui frapperait les automobilistes ayant déjà
souscrit, une police d'assurance.

La Commission des Financés propose que le fonds de

garantie soit alimenté, d'une part, par le produit d'une taxe

additionnelle sur les carburants et, d'autre part, par les

recettes provenant d'une amende civile qui serait infligée
à chaque automobiliste non assuré qui causerait un accident.

Par contre, la Commission des Finances s'est refusée à retar-

der, fût-ce seulement de quelques semaines, l'institution du

fonds de garantie.

Elle a, de plus, fait observer que la procédure utilisée

par l'Assemblée Nationale ne pouvait être qualifiée d'irrégu-
lière,au regard de l'article 16 de la Constitution,puisqu'il
ne s'agissait pas d'un projet de budget^mais d'un texte rela-

tif aux comptes spéciaux du Trésor.

Pour toutes ces raisons r la Commission des Finances a

adopté l'article 15 du texte de l'Assemblée Nationale,en lui

apportant les modifications suivantes :

I - Ajouter au 3ème alinéa les mots :

"
..... Qui en assurera la gestion financière"

e • • • •



II — Rédiger ainsi le 5ème alinéa t

"Il sera alimenté :

"1°) par des contributions des automobilistes responsables
d'accidents corporels d'automobiles,non bénéficiaires d'une
assurance. Dans le cas d'une instance judiciaire, ces contri-
butions feront l'objet d'une condamnation expresse conjointe-
ment à la condamnation principale d'indemnisation de la victime

"2°) par une fraction du produit des droits intérieurs
sur les carburants routiers, fraction prélevée sur celle qui
est affectée au fond3 d'investissement routier par l'article 4
de la loi relevant le taux des taxes intérieures de consomma-

tion de certains produits pétroliers et créant un fonds spécial
d'investissement routier.

"Pour l'année 1952, le montant de cette fraction est fixé
à un centième"

1. LE RAPPORTEUR pour avis termine son exposé en souli-

gnant que, informé de la décision de la Commission des Finances
il en a immédiatement fait part à m. le Président Georges
Pernot , en lui demandant de vouloir bien convoquer leurs col-

lègues de la Commission de la Justice/afin de les saisir du

nouveau texte élaboré par la Commission des Finances.

M. LE PRESIDENT remercie M» le Rapporteur pour avis de

l'exposé si complet qu'il a bien voulu faire devant ses collé-

gues.

Il précise que deux questions se posent :

La première est une question de forme, celle de savoir si,
du point de vue constitutionnel, il est régulier d'inclure une

disposition n'ayant aucun caractère financier dans un texte

budgétaire.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il a eu, à ce sujet, une conver-

sation avec M. Berthoin. M* le Rapporteur Général estime que le

projet de loi ne tombe pas sous l'application de l'article 16

de la Constitution, qui ne vise que la loi de budget. Quant à

lui, M. le Président ne partage pas cette opinion qui pouvait
êtrè valable lorsque l'ensemble des dispositions budgétaires
ne formait qu'une seule et même loi. Actuellement, le budget
se décompose en une série de lois promulguées séparément, mais

dont chacune à un caractère budgétaire, à commencer par la loi

sur les comptes spéciaux du Trésor. Cela est si vrai que

l'examen du" budget n'est pas terminé avant que ce texte relatif

aux comptes spéciaux n'ait été délibéré. De plus, ce texte

obéit à la règle fondamentale qui caractérise les dispositions
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formant le budget : celle de l'annualité. En tout état de

cause, M. le Président précise qu'il n'a pas l'intention d'en-
trer en conflit avec M. le Rapporteur Général sur cette ques-
tion, d'autant que certaines observations présentées par ce

dernier méritent attention►

M. LE RAPPORTEUR Général pense qu'il seraitwopportun,
pour une simple question de procédure/ de surseoir à statuer
sur un texte dont la publication est impatiemment attendue

par l'opinion publique. Il convient, en effet, de ne pas
oublier que le Gouvernement a déposé, le 31 août 1951, un

projet de loi (n° 942 A.U., 2ème législature) dont les dis-

positions essentielles se retrouvent dans l'article 15 dont

il est question aujourd'hui.

D'autre part, il n'e3t pas sans intérêt de noter que
la disjonction dudit article 15 retarderait de plus d'un an

la création du fonds de garantie; cette création ne peut, en

effet, être opérée, du point de vue comptable, que par l'ou-

verture d'un compte spécial dans les écritures de la caisse

des dépots et consignations. Dan3 l'hypothèse où l'article
15 serait disjoint, il faudrait donc attendre le vote de la

loi sur les comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1953rP <->ar

opérer cette ouverture.

Toutes ces observations méritent un examen attentif de

la part de la Commission,avant que celle-ci prenne une déci-

s ion.

M. LE RAPPORTEUR pour avis tient à apporter des
précisions sur un aspect du problème que certains commissaires

ont souligné ce matin : celui de l'assurance obligatoire.
Quelques orateurs ont, en effet, estimé que le meilleur moyen

cEobtenir une indemnisation certaine des dommages causés par

les automobilistes négligents émait de faire^de l'assurance

une obligation et non plus une simple faculté.

Sur ce point, M. le Rapporteur pour avis n'était pas

loin de partager l'opinion de ses collègues.

Cependant, à la réflexion, il lui est apparu que le sys-

tème de l'assurance obligatoire ne pouvait à lui seul régler
l'ensemble du problème, puisqu'il n'apporte aucune solution

dans le cas où l'auteur du dommage demeure inconnu. L'tnstitu-

tion du fonds de garantie est donc une nécessité et la seule

question qui se pose est celle de savoir s'il vaut mieux

commencer par créer un fonds ou instaurer l'obligation de

contracter une assurance.

Personnellement, l'orateur pense que la première étape
doit être marquée par la création du fonds dont le fonctionne—

ment apportera d'utiles enseignements sur l'importance des

• • • •
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dommages et le nombre d'automobilistes bénéficiaires ou

non d'une assurance.

Il signale, à cet égard, que,de3 précisions qu'il a pu
recueillir auprès^ d'un représentant du Ministère des Finances,
il résulte que,très souvent,les auteurs d'accidents qui se

rendent coupables d'un délit de fuite sont assurés.

Pour toutes ces raisons, il estime que la Commission pour-
rait émettre un avis favorable à l'adoption de l'article 15
dans son principe, étant bien entendu que la rédaction devrait
en être corrigée.

M. CARCASSONNE se déclare sensible aux arguments dévelop-
pés tant par M. le Président que par M. le Rapporteur pour
avis. Il pense, comme celui-ci, que la Commission pourrait
modifier l'article 15, de façon à en faire un texte acceptable.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX souligne que ce qui le choquait dans

le texte de l'Assemblée Nationale, c'était l'obligation faite
aux automobilistes assurés de participer au financement du

fonds de garantie.

Cette obligation a été écartée par la Commission des

Finances, il en résulte une très nette amélioration du texte

en discussion*

M. LE PRESIDENT propose, dans un esprit de conciliation
à l'égard de la Commission des Finances, de procéder à
l'examen du texte élaboré par celle-ci. De cette façonil
sera possible de savoir si un accord est susceptible d'être
réalisé.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR pour avis donne lecture de l'article 15 .

tel qu'il a été modifie par la Commission saisie au fond :

"Sans préjudice des dispositions qui pourraient être
ultérieurement prises dans le cadre d'un système d'assurances

obligatoires, il est institué un fonds de garantie chargé
dans le cas où le responsable des dommages demeure inconnu ou

se révèle totalement ou partiellement insolvable ainsi qu'é-
ventuellement son assureur, de payer les indemnités allouées
aux victimes d'accidents corporels ou à leurs ayants droit,
lorsque ces accidents, ouvrant droit à réparation, ont été

causés par des véhicules automobiles circulant sur le sol, y

compris les cycles à moteur, mais à l'exclusion des chemins

de fer et des tramways.

"Les indemnités doivent résulter, soit d'une décision ju-
diciaire exécutoire, soit d'une transaction ayant reçu l'assen-

timent du fonds de garantie.
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"Ce fonds est doté de la personnalité civile. Il groupe
obligatoirement toutes les sociétés ou assureurs autorisés à
couvrir les risques de toute nature résultant de l'emploi
des véhicules tel3 que définis au premier alinéa du présent
article. Ses opérations financières feront l'objet d'un compte
spécial ouvert dans les écritures de la caisse des dépôts et

consignations.

%
"le fonds de garantie est subrogé dans les droits que

possède le créancier de l'indemnité contre la personne respon-
sable de l'accident ou son assureur. Il aura droit, en outre,
à des intérêts calculés au taux légal en matière civile et à
des frais de recouvrement"

"Il sera alimenté :

"1°) par des contributions des automobilistes responsables
d'accidents corporels d'automobiles non bénéficiaires d'une
assurance. Dans le cas d'une instance Judiciaire, ces contri-

butions feront l'objet d'une condamnation expresse conjointe-
ment à la condamnation principale d'indemnisation de la vie-

time;

"2°) par une fraction du produit des droits intérieurs sur

les carburants routiers, fraction prélevée sur celle qui est

affectée au fonds d'investissement routier par l'article 4 de

la loi relevant le taux des taxes intérieures de consommation

de certains produits pétroliers et créant un fonds spécial
d'investissement routier.

"Pour l'année 1952 r le montant de cette fraction est

fixé à un centième".

"Il sera alimenté par des contributions des sociétés d'as-

surances ou assureurs, des automobilistes assurés et des res-

ponsables d'accidents corporels d'automobiles non bénéficiaires
d'une assurance. Cette dernière contribution fera, l'objet dans

le cas d'une instance Judiciaire, d'une condamnation expresse

conjointement à la condamnation principale d'indemnisation
de la victime.

"Toute transaction ayant pour objet de fixer ou de régler
les indemnités dues par les responsables d'accidents corporels
d'automobiles doit être notifiée au fonds de garantie par

le débiteur de 1'indemnité,dans un délai de deux mois,par lettre

recommandée avec demande d'avis de réception,sous peine d'une

amende de 1.0GQ à 6.000 francs. Le greffier ou le secrétaire

de la Juridiction compétente avise le fonds dans le même délai

de toute introduction d'instance.

"Tout auteur d'un accident corporel d'automobile doit
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faire connaître à l'agent de la force publique qui dresse le

procès-verbal ou le rapport de l'accident, si les dommages
qu'il a causés sont couverts par une assurance et, dans l'af-

firmative, préciser le nom et l'adresse de la société d'assu-

rance et le numéro de la police. Toute omission volontaire de

déclaration ou fausse déclaration faite de mauvaise foi sera

punie d'une amende de 1.000 à 6.000 francs»

"Un règlement d'administration publique pris après avis

du conseil national des assurances fixera les conditions d'ap-
plication du présent article et notamment les bases et modali-

tés juridiques de détermination des indemnités pouvant être

dues par le fonds de garantie, les personnes exclues du béné-

fice du fonds, les obligations et droits respectifs ou réci-

proques du fonds de garantie, de l'assureur, du responsable de

l'accident, de la victime ou de ses ayants droit, les délais

assignés pour l'exercice de ces droits ou la mise en jeu de ces

obligations, les conditions de fonctionnement, d'intervention

en justice du fonds de garantie, les conditions dans lesquelles
ils peuvent être exceptionnellement mis en cause, les modalités

du contrôle exercé sur l'ensemble de la gestion du fonds par

le Ministre des Finances qui désignera à cet effet un commis-

saire du Gouvernement, les taux et assiette des contributions

prévues ci-dessus.

"Les dispositions du présent article ne sont applicables
qu'à l'occasion des accidents survenus postérieurement à la

date de publication du règlement d'administration publique
visé à l'alinéa précédent".

Alinéa premier »-

M. LS RAPPORTEUR pour avis signale que le membre^de
phrase qui constitue le début de cet alinéa (sans préjudice
......... assurances obligatoires) a été introduit dans le

dispositif de l'article 15 à la demande de la Commission de la

Justice de l'Assetnblée Nationale. Ce faisant, cette commission

a entendu préciser nettemenUque le vote du texte envisagéjne
signifiait nullement que les diverses propositions de loi ten-

dant à instituer l'assurance obligatoire étaient définitivement

écartées. L'orateur signale, de plus, que le fonds de garantie

ne prendra pas à sa charge les dommages matériels; cette

mesure est nécessaire/si l'on veut que les disponibilités du

fonds servent à soulager les situations les plus douloureuses.

Or, en augmentant inconsidérément le nombre de ses bénéfi-

ciaires éventuels, on lui ferait perdre finalement toute ef-

ficacité.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

L'alinéa premier est adopté à l'unanimité.
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Alinéas 2 et 5 .-

Ces alinéas sont adoptés sans modification.

Alinéas 4 à 8.-

M* LE PRESIDENT pose la question de savoir à partir de

quand courront les intérêts prévus au 4ème alinéa. D'autre

part, quels sont ces frai3 de recouvrement auxquels il est

fait allusion au même alinéa ?

M. LE RAPPORTEUR pour avis pense qu'il s'agit des frais
de recouvrement des contributions visées au 6ème alinéa (§ 1°).

Dans le nouveau texte élaboré par la Commission des Pinan-

ces, deux modes de financement sont, en effet, prévus :

1) une contribution des automobilistes responsables d'ac-

cidents corporels non bénéficiaires d'une assurance;

2) une fraction des droits intérieurs sur les carburants
routiers.

M. LE PRESIDENT avoue ne pas comprendre comment la con-

tribution pourra être recouvrée.

M. LE RAPPORTEUR pour avis répond que cette contribution

fera, en cas d'instance judiciaire, l'objet d'une condamnation

expresse conjointement à la condamnation principale.

M. LE PRESIDENT fait observer qu'il n'y aura pas toujours
une instance judiciaire. Dans le cas où les parties auront

transigé, qui recouvrera la contribution 1 Au surplus, qu'il y

ait ou non instance judiciaire, un point demeure dans l'ombre :

quel sera le montant de cette contribution qui présente tous

les caractères d'une amende civile ?

M. LE RAPPORTEUR pour avis précise que c'est le règlement
d'administration publique prévu au dernier alinéa de l'article

15 qui tranchera ces questions.

M. LE PRESIDENT donne lecture de cet alinéa qui, à son

avis, ne peut pas être voté dans sa teneur actuelle. Il

contient, en effet, des dispositions qui, sans aucun doute,
sont du domaine législatif; on ne peut laisser au_seul pouvoir

réglementaire le soin de fixer les bases et modalités juridi—
ques de détermination des indemnités ou encore de régler les

conditions dans lesquelles le fonds de garantie peut exception—
nellement être mis en cause.

M. LE RAPPORTEUR pour avis reconnaît que les observations

• * •>/ » « •
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formulées par M. le Président sont particulièrement fondées. La

confusion que l'on relève dans le dernier alinéa, entre ce qui
est du domaine législatif et ce qui est du domaine réglementaire
provient essentiellement du fait que les rédacteurs de l'arti-
cle 15 dont il s'agit ont cherché à condenser,en un seul article,
toutes les dispositions contenues dans le projet de loi n° 942
A.N. (1ère législature) qui formaient la matière de 14 articles.

Ne pouvant résumer dans un article, déjà beaucoup trop
long,, toutes les dispositions d'un projet de loi, ces rédacteurs
ont pris le parti d'en renvoyer un certain nombre à un règlement
d'administration publique.

M. BOIVIN-CHARPEAUX partage entièrement l'opinion de 1.1.

le Président. Le Parlement ne peut s'en remettre du soin de

légiférer au pouvoir réglementaire.

Au surplus, la question se pose de savoir si un règlement
d'administration publique ,pris dans de telles conditions,serait
légal. Un règlement n'est pas, en effet, une délégation de

pouvoirs.

M. LE PRESIDENT se demande si, dans ces conditions, la

meilleure solution ne consisterait pas à substituer au texte

de l'Assemblée Nationale une disposition instituant un fonds

de garantie, dont les attributions, les obligations, le finan-

cernent et le contrôle seraient déterminés par une loi ultérieure

à intervenir dans un avenir très rapproché.

Cette méthode n'entraînerait aucun retard effectif,puisque
déjà,l'application de l'actuel article 15 est subordonnée à la

publication d'un règlement d'administration publique dont il y

a tout lieu de penser qu'il ne 3era pas pris avant plusieurs
mois. D'autre part, en procédant de la sorte,les prérogatives
du législateur seront sauvegardées.

M. LE RAPPORTEUR Four avis et de nombreux commissaires

se rangent à l'avis dé M. le Président.

M. LE RAPPORTEUR pour avis propose alors de rédiger comme

suit l'article 15 î

"Sans préjudice des dispositions qui pourraient être ulté-

rieurement prises dans le cadre d'un système d'assurances obli—

gatoires, il est institué un fonds de garantie chargé, dans le

cas où le responsable des dommages demeure inconnu ou se révélé

totalement ou partiellement insolvable ainsi qu'éventuellement
son assureur, de payer les indemnités allouées aux victimes

d'accidents corporels ou à leurs ayants droit, lorsque ces

accidents ouvrant droit à réparation ont été causés par des

véhicules automobiles circulant sur le sol, y compris les cycles
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à moteurs, mais à l'exclusion des chemins de fer et des tram-

ways.

"Les attributions, les obligations, le financement et
le contrôle du fonds de garantie prévu a l'article précédent
seront fixés par une loi ultérieure qui devra intervenir dans
le délai de trois mois qui suivra la promulgation de la pré-
sente loi".

Le Président,,

M. LE PRESIDENT consulte la Commission.

La nouvelle rédaction proposée par M. le Rapporteur est

adoptée à l'unanimité.

La séance est levée, le vendredi 28 décembre 1951» à
0 heures 25.
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ORDRE DU JOUR

Nouvel examen du rapport pour avis de ; . Charlet
sur le projet de loi ( n° 853> année 1951) relatif aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1952, dont la Commission des
Finances est saisie au fond.

CCKPTE RENDU

lé.
^

Georges PERÎJOT, Président, en ouvrant la séance,
s'excuse auprès de ses collègues de les réunir une fois encore
à une heure si tardive, d'autant qu'il s'agit d'examiner une
nouvelle fois un texte sur lequel la Commission s'est déjà
penchée à deux reprises hier : l'article 15 du projet de loi
(n° 853, année 1951) > relatif aux comptes spéciaux du Trésor.

Il rappelle qu'hier soir la Commission a décidé
de substituer aux dispositions votées par l'Assemblée Nationale :

qu' elle jugeait inacceptables, un texte posant le principe
de l'institution d'un fonds de garantie, mais renvoyant à une

loi ultérieure le soin de fixer les attributions, les oblige-
tions, le financement et le contrôle dudit fonds.

Saisie de ce texte, la Commission des Finances a

estimé qu'il équivalait pratiquement à une proposit ion de

disjonction de l'article 15. Â son avis, il est inutile de
créer un fonds de garantie^si l'on ne prend pas,corrélative-
ment,des mesures destinées à en assurer le financement.

Or, malheureusement, la loi ultérieure à laquelle
renvoi la Commission de la Justice ne sera publiée que dans
un avenir lointain, en raison de l'encombrement de 1' ordre
du jour de l'Assemblée Nationale. En attendant, le fonds de

garantie n'existera que sur le papier.

h. LE PRESIDENT a reconnu que les craintes de la
Commission saisie au fond étaient justifiées. C'est pourquoi,
dans un esprit de conciliation, il a essayé, en collaboration
avec !.. CHARIET, Rapporteur pour avis, de rédiger un nouveau

texte, en s'inspiramt^dans toute la mesure du possible, de
ce qui avait été fait à la suite de l'intervention de la loi

• • / • •
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du 9 avril 1898 sur les accidents du travail qui avait égale-ment mstitre un fonds de garantie.

LEhSIDEhf donne alors lecture du nouveau texte
dont il vient de parler et qui est conçu dans les termes
suivants :

ARTICLE 18

"Il est institue un fonds de garantie au profit des
victimes d'accidents corporels ou de leurs ayants droit, causé
par des véhicules automobiles circulant sur le sol, y compris
les cycles a moteur, mais à l'exclusion des chemins de fer et
des tramways.

" Oe fonds, qui est doté de la personnalité civile
et dont les opérations feront l'objet d'un compte ouvert dans
les écritures de la Caisse des dépôts et Consignations,
groupe obligatoirement tous les assureurs autorisés à couvrir
les risques de toute nature résultant de l'emploi des véhicule
vises à l'alinéa précédent. Il est chargé de payer, aux lieu
et place du responsable des dommages demeuré inconnu, ou dont
l'insolvabilité totale ou partielle a été dûment constatée,
les indemnités fixées, soit par une décision judiciaire passée
en force de chose jugée, soit par une transaction ayant reçu
l'assentiment du fonds".

ARTICLE 15 BIS (Nouveau)

"Ce fonds de garantie prévu à l'article 15 est
suhfcgé dans tous les droits et actions du créancier de l'indem
ni té contre la personne responsable de l'accident ou son assu-

reur.

tt

Il est alimente par :

"1.- des contributions des assureurs et des automobi-
listes assurés;

"2.- des contributions qui seront obligatoirement
mises à la charge des responsables d'accidents corporels d'au-
tomobiles non bénéficiaires d'une assurance, soit par la dé ci-
sion judiciaire fixant l'indemnité due à la victime, soit par
la transaction prévue à l'alinéa 2 de l'article 15 ci-dessus".

ARTICLE 15 TER (IIouveau)

"Un règlement d'administration publique déterminera
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les modalités d'application des deux articles précédents. Il
fixera,notamment, les conditions d'organisation et de fonction-
nement du fonds, le mode de calcul et de perception des con—
tribut ions visses à l'article 15 "bis, les conditions dans
lesquelles les transactions devront être soumises au fonds et
les modalités du contrôle exercé par le Ministre des Finances
et des Affaires Economiques".

M. LE PRESIDENT conclut en demandant à ses collègues
de vouloir "bien accueillir favorablement le texte dont il
vient de donner lecture, qui réduit notablement les linconvé-
nients que présentaient les dispositions votées par l'assemblée «

nationale et qui permettra au fonds de garantie de commencer
ses opérations dès le mois de janvier prochain.

M. 1S RAPPORTEUR POUR AVIS insiste auprès de ses col-
lègues pour qu'ils se rallient au texte transactionnel
présenté par M. le Président.

Il attire leur attention sur le fait que, dans ce

texte, le mode de financement du fonds de garantie reste
celui que l'Assemblée Nationale avait prévu, savoir î

1.- des contributions des assureurs et des automo-
bilistes assurés;

2.- des contributions mises à la charge des automc- ^
bilistes non bénéficiaires d'une assurance et qui se r endra ierl

responsables d'accidents corporels.

l'orateur rappelle que la Commission des Finances
avait proposé de remplacer la contribution des automobilistes'
assurés par une fraction des droits intérieurs sur les car-

burants routiers. Il sera toujours loisible à la Commission

saisie au fond, de reprendre son texte sur une question qui
échappe à la compétence de la Commission de la Justice.

M. MARCILHACY fait observer que les personnes vie-

times d'accidents causés par des automobilistes inconnus ne

pourront pas être pris en charge par le fonds de garantie.

l'article 15 dit bien que le fonds est charge" de

payer l'indemnité aux lieu et place du responsable^des dom-

mages, demeuré inconnu, ou dont l'insolvabilité a été ^d&ment
constatée, mais il ajoute aussitôt que cette indemnité devra

avoir été fixée soit par une décision judiciaire passée en

force de chose jugée, soit par une transaction ayant reçu

l'assentiment du fonds.

I

Or, dans l'hypothèse où l'auteur du dommage est de-

• •/ • •
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meure inconnu, aucune décision judiciaire n'a pu être rendue
a son encontre; de même qi 'aucune transaction n'a pu int^rve-
nir.

» .
^

Ln P-r.aS LDE <T reconnaît le lien fonds de la remar —

que de
^

. .Marcilhacy. une modification du texte s'impose de
toute évidence.

— • 13 RÂPiORTEUR POUR AVIS propose de supprimer au
deuxième alinéa de l'article 15» les mots " demeuré inconnu
ou "... et de compléter ledit article par l'alinéa suivant :

"Sont également à la charge du fonds, les indemnités
dues a raison d'un dommage dont l'auteur est resté inconnu".

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

A. BOIVIP CîîAl î'3-UX se demande dans quelle mesure on

peut transiger avec un insolvable.

lé. LE PRESLDEMT lui répond que le fait, pour l'auteur
de l'accident d'être insolvable n'empêche pas la transaction
dont l'objet est uniquement de fixer le montant du dommage. Si
le créancier ne peut pas payer, le fonds interviendra, m- is
c'est une autre question.

K. de Là G-OIîïRIE appelle l'attention de la Commission
sur le fait que les administrations publiques et les organis-
mes semi-publics ( S.12.0,P. / Régie autonome des transparts
parisiens, par exemple) ne contractent jamais d'assurances
contre les accidents que peuvent causer leurs véhicules. Il ne

s'agit pas d'une négligence de leur part,car dans tous les cas,
les victimes d'accidents causés par ces véhicules sont indem-
nisées. Les organismes qui disposent de réserves importantes
peuvent parfaitement être leurs propres assureurs.

Or, en application de l'article 15 bis, à chaque fois

qu'un de leurs véhicules causera un dommage, ces organismes
seront obligés de verser une contribution au fonds de garantie,
au même titre que les automobihetes non bénéficiaires d'une

assurance. Cette assimilation est, à tout le moins, choquante.

12. LE RAPPORTEUR POUR éVIS ne pense pas cjue les obser-
vations formulées par lé. de Là G-ORTRIE soient fondées. Il est

bien évident, en effet, que les organisées qui sont leurs pro-

près assureurs ne tomberont pas sous l'application de l'arti-^
cle 15 bis § 2°, puisqu'ils peuvent être considérés comme béne-
ficiant d'une assurance, d'une nature particulière certes,
mais qui n'en constitue pas moins une assurance.
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- • IE I ESIIEÏIT demande alors à ses collègues devouloir lien se prononcer sur le nouveau texte qu'il a proposée
A... m n-.ii.liC IIHACY d'clare qu'il votera ce tente, mais

en^ demeurant persuadé que le seul moyen de résoudre le pro-"blême soulevé est d'instituer un système d'assurance ohliga-toire.

A l'unanimité* la Commission adopte le nouveau
tente proposé par A. le Président.

la séance est levée à 23 heures 35.

le Président,
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